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STANDING SENATE COMMITTEE ON LEGAL AND
CONSTITUTIONAL AFFAIRS

The Honourable Bob Runciman, Chair

The Honourable George Baker, P.C., Deputy Chair

and

The Honourable Senators:

Batters
Boisvenu

* Carignan, P.C.
(or Martin)
Dagenais

* Harder, P.C.
(or Bellemare)
Jaffer

Joyal, P.C.
McInnis
McIntyre
Plett
White

*Ex officio members

(Quorum 4)

Changes in membership of the committee:

Pursuant to rule 12-5, membership of the committee was
amended as follows:

The Honourable Senator Cowan was removed from
the membership of the committee, substitution pending
(June 8, 2016).

The Honourable Senator McInnis replaced the Honourable
Senator Frum (June 7, 2016).

The Honourable Senator Frum replaced the Honourable Senator
McInnis (June 6, 2016).

The Honourable Senator McInnis replaced the Honourable
Senator Marshall (June 6, 2016).

The Honourable Senator Marshall replaced the Honourable
Senator McInnis (June 6, 2016).

The Honourable Senator Cowan replaced the Honourable
Senator Fraser (June 6, 2016).

The Honourable Senator Fraser replaced the Honourable Senator
Cowan (May 19, 2016).

The Honourable Senator McInnis replaced the Honourable
Senator Enverga (May 17, 2016).

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES AFFAIRES
JURIDIQUES ET CONSTITUTIONNELLES

Président : L’honorable Bob Runciman

Vice-président : L’honorable George Baker, C.P.

et

Les honorables sénateurs :

Batters
Boisvenu

* Carignan, C.P.
(ou Martin)
Dagenais

* Harder, C.P.
(ou Bellemare)
Jaffer

Joyal, C.P.
McInnis
McIntyre
Plett
White

* Membres d’office

(Quorum 4)

Modifications de la composition du comité :

Conformément à l’article 12-5 du Règlement, la liste des membres
du comité est modifiée, ainsi qu’il suit :

L’honorable sénateur Cowan a été retiré de la liste des membres
du comité, remplacement à venir (le 8 juin 2016).

L’honorable sénateur McInnis a remplacé l’honorable sénatrice
Frum (le 7 juin 2016).

L’honorable sénatrice Frum a remplacé l’honorable sénateur
McInnis (le 6 juin 2016).

L’honorable sénateur McInnis a remplacé l’honorable sénatrice
Marshall (le 6 juin 2016).

L’honorable sénatrice Marshall a remplacé l’honorable sénateur
McInnis (le 6 juin 2016).

L’honorable sénateur Cowan a remplacé l’honorable sénatrice
Fraser (le 6 juin 2016).

L’honorable sénatrice Fraser a remplacé l’honorable sénateur
Cowan (le 19 mai 2016).

L’honorable sénateur McInnis a remplacé l’honorable sénateur
Enverga (le 17 mai 2016).
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ORDERS OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate of Friday, June 3, 2016:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator Baker, P.C., seconded by the Honourable Senator
Eggleton, P.C., for the second reading of Bill C-14, An Act
to amend the Criminal Code and to make related
amendments to other Acts (Medical assistance in dying).

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted, on
division.

The bill was then read the second time, on division.

The Honourable Senator Harder, P.C., moved, seconded
by the Honourable Senator Baker, P.C., that the bill be
referred to the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

Extract from the Journals of the Senate of Thursday, May 12,
2016:

Resuming debate on the motion of the Honourable
Senator White, seconded by the Honourable Senator
Ogilvie, for the second reading of Bill S-225, An Act to
amend the Controlled Drugs and Substances Act
(Substances used in the production of fentanyl).

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Moore moved, seconded by the
Honourable Senator Hubley, that the bill be referred to the
Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

ORDRES DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du vendredi 3 juin 2016 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
Baker, C.P., appuyée par l’honorable sénateur Eggleton,
C.P., tendant à la deuxième lecture du projet de loi C-14,
Loi modifiant le Code criminel et apportant des
modifications connexes à d’autres lois (Aide médicale
à mourir).

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée avec dissidence.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois, avec
dissidence.

L’honorable sénateur Harder, C.P., propose, appuyé par
l’honorable sénateur Baker, C.P., que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 12 mai 2016 :

Reprise du débat sur la motion de l’honorable sénateur
White, appuyée par l’honorable sénateur Ogilvie, tendant
à la deuxième lecture du projet de loi S-225, Loi modifiant
la Loi réglementant certaines drogues et autres substances
(Substances utilisées dans la production de fentanyl).

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Moore propose, appuyé par
l’honorable sénatrice Hubley, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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Extract from the Journals of the Senate of Thursday, May 19,
2016:

Second reading of Bill S-1001, An Act to authorize
La Capitale Financial Security Insurance Company to apply
to be continued as a body corporate under the laws of the
Province of Quebec.

The Honourable Senator Dawson moved, seconded by
the Honourable Senator Downe, that the bill be read the
second time.

After debate,

The question being put on the motion, it was adopted.

The bill was then read the second time.

The Honourable Senator Dawson moved, seconded by
the Honourable Senator Downe, that the bill be referred to
the Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs.

The question being put on the motion, it was adopted.

Charles Robert

Clerk of the Senate

Extrait des Journaux du Sénat du jeudi 19 mai 2016 :

Deuxième lecture du projet de loi S-1001, Loi autorisant
La Capitale sécurité financière, compagnie d’assurance
à demander sa prorogation en tant que personne morale
régie par les lois de la province de Québec.

L’honorable sénateur Dawson propose, appuyé par
l’honorable sénateur Downe, que le projet de loi soit lu
pour la deuxième fois.

Après débat,

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le projet de loi est alors lu pour la deuxième fois.

L’honorable sénateur Dawson propose, appuyé par
l’honorable sénateur Downe, que le projet de loi soit
renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Thursday, June 2, 2016
(24)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:32 a.m., in room 257, East Block, the
chair, the Honourable Bob Runciman, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Batters, Boisvenu, Dagenais, Jaffer, Joyal, P.C., McIntyre, Plett,
Runciman and White (9).

In attendance: Julian Walker and Maxime Charron-
Tousignant, Analysts, Parliamentary Information and Research
Services, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, May 12, 2016, the committee began its consideration
of Bill S-225, An Act to amend the Controlled Drugs and
Substances Act (Substances used in the production of fentanyl).

WITNESSES:

Lethbridge Police Service:

Rod Klassen, Staff Sergeant, Alberta Law Enforcement
Response Teams.

Levern Health Clinic:

Dr. Susan Christenson, Family physician (by video
conference).

Canadian Association of Chiefs of Police:

Trevor Daroux, Deputy Chief, Calgary Police Service.

Ontario Centre of Forensic Sciences:

Karen Woodall, Toxicologist.

As an individual:

Marie Agioritis.

The chair made a statement.

Dr. Christenson and Mr. Klassen each made a statement and,
together, answered questions.

At 11:27 a.m., the committee suspended.

At 11:34 a.m., the committee resumed.

Mr. Daroux, Ms. Woodall and Ms. Agioritis each made
a statement and, together, answered questions.

At 12:23 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le jeudi 2 juin 2016
(24)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 32, dans la pièce
257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable Bob
Runciman (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Batters, Boisvenu, Dagenais, Jaffer, Joyal, C.P., McIntyre, Plett,
Runciman et White (9).

Également présents : Julian Walker et Maxime Charron-
Tousignant, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
12 mai 2016, le comité entreprend son étude du projet de
loi S-225, Loi modifiant la Loi réglementant certaines drogues et
autres substances (Substances utilisées dans la production de
fentanyl).

TÉMOINS :

Lethbridge Police Service :

Rod Klassen, sergent d’état-major, Alberta Law Enforcement
Response Teams.

Levern Health Clinic :

Dre Susan Christenson, médecin de famille (par vidéoconférence).

Association canadienne des chefs de police :

Trevor Daroux, chef adjoint, Service de police de Calgary.

Centre des sciences judiciaires de l’Ontario :

Karen Woodall, toxicologue.

À titre personnel :

Marie Agioritis.

Le président ouvre la séance.

Dre Christenson et M. Klassen font chacun un exposé, puis
répondent aux questions ensemble.

À 11 h 27, la séance est suspendue.

À 11 h 34, la séance reprend.

M. Daroux, Mme Woodall et Mme Agioritis font chacun un
exposé, puis répondent aux questions ensemble.

À 12 h 23, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :
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OTTAWA, Monday, June 6, 2016
(25)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:59 a.m., in room 9, Victoria Building,
the chair, the Honourable Bob Runciman, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Batters, Bellemare, Boisvenu, Cowan, Jaffer, Joyal,
P.C., Marshall, McIntyre, Plett, Runciman and White (12).

Other senator present: The Honourable Senator Pratte (1).

In attendance: Julian Walker and Maxime Charron-
Tousignant, Analysts, Parliamentary Information and Research
Services, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Friday, June 3, 2016, the committee began its consideration of
Bill C-14, An Act to amend the Criminal Code and to make
related amendments to other Acts (Medical assistance in dying).

WITNESSES:

Health Canada:

Abby Hoffman, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Branch;

Sharon Harper, Manager, Chronic and Continuing Care
Division.

Department of Justice Canada:

Carole Morency, Director General and Senior General
Counsel, Criminal Law Policy Section;

Joanne Klineberg, Senior Counsel, Criminal Law Policy
Section.

As an individual:

Peter Hogg, Scholar in Residence, Blake, Cassels & Graydon
LLP;

Gerald D. Chipeur, Partner, Miller Thomson LLP;

Tom McMorrow, Assistant Professor, University of Ontario
Institute of Technology (by video conference);

Dr. Catherine Ferrier, Division of Geriatric Medicine, McGill
University Health Centre (by video conference);

Trista Carey, Partner, Schnell Hardy Jones LLP;

Amir Attaran, Canadian Research Chair, Population Health
and Global Development Policy, University of Ottawa (by
video conference).

British Columbia Civil Liberties Association:

Josh Paterson, Executive Director (by video conference).

OTTAWA, le lundi 6 juin 2016
(25)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 59, dans la pièce 9
de l’édifice Victoria, sous la présidence de l’honorable Bob
Runciman (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Baker,
C.P., Batters, Bellemare, Boisvenu, Cowan, Jaffer, Joyal, C.P.,
Marshall, McIntyre, Plett, Runciman et White (12).

Autre sénateur présent : L’honorable sénateur Pratte (1).

Également présents : Julian Walker et Maxime Charron-
Tousignant, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
vendredi 3 juin 2016, le comité entreprend son étude du projet de
loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et apportant des
modifications connexes à d’autres lois (Aide médicale à mourir).

TÉMOINS :

Santé Canada :

Abby Hoffman, sous-ministre adjointe, Direction générale de la
politique stratégique;

Sharon Harper, gestionnaire, Division des soins chroniques et
continus.

Ministère de la Justice Canada :

Carole Morency, directrice générale et avocate générale
principale, Section de la politique en matière de droit pénal;

Joanne Klineberg, avocate-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal.

À titre personnel :

Peter Hogg, chercheur invité, Blake, Cassels & Graydon s.r.l.;

Gerald D. Chipeur, associé, Miller Thomson LLP;

Tom McMorrow, chargé d’enseignement, Institut de
technologie de l ’Univers i té de l ’Ontar io (par
vidéoconférence);

Dre Catherine Ferrier, division de médecine gériatrique, Centre
universitaire de santé McGill (par vidéoconférence);

Trista Carey, associée, Schnell Hardy Jones LLP;

Amir Attaran, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en
droit, santé de la population et politique du développement
mondial, Université d’Ottawa (par vidéoconférence).

Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique :

Josh Paterson, directeur général (par vidéoconférence).
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The chair made a statement.

Ms. Hoffman, Ms. Harper, Ms. Morency and Ms. Klineberg,
answered questions.

At 11:56 a.m., the committee suspended.

At 12:30 p.m., the committee resumed.

Mr. Hogg, Mr. Chipeur, Dr. Ferrier and Mr. McMorrow each
made a statement and, together, answered questions.

At 1:26 p.m., the committee suspended.

At 1:30 p.m., the committee resumed.

Ms. Carey, Mr. Attaran and Mr. Paterson each made
a statement and, together, answered questions.

At 2:33 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, June 7, 2016
(26)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 9 a.m., in room 257, East Block, the chair,
the Honourable Bob Runciman, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Batters, Boisvenu, Cowan, Dagenais, Frum, Jaffer,
Joyal, P.C., McIntyre, Plett, Runciman and White (12).

Other senators present: The Honourable Senators Lankin, P.C.
and Pratte (2).

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Friday, June 3, 2016, the committee continued its consideration
of Bill C-14, An Act to amend the Criminal Code and to make
related amendments to other Acts (medical assistance in dying).

At 9:04 a.m., it was agreed that the committee proceed to
clause-by-clause consideration of Bill C-14, An Act to amend the
Criminal Code and to make related amendments to other Acts
(medical assistance in dying).

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that the preamble stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry, on division.

It was agreed that clause 2 carry, on division.

It was agreed that clause 3 carry, on division.

It was agreed that clause 4 carry, on division.

It was agreed that clause 5 carry, on division.

It was agreed that clause 6 carry, on division.

Le président ouvre la séance.

Mmes Hoffman, Harper, Morency et Klineberg répondent aux
questions.

À 11 h 56, la séance est suspendue.

À 12 h 30, la séance reprend.

M. Hogg, M. Chipeur, Dre Ferrier et M. McMorrow font
chacun un exposé, puis répondent aux questions ensemble.

À 13 h 26, la séance est suspendue.

À 13 h 30, la séance reprend.

Mme Carey, M. Attaran et M. Paterson font chacun un
exposé, puis répondent aux questions ensemble.

À 14 h 33, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mardi 7 juin 2016
(26)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 9 heures, dans la pièce
257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable Bob
Runciman (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Baker,
C.P., Batters, Boisvenu, Cowan, Dagenais, Frum, Jaffer, Joyal,
C.P., McIntyre, Plett, Runciman et White (12).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Lankin,
C.P., et Pratte (2).

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
vendredi 3 juin 2016, le comité poursuit son étude du projet de
loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et apportant des
modifications connexes à d’autres lois (aide médicale à mourir).

À 9 h 4, il est convenu que le comité procède à l’étude article
par article du projet de loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et
apportant des modifications connexes à d’autres lois (aide
médicale à mourir).

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu de reporter l’étude du préambule.

Il est convenu d’adopter l’article 1, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 2, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 3, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 4, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 5, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 6, avec dissidence.
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It was agreed that clause 7 carry, on division.

It was agreed that clause 8 carry, on division.

It was agreed that clause 9 carry, on division.

It was agreed that clause 9.1 carry, on division.

It was agreed that clause 10 carry, on division.

It was agreed that clause 11 carry, on division.

It was agreed that the preamble carry, on division.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the chair report the bill to the Senate.

Debate.

At 9:22 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Thursday, June 9, 2016
(27)

[English]

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs met this day at 10:31 a.m., in room 257, East Block, the
chair, the Honourable Bob Runciman, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Batters, Boisvenu, Carignan, P.C., Dagenais,
Harder, P.C., Jaffer, Joyal, P.C., McIntyre, Plett, Runciman
and White (12).

Other senators present: The Honourable Senators Fraser and
Lankin, P.C. (2).

In attendance: Julian Walker and Maxime Charron-
Tousignant, Analysts, Parliamentary Information and Research
Services, Library of Parliament.

Also present: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Thursday, May 19, 2016, the committee began its consideration
of Bill S-1001, An Act to authorize La Capitale Financial Security
Insurance Company to apply to be continued as a body corporate
under the laws of the Province of Quebec.

WITNESSES:

La Capitale Financial Group Inc.:

Pierre Marc Bellavance, Vice President, Legal Affairs and
Corporate Secretary;

Julie Noël de Tilly, Lawyer and Corporate Secretary
Coordinator.

The chair made a statement.

Il est convenu d’adopter l’article 7, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 8, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 9, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 9.1, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 10, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter l’article 11, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter le préambule, avec dissidence.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi au
Sénat.

Un débat s’ensuit.

À 9 h 22, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de la
présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le jeudi 9 juin 2016
(27)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles se réunit aujourd’hui, à 10 h 31, dans la pièce
257 de l’édifice de l’Est, sous la présidence de l’honorable Bob
Runciman (président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Baker,
C.P., Batters, Boisvenu, Carignan, C.P., Dagenais, Harder, C.P.,
Jaffer, Joyal, C.P., McIntyre, Plett, Runciman et White (12).

Autres sénateurs présents : Les honorables sénateurs Fraser et
Lankin, C.P. (2).

Également présents : Julian Walker et Maxime Charron-
Tousignant, analystes, Service d’information et de recherche
parlementaires, Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le jeudi
19 mai 2016, le comité entreprend son étude du projet de
loi S-1001, Loi autorisant La Capitale sécurité financière,
compagnie d’assurance à demander sa prorogation en tant que
personne morale régie par les lois de la province de Québec.

TÉMOINS :

La Capitale groupe financier inc. :

Pierre Marc Bellavance, vice-président, Affaires juridiques et
secrétaire général;

Julie Noël de Tilly, avocate et coordonnatrice du secrétariat
général.

Le président ouvre la séance.
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Mr. Bellavance made a statement and, together with Ms. de
Tilly, answered questions.

The committee took note of the statements of the Honourable
Senators Joyal, P.C. and Fraser that they will not participate in
debate on Bill S-1001.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-1001, An Act to authorize La Capitale
Financial Security Insurance Company to apply to be continued
as a body corporate under the lasw of the Province of Quebec.

It was agreed that the title stand postponed.

It was agreed that the preamble stand postponed.

It was agreed that clause 1 carry.

It was agreed that clause 2 carry.

It was agreed that the preamble carry.

It was agreed that the title carry.

It was agreed that the bill carry.

It was agreed that the chair report the bill to the Senate.

At 10:59 a.m., the committee suspended.

At 11:05 a.m., the committee resumed and, pursuant to the
order of reference adopted by the Senate on Thursday, May 12,
2016, the committee continued its consideration of Bill S-225,
An Act to amend the Controlled Drugs and Substances Act
(substances used in the production of fentanyl).

WITNESSES:

The Honourable Senator Vernon White, sponsor of the bill.

Health Canada:

Kirsten Mattison, Director, Office of Drug Policy, Controlled
Substances Directorate;

Norma Won, Legal Counsel;

Jacqueline Gonçalves, Director General, Controlled
Substances Directorate.

The Honourable Vernon White made a statement and
answered questions.

Ms. Mattison made a statement and, together with Ms. Won
and Ms. Gonçalves, answered questions.

It was agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-225, An Act to amend the Controlled
Drugs and Substances Act (substances used in the production of
fentanyl).

It was agreed that the title stand postponed.

The chair asked whether clause 1 shall carry.

M. Bellavance fait un exposé, puis avec Mme de Tilly, répond
aux questions.

Le comité prend note des déclarations des honorables
sénateurs Joyal, C.P., et Fraser, qui ne participeront pas aux
délibérations sur le projet de loi S-1001.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi S-1001, Loi autorisant La Capitale sécurité
financière, compagnie d’assurance à demander sa prorogation en
tant que personne morale régie par les lois de la province de
Québec.

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Il est convenu de reporter l’étude du préambule.

Il est convenu d’adopter l’article 1.

Il est convenu d’adopter l’article 2.

Il est convenu d’adopter le préambule.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi au
Sénat.

À 10 h 59, la séance est suspendue.

À 11 h 5, la séance reprend. Conformément à l’ordre de renvoi
adopté par le Sénat le jeudi 12 mai 2016, le comité poursuit son
étude du projet de loi S-225, Loi modifiant la Loi réglementant
certaines drogues et autres substances (substances utilisées dans la
production de fentanyl).

TÉMOINS :

L’honorable sénateur Vernon White, parrain du projet de loi.

Santé Canada :

Kirsten Mattison, directrice, Bureau de la politique des drogues,
Direction des substances contrôlées;

Norma Won, avocate;

Jacqueline Gonçalves, directrice générale, Direction des
substances contrôlées.

L’honorable Vernon White fait un exposé, puis répond aux
questions.

Mme Mattison fait un exposé, puis avec Mmes Won et
Gonçalves, répond aux questions.

Il est convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi S-225, Loi modifiant la Loi réglementant
certaines drogues et autres substances (substances utilisées dans
la production de fentanyl).

Il est convenu de reporter l’étude du titre.

Le président demande si l’article 1 est adopté.
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The Honourable Senator Harder, P.C., moved that Bill S-225,
in clause 1, be amended by replacing lines 8 to 10 on page 1 with
the following:

26 1-Phenethyl-4-piperidone and its salts

27 4-Piperidone and its salts

28 Norfentanyl (N-phenyl-N-piperidin-4-ylpropanamide)
and its salts

29 1-Phenethylpiperidin-4-ylidenephenylamine and its
salts

30 N-Phenyl-4-piperidinamine and its salts

After debate, the question being put on the motion it was
adopted.

It was agreed that clause 1, as amended, carry.

It was agreed that the title carry

It was agreed that the bill, as amended, carry.

The chair asked whether the committee wished to append
observations to the report on the bill.

The Honourable Senator Jaffer moved that two observations
be appended to the report. One to encourage that the Minister,
with this bill, move on a national educational campaign on the use
of fentanyl and the second one is the issue of timelines.

It was agreed that the analysts draft observations on those lines
to be appended to the report.

It was agreed that the chair report the bill, as amended, with
observations, to the Senate.

The chair informed members that Senator Jaffer was resigning
from the position of deputy chair of the committee.

The committee proceeded to the election of a new deputy chair.

The Honourable Senator Jaffer moved that the Honourable
Senator Baker, P.C. be deputy chair of this committee.

The question being put on the motion, it was adopted.

At 12:28 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jessica Richardson

Clerk of the Committee

L’honorable sénateur Harder, C.P., propose de modifier le
projet de loi S-225, à l’article 1, en remplaçant les lignes 8 à 10 par
ce qui suit :

26 Phénéthyl-1 pipéridone-4 et ses sels

27 Pipéridone-4 et ses sels

28 Norfentany l (N-phény l -N- (p ipé r id iny l -4 )
propanamide) et ses sels

29 N-(Phénéthyl-1 pipéridinylidene-4) phénylamine et ses
sels

30 N-Phényl pipéridinamine-4 et ses sels

Après débat, la motion, mise aux voix, est adoptée.

Il est convenu d’adopter l’article 1 modifié.

Il est convenu d’adopter le titre.

Il est convenu d’adopter le projet de loi modifié.

Le président demande si le comité souhaite joindre des
observations à son rapport sur le projet de loi.

L’honorable sénatrice Jaffer propose que deux observations
soient jointes au rapport. La première encourage le ministre, dans
le cadre du projet de loi, à lancer une campagne de sensibilisation
nationale sur l’utilisation du fentanyl, et la deuxième porte sur la
question des délais.

Il est convenu que les analystes rédigent les observations sur ces
sujets, qui seront jointes au rapport.

Il est convenu que le président fasse rapport du projet de loi, tel
que modifié et accompagné des observations, au Sénat.

Le président informe les membres du comité que la sénatrice
Jaffer démissionne du poste de vice-présidente du comité.

Le comité procède à l’élection d’un nouveau vice-président.

L’honorable sénatrice Jaffer propose que l’honorable sénateur
Baker, C.P., occupe le poste de vice-président du comité.

La proposition, mise aux voix, est adoptée.

À 12 h 28, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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REPORTS OF THE COMMITTEE

Tuesday, June 7, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

FOURTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill C-14, An Act to
amend the Criminal Code and to make related amendments to
other Acts (Medical assistance in dying), has, in obedience to the
order of reference of June 3, 2016, examined the said bill and now
reports the same without amendment.

Respectfully submitted,

BOB RUNCIMAN

Chair

Thursday, June 9, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

FIFTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill S-1001, An Act to
authorize La Capitale Financial Security Insurance Company to
apply to be continued as a body corporate under the laws of the
Province of Quebec, has, in obedience to the order of reference of
May 19, 2016, examined the said bill and now reports the same
without amendment.

Respectfully submitted,

BOB RUNCIMAN

Chair

Friday, June 10, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs has the honour to present its

SIXTH REPORT

Your committee, to which was referred Bill S-225, An Act to
amend the Controlled Drugs and Substances Act (substances used
in the production of fentanyl), has, in obedience to the order of
reference of May 12, 2016, examined the said bill and now reports
the same with the following amendment:

1. Clause 1, page 1: Replace lines 8 to 10 with the following:

26 1-Phenethyl-4-piperidone and its salts

27 4-Piperidone and its salts

28 Norfentanyl (N-phenyl-N-piperidin-4-ylpropanamide)
and its salts

RAPPORTS DU COMITÉ

Le mardi 7 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi C-14, Loi
modifiant le Code criminel et apportant des modifications
connexes à d’autres lois (Aide médicale à mourir), a,
conformément à l’ordre de renvoi du 3 juin 2016, examiné ledit
projet de loi et en fait maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,

Le jeudi 9 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

CINQUIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi S-1001, Loi
autorisant La Capitale sécurité financière, compagnie d’assurance
à demander sa prorogation en tant que personne morale régie par
les lois de la province de Québec, a, conformément à l’ordre de
renvoi du 19 mai 2016, examiné ledit projet de loi et en fait
maintenant rapport sans amendement.

Respectueusement soumis,

Le président,

Le vendredi 10 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles a l’honneur de présenter son

SIXIÈME RAPPORT

Votre comité, auquel a été renvoyé le projet de loi S-225, Loi
modifiant la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances (substances utilisées dans la production de fentanyl),
a, conformément à l’ordre de renvoi du 12 mai 2016, examiné ledit
projet de loi et en fait maintenant rapport avec la modification
suivante :

1. Article 1, page 1 : Replacer les lignes 8 à 10 par ce qui suit :

26 Phénéthyl-1 pipéridone-4 et ses sels

27 Pipéridone-4 et ses sels

28 Norfentany l (N-phény l -N- (p ipé r id iny l -4 )
propanamide) et ses sels
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29 1-Phenethylpiperidin-4-ylidenephenylamine and its
salts

30 N-Phenyl-4-piperidinamine and its salts

Your committee has also made certain observations, which are
appended to this report.

Respectfully submitted,

BOB RUNCIMAN

Chair

Observations

to the Sixth Report of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs (Bill S-225)

1. The committee encourages Health Canada to launch
a public campaign on the dangers of opioids, in particular
fentanyl.

2. The committee encourages Health Canada to streamline the
process by which substances are assessed to determine if
they ought to be regulated under the Controlled Drugs and
Substances Act in order to ensure a rapid response to the
known dangers of substances such as fentanyl.

29 N-(Phénéthyl-1 pipéridinylidene-4) phénylamine et ses
sels

30 N-Phényl pipéridinamine-4 et ses sels

Votre comité a aussi effectué des observations qui sont
annexées au présent rapport.

Respectueusement soumis,

Le président,

Observations

au sixième rapport du Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles (projet de loi S-225)

1. Le comité invite Santé Canada à lancer une campagne
publique sur les dangers des opioïdes, en particulier du
fentanyl.

2. Le comité incite Santé Canada à normaliser le processus
d’évaluation des substances pour déterminer si elles doivent
être incluses dans la Loi réglementant certaines drogues et
autres substances afin de pouvoir intervenir rapidement face
aux dangers connus des substances comme le fentanyl.
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EVIDENCE

OTTAWA, Thursday, June 2, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill S-225, An Act to amend the
Controlled Drugs and Substances Act (substances used in the
production of fentanyl), met this day at 10:32 a.m., to give
consideration to the bill.

Senator Bob Runciman (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning. Welcome, colleagues, invited
guests, members of the general public who are following today’s
proceedings of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs. Today, we begin our hearings for our
study of Bill S-225, An Act to amend the Controlled Drugs and
Substances Act (Substances used in the production of fentanyl),
the bill introduced by one of our committee members, Senator
White.

The bill amends Part 1 of Schedule VI to the Controlled Drugs
and Substances Act to add certain substances used in the
production of fentanyl so that they will be regulated as Class A
Precursors. We will get into a little more detail when we hear from
our witnesses and Senator White as well.

For our first hour, we have with us, from the Lethbridge Police
Service, Staff Sergeant Rod Klassen, who is also a member of the
Alberta Law Enforcement Response Teams; and from the Levern
Health Clinic, which is on Alberta’s Blood Reserve, Dr. Susan
Christenson, a family physician, who is joining us today by video
conference from Cardston, Alberta.

We have allotted opening statement time for both of our
witnesses. Dr. Christenson, we’ll let you lead off with your
opening statement. Please proceed.

Dr. Susan Christenson, Family Physician, Levern Health Clinic:
My name is Susan Christenson Tallow. I am a family physician
and a member of the Blood Band of Blackfeet, otherwise known
as the Kainai Tribe, in southern Alberta, Canada.

I have deep roots here. My mother was born and raised on this
reserve, and I also have a great commitment to providing medical
care to this community.

I graduated from the UCLA School of Medicine in 1990, and
I did training at the University of Alberta and at Harbor-UCLA
Medical Center. I have been practising on the Blood Reserve
since 2009.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le jeudi 2 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, auquel a été renvoyé le projet de loi S-225, Loi
modifiant la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances (substances utilisées dans la production de fentanyl),
se réunit aujourd’hui, à 10 h 32, pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Bob Runciman (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour. Bienvenue à mes collègues, aux invités,
aux membres du public qui suivent aujourd’hui la séance du
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles. Nous débutons aujourd’hui nos audiences
consacrées à l’étude du projet de loi S-225, Loi modifiant la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances (Substances
utilisées dans la production de fentanyl), un projet de loi présenté
par un des membres du comité, le sénateur White.

Le projet de loi modifie la partie 1 de l’annexe VI de la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances pour
y ajouter des substances utilisées dans la production du
fentanyl, afin qu’elles soient réglementées comme des
précurseurs de catégorie A. Nous allons examiner tout ceci un
peu plus en détail lorsque nous entendrons nos témoins ainsi que
le sénateur White.

Pendant la première heure, nous allons accueillir le sergent
d’état-major Rod Klassen, du Service de police de Lethbridge, et
qui est également membre des Law Enforcement Response
Teams; et la Dre Susan Christenson, médecin de famille, de la
Levern Health Clinic, qui se trouve dans la réserve des
Gens-du-Sang de l’Alberta, et qui se joint à nous aujourd’hui
par vidéoconférence de Cardston en Alberta.

Nous avons prévu une période pour les déclarations
préliminaires de nos témoins. Docteure Christenson, nous allons
vous donner la parole pour que vous présentiez votre déclaration
préliminaire. Allez-y.

Susan Christenson, médecin de famille, Levern Health Clinic :
Je m’appelle Susan Christenson Tallow. Je suis médecin de famille
et membre de la bande des Gens-du-Sang de la nation des
Pieds-noirs, autrement connue comme la tribu des kainai, dans le
sud de l’Alberta, au Canada.

J’ai des racines profondes ici. Ma mère est née et a été élevée
dans cette réserve et je me suis également personnellement
engagée à fournir des services médicaux à cette collectivité.

J’ai obtenu mon diplôme de la UCLA School of Medicine en
1990, et j’ai suivi une formation à l’Université de l’Alberta et au
Harbor-UCLA Medical Center. Je pratique sur la réserve des
Gens-du-Sang depuis 2009.
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In 2014, it became very clear that we were facing a horrific and
growing crisis. Numerous overdoses and deaths due to the illicit
use of fentanyl tablets, which were disguised as OxyContin,
started to occur. In the first part of 2015, we lost a total of
16 young people due to accidental overdoses.

In response, a state of emergency was called by our chief and
council, and with the support and encouragement of Hakique
Virani, who at that time was Deputy Medical Officer at Health
Canada, we created a program to distribute to and teach
community members how to administer an antidote to an
accidental narcotic overdose in the use of a medicine called
naloxone.

Additionally, community education and awareness campaigns
occurred, and in April of 2015, I started prescribing an opioid
replacement medication known as Suboxone. This medication
takes away the cravings and horrific withdrawal symptoms that
occur with any opioid addiction and drives continued use.

Since our state of emergency last year, we’ve had only a very
few number of overdose deaths, most of which have occurred off
the reserve. All in all, I feel that our work has been quite effective.

However, it is clear that addictive behaviour will change in
response to the biology of the individual and his or her
environment. It is just a matter of time before another crisis
will evolve, and it behooves us to prepare.

My understanding is that, currently, the vast majority of the
fentanyl powder that is used in the illicit manufacture of
Canadian fentanyl pills, which are disguised as fake Oxy80s,
comes from China. Currently, there is international pressure on
China to tighten its export regulations. Should this occur, it is
probably inevitable that illicit fentanyl will be manufactured in
our country. In the U.S., this has already occurred. This is a very
real possibility, and any efforts to curb this illicit manufacture of
fentanyl should be embraced.

Fentanyl is 100 times more potent than morphine. It can easily
kill and addict its users with their very first dose.

When Health Canada restricted the precursors needed to
manufacture crystal methamphetamine, specifically Sudafed and
ephedrine, which were often used in over-the-counter cold
preparations, I was really impressed by the graceful reduction in
use that I witnessed in my community. Naturally, other drugs and
problems took its place, but I could certainly appreciate the
positive effects of regulating supply.

En 2014, il est apparu très clairement que nous faisions face
à une crise très grave et qui se répandait. De nombreuses surdoses
et décès causés par l’utilisation illicite de comprimés de fentanyl,
présentés sous la forme d’OxyContin, ont commencé à se
produire. Au cours de la première moitié de 2015, nous avons
perdu au total 16 adolescents en raison de surdoses accidentelles.

Notre chef et notre conseil ont déclaré alors l’état d’urgence,
avec l’appui et l’encouragement de Hakique Virani, qui était
à l’époque médecin adjoint à Santé Canada; nous avons mis sur
pied un programme consistant à distribuer aux membres de la
collectivité un antidote pour les cas de surdose accidentelle de
stupéfiant, appelé la naloxone, et à enseigner à ses membres
comment l’administrer.

En plus, nous avons lancé des programmes de sensibilisation et
d’éducation communautaires et, en avril 2015, j’ai commencé
à prescrire un médicament de substitution des opioïdes appelé le
Suboxone. Ce médicament supprime les envies irrésistibles et les
symptômes horribles qui accompagnent le sevrage associé à la
dépendance aux opioïdes et qui poussent les usagers à continuer
à en consommer.

Depuis l’état d’urgence de l’année dernière, il n’y a eu que
quelques décès par surdose, dont la plupart se sont produits
à l’extérieur de la réserve. Dans l’ensemble, je pense que notre
action a été très efficace.

Cependant, il est évident que le comportement d’une personne
dépendante change en fonction de la biologie de celle-ci et de son
environnement. Ce n’est qu’une question de temps avant qu’une
autre crise survienne, et il nous incombe de nous préparer.

Je crois savoir qu’à l’heure actuelle, la plus grande partie de la
poudre de fentanyl utilisée pour fabriquer de façon illicite des
pilules de fentanyl canadiennes, qui sont de faux Oxy80, vient de
Chine. La Chine subit actuellement des pressions de la part de la
communauté internationale pour qu’elle resserre l’application de
ses règlements en matière d’exportation. Si cela se produisait, il est
probablement inévitable que le fentanyl illicite soit fabriqué dans
notre pays. Cela se fait déjà aux États-Unis. C’est une possibilité
très réelle et il convient d’appuyer tous les efforts visant à contenir
cette fabrication illicite de fentanyl.

Le fentanyl est 100 fois plus puissant que la morphine. Il peut
facilement tuer la personne qui en consomme pour la toute
première fois ou la rendre dépendante.

Lorsque Santé Canada a restreint les précurseurs nécessaires
à la fabrication de la méthamphétamine en cristaux, en particulier
le Sudafed et l’éphédrine qui étaient souvent utilisés dans des
médicaments pour le rhume vendus sans ordonnance, j’ai
vraiment été impressionnée par la belle diminution de sa
consommation dont j’ai été témoin au sein de ma collectivité.
Naturellement, d’autres problèmes et d’autres drogues l’ont
remplacée, mais j’ai pu néanmoins constater les effets positifs de
la réglementation de l’offre.
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Supply reduction is recognized universally as essential to any
balanced approach to drug control. It is only one part of many
items that need to be addressed in managing this complex human
condition.

I would like to express my support for Honourable Vern
White’s efforts to regulate the precursors needed to make
fentanyl. This drug is deadly and heartless, and we need to step
up together to limit its supply in any way possible.

The Chair: Thank you, doctor.

Mr. Klassen.

Rod Klassen, Staff Sergeant, Alberta Law Enforcement
Response Teams, Lethbridge Police Service: Thank you very
much for inviting me here to speak to you, honourable senators.
Good morning, ladies and gentlemen. My name is Rod Klassen.
I am a staff sergeant with the Lethbridge Police Service. I am
currently assigned to ALERT, which is the Alberta Law
Enforcement Response Teams, responsible for investigating
serious and organized crime within the province. Throughout
my 25-plus-year career, I have spent a lot of time investigating
illicit drugs in our communities, and I’m here to talk to you today
about fentanyl in our communities in Alberta and the effect it is
having on the people in our communities.

Senator White’s bill, as proposed, would help to limit access to
the ingredients used to make fentanyl, which are being, we believe,
imported from other countries, as the doctor has mentioned, such
as China, into our country and made into fentanyl pills on site.

I will give you a little history about how fentanyl became
a problem in our country, in our province. In 2012, the company
that makes OxyContin changed its recipe, for lack of a better
word, to make it difficult for end-users or illicit drug users to use
their drug Oxy80s, oxycodone. They made it into OxyNEO,
which once crushed could not be injected or smoked. That created
a void in this market.

Enter fentanyl. In late 2012-13 we started to see some small
green pills similar to this. They looked exactly like the Oxy80s
which were being stolen from pharmacies and abused by illicit
drug users in the past. Initially people thought these pills were
Oxy 80s and they were taking them like they were Oxy80s.
It wasn’t too long before they found out that these were way
stronger than Oxy80s and they were not that drug. They became
known on the streets by different names like shady 80s and fake
oxys. Users became aware they were not taking original
OxyContin.

La réduction de l’offre est mondialement reconnue comme un
élément essentiel de toute approche équilibrée au contrôle des
drogues. C’est un des nombreux aspects qu’il faut contrôler pour
gérer un phénomène humain fort complexe.

J’aimerais exprimer mon appui aux efforts que déploie
l’honorable Vern White pour réglementer les précurseurs
nécessaires à la fabrication du fentanyl. Cette drogue est
mortelle et cruelle et nous devons travailler ensemble pour
limiter de toutes les façons possibles son accès.

Le président : Merci, docteure.

Monsieur Klassen.

Rod Klassen, sergent d’état-major, Alberta Law Enforcement
Response Teams, Service de police de Lethbridge : Je vous remercie
de m’avoir invité à prendre la parole devant vous, honorables
sénatrices et sénateurs. Mesdames et messieurs, bonjour.
Je m’appelle Rod Klassen. Je suis sergent d’état-major au sein
du Service de police de Lethbridge. Je suis affecté à l’heure
actuelle à ALERT, qui est l’organisme appelé Alberta Law
Enforcement Response Teams, chargé de faire enquête sur le
crime organisé et sur les crimes graves dans la province. Au cours
de ma carrière qui s’étend sur plus de 25 ans, j’ai passé beaucoup
de temps à faire enquête sur les drogues illicites dans nos
collectivités et je suis venu vous parler aujourd’hui du fentanyl
que l’on retrouve dans nos collectivités en Alberta et de l’effet
qu’il a sur les gens qui y résident.

Le projet de loi du sénateur White, tel que proposé, aiderait
à limiter l’accès aux ingrédients utilisés pour la fabrication du
fentanyl, qui sont, je pense, importés d’autres pays, comme la
docteure l’a mentionné, comme la Chine, et qui sont transformés
en pilules de fentanyl sur place.

Je vais vous faire un peu l’histoire de la façon dont le fentanyl
est devenu un problème dans notre pays, dans notre province.
En 2012, la société qui fabrique l’OxyContin a modifié sa recette,
si je peux m’exprimer ainsi, pour que les utilisateurs finaux ou les
consommateurs de drogues illicites aient du mal à utiliser leur
médicament, Oxy80, l’oxycodone. Ils l’ont transformée en
OxyNEO, qui, une fois écrasé, ne peut être consommé ni par
injection ni en le fumant. Cela a fait un vide sur le marché.

Arrive le fentanyl. À la fin de 2012-2013, nous avons
commencé à voir apparaître des petites pilules vertes semblables
à celles-ci. Elles ressemblaient exactement à l’Oxy80 que l’on
dérobait dans les pharmacies et que les utilisateurs de drogues
illicites consommaient de façon abusive dans le passé. Au début,
les gens pensaient que ces pilules étaient des Oxy80 et ils les
consommaient comme s’il s’agissait d’Oxy80. Il n’a pas fallu
attendre longtemps pour qu’ils découvrent que ces pilules étaient
beaucoup plus puissantes que les Oxy80 et qu’il s’agissait d’une
autre drogue. On a commencé à les appeler dans la rue sous
différents noms comme du faux oxy ou des presque 80.
Les consommateurs se sont rendu compte qu’ils n’absorbaient
pas l’OxyContin original.
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We started to see overdoses from these pills. Fentanyl, like the
doctor has said, is 40 times stronger than heroin and 100 times
stronger than morphine. It’s extremely addictive. Once they start
this drug, it is very hard for them to stop. This is not usually the
only drug they are taking. They are taking it between using
cocaine or methamphetamine as well, so they have a cocktail of
drugs in their system when they’re doing this.

At the end of 2014, the use of this drug exploded in Alberta.
For the first six months in June, we saw 145 deaths in our
province, and that does not include just overdoses where people
were actually saved and saved and saved and saved again.

Community groups have noticed the danger and have started
to distribute naloxone, an antidote, to end-users and to illicit drug
users in an attempt for them to save themselves when they feel
they have overdosed on these pills. They’re going to overdose.
It’s not a matter of if; it’s a matter of when.

Why is this drug so dangerous? Well, the ingredients are easily
accessible on the Internet, and they can be shipped to anywhere.
There are no controls on them right now. They can come to any
house, any clandestine lab within the country or in the province.
In these clandestine labs, people with no experience and no
quality control are making these ingredients into fentanyl pills.

A very small amount of fentanyl, grains, can be lethal to
people. I use the chocolate chip analogy that a friend of mine with
the Calgary Police Service used. When you’re making chocolate
chip cookies, one cookie may end up with one chocolate chip; one
cookie may end up with 12 chocolate chips. You don’t know how
that’s going to turn out. The same thing is happening with
fentanyl. They are unaware how they’re distributing the fentanyl
in these pills. There is a way to do it correctly, but they don’t care.
They are all about money.

Organized crime groups have obviously seen this, and they are
making these pills for pennies. Each pill is costing them pennies to
make. They are selling them for anywhere from $20 to $40,
depending on the area they’re in, and making an extreme amount
of cash. They are not going to stop while that market is in place.

Senator White’s bill will help to slow down the amount of
ingredients coming into our country to make these pills. It will
make it difficult to get these ingredients, similar to what we saw
with methamphetamine. If we make it difficult, that’s also going
to push up the cost of these pills and make it less attractive to
these organized crime groups to bring the ingredients in and
distribute the ingredients. As Senator White has said, it won’t

Nous avons commencé à voir apparaître des surdoses causées
par ces pilules. Le fentanyl est, comme l’a déclaré la docteure,
40 fois plus fort que l’héroïne et 100 fois plus fort que la
morphine. C’est une substance qui cause une dépendance extrême.
La personne qui commence à en consommer a beaucoup de
difficulté à s’arrêter. Habituellement, ce n’est pas la seule drogue
que les toxicomanes consomment. Ils en consomment en même
temps que la cocaïne ou des méthamphétamines de sorte qu’il
y a toujours un mélange de drogues dans leur système.

À la fin de 2014, l’utilisation de cette drogue a explosé en
Alberta. Au cours des six premiers mois de juin, il y a eu 145 décès
dans la province et cela ne comprend pas les simples surdoses
après lesquelles les gens qui en souffraient ont été sauvés et qui
recommencent.

Les groupes communautaires ont constaté le danger et ont
commencé à distribuer la naloxone, un antidote, aux utilisateurs
finaux et aux utilisateurs de drogues illicites pour leur donner la
possibilité de sauver leur vie lorsqu’ils pensent être dans une
situation de surdose à cause de ces pilules. Ils vont faire une
surdose : il ne s’agit pas de savoir s’ils vont en faire une, mais
quand.

Pourquoi cette drogue est-elle si dangereuse? Eh bien, il est
facile de se procurer ces ingrédients sur Internet et ils peuvent être
expédiés n’importe où. Ils ne font l’objet d’aucun contrôle
à l’heure actuelle. Ils peuvent être livrés dans n’importe quelle
maison, dans n’importe quel laboratoire clandestin au Canada ou
dans la province. Dans ces laboratoires clandestins, des gens sans
expérience transforment ces ingrédients en pilules de fentanyl,
sans qu’il y ait de système de contrôle de la qualité.

Une très petite quantité de fentanyl, quelques granules, peut
entraîner la mort. Je fais la comparaison avec les pépites de
chocolat qu’a proposé un de mes amis du Service de police de
Calgary. Lorsque vous faites des biscuits au chocolat, il peut
arriver qu’un biscuit contienne une pépite de chocolat et qu’un
autre en contienne 12. Vous ne savez jamais ce qui va se passer
exactement. C’est la même chose pour le fentanyl. Ils ne savent
pas comment ils répartissent le fentanyl dans ces pilules. Il y a une
façon de le faire correctement, mais ils ne s’en soucient pas.
L’important, c’est l’argent.

Les organisations criminelles ont bien évidemment pris note de
la situation et elles fabriquent ces pilules pour quelques sous.
Chaque pilule ne leur coûte que quelques sous. Elles les vendent
ensuite entre 20 et 40 $, selon la région, et font ainsi des bénéfices
considérables. Elles ne s’arrêteront pas tant que le marché
existera.

Le projet de loi du sénateur White aidera à réduire le montant
des ingrédients qui arrivent dans notre pays pour fabriquer ces
pilules. Il sera plus difficile d’obtenir ces ingrédients, un peu
comme ce que nous avons connu avec la méthamphétamine.
Si nous mettons des obstacles, cela va également faire augmenter
le coût de ces pilules et les rendre moins attirantes pour ces
organisations criminelles qui veulent introduire les ingrédients et
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stop these pills from being made, but it will definitely slow it
down, make it harder for the end-users to get, and make them less
available to people. In the end it will save lives very easily.

Thank you very much for your time.

The Chair: Thank you.

We will begin questions with the committee’s deputy chair,
Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Thank you very much for your presentations.
What you are saying is really worrying.

I read an article in the Vancouver Sun on May 29, 2016, on why
fentanyl and W-18 are here to stay. Fentanyl is odourless, has no
extra penetration and cannot be detected by scanners. Is this true?
How do you detect fentanyl?

Dr. Christenson: Well, as a physician, if I have a patient on
Suboxone and I want to make sure they’re not using fentanyl, I do
urine drug testing. We have urine drug tests that can detect
fentanyl.

I understand that dog units might be able to detect it. On the
reserve, I know that our police people are in the process of
purchasing a trained dog who could detect fentanyl.

I do know that the powder is imported into the country,
sometimes disguised in silicone bags. When you buy a tape
recorder or a CD and there’s a silicone bag, they will stuff the
fentanyl in there and it won’t be detected.

The only ways I know of detecting it is with urine drug testing
and using dogs trained to detect it.

Senator Jaffer: Doctor, what is the trend that you are seeing
with fentanyl? Are these recreational users, drug addicts, youths?
Is it a social drug? Can you please explain who uses it?

Dr. Christenson: In my personal experience, I think about
75 per cent of patients who have come forward with this
addiction probably had some troubles with prescription
narcotics. There is an effort across the country for physicians to
become more aware of this as a problem. Physicians in my
community and abroad are tightening their prescribing of
narcotics.

Now the problem is that will put some patients into
withdrawal. They have to do something to address the
withdrawal. Then they jump to purchasing drugs on the street,
and because the fentanyl is there, a lot of people will start using
that drug because it’s easy and cheap and it gives them relief.

les distribuer. Comme le sénateur White l’a déclaré, cela
n’empêchera pas que ces pilules soient fabriquées, mais cela va
certainement ralentir cette opération, rendre plus difficile l’accès
aux utilisateurs finaux ainsi que pour la population. En fin de
compte, cela sauvera certainement des vies.

Je vous remercie de votre attention.

Le président : Merci.

Nous allons commencer les questions avec la vice-présidente du
comité, la sénatrice Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Merci pour vos exposés. Ce que vous dites
est très inquiétant.

J’ai lu un article dans le Vancouver Sun du 29 mai 2016
expliquant pourquoi le fentanyl et le W-18 n’allaient pas
disparaître. Le fentanyl n’a pas d’odeur, pas de pénétration
secondaire et ne peut être détecté par les scanneurs. Est-ce bien
vrai? Comment détectez-vous le fentanyl?

Dre Christenson : En bien, en tant que médecin, si un de mes
patients prend du Suboxone, et que je veux être sûre qu’il n’utilise
pas de fentanyl, je fais une analyse toxicologique d’urine. Il existe
des analyses d’urine qui permettent de détecter le fentanyl.

Je crois savoir que les unités canines réussissent à le détecter.
Dans la réserve, je sais que notre service de police est en train
d’acheter un chien qui a subi un entraînement pour détecter le
fentanyl.

Je sais par contre que cette poudre est importée au Canada,
parfois cachée dans des sacs de silicone à l’intérieur de la boîte.
Lorsque vous achetez une enregistreuse ou un CD et qu’il y a un
sac de silicone à l’intérieur de la boîte, il arrive qu’on y place du
fentanyl et que celui-ci ne puisse être détecté.

La seule façon de le détecter que je connaisse consiste à faire
une analyse toxicologique d’urine et à employer des chiens qui ont
été entraînés dans ce but.

La sénatrice Jaffer : Docteure, peut-on dégager une tendance
dans la consommation du fentanyl? S’agit-il d’usage récréatif, de
toxicomanes, de jeunes? Est-ce une drogue sociale? Pourriez-vous
nous dire un peu qui en consomme?

Dre Christenson : D’après mon expérience personnelle, je dirais
que près de 75 p. 100 des patients qui ont déclaré cette
dépendance avaient déjà certains problèmes avec les stupéfiants
d’ordonnance. Il y a un effort de sensibilisation des médecins au
sujet de ce problème. Dans ma communauté et à l’extérieur, les
médecins ont commencé à être plus prudents lorsqu’ils prescrivent
des stupéfiants.

Le problème est que cela aura pour effet de mettre en sevrage
un certain nombre de patients. Ils devront faire quelque chose
pour lutter contre le sevrage. Ils décident alors d’acheter des
drogues dans la rue et parce qu’il y a du fentanyl, il y a beaucoup
de gens qui commencent à utiliser cette drogue parce qu’il est
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I’d say that’s about 60 to 75 per cent of patients in my
experience, and then the other 25 per cent are young people using
it recreationally. It’s been in the news a lot that young people are
pretty fearless when it comes to using pills. A lot of times they
have pill parties and they will be told by their friends to go into
their parents’ and grandparents’ medicine cabinets and take
whatever they can. They throw it into a fishbowl and then they
grab a handful and take the pills, not knowing what they’re
taking. That’s another way of getting hooked on medicines like
Ativan, Restoril, Tylenol 3s and OxyContin. One thing leads to
another.

There’s money to be made in the community if you deal
fentanyl, so the dealers make it very easy. If you have any interest
in using this drug, they will bring it right to your home. It’s easier
to get than a prescription from a physician here.

Senator Jaffer: Obviously if something like this happens,
organized crime is involved. You discussed stopping the
ingredients. I’m really intrigued by what you said. We have the
Internet, so you can order anything from anywhere. As long as it’s
not detected, how do you stop it?

Mr. Klassen: Right now that’s part of the problem. There is no
law against importing it. It’s very simple right now just to import
it over the Internet. Anyone can go online right now and import
the ingredients they need. There are no controls. They’re not
being stopped at the borders. They’re not being followed up on.
We’re not getting clues that these ingredients are coming in.

Controls on these ingredients will help the police to track
where they are going. We need to investigate the importer and put
them before the courts. I agree that we’ll never stop it, but at least
we can slow it down.

Senator White: Thanks to both witnesses for being here.
Doctor I want to thank you very much for engaging in the opioid
replacement therapy treatment. I know it’s challenging as well
and not everyone understands it. Also thanks for taking the long
drive to Cardston so that you could be on video conference today.
It’s truly appreciated.

Just so people clearly understand, we’re not for the most part
talking about pharmacological manufactured fentanyl that is
prescribed to someone who is then taking it in an illicit way or
selling it to someone else. Could you just explain clearly that we’re
talking about the basement-made fentanyl, as I call it, that is
hitting our streets?

Dr. Christenson: Yes, this is definitely basement-made fentanyl.

The fentanyl that physicians can prescribe comes in two forms:
a liquid vial that anesthesiologists and emergency room doctors
will use to help patients with acute pain crises or surgeries, or it

facile de s’en procurer, qu’elle ne coûte pas cher et qu’elle soulage
leurs symptômes.

Je dirais que cela concerne environ 60 à 75 p. 100 des patients,
selon mon expérience, et l’autre 25 p. 100 concernent les jeunes
qui l’utilisent à des fins récréatives. On a beaucoup dit dans les
nouvelles que les jeunes n’ont vraiment pas peur de prendre des
pilules. Ils organisent même souvent des parties de pilules et leurs
amis leur disent d’aller dévaliser les armoires à médicaments de
leurs parents et de leurs grands-parents. Ils mettent tout ça dans
un grand bocal, ils en saisissent une poignée et l’avalent, sans
savoir ce qu’ils prennent. C’est une autre façon d’acquérir une
dépendance à des médicaments comme l’Ativan, le Restoril, le
Tylenol 3 et l’OxyContin. Une chose en amène une autre.

Il y a de l’argent à faire dans la collectivité si vous vendez du
fentanyl, alors les trafiquants en offrent. Si vous voulez utiliser
cette drogue, ils vont vous la livrer chez vous. Elle est plus facile
à obtenir qu’une ordonnance d’un médecin.

La sénatrice Jaffer : Bien évidemment, dans une situation
comme celle-ci, le crime organisé est présent. Vous avez parlé
d’empêcher l’arrivée des ingrédients. Ce que vous m’avez dit
m’intrigue beaucoup. Il y a Internet de sorte que l’on peut
commander n’importe quoi n’importe où. Si cette substance n’est
pas détectée comment pouvez-vous faire pour la bloquer?

M. Klassen : C’est un aspect du problème actuel. Il n’est illégal
d’importer ces substances. Il est très facile à l’heure actuelle de
l’importer à l’aide d’Internet. N’importe qui peut aller en ligne et
importer les ingrédients qu’il souhaite. Il n’y a aucun contrôle.
Nous n’avons pas de renseignements au sujet de l’arrivée de ces
ingrédients.

Des contrôles exercés sur ces ingrédients aideraient la police
à retracer leur destination. Il faut faire enquête sur l’importateur
et le traduire devant les tribunaux. Je sais que nous n’arrêterons
jamais tout cela, mais nous pouvons au moins ralentir les choses.

Le sénateur White : Je remercie les deux témoins d’être venus.
Docteure, je vous remercie d’être favorable à la thérapie de
remplacement des opioïdes. Je sais que cela n’est pas facile et que
tout le monde ne comprend pas ce traitement. Merci aussi d’avoir
fait une longue route pour vous rendre à Cardston pour que nous
puissions avoir cette vidéoconférence aujourd’hui. Je l’apprécie
vraiment.

Pour que les gens comprennent bien, je vais préciser
que nous ne parlons pas ici du fentanyl fabriqué par une
société pharmaceutique et qui est prescrit à quelqu’un qui le
prend alors de façon illicite ou qui le vend à quelqu’un d’autre.
Pourriez-vous préciser que nous parlons du fentanyl fabriqué à la
maison, et que l’on retrouve dans nos rues?

Dre Christenson : Oui, c’est effectivement du fentanyl fait
maison.

Le fentanyl prescrit par les médecins se présente sous deux
formes : une petite bouteille de liquide que les anesthésistes et les
médecins des salles d’urgence donnent aux patients qui souffrent
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comes as a patch that is placed on the body for people who have
severe chronic pain, like metastatic cancer. You can replace that
patch every three days.

The fentanyl powder comes in, and then it’s manufactured,
crushed and mixed with a compound to keep it together with a pill
press that I understand is easily purchased for $10,000. You can’t
really regulate the amount of fentanyl in those tablets, which is
another reason why it makes it so dangerous.

It is probably the same compound, but the illicit pills that are
made in basements are not regulated at all, and these are not pills
that are being prescribed by physicians.

Senator White: Thank you very much, doctor.

Staff sergeant, my understanding of illegal fentanyl is that it’s
also being used to increase the potency of other drugs. Can you
explain for the committee and for people watching how that
works?

Mr. Klassen: That’s correct. We’re also seeing fentanyl being
used to make other drugs such as methamphetamine and cocaine.
It is pressed in with or mixed in with those drugs to make them
stronger and more addictive.

Organized crime— or any dealer on the street— wants to keep
their dealers, they want to keep them coming back, and to make
anything more addictive keeps their product being sold on the
street.

Senator White: In essence, somebody with a cocaine addiction
could find themselves taking fentanyl without actually
understanding that that’s what they’re participating in.

Mr. Klassen:We’re seeing a cocktail of drugs in the body in the
deaths that we are seeing. In between cocaine hits, typically
people are also taking an opioid such as fentanyl or other drugs
that will kind of bring them down and steady them. It gives them
a euphoric feeling and brings them down from the cocaine high
that they have, which is a stimulant.

[Translation]

Senator Dagenais: Is it accurate to say that fentanyl does not
necessarily come from abroad, the United States, or other
southern countries, but that it’s produced in Canada using
drugs found here? These drugs include patches, which can be
heated to extract fentanyl and make pills.

As a police officer, I know that the different police forces
exchange information. Do you know about fentanyl use?
Is it increasing? Is there more in Quebec, Ontario or out west?
Is organized crime trying to profit from the drug?

de douleurs aiguës ou qui viennent de subir une intervention
chirurgicale ou alors un timbre qui est placé sur la peau des
personnes qui souffrent de douleurs graves chroniques, comme un
cancer métastasé. On peut remplacer le timbre tous les trois jours.

Le fentanyl en poudre arrive et il est ensuite fabriqué, écrasé et
mélangé avec un composé liant, dans une presse à comprimés, qui
s’achète facilement pour 10 000 $. Il n’est pas vraiment possible
de mesurer la quantité de fentanyl que contiennent ces
comprimés, et c’est là une autre raison qui les rend si dangereux.

C’est probablement le même composé, mais les comprimés
illicites fabriqués à la maison ne sont aucunement réglementés et
ce ne sont pas des comprimés qui sont prescrits par des médecins.

Le sénateur White : Merci, docteure.

Sergent d’état-major, je crois savoir que le fentanyl illégal est
également utilisé pour augmenter la puissance d’autres drogues.
Pourriez-vous expliquer au comité et aux personnes qui nous
regardent comment cela se fait?

M. Klassen : C’est exact. Nous avons également constaté que le
fentanyl était utilisé pour fabriquer d’autres drogues comme la
méthamphétamine et la cocaïne. Il est mélangé ou ajouté à ces
drogues pour les rendre plus puissantes et plus susceptibles de
créer la dépendance.

Le crime organisé— ou n’importe quel vendeur de rue— veut
garder ses clients, il veut qu’ils reviennent régulièrement et si les
produits qu’il vend dans la rue créent une dépendance plus forte,
c’est un aspect positif.

Le sénateur White : En réalité, quelqu’un qui est dépendant de
la cocaïne pourrait prendre du fentanyl sans vraiment savoir que
c’est ce qu’il fait.

M. Klassen : Le corps des personnes décédées que nous
examinons contient tout un ensemble de drogues. Entre deux
prises de cocaïne, les gens prennent habituellement un opioïde
comme le fentanyl ou d’autres drogues qui les ralentissent et les
stabilisent. Cela leur donne un sentiment d’euphorie et les fait un
peu redescendre après le haut qu’ils ont atteint avec la cocaïne,
qui est un stimulant.

[Français]

Le sénateur Dagenais : En ce qui concerne la production du
fentanyl, serait-il exact de dire que le produit ne vient pas
nécessairement d’un pays étranger, des États-Unis ou d’autres
pays du sud, mais qu’il serait fabriqué au Canada, à partir de
médicaments trouvés au Canada, par exemple à partir de
pansements dont, en les chauffant, on peut en extraire le
fentanyl pour en faire des pilules?

Comme policier, je sais qu’il y a des échanges parmi les
différents corps policiers. Êtes-vous au courant de la
consommation de fentanyl? Est-ce qu’elle va en augmentant?
Est-ce qu’il y en a davantage au Québec? En Ontario? Dans les
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[English]

Mr. Klassen: Organized crime is definitely involved in all drug
sales in Canada at one point or another. There’s a huge profit
margin, as I mentioned. They are making these pills for pennies
and selling them for $20 to $40.

As far as using actual fentanyl from patches or prescribed
fentanyl, that’s not what we’re seeing right now. It’s too easy to
get what they need overseas and import it into Canada. To extract
it from a patch is much more difficult and time consuming, so
they don’t get as much product as they would like from that.
We’re not seeing an abuse of fentanyl patches. We’re not seeing
them stolen from pharmacies like we were with OxyContin.
We’re seeing what I believe is called acetyl fentanyl— and maybe
the doctor can speak to that — being brought in from other
countries.

We’re not seeing it brought in from the U.S. We’re seeing it
coming in through our ports mainly from China. We believe that
is where it is coming from. It is easily ordered and easily imported
into the country and then made into pills from there.

[Translation]

Senator Dagenais: When you seize fentanyl, what form is it in?
Is it only in pill form, or is it also in other forms?

[English]

Mr. Klassen: Fentanyl is sold in a bulk form of powder as well,
or you can buy a kilogram of fentanyl powder for about
$12,000, I believe, and then make an extremely large amount of
pills from one kilogram of fentanyl, turning that into millions of
dollars at the end-user.

We’re seeing that coming in across our borders. We’re seizing it
more so in pill form right now. We have had some seizures of
powder, but that’s not as common as the pill form right now.
We’re getting it at the end use. We believe a lot of that is being
pressed into pills in provinces like British Columbia, where it’s
closer to the source country.

[Translation]

Senator Dagenais: You mentioned British Columbia. Can we
thus assume that fentanyl is coming from Asian countries? I think
you said China.

provinces de l’Ouest? Est-ce que le crime organisé est en train de
mettre la main sur cette drogue pour en faire un commerce?

[Traduction]

M. Klassen : Il est clair que le crime organisé est mêlé, d’une
façon ou d’une autre, à toutes les ventes de drogues au Canada.
La marge bénéficiaire est énorme, comme je l’ai mentionné.
Ils fabriquent ces comprimés pour quelques sous et les vendent
entre 20 $ et 40 $.

Quant à utiliser le fentanyl qui se trouve dans les timbres ou le
fentanyl prescrit par ordonnance, ce n’est pas ce que nous avons
constaté à l’heure actuelle. Il leur est trop facile d’obtenir ce dont
ils ont besoin à l’étranger et de l’importer au Canada. Il est
beaucoup plus difficile et plus lent d’extraire cette substance d’un
timbre, de sorte qu’ils n’obtiennent pas la qualité qu’ils
souhaiteraient se procurer de cette façon. Nous n’avons pas
constaté qu’il y avait un abus des timbres transdermiques de
fentanyl. On ne les vole pas dans les pharmacies comme c’était le
cas pour l’OxyContin. Nous avons trouvé ce qui s’appelle, je
crois, l’acétyle fentanyl — et peut-être la docteure peut nous en
parler — qui est importé de l’étranger.

Nous ne pensons pas qu’il soit importé des États-Unis.
Nous avons appris qu’il entrait par nos ports, principalement en
provenance de Chine. Nous pensons que c’est le pays d’où il vient.
Il est facile de le commander, facile de l’importer au pays et de
fabriquer ensuite ces comprimés.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Lorsque vous avez fait des saisies, sous
quelle forme le fentanyl se présentait-il? Était-ce uniquement sous
forme de pilules ou également sous d’autres formes?

[Traduction]

M. Klassen : Le fentanyl se vend aussi au poids sous forme de
poudre, ou vous pouvez acheter un kilo de poudre de fentanyl
pour environ 12 000 $, je pense. Et vous pouvez faire une quantité
incroyable de comprimés avec un kilogramme de fentanyl, cela
représente des millions de dollars au niveau de l’utilisateur final.

Nous avons vu que ce produit était importé. À l’heure actuelle,
ce produit est plus fréquemment saisi sous la forme de comprimés.
Nous avons fait des saisies de poudre, mais ce n’est pas aussi
courant que sous la forme de pilules à l’heure actuelle. Nous les
voyons à l’étape de l’utilisateur final. Je crois que la plupart de ces
comprimés sont fabriqués dans les provinces comme la
Colombie-Britannique, une province qui est plus proche du
pays source.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Vous dites que c’est en Colombie-
Britannique. Est-ce qu’on peut, par conséquent, présumer que le
fentanyl arrive de pays asiatiques? Vous avez mentionné la Chine,
je pense.
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[English]

Mr. Klassen: That’s correct. That’s what we believe, yes,
coming across the borders into ports such as those in British
Columbia.

Senator McIntyre: To be honest with you, I don’t know where
to start. This is just unbelievable in my eyes.

Dr. Christenson, you mentioned that in 1990 you graduated
from the faculty of medicine. You became a family physician and
then you started practising on the Blood Reserve. In your
practice, you developed a program for dealing with fentanyl
addictions. Could you elaborate further on that program, please?

Dr. Christenson: In my clinic, I probably started about
140 patients on Suboxone. These are patients who have come
forward with opioid addictions. Most of these addictions are
fentanyl related. Probably about 25 of these people have
overdosed. Two have been saved by the naloxone that was
administered by community members.

Suboxone is like methadone; it’s an opioid replacement
medication. Unlike methadone, it doesn’t make you high if you
take too much of it. It’s very safe. If you take it by itself, it won’t
depress your breathing, and that’s what kills people when they
overdose on an opioid like fentanyl or methadone or OxyContin.

I can achieve a satisfactory dose usually within two to three
days. They come to my clinic once a day for two to three days.
We get their withdrawals and cravings gone, and then I see them
weekly for four weeks and then every two weeks for another
month, and then they start seeing me every four to eight weeks.
During this time period I get random urine drug tests on them to
ensure safety. I don’t want them to be using any sedating
medicines like Ativan, Restoril, Valium, which a lot of drug users
use. As Mr. Klassen mentioned, usually these people are using
a lot of other drugs.

I also have an addictions counsellor in the clinic who meets
with them on a regular basis, and we try to get them into
treatment as soon as possible. We also have the support of our
prescription drug team who is there to train them in how to use
naloxone if they don’t have a kit, and they are also given
information on Narcotic Anonymous meetings happening within
the community. We try to help them find jobs, housing and that
sort of thing. So we’re trying to be as comprehensive as possible in
providing community supports, as well as the medication.

When you look at the science of opioid addiction, the most
important thing to offer these people is opioid replacement
therapy. It has the greatest chance of long-term success.
It improves their lives. They live longer; they have less
infectious disease; they have higher employment; they are more

[Traduction]

M. Klassen : C’est exact. C’est ce que nous pensons, oui, ce
produit est importé par bateau et arrive dans les ports, comme
ceux de la Colombie-Britannique.

Le sénateur McIntyre : Je dois vous dire franchement que je ne
sais pas par où commencer. Cela me paraît tout à fait incroyable.

Docteure Christenson, vous avez mentionné qu’en 1990, vous
aviez obtenu votre diplôme de la faculté de médecine. Vous êtes
devenue médecin de famille et ensuite, vous avez commencé
à pratiquer dans la réserve Blood. Dans votre pratique, vous avez
créé un programme de lutte contre la dépendance au fentanyl.
Pourriez-vous nous en dire davantage au sujet de ce programme?

Dre Christenson : Dans ma clinique, j’ai commencé avec
environ 140 patients qui prenaient du suboxone. Ce sont des
patients qui reconnaissaient avoir une dépendance aux opioïdes.
La plupart de ces dépendances sont reliées au fentanyl. Près de
25 de ces personnes ont fait une surdose. Deux ont été sauvées par
la naloxone qui leur a été administrée par des membres de la
collectivité.

Le suboxone est comme la méthadone; c’est un opioïde de
remplacement. À la différence de la méthadone, il ne vous rend
pas euphorique si vous en prenez trop. C’est un produit très sûr.
Si vous le prenez seul, il ne va pas ralentir votre respiration et c’est
ce qui tue les personnes lorsqu’elles font une surdose d’un opioïde
comme le fentanyl, la méthadone ou l’OxyContin.

Habituellement, j’arrive à fixer une dose satisfaisante en deux
ou trois jours. Les patients viennent à la clinique une fois par jour
pendant deux ou trois jours. Nous les aidons à surmonter les
symptômes du sevrage et je les vois ensuite toutes les semaines
pendant quatre semaines et ensuite, toutes les deux semaines
pendant un autre mois; ils viennent alors me voir toutes les quatre
ou huit semaines. Pendant cette période, j’effectue des analyses
aléatoires d’urine pour voir si elles contiennent des drogues pour
qu’il n’y ait pas de danger. Je ne veux pas qu’ils consomment des
médicaments ayant un effet sédatif comme l’Ativan, le Restoril, le
Valium, des médicaments que beaucoup de toxicomanes
consomment. Comme l’a mentionné M. Klassen, ces personnes
utilisent habituellement un grand nombre de drogues.

J’ai également un conseiller en toxicomanie à la clinique qui les
rencontre régulièrement et nous essayons de leur faire suivre un
traitement le plus rapidement possible. Nous avons également le
soutien de notre équipe de médicaments d’ordonnance qui leur
apprend comment utiliser la naloxone s’ils n’ont pas une trousse
et ils reçoivent également de l’information au cours des réunions
de Narcotiques Anonymes qui se tiennent dans la collectivité.
Notre collectivité essaie de les soutenir de différentes façons, en
plus de leur donner des médicaments.

Lorsque vous étudiez la théorie de la toxicomanie aux opioïdes,
vous apprenez que la chose la plus importante à offrir à ces
personnes est une thérapie de remplacement des opioïdes.
C’est elle qui offre les meilleures chances de réussite à long
terme. Cela améliore leur vie. Ils vivent plus longtemps; ils ont
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involved in their family, their community and school. That is
probably the single base thing that we need to achieve, and then
we start looking at the other things in life that we can provide
them.

Senator McIntyre: Thank you, doctor.

Sergeant Klassen, in order to support this addiction, addicts
turn to crime, obviously. Would you agree with me that those
crimes are predominantly property, sex and drug related?

Mr. Klassen: That’s exactly where they’re going. Thefts have
increased; robberies have increased, as they did with OxyContin
in the past. They need to support their addictions, and to do this,
they steal from others.

Senator McIntyre: I was reading that fentanyl addicts can
consume as much as 15 pills a day, equating to approximately
a $300 per day habit. Would a $300 a day habit require thefts
costing $3,000, for example?

Mr. Klassen: Keep in mind that most of these people probably
have lost their jobs by now or never had a job when they started
this drug. So in order to support those addictions, they need to get
the money to pay for it. The only way they can do it, other than
getting a job, is to steal from others.

[Translation]

Senator Boisvenu: Thank you to our two witnesses for
participating in the committee’s study.

Sergeant Klassen, I have a concern. The bill is obviously very
commendable. Over the past few years, drugs seized in police
operations have more often been chemically modified in
addiction-based laboratories. I want to know how this bill will
help police successfully prevent drug sales and reduce the
mortality rate. The number of drugs being produced in
addiction-based laboratories is steadily rising. It’s easy to obtain
drugs over the Internet. How will this bill make your job easier
and help reduce the mortality rate?

[English]

Mr. Klassen: By seizing large quantities of the chemicals
required to produce the fentanyl pills that they are producing,
we will hopefully take a large amount of them off the street.
We’ve seen it with cocaine in other countries where we’ve taken
off large amounts of cocaine — not us but police around the
world. When that happens, large seizures from the States or
Mexico, we do see it in Canada.

moins de maladies infectieuses, ils travaillent plus fréquemment;
ils s’occupent de leur famille, de leur collectivité et de l’école.
C’est peut-être la chose essentielle que nous cherchons à obtenir et
ensuite, nous examinons si nous ne pourrions pas les aider dans
leur vie d’autres façons.

Le sénateur McIntyre : Merci, docteure.

Sergent Klassen, les toxicomanes doivent bien évidemment
commettre des crimes pour se procurer leurs drogues.
Convenez-vous avez moi que ces crimes sont principalement des
crimes contre les biens, ou reliés au sexe et aux drogues?

M. Klassen : C’est exactement ce qu’ils font. Les vols ont
augmenté; les vols qualifiés ont augmenté, comme cela s’est
produit avec l’OxyContin dans le passé. Ils doivent alimenter leur
toxicomanie et pour le faire, ils volent.

Le sénateur McIntyre : J’ai lu que les personnes dépendantes
du fentanyl pouvaient consommer jusqu’à 15 comprimés par jour,
ce qui revient à dépenser environ 300 $ par jour. Est-ce qu’une
dépense de 300 $ par jour les oblige à voler au moins 3 000 $ par
jour, par exemple?

M. Klassen : N’oubliez pas que la plupart de ces gens ont
perdu leur travail ou n’avaient pas de travail lorsqu’ils ont
commencé à consommer cette drogue. Donc, pour alimenter leur
toxicomanie, ils doivent trouver l’argent pour le faire. La seule
façon de le faire, à part trouver du travail, est de voler quelqu’un
d’autre.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Je remercie nos deux invités de leur
participation à notre comité.

Sergent Klassen, j’ai une préoccupation à soulever. De toute
évidence, ce projet de loi est très louable. Depuis des années, on
constate que les opérations policières effectuent plus souvent des
saisies de drogues qui sont modifiées chimiquement dans des
laboratoires artisanaux. J’aimerais savoir en quoi ce projet de loi
fera en sorte que les opérations policières réussiront à faire
obstacle à la vente de drogues et à réduire le taux de mortalité.
Les drogues produites par les laboratoires artisanaux ne cessent
d’augmenter. Il est facile de se procurer des drogues sur Internet.
Comment ce projet de loi pourra-t-il faciliter votre travail et aider
à réduire le taux de mortalité?

[Traduction]

M. Klassen : En confisquant de grandes quantités des produits
chimiques nécessaires à la production des comprimés de fentanyl,
nous espérons faire disparaître de grandes quantités de ce produit
de la rue. Nous l’avons constaté avec la cocaïne dans d’autres
pays, lorsque nous avons confisqué de grandes quantités de
cocaïne — pas nous, mais les polices d’autres pays. Lorsque cela
se produit, des saisies importantes aux États-Unis et au Mexique,
nous en ressentons les effets au Canada.
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The same thing will happen with fentanyl. If we take the
product or the ingredients away from the end-users or from the
pill presses and from the importers, making it more difficult to get
these ingredients, we’ll see a difference at the end in that people
will not be able to get those pills as readily. By making it harder
for the importers to get, that will also probably increase the price
to get it across the border, thus making it less attractive for them
to get into as well. That will decrease their market.

[Translation]

Senator Boisvenu: Dr. Christenson, the drug is lethal. It’s not
a commonplace substance like marijuana. We don’t hear much
about it. In your view, are there enough awareness and prevention
campaigns aimed at the most vulnerable people?

[English]

Dr. Christenson: Definitely in the last year more and more
people are becoming aware of this drug and how deadly it is.
Certainly on our reservation, I would say probably 98 per cent of
people know about fentanyl. They know it’s deadly. They know
that they should be trained in how to use naloxone to prevent an
overdose. I can only comment on my experience here. In my
community — and we have 5,000 members on our reserve — the
knowledge and awareness of it is very widespread.

I think worldwide it’s growing. This is a problem that is not
specific to Canada or the U.S. They have a huge crisis in Ukraine.
I think the deaths there are phenomenal.

I think because many people have been personally affected by
fentanyl, by one of their family members or friends, even by word
of mouth a lot of people are very aware of this drug and its
potency and danger. But I also feel that there’s no downside to
education in general. The more that we can educate people and
teach them about things that they can do to help their loved ones,
friends and families in the way of support services like opioid
replacement therapy, naloxone kits and addictions counselling, if
we all come together and educate people, it will only help.

The other thing that I think is important is learning to
recognize that addiction is a disease. It’s not something that we
should stigmatize people about. None of these addicts wanted to
become addicts. What happens with this drug is it changes your
brain chemistry. The analogy that I often use is it’s not like we
stigmatize people with diabetes because their pancreas has burned
out. People with opioid addictions have sometimes irreversible
changes in their brain and they need medication in order to

La même chose se passera avec le fentanyl. Si nous empêchons
le produit ou les ingrédients de parvenir aux utilisateurs finaux,
aux machines à comprimés ou aux importateurs, s’il devient plus
difficile d’obtenir ces ingrédients, nous allons constater une
différence dans la mesure où les gens ne pourront pas se procurer
aussi facilement ces comprimés. Si les importateurs ont plus de
mal à l’obtenir, cela va probablement augmenter le coût de
l’importation, ce qui rendra ces ingrédients moins intéressants
pour les fabricants. Cela va réduire leur marché.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Docteurs Christenson, il s’agit d’une
drogue mortelle. Ce n’est pas une substance banale comme la
marijuana. On en entend peu parler. Selon vous, y a-t-il
suffisamment de campagnes de sensibilisation et de prévention
qui sont effectuées auprès de la clientèle plus vulnérable?

[Traduction]

Dre Christenson : Je dirais que depuis un an, il y a de plus en
plus de gens qui apprennent ce qu’est cette drogue et les dangers
qu’elle représente. Dans notre réserve, je dirais qu’environ
98 p. 100 de la population connaît le fentanyl. Ils savent que
c’est une drogue mortelle. Ils savent qu’ils devraient suivre une
formation pour savoir comment utiliser la naloxone pour
empêcher une surdose. Je ne peux que parler de ce que j’ai vécu
ici. Ma collectivité — et il y a 5 000 membres dans notre réserve
— est bien informée au sujet de cette drogue et elle y est
sensibilisée.

Je pense que cette drogue se répand dans le monde entier. C’est
un problème qui n’est pas particulier au Canada ou aux É.-U.
Il y a une crise grave en Ukraine. Je pense que le nombre de décès
qu’on a enregistrés dans ce pays est phénoménal.

Nombreux sont les membres de ma collectivité qui ont été
personnellement touchés par le fentanyl; la plupart des gens sont
très sensibilisés à cette drogue, au fait qu’elle est puissante et
dangereuse; ils le sont parfois par un membre de leur famille ou
un ami, ou même par le bouche-à-oreille. Je pense également qu’il
n’y a vraiment aucun désavantage à informer la population.
Nous devons tenter d’informer les gens et de leur expliquer
ce qu’ils peuvent faire pour aider les personnes qui leur sont
chères, leurs amis et les membres de leur famille, pour les
diriger vers des services de soutien comme la thérapie de
remplacement des opioïdes, les trousses de naloxone et le
counselling en toxicomanie; si nous faisons tous l’effort
d’informer la population, cela ne pourra qu’avoir des effets
bénéfiques.

L’autre aspect qui me paraît important est qu’il faut apprendre
à admettre que la toxicomanie est une maladie. Ce n’est pas
quelque chose avec laquelle nous devons stigmatiser les gens.
Aucun de ces toxicomanes n’a jamais voulu être toxicomane.
Cette drogue a pour effet de modifier les réactions chimiques dans
le cerveau. La comparaison que je fais souvent est que nous ne
stigmatisons pas les gens qui ont le diabète parce que leur
pancréas ne fonctionne plus. Les gens qui ont une dépendance aux
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function in life. If we could stop stigmatizing them, I think they
would come forward and start getting the help that they need.
I think that particular educational awareness would be very
beneficial, and I don’t think there’s enough awareness in that
area.

Senator Joyal: Thank you, doctor. I would like to take one of
your comments and ask you an extensive question in relation to it.
You mentioned that it is a worldwide problem and you referred to
Ukraine. Do you know of any other country that has banned the
product so that they could be better able to control the impact of
it?

Dr. Christenson: I believe Australia has, and Senator White
may have some information on that. I don’t know specifically that
the precursors have been banned in other countries— not banned
but regulated. My understanding is that Australia has done that.

Senator Joyal: You’re not aware that the United States might
have regulated it also?

Dr. Christenson: I’m not aware of that.

Senator Joyal: What about the capacity of anyone to order the
product on the Internet? As you know, the business or the trade
of drugs and medicines on the Internet is widespread. It seems to
me that one way to bypass national regulations is to order the
product through the Internet from another country where it’s not
regulated — where there is freer access — and then have the
capacity to resort to the drug in the dire condition that you have
described.

Dr. Christenson: That’s certainly an issue that we should
address as a community.

In California, people could buy fentanyl online through an
advertising venue called Craig’s List, which some of you may
recognize. The state senator was unaware of that. I believe they
ended up filtering the ads. If the word ‘‘fentanyl’’ with ‘‘sale’’ were
in the filter, it was automatically taken off. It became illegal to do
that. That would be a country issue that could be addressed
somewhere down the line. We have to figure out how to regulate
the sale of these types of substances in our countries.

Senator Joyal:Mr. Klassen, how do you approach this issue of
spreading the use of those drugs through the Internet? What kind
of strategy do you have to address that?

Mr. Klassen: Right now, without speaking to specifics, we have
ongoing investigations of organized crime groups that we believe
to be bringing in and manufacturing fentanyl in our country, and
we’ll continue to do that. Regulating these precursors will give us
powers, prior to them making it into fentanyl, to charge the

opioïdes ont parfois subi des changements irréversibles dans leur
cerveau et ils ont besoin de médicaments pour fonctionner
normalement. Si nous pouvons arrêter de les stigmatiser, je pense
qu’ils se feraient connaître et demanderaient l’aide dont ils ont
besoin. Je dirais qu’en particulier la sensibilisation et
l’information sont des éléments très bénéfiques, et je ne pense
pas que la population soit suffisamment sensibilisée à toute cette
question.

Le sénateur Joyal : Merci, docteure. J’aimerais prendre un de
vos commentaires et vous poser une question très détaillée à ce
sujet. Vous avez mentionné que c’était là un problème mondial
et vous avez parlé de l’Ukraine. Savez-vous s’il y a un autre pays
qui interdit ce produit pour être mieux en mesure de contrôler les
répercussions?

Dre Christenson : Je crois que l’Australie l’a fait et le sénateur
White a peut-être de l’information à ce sujet. Je ne pense pas que
les précurseurs aient été interdits dans d’autres pays — non pas
interdits, mais réglementés. Je crois que l’Australie l’a fait.

Le sénateur Joyal : Vous ne pensez pas que les États-Unis ont
peut-être réglementé ces substances?

Dre Christenson : Je ne le sais pas.

Le sénateur Joyal : Est-ce que n’importe qui est capable de
commander ce produit sur Internet? Comme vous le savez, le
commerce des drogues et des médicaments sur Internet est une
activité très répandue. Il me semble qu’une façon de contourner
les règlements nationaux serait de commander un produit par
Internet dans un pays où ces produits ne sont pas réglementés —
où l’accès est plus libre — pour ensuite utiliser la drogue dans la
situation terrible que vous avez décrite.

Dre Christenson : C’est effectivement une question dont toute
la collectivité devrait s’occuper.

En Californie, les gens pouvaient acheter du fentanyl en ligne
sur un site d’annonces appelé Craig’s List, que certains d’entre
vous connaissent peut-être. Le sénateur de cet État ne le savait
pas. Je pense qu’on a fini par filtrer les annonces. Quand le mot
« fentanyl » et le mot « vente » se trouvaient ensemble, l’annonce
était alors automatiquement supprimée. Il est maintenant illégal
d’annoncer ce produit. C’est une question qui touche un pays et
qui pourrait faire l’objet de mesures à un moment donné.
Nous devons réfléchir à la façon de réguler la vente de ce genre
de substances dans nos pays.

Le sénateur Joyal : Monsieur Klassen, que faites-vous pour
éviter que l’emploi de ces drogues se répande grâce à Internet?
Quel genre de stratégie avez-vous adoptée là-dessus?

M. Klassen : À l’heure actuelle, sans vouloir parler d’aspects
précis, nous avons des enquêtes en cours sur des organisations
criminelles qui introduisent, à notre avis, du fentanyl dans notre
pays et le fabriquent, et nous allons poursuivre ces enquêtes.
La réglementation des précurseurs va nous attribuer le pouvoir,
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importers or put them before the courts at the time rather than
waiting for them to make it into fentanyl and possibly hitting the
streets.

Senator Joyal: I was surprised that the United States and
Britain have not regulated the use of the product; it seems to be
one that organized crime has found it can spread more easily
because it’s not regulated. If the problem is as important as you
mentioned, why is it so acute in Canada and not that acute in the
United States, which normally has a very stringent policy against
drugs? Why did they not come to the conclusion that they had to
intervene in relation to that product?

Mr. Klassen: I don’t have specifics, sir, but I believe they have
intervened in the United States, and, as the doctor mentioned, in
Australia. The rules are quite a bit different there and in the
United States on how they regulate their precursors. It’s a lot
different than how we do it here. When they see an issue
happening, they regulate it right away through one of their drug
administration areas. It has happened in the U.S. as well.

Senator Joyal: You don’t know when that happened.

The Chair: We will move on to Senator Batters.

Senator Batters: Thank you very much to both of you for being
here. I thank my colleague Senator White for bringing this
important bill forward because this is a dangerous drug.
We’ve been hearing so much about it lately in news reports.
It’s a real scourge on Canadian society.

Staff Sergeant Klassen, I see that recently Alberta passed
legislation dealing with fentanyl. Both of you are from Alberta.
I’m wondering why you think this particular federal legislation is
needed to help protect Canadians.

Mr. Klassen: We’re looking beyond Alberta. This is
a Canadian problem. It’s not just coming into Alberta. It’s not
starting in Alberta. It’s starting in other places in the country and
being made in other places in the country as well and brought into
Alberta. The problem is not specific to Alberta. This is
a far-reaching issue. I could speak to the Western provinces
where it’s a big issue, particularly in our area. I know from talking
to my colleagues through the ALERT response teams that every
area in Alberta is facing this issue. The fact that Alberta can make
a law against even cocaine will not stop cocaine coming in from
Mexico, Columbia or wherever.

Senator Batters: It’s necessary to have a pan-Canadian
approach to dealing with such a serious problem in criminal law.

avant qu’ils soient transformés en fentanyl, d’inculper les
importateurs et de les traduire devant les tribunaux, sans avoir
à attendre qu’ils aient fabriqué le fentanyl et qu’ils les aient
ensuite fait vendre dans la rue.

Le sénateur Joyal : J’ai été surpris de voir que les États-Unis et
la Grande-Bretagne n’ont pas réglementé l’usage de ce produit; il
semble que le crime organisé ait découvert qu’il était facile de
propager cette drogue parce qu’elle n’est pas réglementée. Si le
problème est aussi grave que vous le mentionnez, pourquoi est-il
si aigu au Canada et pas aux États-Unis, qui adoptent
habituellement des politiques très strictes contre les drogues?
Pourquoi les responsables n’en sont-ils pas venus à la conclusion
qu’ils devaient intervenir au sujet de ce produit?

M. Klassen : Je n’ai pas les détails, monsieur, mais je pense
qu’il s’est fait des choses aux États-Unis et, comme la docteure l’a
mentionné, en Australie. Les règles sont un peu différentes dans
ces pays et aux États-Unis la réglementation des précurseurs est
particulière. Elle est très différente de la nôtre. Lorsque les
responsables découvrent un problème, ils le réglementent
immédiatement en ayant recours à une des entités qui travaille
dans le domaine des drogues. Cela est arrivé également aux
États-Unis.

Le sénateur Joyal : Vous ne savez pas quand cela est arrivé.

Le président : Nous allons maintenant passer à la sénatrice
Batters.

La sénatrice Batters : Merci à tous les deux d’être venus.
Je remercie mon collègue, le sénateur White, d’avoir présenté ce
projet de loi important parce que cette drogue est dangereuse.
Nous en avons entendu beaucoup parler récemment aux
nouvelles. C’est un vrai fléau pour la société canadienne.

Sergent d’état-major Klassen, je vois que l’Alberta
a récemment adopté une mesure législative concernant le
fentanyl. Vous êtes tous les deux de l’Alberta. Je me demande
pourquoi vous pensez que cette mesure législative fédérale est
nécessaire pour protéger les Canadiens.

M. Klassen : Nous ne nous limitons pas à l’Alberta. C’est un
problème canadien. Il ne vient pas de toucher maintenant
l’Alberta. Il n’a pas commencé en Alberta. Il commence dans
d’autres régions du pays, il est fabriqué ailleurs et ensuite, il est
introduit en Alberta. Ce problème n’est pas particulier à l’Alberta.
C’est un problème qui a des répercussions considérables.
Je pourrais vous parler des provinces de l’Ouest où c’est un
grave problème, en particulier dans notre région. J’ai appris de
mes collègues des équipes d’intervention en matière d’application
de la loi en Alberta que toutes les régions de l’Alberta font face
à ce problème. Le fait que l’Alberta puisse adopter une loi contre,
disons, la cocaïne n’empêchera pas la cocaïne d’arriver du
Mexique, de la Colombie ou d’ailleurs.

La sénatrice Batters : Il est donc nécessaire d’adopter une
mesure pancanadienne à l’égard d’un problème aussi grave et
d’utiliser le droit pénal.
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Dr. Christenson, I was struck by the comment you made in
your opening statement when you said that fentanyl is easier to
get than a prescription from a physician, which is terrifying.
I want to thank you for all the work you do to help people
struggling with addictions and substance abuse. Ativan to me is
a scary enough drug. It’s an extremely addictive benzodiazepine.
Fentanyl is a massive step up from Ativan, so much so that
I think you were saying that some use Ativan as a way to detox
from fentanyl. That’s extremely frightening to me. I’m wondering
if you could tell us a little bit more about that, the dangers of it.

Dr. Christenson: We actually refer to the combination of
opioids and medications like Ativan, Restoril and Valium as
a death cocktail. Before opioid replacement medication like
Suboxone, patients would present in acute withdrawal, wanting
to get off these drugs desperately, and would often be prescribed
Tylenol 3, a little Ativan and clonidine, which is a blood pressure
medicine that helps with the anxiety and shakes that come with
withdrawal. But the addictions experts have red-flagged this as
very dangerous prescribing because that is a potentiated risk of
respiratory depression if you use an opioid and a medicine like
Ativan.

In the drug screens I do with people on Suboxone, if they have
Ativan or Restoril on board, they have to make a decision that
this medication may not be right for them as it puts them at risk
for overdose. Yes, Ativan, Restoril and alcohol are all respiratory
depressants and if taken with fentanyl is sometimes just enough to
push the patient over the edge and kill them. A lot of experts feel
that most of the overdoses probably involve fentanyl plus
something like Ativan or Restoril.

Senator Batters: Ativan, Restoril and Valium are all in the
benzodiazepine class, correct?

Dr. Christenson: Yes, and Mogadon, which is an old-fashioned
sleeping pill, but you still see it out there every once in a while.

Senator Batters: The three I mentioned, Ativan, Restoril and
Valium, are widely used prescription medications in Canada; is
that correct?

Dr. Christenson: Correct, with just one caveat. Doctors are all
learning better and practising better. It’s a slow change. There’s
probably no real good indication for needing more than one
Ativan or Restoril every four nights if you have a sleep disorder.
So you shouldn’t really get more than seven to ten a month.
That’s probably a safe barrier. But the days of prescribing
Restoril, 30 to 60 a month, to help somebody sleep are coming to
an end because that is dangerous.

Docteure Christenson, le commentaire que vous avez fait dans
votre déclaration préliminaire, à savoir qu’il est plus facile de se
procurer du fentanyl qu’une ordonnance auprès d’un médecin,
m’a beaucoup frappée et je le trouve terrifiant. Je tiens à vous
remercier pour tout le travail que vous faites pour aider les gens
qui font face à la toxicomanie et à l’abus de substances. L’Ativan
est pour moi une drogue déjà suffisamment inquiétante. C’est une
benzodiazépine qui cause une très forte dépendance. Le fentanyl
est un médicament beaucoup plus dangereux que l’Ativan, et cela
est tellement vrai que je crois que vous avez dit que certains
utilisaient l’Ativan pour faciliter le sevrage du fentanyl. Cela me
fait très peur. Je me demande si vous pouvez nous en dire
davantage à ce sujet, sur les dangers.

Dre Christenson : Nous qualifions en fait la combinaison
d’opioïdes et de médicaments comme l’Ativan, le Restoril et le
Valium, de cocktail mortel. Avant les médicaments de
remplacement des opioïdes comme le suboxone, les patients
présentaient des symptômes aigus de sevrage, ils voulaient
désespérément cesser de prendre ces drogues et on leur
prescrivait souvent du Tylenol 3, un peu d’Ativan et de
clonidine, qui est un médicament qui affecte la pression
sanguine et qui réduit l’anxiété et les tremblements associés au
sevrage. Mais les spécialistes de la dépendance ont lancé un
avertissement à savoir qu’il est très dangereux de prescrire ces
médicaments parce que l’emploi d’un opioïde et d’un médicament
comme l’Ativan risque d’entraîner une dépression respiratoire.

Lorsque je fais du dépistage de drogues avec des gens qui
prennent du suboxone, s’ils prennent déjà de l’Ativan ou du
Restoril, ils doivent savoir que cette médication n’est peut-être pas
bonne pour eux parce qu’ils risquent de faire une surdose. Oui,
l’Ativan, le Restoril et l’alcool ont tous des effets dépresseurs sur
la respiration et s’ils sont combinés au fentanyl, cela suffit
parfois pour pousser le patient au-delà de la limite et le tuer.
Il y a beaucoup de spécialistes qui pensent que la plupart des
surdoses sont probablement causées par du fentanyl auquel est
associé de l’Ativan ou du Restoril.

La sénatrice Batters : L’Ativan, le Restoril et le Valium font
tous partie de la catégorie des benzodiazépines, n’est-ce pas?

Dre Christenson : Oui, avec le Mogadon, un somnifère
traditionnel, mais que l’on le voit encore de temps en temps.

La sénatrice Batters : Les trois que j’ai mentionnés, l’Ativan, le
Restoril et le Valium, sont largement prescrits au Canada, est-ce
bien exact?

Dre Christenson : Exact, avec simplement une nuance.
Les médecins améliorent constamment leur pratique.
Ce changement est lent. Il n’est sans doute pas vraiment indiqué
de donner plus d’un Ativan ou d’un Restoril tous les quatre soirs,
à quelqu’un qui souffre d’insomnie. Vous ne devriez pas en
prendre plus de 7 à 10 par mois. C’est sans doute une limite
raisonnable. Mais l’époque où l’on prescrivait du Restoril à coup
de 30 à 60 pilules par mois, pour aider quelqu’un à dormir, va
bientôt prendre fin parce que cela est dangereux.
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Senator Plett: Staff Sergeant Klassen, I’m not sure if I heard
you correctly, but did you say in your testimony that actually
importing the ingredient is not illegal?

Mr. Klassen: That’s correct. Right now there are no controls
over the ingredient. They’re not scheduled at all.

Senator Plett: So I could go to China and come back with
a bagful of the ingredient. At what point does the drug become
illegal?

Mr. Klassen: When it’s made into fentanyl. Mixing the
ingredients together will form fentanyl. I’m not a lab person or
a scientist to tell you how they do it, but mixing the ingredients
together will form fentanyl, which is then mixed into pills with
other binding substances.

Senator Plett: You told us what the cost was and how much
they sell it for. Is that a more economical drug for a drug user
than heroin or cocaine?

Mr. Klassen: Yes. On both ends, it’s probably the most
profitable drug out there right now and one of the cheaper ones
to get for what the end-user gets out of it.

Senator Plett: Dr. Christenson, in that respect, that it’s
probably a more economical drug, is it more prevalent on
reservations than it is in other areas?

Dr. Christenson: I don’t know the statistics. There are certainly
huge fentanyl problems in the inner cities of Edmonton and
Calgary. I think Alberta Health Services pooled its data for
overdoses, and Edmonton was number one and southern Alberta
was number two.

Certainly troubles with addictions are much higher among
First Nations. I think dealers probably recognize this and
probably target our people because of the addictions issues.
I don’t know the statistics, but I practised in southern California
for about 15 years before I came up here. I never saw anything
quite like this, proportionately.

The Chair: Doctor, you talked about the days of
over-prescribing coming to an end. A UN study said that
Canada, in terms of per capita consumption, has the highest levels
of opioid use in the world. In terms of your profession, how big
a contributor has your profession been to this problem?

Dr. Christenson: I think doctors are doing their best with
what they know and understand, but our education on addictions
and prescribing in medical school is void. Hopefully that’s

Le sénateur Plett : Sergent d’état-major Klassen, je ne suis pas
sûr de vous avoir bien compris, mais avez-vous bien dit au cours
de votre témoignage que le fait d’importer les ingrédients n’était
pas illégal?

M. Klassen : C’est exact. À l’heure actuelle, il n’y a aucun
contrôle qui s’exerce sur les ingrédients. Ils ne figurent dans
aucune annexe.

Le sénateur Plett : Je pourrais donc me rendre en Chine et
revenir avec un sac plein de cet ingrédient. À quel moment est-ce
que la drogue devient illégale?

M. Klassen : Lorsqu’elle est transformée en fentanyl.
Lorsqu’on mélange les ingrédients pour faire du fentanyl. Je ne
suis pas un scientifique ou un laborantin et je ne peux pas vous
dire comment ils le font, mais si l’on mélange ces ingrédients, on
obtient du fentanyl, qui est ensuite mis sous la forme de pilules
avec d’autres substances liantes.

Le sénateur Plett : Vous nous avez dit combien cela coûtait
à fabriquer et à quel prix cela pouvait se vendre. Cette drogue
est-elle plus économique pour l’utilisateur que l’héroïne ou la
cocaïne?

M. Klassen : Oui. Des deux côtés, c’est peut-être la drogue la
plus rentable qui existe à l’heure actuelle et une des moins chères
par rapport à ce qu’en retire l’utilisateur final.

Le sénateur Plett : Docteure Christenson, sur ce sujet, à savoir
que c’est une drogue économique, est-ce qu’il y en a davantage
dans les réserves qu’ailleurs?

Dre Christenson : Je ne connais pas les statistiques. Il y a un
grave problème de fentanyl dans les centres-villes d’Edmonton et
de Calgary. Je pense que les Services de santé de l’Alberta ont
réuni leurs données au sujet des surdoses; Edmonton venait au
premier rang et le sud de l’Alberta au deuxième.

Il est vrai que les problèmes de dépendance sont beaucoup plus
fréquents chez les Premières Nations. Je crois que les vendeurs de
drogues le savent et qu’ils ciblent probablement notre peuple
à cause de nos problèmes de toxicomanie. Je ne connais pas les
statistiques, mais j’ai pratiqué dans le sud de la Californie pendant
environ 15 ans avant de venir ici. Je n’ai jamais connu une telle
situation, proportionnellement.

Le président : Docteure, vous avez dit que l’époque où l’on
prescrivait trop facilement les médicaments allait bientôt finir.
Selon une étude de l’ONU, c’est au Canada que l’on retrouve les
plus hauts niveaux de consommation d’opioïdes au monde, si l’on
parle de consommation par habitant. Quelle est la part de
responsabilité qu’a votre profession à l’égard de ce problème?

Dre Christenson : Je pense que les médecins font ce qu’ils
peuvent en fonction de ce qu’ils connaissent et comprennent, mais
la formation qui est donnée dans les facultés de médecine en
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changing. But of my patients who have come forward with
fentanyl addictions, about 75 per cent had prescription opioid
addictions before they got into fentanyl.

The Chair: I didn’t read the story. There was an article today—
I’m not sure if it was the Canadian Medical Association— about
establishing new standards in terms of prescribing opioid use in
the future. Maybe you’re not aware of that. I didn’t have time to
read the article, but there’s something happening there.

Dr. Christenson: I think all of the colleges here, in the U.S., and
all over are trying to address this issue in a very active way.

Another area — and I’ve seen this with some of the young
people — is they will buy over-the-counter Tylenol 1s. There are
8 milligrams of codeine in that. Pharmacists will have a young
person come up and say, ‘‘How much codeine will $40 buy me?’’
and they buy it over the counter. Even regulating Tylenol 1s
I think is coming. The consciousness of the medical community is
growing in this area. I think it will get tighter and tighter, and
we’ll do better and better, but I don’t think we’ll see real results
for probably five to ten years, realistically.

Senator White: Doctor, if we’re able to reduce the amount of
illicit drugs on the street, do you not see an increase in individuals
coming in to see you so you have an opportunity to engage in
opioid replacement therapy?

Dr. Christenson: That’s a great point. Yes, absolutely, because
I think the people who are still using — and there are quite a few
— somebody who wants to actually get a grip on their addiction
we say wants to grow up. Then there are some that are still in the
rat race of wanting to get high and party. I think if it becomes too
expensive and too difficult, they will come forward. I see those
people coming forward.

Senator White: Thanks again for being here today.

Senator Jaffer: Staff Sergeant Klassen, I have the briefing from
the Canadian Association of Chiefs of Police. One of the things
that concerns me is that it says there is a risk to the public but also
to first responders. They can get hurt as well when they arrive.
Can you clarify that, please?

matière de toxicomanie et de prescription est nulle. J’espère que
cela va changer. Près de 75 p. 100 des patients qui sont venus
déclarer leur toxicomanie au fentanyl avaient déjà une
toxicomanie découlant d’opioïdes d’ordonnances avant qu’ils ne
prennent du fentanyl.

Le président : Je n’ai pas lu l’article. Mais il y a une nouvelle
qui est parue aujourd’hui — je ne sais pas très bien si c’était
l’Association médicale canadienne — qui parle d’établir de
nouvelles normes pour ce qui est de prescrire des opioïdes
à l’avenir. Vous n’êtes peut-être pas au courant. Je n’ai pas eu le
temps de lire l’article, mais il se fait quelque chose dans ce
domaine.

Dre Christenson : Je pense que tous les collèges, tant ici qu’aux
États-Unis et ailleurs, s’efforcent de lutter contre ce problème de
façon très active.

Un autre aspect — et j’ai connu cela avec des adolescents —
c’est qu’ils achètent sans ordonnance du Tylenol 1. Il y a
8 milligrammes de codéine dans un comprimé. Il arrive qu’un
adolescent vienne voir un pharmacien et lui dise « Combien est-ce
que je peux m’acheter de codéine avec 40 $? » Et il l’achète sans
ordonnance. Je crois même que l’on va commencer à réglementer
le Tylenol 1. Le milieu médical est de plus en plus conscient de ces
aspects. Je crois que les règles vont se resserrer progressivement,
que la situation va s’améliorer, mais il faudra sans doute attendre
au moins 5 à 10 ans pour voir des résultats, si l’on veut être
réaliste.

Le sénateur White : Docteure, si nous réussissons à réduire les
quantités de drogues illicites qui sont vendues dans la rue, ne
pensez-vous pas que le nombre des personnes qui vont venir vous
voir pour participer à une thérapie de remplacement des opioïdes
va augmenter?

Dre Christenson : C’est une excellente remarque. Oui,
absolument, parce que je pense que les gens qui consomment
encore — et il y en a un bon nombre — prenons quelqu’un qui
veut vraiment se débarrasser de sa dépendance et qui veut
s’épanouir. Mais il y a aussi ceux qui recherchent les plaisirs, qui
veulent s’éclater et aller dans des fêtes. Si ces drogues deviennent
trop chères et trop difficiles à obtenir, je crois qu’ils vont venir à la
clinique. Je pense que ces personnes viendront.

Le sénateur White : Merci encore une fois d’être venus
aujourd’hui.

La sénatrice Jaffer : Sergent d’état-major Klassen, j’ai la note
d’information de l’Association canadienne des chefs de police.
Une des choses qui me préoccupe est qu’on peut lire que cela pose
un danger pour le public et également, pour les premiers
intervenants. Ils peuvent être blessés lorsqu’ils arrivent.
Pourriez-vous me préciser cela?
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Mr. Klassen: Depending on the form it’s found in, fentanyl can
be absorbed into the skin as well. It can be breathed in. If we find
clandestine a lab, for instance, it’s a biohazard and will be shut
down right away. An expert will be brought in to take care of it
and properly dispose of this.

The danger to first responders is in that they might not know
what they’re getting into and possibly breathe in this chemical or
possibly handle it in some fashion. One of the dangers is our
undercover operators handling these pills when they’re
purchasing them for prosecution. There are some dangers there.
We find that’s at the lower end of the scale. Possibly the doctor
can speak to how that can be absorbed. The information we have
is there’s a smaller chance of that happening.

The Chair: We’ll close on that. I want to thank both our
witnesses for appearing before the committee today and
contributing to our consideration of this legislation. It is much
appreciated.

For our second hour, we have joining us, from the Canadian
Association of Chiefs of Police, Trevor Daroux, Deputy Chief,
Calgary Police Service; from the Ontario Centre of Forensic
Sciences, Dr. Karen Woodall, Toxicologist; and, appearing as an
individual, Marie Agioritis. Thank you all for being here today.

Perhaps, deputy chief, I could ask you to lead off, and then
we’ll just move across the panel.

Trevor Daroux, Deputy Chief, Calgary Police Service, Canadian
Association of Chiefs of Police: Thanks for the opportunity to be
here today. I’m not going to go over some of the history and some
of the effects of fentanyl because you’ve heard that. Mr. Chair, as
you said, I am representing the Canadian Association of Chiefs of
Police and also, as a deputy chief, representing the Calgary Police
Service.

In 2015, more Calgarians died from fentanyl overdose than
homicide and traffic collisions combined in Calgary, and that
doesn’t account for those who were permanently disabled or hurt
as a result of this.

The majority of fentanyl seizures have been in pill form.
The pills are made to resemble OxyContin, as we’d heard.
The pills are green and marked CDN on one side, 80 on the other.
They are virtually indistinguishable from pharmaceutically
produced pills. In Calgary, the current price is $20. Fentanyl
pills are referred to on the street as green apples, shady 80s,
greenies and fake oxy. Fentanyl powder looks very similar to
heroin or cocaine. But it is odourless, and that’s the difficulty in
detecting it. The largest pill seizure thus far in Calgary is
11,000 pills.

M. Klassen : Si le fentanyl se présente sous une certaine
forme, il peut être aussi absorbé par la peau. On peut l’inhaler.
Par exemple, si nous trouvons un laboratoire clandestin, il
constitue un danger biologique et il est fermé immédiatement.
On fera venir un spécialiste qui saura comment disposer de tous
ces produits de façon appropriée.

Le danger que cela pourrait représenter pour les premiers
intervenants est qu’ils ne savent peut-être pas à quoi ils ont
vraiment affaire et qu’ils risqueraient d’inhaler ce produit
chimique ou peut-être même de le manipuler. Un des dangers
vient du fait que nos policiers en civil sont amenés à toucher à ces
comprimés lorsqu’ils les achètent en vue d’intenter des poursuites.
Il y a un certain danger dans ce genre de situation. Nous pensons
qu’il est assez faible. La docteure pourrait peut-être nous parler de
la façon dont ce produit peut être absorbé. D’après notre
information, il y a une petite chance que cela se produise.

Le président : Nous allons terminer là-dessus. Je remercie nos
deux témoins d’être venus aujourd’hui devant le comité et d’avoir
contribué à notre étude de ce projet de loi. Nous l’apprécions
beaucoup.

Pour la deuxième heure, nous allons accueillir Trevor Daroux,
chef adjoint, Service de police de Calgary, de l’Association
canadienne des chefs de police, Mme Karen Woodall,
toxicologue, du Centre des sciences judiciaires de l’Ontario et
à titre personnel, Marie Agioritis. Merci à tous d’être ici
aujourd’hui.

Je vous inviterais peut-être, monsieur le chef adjoint,
à commencer et nous passerons ensuite au témoin suivant.

Trevor Daroux, chef adjoint, Service de police de Calgary,
Association canadienne des chefs de police : Merci de m’avoir
donné la possibilité d’être ici. Je ne vais pas vous parler de
l’historique et des effets du fentanyl parce qu’on vous en a déjà
parlé. Monsieur le président, comme vous l’avez dit, je représente
l’Association canadienne des chefs de police et également, à titre
de chef adjoint, le Service de police de Calgary.

En 2015, il y a eu plus de décès à Calgary causés par une
surdose de fentanyl que par les accidents de la circulation et les
homicides combinés; et cela ne prend pas en compte ceux qui ont
maintenant un handicap permanent ou qui ont subi un dommage.

La plupart du temps, le fentanyl saisi se présentait sous la
forme de comprimés. Les comprimés sont fabriqués pour qu’ils
ressemblent à l’OxyContin, comme on nous l’a dit. Ces pilules
sont vertes et marquées CDN d’un côté et 80 de l’autre. Il est
pratiquement impossible de les distinguer des comprimés produits
par des compagnies pharmaceutiques. À Calgary, le prix actuel
est de 20 $. Les pilules de fentanyl sont appelées dans la rue
pommes vertes, faux 80, verts ou faux oxy. La poudre de fentanyl
ressemble beaucoup à l’héroïne ou à la cocaïne. Elle est inodore et
donc difficile à détecter. La plus grosse saisie de pilules qui a été
faite à Calgary portait sur 11 000 pilules.
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The acquisitive crime, which was spoken about a little bit, is
due to its highly addictive nature, as you’ve heard. A habit can be
$300 a day. Most people, because of the issues around addiction,
are unable to raise that, so they’re doing it through crime, whether
it’s sex crimes, drug-related crimes or property crimes.

The return on the dollar for property crimes is about
10 per cent, so for a $300 habit a day, that’s $3,000 worth of
crime. We’ve seen, in Calgary, one particular instance where
a stolen vehicle was traded for a single pill of fentanyl.

You’re seeing the acquisitive crime graph that I’ve drafted and
how crime actually mirrors it. The cost of addiction isn’t just the
drug itself but the crime that follows it, and I’m certainly happy to
speak to that later.

The profitability of fentanyl is something we’ve never seen
before. I’ve been involved in policing for 28 years, a lot of
different areas within the drug unit. A $12,500 investment will get
you a kilogram of fentanyl. That will produce a million pills and,
at $20 a pill, at the minimum price, $20 million profit. As long as
there’s that kind of profit with this kind of drug, there’s going to
be organized crime involved.

Illicitly manufactured fentanyl pills have no quality controls, as
we’ve heard. As such, hotspots are common. I think the chocolate
chip cookie is a good example. A hotspot occurs when the
fentanyl powder is not mixed thoroughly, resulting in a lethal
concentrations in pills. The disparity in this batch combined with
the lethality of fentanyl makes it unpredictable and deadly.
One person can take a fentanyl pill from the same batch and be
fine. The second person, right beside them, will take it and will
overdose.

Fentanyl overdoses occur on a daily basis, the majority of
which, I think it’s important to note, are unreported to police.
In the three-year period between 2011 and 2014, the number of
fentanyl deaths increased almost 20 times in Alberta. In 2015,
there were 272 fentanyl-related deaths, 90 of which occurred in
Calgary.

In British Columbia, there were 152 fentanyl-related deaths
in 2015, and in the first three months of 2016 there were
98 fentanyl-related deaths. In Canada, between 2009 and 2014,
there were 655 deaths in which fentanyl was determined to be a
cause.

Currently, the powder in fentanyl analogues is easily imported
into Canada through Internet purchases, the majority of which
are sourced through China. In October 2015, the Chinese
government passed legislation to regulate fentanyl and several

Les crimes à but lucratif, auxquels il a été fait allusion, sont
commis parce que cette substance cause une très forte
dépendance, comme on vous l’a dit. Cette dépendance peut
coûter 300 $ par jour. La plupart des gens sont incapables de
gagner une telle somme alors ils se la procurent en commettant
des crimes, que ce soit des crimes sexuels, des crimes reliés aux
drogues ou des crimes contre les biens.

Le bénéfice que l’on retire des crimes contre les biens représente
environ 10 p. 100 de la valeur du bien volé; ce qui veut dire que,
pour une dépendance de 300 $, il faut voler des objets valant
3 000 $. Nous avons vu à Calgary un cas où un véhicule volé a été
échangé contre une seule pilule de fentanyl.

Vous voyez le tableau des crimes à but lucratif que j’ai préparé
et comment la criminalité le reflète. La dépendance a un coût qui
n’est pas seulement celui qui est lié à l’acquisition de la drogue; il
y a aussi les crimes qui en découlent et je me ferais un plaisir de
vous en parler plus tard.

Le fentanyl est profitable à un degré que nous n’avons jamais
vu. Cela fait 28 ans que je travaille dans la police et dans toutes
sortes de secteurs dans mon unité des drogues. Avec un
investissement de 12 500 $, vous pouvez obtenir un kilo de
fentanyl. Cela permet de produire un million de pilules et à 20 $ la
pilule, un prix minimum, c’est un bénéfice de 20 millions de
dollars. Tant que ce genre de substance permettra d’obtenir ce
genre de bénéfice, le crime organisé s’y intéressera.

Les comprimés de fentanyl produits illégalement ne font pas
l’objet de contrôles de qualité, comme on l’a dit. C’est pourquoi il
y a des zones de la pilule où le produit est plus concentré. Je pense
que la comparaison avec les biscuits aux pépites de chocolat est
bonne. Il y a des parties de la pilule où le produit est concentré
lorsque la poudre de fentanyl n’est pas bien mélangée, ce qui
donne des pilules mortelles à cause de la concentration du
produit. Les écarts de concentration que l’on constate dans les
lots de pilules et le caractère mortel du fentanyl en font une
drogue imprévisible et mortelle. Une personne peut prendre un
comprimé de fentanyl du même lot et se sentir très bien.
La personne qui se trouve à côté d’elle, va en prendre une autre
et fera une surdose.

Les surdoses de fentanyl se produisent tous les jours, mais la
majorité d’entre elles, il me paraît important de le noter, ne sont
jamais déclarées à la police. En trois ans, de 2011 à 2014, le
nombre des décès dus au fentanyl a été multiplié par près de
20 fois en Alberta. En 2015, il y a eu 272 décès reliés au fentanyl,
dont 90 sont survenus à Calgary.

En Colombie-Britannique, il y a eu 152 décès reliés au fentanyl
en 2015 et au cours des trois premiers mois de 2016, il y en a eu 98.
Au Canada, entre 2009 et 2014, il y a eu 655 décès dont la cause
a été attribuée au fentanyl.

À l’heure actuelle, il est facile d’importer au Canada la poudre
de substances analogues au fentanyl en les achetant sur Internet,
la majorité des sources se trouvant en Chine. En octobre 2015, le
gouvernement chinois a adopté une loi pour réglementer le
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fentanyl analogues. However, this has resulted in Chinese-based
pharmaceutical chemical companies diverting to other
non-regulated fentanyl analogues. If the importation of powder
becomes more difficult through enforcement actions in China,
organized crime groups operating in Canada will turn to domestic
production of fentanyl and fentanyl analogues and the use of
currently unregulated precursor chemicals.

Effective drug strategies must focus on many things —
prevention, education, intervention, treatment and enforcement.
Each element is necessary in order that the harms of the illicit
drug trade are better controlled. While the challenges associated
with the illicit sale of fentanyl are similar to those of other illicit
drugs, the death rate, the addictive qualities and the potential for
profit far exceed anything ever before seen.

Controlling precursors is paramount to this strategy.
As enforcement more effectively controls the importation of
fentanyl, criminal efforts will shift to domestic or local
manufacturing. Additionally, the demands for the precursors
will increase in direct proportion to the efforts by the United
States to control these precursors, which they do right now.
If Canada fails to match the prohibitive actions by the U.S., the
U.S. demand for precursors will be met through Canadian
sources and suppliers.

In order to enhance public safety in Canada, prohibiting
precursor chemicals required to synthesize fentanyl and fentanyl
analogues will greatly enhance law enforcement’s ability to impact
the distribution of illicit counterfeit fentanyl in our country.
Keeping on top of further synthetic drug trends is paramount to
ensure future regulation is timely and effective.

We’ve heard how the U.S. can react much quicker than we can.
This is important. This is the drug of today, and there’s another
one coming tomorrow.

Thank you very much for your time.

Dr. Karen Woodall, Toxicologist, Ontario Centre of Forensic
Sciences: Good morning. Thanks for inviting me to speak here
today.

I work for the Centre of Forensic Sciences, which is an Ontario
government laboratory that provides independent testing for
the whole province. We perform work for investigative agencies
that include law enforcement, Crown attorneys, defence
attorneys, coroners and pathologists. The main goals of the
Centre of Forensic Sciences are to support the administration of
justice and also public safety programs in the province.

fentanyl et plusieurs analogues du fentanyl. Cette mesure a amené
les sociétés chimiques et pharmaceutiques basées en Chine à se
tourner vers d’autres analogues du fentanyl non réglementés.
Si l’importation de la poudre devient plus difficile à cause des
mesures d’application de la loi prises en Chine, les organisations
criminelles qui opèrent au Canada vont se tourner vers la
production locale de fentanyl et d’analogues du fentanyl, en
utilisant les produits chimiques précurseurs qui ne sont pas
réglementés à l’heure actuelle.

Les stratégies de lutte contre les drogues doivent, pour être
efficaces, s’attaquer à de nombreux aspects — prévention,
éducation, intervention, traitement et application de la loi.
Chaque élément est nécessaire si l’on veut mieux contrôler les
méfaits du commerce des drogues illicites. Les problèmes associés
à la vente illégale de fentanyl ressemblent à ceux qui sont associés
aux autres drogues illicites, mais le nombre des décès, les risques
de dépendance et les possibilités de bénéfice dépassent de loin tout
ce que nous avons vu.

Le contrôle des précurseurs est un volet essentiel de cette
stratégie. Si les services de police arrivent à contrôler de façon plus
efficace l’importation du fentanyl, les activités criminelles vont se
tourner vers la fabrication locale ou nationale. De plus, la
demande de précurseurs va augmenter proportionnellement aux
efforts déployés par les États-Unis pour contrôler ces précurseurs,
ce qu’ils font à l’heure actuelle. Si le Canada ne prend pas des
mesures d’interdiction comparables à celles des États-Unis, la
demande de précurseurs aux États-Unis fera appel à des sources et
à des fournisseurs canadiens.

Si l’on veut renforcer la sécurité de la population au Canada,
l’interdiction des produits chimiques précurseurs nécessaires à la
synthétisation du fentanyl et de ses analogues permettra aux
services de police de mieux contrer la distribution de fentanyl
contrefait et illicite. Nous devons suivre l’évolution du marché des
drogues synthétiques si nous voulons que la réglementation qui
sera adoptée soit efficace et opportune.

On nous a dit que les États-Unis étaient en mesure de réagir
plus rapidement que nous. Cela est important. S’il s’agit là de la
drogue du jour, il y en aura une autre demain.

Je vous remercie de votre attention.

Karen Woodall, toxicologue, Centre des sciences judiciaires de
l’Ontario : Bonjour. Merci de m’avoir invitée à prendre la parole
aujourd’hui.

Je travaille pour le Centre des sciences judiciaires de l’Ontario;
c’est un laboratoire du gouvernement ontarien qui effectue des
analyses indépendantes pour l’ensemble de la province. Nous
travaillons pour les agences d’enquête qui comprennent les
services de police, les procureurs de la Couronne, les avocats de
la défense, les coroners et les pathologistes. Le principal objectif
du Centre des sciences judiciaires de l’Ontario est d’appuyer
l’administration de la justice ainsi que les programmes de sécurité
publique dans la province.
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My background is in the study of drugs and how they affect the
body. I’ve got a PhD in Pharmacology. Then I came to Canada to
do post-doctoral research at the Centre for Addiction and Mental
Health in Toronto. During that time, I studied the
neurochemistry of drug abuse. After my post-doc, I joined the
Centre of Forensic Sciences, and I’ve worked there for over
16 years as a forensic toxicologist.

My work in the toxicology section there involves many
different case types, but they include death investigations and
also some criminal cases. The two most common case types that
I work on that involve fentanyl are death investigations and then
also some drug-impaired driving cases in recent years. We’ve
started to see fentanyl increase in those types of cases, and I think
it gives a good indication that it’s being abused out in the
province — the fact that we’re seeing it even in impaired driving
cases.

My personal interest began with fentanyl over 10 years ago
because I started to see an increase in the number of fentanyl
deaths in the province. I worked with another colleague and the
Chief Coroner for Ontario, and we looked at the fentanyl deaths
that had occurred. We published a couple of research papers
because we felt that we needed to alert the scientific and medical
community about the dangers of fentanyl, as well as the different
ways that fentanyl is being used.

Since the time I became interested in fentanyl, we have started
to see an increase in the number of fentanyl deaths that occur
every single year. The first year I have data for was 2002, and we
had 20 fentanyl-related deaths. In 2013, which was the last year
the data was published, there were 111 fentanyl-related deaths.
Since 2013, it still appears to be increasing every year.

Also, in 2008 we didn’t have a single driver that had fentanyl in
their system when they were arrested for impaired driving.
In 2011, we had 4 drivers, and last year we had 43 drivers that
were under the influence of fentanyl and were arrested for
drug-impaired driving.

Over the last few years, not only have I seen an increased
number of deaths associated with fentanyl, I’ve also seen a shift in
terms of it’s not people who have prescribed their own fentanyl
anymore but people who are abusing fentanyl. Because fentanyl is
such a powerful drug, it’s not just people who have long-term
drug abuse problems who are dying due to fentanyl; we see cases
where it may be the first time somebody’s ever tried fentanyl, and
because it is so toxic compared to many other medications,
unfortunately it causes death because they have no tolerance and
they’re not aware of the dangers of the drug they’re taking.

Ma formation a porté sur les drogues et leurs effets sur le corps
humain. J’ai obtenu un doctorat en pharmacologie. Je suis ensuite
venue au Canada pour faire de la recherche postdoctorale au
Centre de toxicomanie et de santé mentale de Toronto. Pendant
cette période, j’ai étudié la neurochimie de la toxicomanie. Après
mes travaux postdoctoraux, j’ai rejoint le Centre des sciences
judiciaires de l’Ontario et cela fait plus de 16 ans que j’y travaille
à titre de toxicologue judiciaire.

Le travail que j’effectue dans la section de toxicologie porte sur
de nombreux cas différents, mais il comprend les enquêtes sur les
décès et également, sur certains dossiers criminels. Les deux
genres de cas sur lesquels j’ai travaillé le plus souvent qui
concernent le fentanyl sont les enquêtes sur les décès et ensuite,
certaines affaires de conduite avec facultés affaiblies par les
drogues ces dernières années. Nous avons commencé à constater
une augmentation de la consommation du fentanyl dans ce genre
d’affaires et je crois que cela est un bon indicateur qui montre que
cette substance est consommée de façon excessive dans la province
— puisque nous en voyons même dans les affaires de conduite
avec facultés affaiblies.

J’ai commencé à m’intéresser personnellement au fentanyl
il y a plus de 10 ans parce que j’ai commencé à constater une
augmentation du nombre des décès reliés au fentanyl dans la
province. J’ai travaillé avec un autre collègue et avec le coroner en
chef de l’Ontario et nous avons étudié les décès associés au
fentanyl. Nous avons publié quelques études parce que nous
pensions qu’il fallait alerter les milieux scientifiques et médicaux
à propos des dangers du fentanyl, ainsi qu’à propos des
différentes façons dont le fentanyl est utilisé.

Depuis que je m’intéresse au fentanyl, on constate, chaque
année, une augmentation du nombre de décès dus à sa
consommation. En 2002, année à laquelle remontent nos
premières statistiques, on a enregistré 20 décès dus au fentanyl.
En 2013, la dernière année pour laquelle on ait les chiffres, le
fentanyl est à l’origine de 111 décès et depuis lors, les chiffres sont
en augmentation constante.

En 2008, chez les chauffeurs arrêtés pour conduite avec facultés
affaiblies, on n’avait relevé aucune trace de fentanyl. En 2011, on
a relevé des traces de cette substance chez quatre conducteurs, et
l’année dernière on a décelé des traces de fentanyl chez 43 des
conducteurs arrêtés pour facultés affaiblies par la drogue.

Ces dernières années, non seulement a-t-on constaté une
augmentation du nombre de décès dus au fentanyl, mais l’on
observe que les décès ne se produisent plus essentiellement chez
des personnes à qui ce médicament a été prescrit, mais chez des
personnes qui s’y adonnent. Le fentanyl est un médicament
tellement puissant que ceux qui en meurent ne sont plus
principalement des personnes depuis longtemps accros à la
drogue. Ce produit est tellement fort qu’il semble bien qu’en
soient mortes des personnes qui en prenaient pour la première
fois. Elles en connaissent mal les effets et leur manque
d’accoutumance peut entraîner la mort.
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As part of my work, I testified in numerous criminal cases
involving fentanyl, and I have been qualified as an expert to talk
in general about the effects of fentanyl, such as why it’s so toxic
and how toxic it is. Also, I discussed the different forms of
fentanyl from prescription to the illicit forms that we’re seeing
increasingly now over the last few years. I also talked about the
routes of the administration of fentanyl. It can be very dangerous
with people abusing fentanyl because they’re injecting and
snorting it, and they’re very toxic routes. In my job,
unfortunately, I see the most extreme cases that come in as
death investigations.

Thank you.

Marie Agioritis, as an individual: I’m honoured today to be able
to address this Senate committee on the topic of Bill S-225,
changes to the Controlled Drugs and Substances Act (Substances
used in the production of fentanyl).

My name is Marie Agioritis, and my husband and I have long
careers that we’re proud of. However, our greatest joy and
certainly our toughest challenge has been safely raising our five
children. I’m here today as a Canadian citizen but first and
foremost as a mother to stress the importance of this issue in the
lives of our young people and, indeed, all Canadian families who
have so desperately been adversely affected by this terrible plague
of deadly drugs.

Our oldest son Kayle was introduced to OxyContin at a party
in Grade 12. Until that time, some pot smoking had been his only
foray into the world of what we might consider recreational
drugs. He was an athlete, captain of his football team and
scholastically successful. He loved his sports, yet nothing
prepared him for his new-found passion for prescription
medications. Like the rest of us, Kayle was not aware that these
drugs could capture him so swiftly, and when they did, his love for
the ‘‘high’’ far exceeded his reasoning. He thought he could quit.

I can go into great detail about the hell that we’ve lived with
Kayle, watching OxyContin destroy him — homelessness,
numerous overdoses, jail, suicide attempts. It was surreal and
heart-wrenching. I loved my son beyond, and watching this thing
called addiction steal him from me was incomprehensible. It was
destroying both of us and our family.

In addition to the emotional toll, the financial one exceeded
anything that we could have imagined. Fortunately, we could
afford private treatment, where public help was overcrowded
with long waitlists. We could afford counselling and had
connections for employment and places to live. But what
I know now is that all the money and the love served only to
keep him alive until he was ready to give sobriety a chance on his
terms. Sobriety did come to my son Kayle, but at a cost that
we never would have imagined.

J’ai été, dans le cadre de mes fonctions, appelée à témoigner
dans de nombreux procès pénaux liés au fentanyl. On me
reconnaît la qualité de spécialiste capable de décrire les effets du
fentanyl et d’expliquer sa forte toxicité. J’ai par ailleurs étudié ses
diverses formes. Il y a, en effet, sa formulation pharmaceutique,
mais il y a aussi le produit illicite que l’on retrouve de plus en plus.
J’ai également évoqué les différents modes d’administration du
fentanyl. Ce produit est particulièrement dangereux lorsqu’il est
injecté ou reniflé. Je suis, de par mes fonctions, exposée aux cas les
plus graves lors d’enquêtes sur les décès dus à sa consommation.

Je vous remercie.

Marie Agioritis, à titre personnel : Je suis heureuse d’avoir
l’occasion de prendre la parole devant le comité au sujet du projet
de loi S-225, Loi modifiant la Loi réglementant certaines drogues
et autres substances (Substances utilisées dans la production de
fentanyl).

Je m’appelle Marie Agioritis. Moi et mon mari avons tous les
deux eu de longues carrières dont nous estimons pouvoir être
fiers, mais ce qui nous a donné le plus de joie, mais aussi les plus
grandes peines ce sont les cinq enfants que nous avons élevés.
Je prends la parole en tant que citoyenne, mais plus encore en tant
que mère. J’insiste sur la gravité particulière du problème, sur son
incidence pour les jeunes et pour les familles qui ont souffert de
cette effroyable épidémie de drogues meurtrières.

Notre fils aîné, Kayle, s’est initié à l’OxyContin en 12e année,
lors d’une soirée. Jusque-là, son usage « récréatif » de drogue se
limitait à un peu de marijuana. C’était un sportif, capitaine de son
équipe de football, bien noté à l’école. Il adorait le sport, mais rien
ne l’avait préparé à ce nouvel engouement pour les médicaments
sur ordonnance. Comme la plupart d’entre nous, Kayle n’a pas
cru que ces drogues pourraient aussi rapidement s’emparer de lui
et, lorsque ça lui est arrivé, les sensations qu’il en tirait l’ont
emporté sur sa raison. Il croyait pouvoir s’en passer.

Je pourrais vous décrire dans le détail le véritable enfer que
nous avons traversé avec lui. Nous avons vu l’OxyContin le
détruire. Je pourrais évoquer ses errances, les nombreuses fois où
il a fait une surdose, ses passages en prison, ses tentatives de
suicide. C’était en même temps irréel et déchirant. J’avais pour lui
un amour inconditionnel et comprenais mal comment sa
dépendance finissait par l’éloigner de nous. La drogue détruisait
notre famille en même temps qu’elle le détruisait lui.

Il y avait un prix fort à payer sur le plan psychologique et
émotionnel, mais sur le plan financier aussi les coûts étaient
inimaginables. Nous avions, heureusement, les moyens de lui
assurer des soins privés, car les établissements publics étaient
surchargés, avec des longues listes d’attente. Nous avons pu lui
payer des consultations psychosociales, et, par nos relations, lui
procurer des emplois et lui trouver des endroits pour se loger.
Mais notre aisance financière et l’amour que nous éprouvions
pour lui ont seulement permis de le maintenir en vie en attendant
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Now to our second son, Kelly — sweet, kind, funny, loving,
handsome, compliant. He was loved. He was 19 years old, worked
at the Keg and was going to start working with an electrical
company in March 2015. He wanted to be an electrician.

On the night of January 2, Kelly went to Kayle’s apartment
and secured a pill from a dealer who was crashing there for a few
days. The pill was crushed and Kelly snorted half of it in front of
his brother. Kayle made him stay with him for 20 minutes to
ensure he was safe. Apparently, that’s what responsible drug
addicts do.

The second half of the drug was sent home with Kelly, the
problem being the concentration of the drug, fentanyl, was in the
second half of that pill, and it killed him.

I can’t describe to you what it’s like to get a phone call telling
you that one of your children is dead. I can’t describe to you how
hard it is every day to live without him. The vivid memories of
him walking through the front door night after night after work,
the sensation of hugs and the sound of his voice — it’s
a nightmare, really — tragically complicated by his brother’s
addiction.

So what does the future hold? We cannot bring Kelly back or
the four other young men that live within a few kilometres of our
upscale neighbourhood. They also died within a six-month period
from the same drug. We can, however, make a difference in the
lives of families still struggling or the ones not there yet.
Education awareness, harm reduction strategies and a bucketful
of opportunities exist. These are imperative.

However, we need to look at root causes and eliminate the
sources wherever possible. Fentanyl is far too easy to secure.
It’s cheap and the return on investment too tempting for a drug
dealer to pass up. It’s a dream product from the viewpoint of
a criminal mind. If we choose to have a wait and see response,
I can tell you now with absolute certainty that you won’t need
a crystal ball to predict the future. The bodies will pile up.
The health care system will be pushed beyond its over-spilling
borders that exist today, and more and more families will be
destroyed.

As the mother of two amazing young men, and on behalf of all
mothers, I will ask that the Senate support the passage of this bill.
We need hope. We need to know Ottawa cares enough to join us
in this fight to keep our communities safer. I believe strongly that
the children who have already died from this epidemic cannot be
left with legacies that suggest they were simply foolish pill takers.
They deserve a legacy where their deaths serve a greater purpose.
Today you have an opportunity to bring that legacy to life.

un retour à la sobriété. Il a fini par renoncer à la drogue, mais on
peut difficilement imaginer ce que cela lui a pris.

Notre deuxième fils, Kelly, était un garçon gentil, drôle,
affectueux, beau et obéissant. On l’aimait tant. Il avait 19 ans et
travaillait au restaurant Keg. Il devait, en mars 2015, être engagé
par une entreprise d’électricité. Il voulait en effet devenir
électricien.

Le soir du 2 janvier, Kelly s’est rendu chez Kayle, où il s’est
procuré auprès d’un dealer hébergé là depuis quelques jours, une
pilule. Il a écrasé la pilule et en a, devant son frère, reniflé la
moitié. Pour s’assurer que son frère était hors de danger, Kayle lui
a demandé d’attendre 20 minutes avant de repartir. C’est, me
dit-on, le comportement d’un toxicomane responsable.

Kelly a emporté avec lui l’autre moitié de la pilule. Or, le
fentanyl était concentré dans cette deuxième moitié et il en est
mort.

Je ne saurais vous dire ce que l’on ressent lorsqu’on reçoit un
coup de téléphone vous annonçant la mort d’un de vos enfants.
Je ne saurais vous décrire la douleur qu’on éprouve chaque jour
lorsqu’il a disparu. Les souvenirs qu’on a de lui lors de son retour
à la maison, le soir après une journée de travail, les embrassades,
le son de sa voix. C’est un véritable cauchemar, et la tragédie est
d’autant plus grave que son frère reste accroché à la drogue.

Que nous réserve l’avenir? On ne peut pas rendre Kelly à la vie,
ni ramener à la vie les quatre jeunes hommes qui habitaient
à quelques kilomètres du quartier chic où nous vivions. Dans les
six mois, ils sont tous morts après avoir pris de cette drogue.
Nous pouvons, cependant, apporter quelque chose aux familles
soumises à une telle épreuve, ou qui n’ont pas encore eu
à y faire face. Il nous faut pour cela lancer des campagnes de
sensibilisation, mettre en œuvre des stratégies de réduction des
risques et prendre toutes les mesures nécessaires.

Mais il nous faut aussi nous pencher sur les causes profondes
de ce phénomène et, dans toute la mesure du possible, s’attaquer
aux sources d’approvisionnement. Il est devenu beaucoup trop
facile de se procurer du fentanyl. C’est un produit qui ne coûte
pas cher et les énormes bénéfices attirent naturellement les
trafiquants. Du point de vue des organisations criminelles, c’est
le produit rêvé. Il est certain que si nous tardons à intervenir, les
décès ne vont que se multiplier. Notre système de santé sera
débordé encore plus qu’aujourd’hui et de plus en plus de familles
seront détruites.

En tant que mère de deux jeunes gens, et au nom de toutes les
mères de notre pays, je demande au Sénat de voter pour ce projet
de loi. Il nous faut pouvoir continuer à espérer. Il nous faut savoir
qu’Ottawa a notre intérêt suffisamment à cœur pour participer
à notre combat en vue de ramener la sécurité à nos communautés.
Il nous faut faire en sorte que la mort des personnes victimes de
cette épidémie serve à quelque chose et qu’il nous reste de tout
cela plus que le simple souvenir de jeunes imprudents. Ce projet
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Thank you for your time.

The Chair: Thank you. We’ll begin questions from senators
beginning with our deputy chair, Senator Jaffer.

Senator Jaffer: Thank you very much, chair, and thank you to
all three of you for your presentations.

Ms. Agioritis, you are a very brave woman to come here today
to share with us such sad challenges faced by your family. I know
I speak for all my colleagues when I say thank you. What you
have said to us will help us make up our minds. Thank you.

Is there was one thing that could have been in place that would
have made the difference for your two sons?

Ms. Agioritis: If there was one thing in place, I believe it would
be early education when it comes to what is on the streets. I found
in our own community, there’s a fear when it comes to talking
about drugs, the effects of serious drugs, and being real about it in
the school system.

We need to start early and make it age appropriate, even at
Grade 5, move it to Grade 8. If we’re waiting until Grade 10 to
talk to these kids in school about drugs, it’s too late. They know
more about it on the street than any of us will by the time they’re
in Grade 10. That is number one.

Senator Jaffer: Thank you very much.

Dr. Woodall, heard from an earlier panel about the strength of
fentanyl. It’s 50 to 100 times stronger than morphine and 40 times
stronger than heroin. What happens to a user when an overdose
occurs?

Ms. Woodall: If somebody takes too much fentanyl, it
depresses the respiratory centres, so breathing becomes harder
and harder. It also is a central nervous system depressant, so it
slows down the way the brain functions. The brain starts to slow
down, the breathing starts to slow down, and if you have enough
of it, then eventually it will cause death.

Unfortunately, sometimes people taking fentanyl are also
consuming alcohol or perhaps other drugs that are also central
nervous system depressants, so you get this additive effect, and it
increases the toxicity.

Senator Jaffer: How do we stop the ingredients? It’s not
completely foolproof, but what do you think legislators should
have in place to try and deal with this issue? It’s a very serious
issue.

Mr. Daroux: Marie, I just want to say thank you on behalf of
policing as well. You remind us why we do the job we do. Thanks
for being here.

de loi vous offre l’occasion de donner à leur mort une utilité et un
sens.

Je vous remercie de votre attention.

Le président : Merci. Nous allons maintenant entamer la série
de questions, en commençant par notre vice-présidente, la
sénatrice Jaffer.

La sénatrice Jaffer : Merci, monsieur le président. Je tiens
à vous remercier tous les trois des exposés que vous nous avez
présentés.

Madame Agioritis, vous avez eu beaucoup de courage en
prenant la parole pour évoquer devant nous les tristes épreuves
que vous avez traversées, vous et votre famille. Au nom de mes
collègues, je tiens à vous en remercier. Ce que vous êtes venue
nous dire va beaucoup contribuer à nos délibérations.

D’après vous, comment aurait-on pu atténuer la situation dans
laquelle vos deux fils se sont retrouvés?

Mme Agioritis : Par une sensibilisation précoce aux divers
produits que les jeunes peuvent se procurer dans les rues de notre
pays. Je constate, parmi les gens que je connais, qu’on a peur de
parler de drogues, de leurs effets dangereux, et, dans nos écoles,
on n’aborde pas vraiment le problème de manière réaliste.

Or, l’éducation doit commencer très tôt sous une forme
adaptée à l’âge des enfants. Commençons en cinquième. On ne
peut pas attendre la 10e pour avertir nos enfants des risques
auxquels ils sont exposés. Lorsqu’ils arrivent en 10e, ils en ont
déjà, dans les rues, appris plus que nous n’en savons nous-mêmes.
Il faut, je crois, commencer par cela.

La sénatrice Jaffer : Je vous remercie.

Madame Woodall, un autre groupe de témoins nous a déjà
décrit les effets du fentanyl, de 50 à 100 fois plus fort que la
morphine, 40 fois plus que l’héroïne. Quels sont les effets d’une
overdose?

Mme Woodall : Une trop forte dose de fentanyl déprime les
centres respiratoires, la respiration devenant de plus en plus
difficile. Ce produit déprime également le système nerveux central,
ralentissant les fonctions cérébrales. Le cerveau commence
à ralentir, la respiration aussi et une dose suffisamment forte
entraîne la mort.

Hélas, certaines personnes qui prennent du fentanyl
consomment en même temps de l’alcool, ou d’autres drogues
qui agissent, elles aussi, sur le système central nerveux. Or, leurs
effets combinés augmentent la toxicité du fentanyl.

La sénatrice Jaffer : Mais comment contrôler la vente des
ingrédients précurseurs? Je ne pense pas qu’on puisse y arriver
totalement, mais, selon vous, que peut faire le législateur pour
contrer ce très grave problème?

M. Daroux : Je voudrais, Marie, au nom des services de police,
vous remercier de votre intervention. Vous nous avez rappelé
notre mission.
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That is a very good question, senator. This will not stop it.
This is a very difficult battle. That’s why we need every bit of
support we can get.

There’s so much profitability in this business. There is the
ability to make a $20 million return for a $20,000 investment,
including the purchase of a pill press. It’s too much for a drug
dealer to pass up. As long as there’s that kind of profit, it will
continue. We’ve never seen that type of return in cocaine, crack
cocaine or methamphetamine. That profit has never existed
before. As long as there’s that kind of profit, organized crime will
be involved, so we have to look at every possible avenue we can to
reduce the supply. If we reduce the supply, we reduce usage and
we reduce addictions.

If we keep attacking that side, we also have to hit the demand
side and work very hard on that. We know that if we’re not
talking to kids before they leave elementary school, that we need
to be talking to them truthfully at that time, preparing them for
the eventuality when they will be offered illicit drugs. It has to
work at both ends. We have to work at the demand side of this.
We have to reduce the demand, but we also have to reduce the
supply. The bill allows us the tool necessary to reduce the supply
at this time.

Senator White: Thanks to all of you for being here.

Thank you very much, Marie, and again my condolences on
your loss.

Deputy Chief Daroux, there was a question earlier from
Senator Joyal regarding whether or not any of the precursors are
listed for exclusion or require permits. Do you have a response to
that question as to whether or not the United States has taken
action against these precursors?

Mr. Daroux: Thank you, senator. That is a very good question.

Yes, absolutely the United States did. As far back as 2006,
supplies were coming up from Mexico, and the precursors were
coming. The drugs were being brought in from Mexico. It was at
that time, within a year after that, that they actually began to
control and regulate the precursor substances for fentanyl.
They have the ability to react quickly, and that’s exactly what
they’ve done.

Senator White: Is it true that as a result of that action they
don’t have a huge issue with precursors coming from Mexico?
Instead they have it coming from where?

Mr. Daroux: That’s exactly the problem. As the U.S. became
more restrictive with respect to the precursors in fentanyl, the
organized crime groups are now looking elsewhere, and they’re
looking to Canada and drawing from Canada. That’s why it’s so
important that we look at what’s going on within our borders.

Vous avez raison, sénateur, de poser la question. C’est un
combat très difficile que nous avons engagé et cette mesure ne
permettra pas, à elle seule, de surmonter le problème. C’est bien
pour cela que chacun va devoir contribuer à la recherche d’une
solution.

Ce trafic rapporte beaucoup. Même en tenant compte de
l’achat de la presse à comprimés, un investissement de
20 000 $ peut rapporter jusqu’à 20 millions de dollars. Pour un
trafiquant, c’est irrésistible. Le trafic continuera tant qu’il
rapporte gros. Le trafic de la cocaïne, du crack ou de la
méthamphétamine n’a jamais rapporté autant. Tant que le
commerce demeure aussi rentable, les organisations criminelles
continueront de s’y livrer. C’est pour cela qu’il faut s’en prendre
aux sources d’approvisionnement. En réduisant l’offre de ce
produit, nous en réduirons la consommation et le nombre de
personnes qui s’y adonnent.

Mais tout en nous attaquant à l’offre, il nous faut également
nous attaquer à la demande et multiplier nos efforts en ce sens.
On ne peut pas attendre que les enfants soient sortis du primaire
pour leur parler de manière réaliste des risques auxquels ils
s’exposent. Il faut les préparer sans tarder au cas où ils viendraient
en contact avec ces drogues illicites. Il faut saisir les deux bouts de
la chaîne et agir également sur la demande. Il nous faut à la fois
réduire la demande et réduire les sources d’approvisionnement.
Or, ce projet de loi nous donne justement les moyens d’intervenir
au niveau de l’offre.

Le sénateur White : Je vous remercie tous de votre présence ici.

Marie, je tiens à vous remercier particulièrement et à vous
exprimer mes condoléances.

Monsieur le chef adjoint, le sénateur Joyal a tout à l’heure
demandé si certains des ingrédients précurseurs sont interdits, ou
si leur achat est soumis à une autorisation préalable. Savez-vous si
les États-Unis ont pris des mesures pour restreindre la vente de ces
ingrédients précurseurs?

M. Daroux : Merci, sénateur.

C’est effectivement le cas. Depuis 2006, les éléments
précurseurs du fentanyl étaient importés du Mexique. Dans
l’année, les États-Unis ont pris des mesures de contrôle afin d’en
réglementer l’importation. Les Américains sont capables de réagir
très rapidement, et c’est bien ce qu’ils ont fait.

Le sénateur White : Est-il vrai que les mesures prises par les
États-Unis ont réduit énormément l’importation de produits
précurseurs du Mexique? Mais alors, d’où viennent ces produits?

M. Daroux : C’est bien le problème. Les États-Unis ayant
restreint l’importation des produits chimiques précurseurs du
fentanyl, les organisations criminelles ont dû chercher une autre
source d’approvisionnement. Or cette source, ils l’ont trouvée au
Canada. C’est pour cela qu’il nous faut nous pencher de très près
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We have to be careful that we’re taking the same strategies as in
the U.S. We could very quickly become the source country
otherwise.

Senator White: The Canadian Association of Chiefs of Police
has had these discussions about crystal methamphetamine
precursors, about bath salts precursors, and now fentanyl, and
next W-18 and something I’m sure the day after that. Have you
discussed a process by which this could occur more quickly than
a continuous legislative response? If so, can you explain to us
what that might be?

Mr. Daroux: Well, the discussion is how to do that.
The Canadian Association of Chiefs of Police has a drug abuse
subcommittee, which I sit on. We have representatives from all
across the country, so we can see very quickly the trends
developing throughout the country. In fact, what we’re seeing
with fentanyl began on the West Coast, and what was happening
in Ontario was significantly different. Now it’s starting to move
across the country, as is the devastation.

So the focus is how to streamline the ability to actually start
regulating as we’re identifying those trends. That’s a challenge
before us.

Senator White: Thanks to all of you for being here.

Senator McIntyre: Thank you all for your presentations.

First of all, Ms. Agioritis, thank you for sharing your story
with us. My warmest sympathies for the loss of your son. I can
assure you that my colleagues and I were all touched by your
statement.

Deputy Chief Daroux, in Canada, unlike in the United States,
there are no restrictions or regulations governing purchase or
import. For example, in Canada it is rather simple to import a pill
press, so I understand that the Canada Border Services agents
have no authority to seize presses. That must cause a big problem.

Mr. Daroux: That’s a very good question. That’s a significant
problem. Alberta passed Bill 205 in May of 2016 and has now
restricted the purchase of pill presses in Alberta.

The problem with that is if we don’t have federal legislation on
this, those pill presses will be coming across a provincial border,
just like the U.S. is coming into Canada to be that source area.
So it’s critically important. Without the ability to utilize the pill
presses, it’s just another cog that makes it a little more difficult to
produce illicit fentanyl.

As our restrictions and our work become more effective in
terms of preventing its importation from China and the
restrictions become more effective, the move will be to local
production.

sur ce qui se passe à l’intérieur même de nos frontières. Il nous
faut aligner nos stratégies sur celles des États-Unis, car, sans cela,
c’est le Canada qui alimentera le marché.

Le sénateur White : L’Association canadienne des chefs de
police a déjà eu l’occasion de se pencher sur le problème des
précurseurs de la méthamphétamine en cristaux, puis des produits
précurseurs des sels de bain, aujourd’hui du fentanyl, puis du
W-18, et après cela, sans doute autre chose. Avez-vous discuté des
moyens d’intervenir plus rapidement que par des mesures
législatives successives? Que pouvez-vous nous dire à cet égard.

M. Daroux : La discussion porte sur la meilleure manière de
procéder. Il y a, à l’Association canadienne des chefs de police, un
sous-comité des toxicomanies, dont je fais partie. Y siègent des
représentants des diverses régions du pays, ce qui nous permet de
déceler rapidement les nouvelles tendances. L’actuelle épidémie de
fentanyl a débuté sur la côte Ouest et la situation était, en
Ontario, sensiblement différente. Or, le phénomène commence
à s’étendre à l’ensemble du pays, avec des effets dévastateurs.

Nous nous penchons actuellement sur le moyen le plus simple
et le plus rapide de réglementer l’utilisation de ces diverses
substances au fur et à mesure qu’elles apparaissent. Toute la
difficulté est là.

Le sénateur White : Je tiens à vous remercier tous de votre
présence ici.

Le sénateur McIntyre : Je vous remercie des exposés que vous
nous avez présentés.

Je vous remercie, madame Agioritis, d’avoir partagé avec nous
ce que vous avez vécu. Je vous prie d’accepter mes condoléances
pour la mort de votre fils. Nous avons, moi et mes collègues, été
très touchés par ce que vous nous avez dit.

Monsieur le chef adjoint, contrairement à ce qu’il en est aux
États-Unis, l’achat ou l’importation ne sont soumises au Canada
à aucune restriction. Au Canada, par exemple, il est relativement
simple d’importer une presse à comprimés et je crois savoir que les
agents de l’Agence des services frontaliers du Canada n’ont pas le
pouvoir de les confisquer. Cela doit, j’imagine, beaucoup
compliquer les choses.

M. Daroux : C’est effectivement un problème. En mai 2016,
l’Alberta a adopté le projet de loi 205, qui impose, en Alberta, des
restrictions à l’achat de presses à comprimés.

Mais, en l’absence de loi fédérale, ces presses à comprimés
peuvent être importées d’une autre province, tout comme les
trafiquants américains peuvent venir s’approvisionner au Canada.
C’est dire l’importance de la question. Les restrictions apportées
à l’achat de presses à comprimés ne font qu’ajouter à la
production illicite de fentanyl, une petite étape supplémentaire.

Alors même que nous parvenons à mieux restreindre les
importations en provenance de Chine, les sites de production
commencent à s’installer ici.
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Senator McIntyre: Therefore, it’s important to regulate
fentanyl as soon as possible.

Mr. Daroux: Absolutely.

Senator McIntyre: Dr. Woodall, could you briefly explain to
me what lab analysis reveals? For example, is it mixed with other
drugs such as low-quality heroin or cut with caffeine and animal
tranquilizers?

Ms. Woodall: In the analysis we do in our laboratory, we do
have the ability to see lots of other drugs and cutting agents. Some
of the deaths will just involve fentanyl, but in recent years it’s
becoming more and more common to see other drugs combined
with it. We’re increasingly seeing deaths where people don’t even
realize that they’re taking fentanyl. They think they’ve been
taking oxycodone or heroin, and instead of those substances we’re
detecting fentanyl. We do sometimes see cocaine. We see caffeine,
lidocaine and other cutting agents with fentanyl.

[Translation]

Senator Boisvenu: Ms. Agioritis, I am very sorry for the loss of
your son.

I have a question for Mr. Daroux. Despite the unclear
regulations, is this drug being seized more and more often?

[English]

Mr. Daroux: Yes, it is. That is a good question. It’s more
prevalent. We’re seeing more of it all the time. We have yet to be
able to identify it.

When you talk about the lab that would be making fentanyl or
taking powder and converting it into fentanyl pills, it’s not
a laboratory that any one of us would think of. In fact, it’s
smaller than the lab that’s required to make methamphetamine,
for instance. It could be done on a little table, very easy to do.
We have yet to detect the laboratory in Alberta, which is alarming
in and of itself. We have information about labs in B.C., but we
haven’t detected them yet.

We are seeing an increase because of the profitability. I think
a lot more people are becoming involved. A lot more organized
crime groups are recognizing this. As was stated earlier, the fact
that they see the profitability in this and they want to increase the
likelihood of addiction, that’s their goal.

[Translation]

Senator Boisvenu: Also, the products used to make the drug are
legal. Once the drug is produced in Canada, it becomes illegal.
Does the drug move between provinces, or is it produced in the

Le sénateur McIntyre : Il nous faut donc réglementer sans
tarder le commerce du fentanyl.

M. Daroux : Tout à fait.

Le sénateur McIntyre : Madame Woodall, pourriez-vous nous
expliquer brièvement les résultats des analyses en laboratoire?
Le fentanyl est-il, par exemple, mélangé à d’autres drogues telles
que de l’héroïne de qualité inférieure, de la caféine ou des
tranquillisants destinés aux animaux?

Mme Woodall : Les analyses que nous effectuons dans notre
laboratoire nous permettent effectivement de déceler la présence
d’autres drogues ou substances frelatantes. Certains des décès
sont entièrement dus au fentanyl, mais nous voyons de plus en
plus de mélanges de fentanyl et d’autres drogues. Nous avons
relevé un nombre croissant de décès de personnes qui ne savaient
même pas qu’elles prenaient du fentanyl. Elles pensaient prendre
de l’oxycodone ou de l’héroïne, mais, après analyse, nous avons
vu qu’il s’agissait de fentanyl. Parfois c’est de la cocaïne, mais le
fentanyl peut également être additionné de caféine, de lidocaïne
ou autres substances frelatantes.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Madame Agioritis, je vous offre toutes
mes condoléances pour la perte de votre enfant.

J’aurais une question à poser à M. Daroux. Malgré le fait que
la réglementation manque de précision, les saisies liées à ces
drogues sont-elles de plus en plus fréquentes?

[Traduction]

M. Daroux : Oui. On en voit beaucoup plus qu’avant. Mais, on
n’en connaît pas encore la provenance.

Les laboratoires dans lesquels est fabriqué le fentanyl, ou dans
lesquels la poudre de fentanyl est transformée en comprimés, ne
sont pas comme on pourrait les imaginer. Ils sont beaucoup plus
petits, par exemple, que les laboratoires de méthamphétamine.
Il suffit d’une petite table. En Alberta, nous n’avons pas encore
réussi à trouver un seul laboratoire. C’est en soi plutôt inquiétant.
Nous avons reçu des renseignements sur des laboratoires opérant
en Colombie-Britannique, mais nous ne les avons pas encore
repérés.

L’augmentation constatée est due à la très forte rentabilité de
ce commerce. Le nombre de personnes qui s’y livrent a beaucoup
augmenté. Ce trafic attire un nombre croissant de bandes
criminelles. Les bénéfices sont tels, qu’elles n’ont qu’un but;
faire augmenter le nombre d’accros.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : En outre, les produits qui servent
d’intrants à cette drogue sont légaux. Une fois que ces drogues
sont produites au Canada, elles deviennent illégales. Y a-t-il une
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provinces relatively independently?

[English]

Mr. Daroux: No. This is across this country. We’re seeing the
products move. A lot of the cases are coming in through B.C. and
coming in across the country.

[Translation]

Senator Boisvenu: Have the Sûreté du Québec, RCMP,
municipal police forces and Aboriginal reserve police forces
established a common strategy? It’s a recent drug. To address the
problem, have various individual strategies or an overall strategy
been established?

[English]

Mr. Daroux: I can assure you that there isn’t a single police
agency in this country, and I would argue in North America, that
isn’t concerned about the issues around fentanyl. We’re working
together very closely not only across this country; we’re also
working with the U.S. In fact, through the UN there were
sanctions on China in 2015, restricting fentanyl exportation.
Everybody is concerned about this. When we say it’s at a level
we’ve never seen before, it is something we have never seen before.

[Translation]

Senator Boisvenu: Ms. Woodall, who are the people who
typically die after using the drug? Can you describe them and tell
us their age and gender? Can you give us an idea of the people
who die after using the drug?

[English]

Ms. Woodall: In terms of the cases we get in the centre, so the
deaths due to fentanyl, it’s all different types of people. That’s one
of the scary things about fentanyl. Teenagers would be the
youngest age. People in their fifties and sixties are dying of
fentanyl overdoses. Sometimes it is people who have long-term
drug addiction problems. Other times it is people who aren’t
known to be drug users at all, but they’ve gone out and somebody
has said, ‘‘You should try this.’’

Sometimes the history we get is that it’s the very first time
they’ve ever tried this drug. Because fentanyl is 100 times stronger
than morphine, sometimes people don’t stand a chance. Because
it’s so strong, they don’t have any tolerance to the drug. It affects
males and females. Really, it’s a whole wide range of population
that we’re seeing.

transition de ces drogues entre les provinces ou est-ce que ces
dernières sont relativement autonomes dans la production de ces
substances?

[Traduction]

M. Daroux : Non. Le produit se répand dans l’ensemble du
pays, mais, jusqu’ici, une grande partie des cas sont apparus en
Colombie-Britannique.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : La Sûreté du Québec, la GRC, les forces
de l’ordre municipales et les corps policiers des réserves
autochtones ont-ils mis en place une stratégie commune?
Il s’agit ici d’une drogue récente et, en matière de lutte, y a-t-il
une stratégie globale ou diverses stratégies morcelées qui sont
mises en œuvre?

[Traduction]

M. Daroux : Je peux vous dire qu’il n’y a pas, au Canada, et
même en Amérique du Nord, un seul organisme policier qui ne
se préoccupe de cette drogue. Nous travaillons en étroite
collaboration, non seulement avec les divers organismes
canadiens, mais également avec les Américains. Je précise qu’en
2015, les Nations Unies ont imposé des sanctions à la Chine afin
de restreindre ses exportations de fentanyl. Tout le monde
s’inquiète de ce qui se passe. Lorsque nous disons que le
phénomène a une ampleur sans précédent, c’est parce qu’il
s’agit effectivement de quelque chose de jamais vu.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Madame Woodall, quel est le portrait
typique des personnes qui utilisent cette drogue et qui en meurent?
Pouvez-vous nous dresser un portrait par rapport à l’âge et au
sexe? Pouvez-vous nous donner une idée des personnes qui en
consomment et qui en meurent?

[Traduction]

Mme Woodall : Les décès signalés au centre des sciences
judiciaires me permettent de dire que ce fléau touche des
catégories très diverses de personnes. C’est une des choses qui
nous inquiète le plus. Ceux qui meurent d’une overdose sont
parfois des adolescents, parfois des personnes de 50 ou 60 ans.
Ce sont parfois des personnes qui s’adonnent à la drogue depuis
longtemps, mais il peut aussi s’agir de personnes qui n’ont pour
ainsi dire jamais pris de drogues, mais à qui quelqu’un a offert un
comprimé en disant « Tiens, essaye ça ».

Il arrive, en effet, que la mort frappe des gens qui n’ont jamais
pris de drogue auparavant. Le fentanyl étant 100 fois plus fort que
la morphine, certains n’y résistent pas. Cette drogue est tellement
forte qu’elle peut facilement tuer quelqu’un qui n’a pas développé
de tolérance. Cela vaut aussi bien pour les hommes que pour les
femmes. Le phénomène touche un vaste éventail de personnes.
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[Translation]

Senator Dagenais: My first question is for Mr. Daroux.
We know the police forces are working together. In Quebec, the
drug has been seized many times recently. Drugs are often sold in
small communities where everyone knows each other. Is the
public helping report these crimes to the police? As Ms. Agioritis
told us, her son died from taking the drug. Please accept my
condolences, Ms. Agioritis.

Do young people have problems reporting these crimes? Tips
are often received through informers.

[English]

Mr. Daroux: That’s always been a problem, not only in small
centres. I would argue that’s a problem we see in schools and
educational institutions with young people. That’s why
enforcement alone is not going to solve this problem. We have
to have a robust education component as well, a prevention
component.

This is far too complex for just police to be responding to this.
This takes a multidisciplinary response where we have education,
working with the schools, with medicine, with the health service
boards as well, getting that information out to the children. Our
best defence against this is when the child stands up and says,
‘‘I know what that is, and I’m not going to go near it.’’ That’s how
we have to reduce that actual demand for this drug. As we’ve said,
as long as there’s that kind of supply and profit, there will be
a supply. It’s going to be very difficult to challenge. Education
and prevention is the key to this, as well as treatment.

[Translation]

Senator Dagenais: I have a question for Ms. Woodall.
You aptly described how the drug hurts young people in
particular. The product’s quality should also be considered.
It’s called poisonous and deadly, so how does it attract young
people?

[English]

Ms. Woodall: People take drugs like fentanyl because they get
high from it. It’s well known that opioids give people that
euphoric feeling. That’s why they’re so widely abused all around
the world. Unfortunately, in recent years— and I’ve seen it more
and more in casework — it seems to be more socially acceptable
for people to use opioids such as fentanyl. Because a lot of these
drugs are available by a prescription and they’re therapeutic
medications, a lot of people don’t even seem to associate it with
abusing drugs.

I’ve seen cases where friends of the deceased have actually said
things such as, ‘‘Oh, no, they don’t abuse drugs; they just take
a bit of fentanyl once in a while.’’ I found so shocking the first

[Français]

Le sénateur Dagenais : Ma première question s’adresse
à M. Daroux. Nous savons que les forces policières collaborent
entre elles. D’ailleurs, de nombreuses saisies de cette drogue ont
été effectuées récemment au Québec. La vente de drogue se fait
souvent dans des petites communautés où tout le monde se
connaît. La population collabore-t-elle pour dénoncer ces crimes
auprès des corps policiers? Comme madame Agioritis l’a raconté,
son fils en est décédé. En passant, madame, je vous offre mes
condoléances.

Les jeunes ont-ils de la difficulté à dénoncer ces crimes?
Souvent, nous sommes informés par l’entremise de dénonciateurs.

[Traduction]

M. Daroux : C’est effectivement toujours un problème, et pas
uniquement dans les petites localités. On voit cela au niveau des
jeunes, dans les écoles et autres établissements d’enseignement.
C’est d’ailleurs pour cela que la répression ne va pas à elle seule
résoudre le problème. Il faut également agir préventivement, avec
un bon programme de pédagogie et de sensibilisation.

Le problème est tellement complexe qu’on ne peut pas s’en
remettre entièrement à la police. La situation appelle une action
multidisciplinaire avec un effort de pédagogie dans les écoles, et
une action concertée auprès des milieux médicaux et des divers
organismes de santé. Il faut absolument parvenir à y sensibiliser
les enfants. La première ligne de défense est l’enfant capable de
répondre : « Je sais ce que c’est et je n’en veux pas ». C’est ce qui
permettra d’agir sur la demande. Tant qu’il y a des clients, et tant
que le commerce demeure rentable, l’offre se maintiendra. C’est
un problème extrêmement inquiétant. Les trois éléments essentiels
d’une solution sont la pédagogie, la prévention et le traitement.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Ma question s’adresse à Mme Woodall.
Vous avez très bien décrit les dommages qu’entraîne cette drogue
sur les jeunes, en particulier. En outre, la qualité du produit entre
aussi en ligne de compte. On dit que c’est poison, on dit que c’est
mortel, alors comment se fait-il que cette drogue attire les jeunes?

[Traduction]

Mme Woodall : Les gens prennent du fentanyl en raison des
sensations que cela leur procure. Chacun sait que les opiacées ont
un effet euphorisant. C’est d’ailleurs pour cela qu’il s’en
consomme tellement dans le monde. Malheureusement, ainsi
que j’ai de plus en plus l’occasion de le constater dans le cadre de
mon travail, la consommation d’opiacées tels que le fentanyl
semble être devenue plus socialement acceptable. Certaines de ces
substances pouvant être prescrites par un médecin, puisqu’il s’agit
de médicaments, beaucoup de gens ne font pas le lien avec la
toxicomanie.

Il est arrivé que des amis de quelqu’un qui vient d’en mourir
disent, par exemple, « Oh non, il ne s’adonnait pas à la drogue.
Il prenait simplement de temps en temps un peu de fentanyl ».
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time I read it because I felt: Seriously? We’re in a world now
where taking opioids to get high isn’t even considered abusing
drugs?

I think people view it separately, for example, from heroin
abusers who have to inject heroin. A lot of people would never do
that because it’s serious drug abuse, whereas taking a tablet or
a fentanyl patch is something that doctors prescribe, so it has
a different stigma attached to it.

Senator Batters: Thanks very much to all of you.

Ms. Agioritis, thank you so much for being here. You said
something very profound when you said that your son deserves
a legacy, where his and other people’s deaths from this deserve
a greater purpose. I think you’re helping to ensure that that
happens with this particular bill. You will save people’s lives by
this.

What you were saying earlier about early education about
drugs, I think that’s so important, especially here, when you’re
talking about something that’s as dangerous as fentanyl, where
half a pill can kill someone.

Would you agree that part of that education needs to be that
drugs are not equal? A drug like marijuana is not the equivalent
of a drug like fentanyl. Getting high one time on marijuana will
not kill you, but a drug like fentanyl can. Do you think that’s part
of the education, especially for very young children in elementary
school?

Ms. Agioritis: I think most certainly that we have to be very
real with the drugs that are out there, real with their process.
I’m not an expert in what a child can handle, but I think those are
the people you engage at the early levels to ensure that the
message is being sent in the softest and strongest way. But by the
time they get into the eighth grade, we need to look at the process
of the drug, the availability and the consequences. As for just
simply saying that it will kill you, my son knew it would kill him,
and he still tried the drug. He’d seen the hell our family went
through. I’m not saying early education would have saved him;
I don’t know. However, I do know it will prevent a lot of children
from getting involved in the drugs if we get real with it.

Senator Batters: Mr. Daroux, why does the U.S. have the
ability to act so much more quickly to ban precursors? Is it
because they don’t need to go through a legislative framework like
we do in Canada in order to ban them?

Mr. Daroux: I’m not an expert in how that moves through, but
what I understand is through the DEA they have the ability to
identify the trends quickly, as we do here.

La première fois, je me suis dit : Vraiment! On vit à une époque
où l’on peut prendre des opiacées pour se procurer des sensations
sans que les gens pensent qu’on se drogue.

Les gens font une très nette distinction entre ça, et ceux qui se
piquent à l’héroïne. Beaucoup de gens n’envisageraient jamais de
se piquer, car ils auraient alors l’impression de sombrer dans la
dépendance, mais un comprimé de fentanyl, ou un patch
transdermique, on ne voit pas vraiment de mal à ça, puisqu’il
s’agit d’un médicament sur ordonnance.

La sénatrice Batters : Je tiens à vous remercier tous.

Madame Agioritis, je vous remercie de votre présence ici.
J’ai été très touchée par ce que vous nous avez dit au sujet de votre
fils, et du sens que pourrait revêtir sa mort et celle des autres qui
sont morts dans les mêmes conditions. Vous souhaitez voir
adopter ce projet de loi, qui devrait permettre de sauver des vies.

Ce que vous avez dit au sujet d’une pédagogie de la drogue me
paraît très important, surtout en ce qui concerne le fentanyl.
Ce produit est tellement fort qu’un demi-comprimé peut
provoquer la mort.

D’après vous, devrait-on, dans le cadre de cette pédagogie,
insister sur le fait que les drogues ne sont pas toutes pareilles?
Il n’y a, par exemple, aucune mesure entre la marijuana et le
fentanyl. S’il vous arrive, un jour, de prendre un peu de mari, cela
ne va pas vous tuer, alors que le fentanyl peut très bien vous
donner la mort. Pensez-vous que cela devrait effectivement faire
partie de la pédagogie, à l’intention notamment des élèves du
primaire?

Mme Agioritis : Il nous faut, je pense, dire les choses telles
qu’elles sont. Je ne suis pas compétente pour décider quels sont les
arguments à la portée d’un enfant, mais je pense qu’il faut
commencer très tôt et transmettre un message qui est à la fois très
ferme et très doux. Lorsqu’on s’adresse, par contre, à des élèves de
huitième, il ne faut pas hésiter à aborder la question des effets, de
la disponibilité des diverses substances et des conséquences que
peut entraîner leur consommation. On ne peut pas se contenter de
leur dire qu’ils pourraient en mourir. Mon fils savait très bien
qu’il pourrait en mourir, mais ça ne l’a pas empêché d’y toucher.
Il avait pourtant vu les ravages que cela avait faits dans notre
famille. Je ne suis pas sûre qu’une pédagogie en bas âge l’aurait
sauvé. Je pense, cependant, que si nous disons les choses telles
qu’elles sont, de nombreux enfants refuseront de toucher aux
drogues.

La sénatrice Batters :Monsieur Daroux, comment se fait-il que
les États-Unis aient pu agir aussi rapidement pour interdire les
produits précurseurs? Serait-ce parce que, contrairement au
Canada, ils n’ont pas eu besoin pour cela d’attendre l’adoption
d’un texte législatif?

M. Daroux : Je ne sais pas trop comment cela s’est fait, mais je
crois savoir que, comme nos services canadiens, la Drug
Enforcement Agency, l’agence américaine de lutte antidrogue,
décèle très vite les nouvelles tendances.
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Senator Batters: Through the Drug Enforcement Agency in the
U.S.

Mr. Daroux: Absolutely, and they move those requests
forward and are able to respond quicker than we are. As we
said earlier, it’s fentanyl today and will be something else
tomorrow. We need to be prepared for that.

Senator Batters: I’m not sure if that’s information that either
you or perhaps Senator White could get us. I’m curious as to how
we in Canada can move more quickly on some of these things.
As you say, they’re escalating on a daily basis.

Thank you.

Senator Joyal: Ms. Agioritis, I would like to extend to you our
great admiration for what you do. I think it’s due to people like
you that legal conditions in Canada evolve for the better, and to
protect those who are more vulnerable to the bad influences,
unfortunately, that schoolyards and social life can bring to
people. Your message does not fall on deaf ears.

Each one of us around the table has families, relatives and
loved ones, and some of the time we have had bad experiences.
It’s not for us to tell our stories here around the table, but we need
people like you to come and tell the story that brings home the
real life aspect of the legislation we are purporting to adopt.
I would like very much to thank you for that.

Staff Sergeant Daroux, I’m always preoccupied by the
importance of the Internet and the use of the Internet,
especially by young people, in relation to the spread of the use
of drugs. It’s so easy now to convince another person that is in
your network of connections that he or she should try this or that.
How would you approach this aspect of fighting against drug use
amongst youngsters, even among young adults, in relation to
those drugs that are tragic in their use?

Mr. Daroux: Thank you, senator, for a very good question.
It’s been said that our youth are growing up in a toxic
environment. Often when people look at that environment,
they’re looking at the Internet. Obviously I don’t have to tell
anyone here that it is difficult to control.

With respect to fentanyl, the Internet serves multiple purposes.
One, it absolutely does provide the ease of access to purchase.
Even just googling fentanyl, you will be able to find out how to
bring it in, including importation forms, if necessary. It serves
that purpose for a wide distribution like we’ve never seen before.

It can also exploit those vulnerable in our population. Whether
it’s exploitation into fentanyl use, exploited because of
vulnerability, whatever that is, or into violence or gang life, we
see that through the Internet as well. I’m not saying that trying to
put a cap on the Internet is an exercise in futility, but it’s
something we need to be looking at.

La sénatrice Batters : La DEA américaine?

M. Daroux : Oui, les mesures qu’elle propose sont adoptées
plus rapidement. Comme je le disais tout à l’heure, il s’agit
aujourd’hui du fentanyl, mais demain ce sera autre chose. Nous
devons nous préparer en conséquence.

La sénatrice Batters : Je ne sais pas si c’est un renseignement
que vous pourriez, vous ou le sénateur White, nous procurer.
J’aimerais en effet savoir comment nous pourrions, ici au Canada,
réagir plus rapidement car, comme vous venez de le dire, le
problème s’aggrave de jour en jour.

Je vous remercie.

Le sénateur Joyal : Madame Agioritis, je tiens à vous dire
combien nous admirons le travail que vous faites. C’est grâce
à des gens comme vous que la législation canadienne peut évoluer
et protéger les personnes les plus vulnérables des mauvaises
influences qui se répandent malheureusement dans les cours
d’école et dans la société en général. Le message que vous portez
va être entendu.

Nous avons tous ici des familles, des parents, des êtres chers, et
il nous est arrivé à chacun d’éprouver des moments difficiles. Il ne
nous appartient pas d’en faire état ici, mais il est bon que des
personnes telles que vous viennent rendre compte de la réalité qui
sous-tend les mesures législatives que nous envisageons de
prendre. Je tiens à vous remercier du récit que vous nous avez
livré.

Sergent Daroux, étant donné les conséquences tragiques
qu’entraîne l’usage de certaines drogues, je m’inquiète beaucoup
de voir combien l’Internet contribue, notamment chez les jeunes,
à répandre l’usage des drogues. Il est devenu tellement facile de
convaincre le membre d’un même réseau d’essayer une substance
ou une autre. Comment combattre l’usage de la drogue chez les
jeunes, voire chez les jeunes adultes?

M. Daroux : Votre question est tout à fait pertinente, sénateur.
Selon certains, l’environnement dans lequel nos jeunes
grandissent est devenu toxique. Or, quand on songe à cet
environnement, on pense immédiatement à l’Internet. Je n’ai
pas à vous dire combien il est difficile de contrôler cela.

S’agissant du fentanyl, l’Internet intervient de plusieurs
manières. D’abord, il facilite beaucoup l’achat. Une petite
recherche Google sur le fentanyl vous permet de savoir
comment vous en procurer. On y trouve même les formulaires
d’importation. Cela permet une distribution sans précédent.

Mais cela facilite aussi l’exploitation des membres les plus
vulnérables de notre société. Non seulement l’Internet permet-il
de répandre l’usage du fentanyl, et d’exploiter la vulnérabilité de
certaines personnes, mais il favorise la violence et facilite le
recrutement au niveau des gangs. Je ne dis pas pour cela qu’il
serait futile de tenter d’imposer des contrôles à Internet. Je pense
en effet que cela mérite d’être étudié.
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Equally and more important is the need to provide resilience to
our youth, our children, as they’re growing up, to be able to resist
these types of things, identifying what is creating those
vulnerabilities, whether it’s sexual abuse, poverty or social
isolation for newcomers into this country. Whatever it is, we
have to be able to identify that and work through it.

Again, yes, the Internet is a challenge. It’s a very difficult
challenge and one that we alone will not solve. We have to create
that resilience in our youth going forward.

Senator Joyal: In terms of supply and getting the product from
outside sources, how much is the Internet a source of supply if
there is a deal in the street? You know what I mean. People who
trade visibly make it much easier for you to trace them. But on the
Internet, unless you try to monitor an organized crime group,
whereby you might have access to the supplier, it seems to me to
be almost unsurmountable.

Mr. Daroux: It’s significantly different, and that’s what we saw
with fentanyl that we hadn’t seen. There are fairly established
supply lines for cocaine and crack cocaine as it comes into this
country. It generally goes to organized crime groups and is
controlled at the distribution level as well.

We started to see with respect to fentanyl were people not on
our radar who we hadn’t thought of or were concerned about
importing fentanyl, and the vast majority of that was coming
through the Internet. Until organized crime reacted to it to see
where the profits were actually going, it provided the opportunity
for people to be involved in this that weren’t before.

The Chair: I know that education is one of the answers, but the
society that kids grow up in today, not just the Internet but also
the entertainment world, for example, with the accepted use of
drugs in movies and their promotion in rap music, is such a huge
challenge. I know about the policing efforts and an attempt to
control importation. I guess this should be looked at by most
Western societies, especially North America, as a significant crisis
that governments have to play a much greater role in in getting
that other message out there. I think it’s something that this
committee can look at in the future: How do we come to grips
with this in a much more effective way than is the case at the
moment?

There is a special CBS series in the United States focused on
heroin use and families like yours that are losing their kids.
It’s a huge challenge throughout many parts of the world, and
certainly in this country and the United States. I just wanted to
add my special thanks to you for bringing your family story to us
and emphasizing the impact this has on so many families. I very
much appreciate it.

Senator White?

Mais ce qui importe tout autant ce serait d’inspirer à nos
jeunes, à nos enfants, la résilience leur permettant de résister
à l’attrait de ces choses-là, et de mieux cerner les causes de ces
vulnérabilités, qu’il s’agisse d’abus sexuels, de pauvreté ou
d’isolement des nouveaux arrivants au Canada. Quels que
soient les facteurs en cause, il nous faut pouvoir les discerner et
agir en conséquence.

Oui, l’Internet pose de réelles difficultés. À nous seuls, nous ne
pourrons pas les surmonter. Il est absolument essentiel de donner
à nos jeunes les bases d’une plus grande résilience.

Le sénateur Joyal : Dans quelle mesure l’Internet aide-t-il à se
procurer du fentanyl, comparé à ce qui se passe dans la rue?
Vous savez ce que je veux dire. Il est beaucoup plus facile de
repérer les revendeurs qui opèrent dans la rue, que les trafiquants
qui vendent par l’intermédiaire d’Internet. L’obstacle me paraît
presque insurmontable, à moins de mettre sous surveillance les
membres d’une organisation criminelle et de remonter jusqu’au
fournisseur.

M. Daroux : Avec le fentanyl, justement, la situation est
sensiblement différente. Pour la cocaïne et le crack, il existe des
réseaux d’approvisionnement assez bien établis. Généralement la
drogue est importée par des organisations criminelles qui en
contrôlent également la distribution.

Or, en ce qui concerne le fentanyl, nous avons affaire à des gens
dont on ignorait tout. On ne savait même pas qu’ils se livraient
à l’importation de fentanyl, car, dans leur immense majorité, les
arrivages sont organisés par l’intermédiaire d’Internet. Tant que
les organisations criminelles n’étaient pas encore intervenues pour
voir à qui allaient les bénéfices, le trafic du fentanyl était le fait de
personnes qui nous étaient inconnues.

Le président : Je sais que la pédagogie est un des éléments
nécessaires d’une solution, mais nos enfants grandissent
aujourd’hui dans une société où ils sont exposés non seulement
à l’Internet, mais également au monde du spectacle. L’usage de la
drogue est en effet présenté sous un jour favorable dans les films
et dans le rap. Cela complique beaucoup la situation. Je sais que
les organismes policiers tentent de contrôler l’importation de
fentanyl. Les gouvernements occidentaux, et en particulier ceux
des pays d’Amérique du Nord, devraient reconnaître l’ampleur de
la crise et le rôle beaucoup plus grand qu’ils vont devoir jouer
pour présenter les arguments inverses. Le comité devrait étudier
les moyens de réagir beaucoup plus efficacement qu’on ne le fait
actuellement.

Le réseau CBS diffuse aux États-Unis une série télévisée sur
l’usage de l’héroïne et les ravages que cela fait parmi les enfants de
familles telles que la vôtre. C’est un grave problème dans de
nombreux pays, en particulier ici et aux États-Unis. Je tiens à mon
tour à vous remercier d’avoir évoqué devant nous ce qu’a vécu
votre famille et la gravité des conséquences que cela peut avoir
pour de nombreuses familles.

Sénateur White?
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Senator White: We keep talking about addictions and people
who are long-term users of drugs. Had your son used fentanyl
before that you know of?

Ms. Agioritis: Kelly, the one who passed?

Senator White: Yes.

Ms. Agioritis: I suspect that he may have. In December we
started to notice some changes. He had been hanging with
somebody that I had asked him — well, it was less of an ask —
not to hang with anymore. I think during that time he had started
to use it.

Senator White: But it was a fairly quick progression from being
vibrant and compliant and happy-go-lucky to actually dying as
a result of a drug overdose.

Ms. Agioritis: Right — for example, the fact that it was half
a pill, when his brother was taking probably eight of them a day.
That half pill also spoke to how much he had experience with the
drug itself.

Senator White: Thanks again for being here today.

Senator McIntyre: Chief Daroux, I would like to go back to the
issue regarding the importation of fentanyl. As I understand, the
powder is primarily sourced from China. In the fall of last year,
my understanding is that the Chinese government passed
legislation to regulate fentanyl.

Mr. Daroux: Yes.

Senator McIntyre: The importation of this powder then
becomes more difficult. If the importation becomes more
difficult through enforcement actions in China, then obviously,
as you stated a while ago, organized groups in Canada will step in
and turn to domestic production of this powder. This is a scary
story, let me tell you. Could you elaborate briefly on that, please?

Mr. Daroux: It is a frightening story that’s driven by the
massive profits that are involved. It’s critically important that
China was able to restrict the exportation of fentanyl. That’s an
important piece. We have to keep moving with what’s going to
happen next. This is predictable. We know it’s occurring and we
know it will happen. It’s a matter of being able to move with it.

Reducing the supply in this country will reduce the devastation
that’s being caused. It will reduce the number of addicts and the
profitability to these organized crime groups.

On the other side of that, as we reduce supply and the
demand stays the same, we’re going to increase the price of this.
It’s everywhere right now, and we’re seeing it, because it is a very
inexpensive drug.

Le sénateur White : On parle beaucoup de dépendance et de
personnes qui s’adonnent depuis longtemps à la drogue. Était-ce
la première fois que votre fils prenait du fentanyl?

Mme Agioritis : Kelly, celui qui en est mort?

Le sénateur White : Oui.

Mme Agioritis : Je pense qu’il en avait déjà pris. Nous avons,
en décembre, constaté chez lui certains changements. Je lui avais
demandé, enfin j’avais fait plus que lui demander, de cesser tout
contact avec quelqu’un qu’il avait commencé à fréquenter.
Je pense que c’est à cette époque-là qu’il a commencé à prendre
du fentanyl.

Le sénateur White : Mais alors l’évolution a été très rapide.
On parle d’un jeune qui était dynamique, obéissant, insouciant.
Et puis, tout d’un coup, il est mort d’une surdose.

Mme Agioritis : Effectivement. Il est mort après avoir avalé un
demi-comprimé, alors que son frère en prenait probablement huit
par jour. Ce demi-comprimé porte à penser qu’il n’en avait pas
l’habitude.

Le sénateur White : Je vous remercie d’avoir répondu à notre
invitation.

Le sénateur McIntyre : Monsieur Daroux, je voudrais revenir
à la question de l’importation. Si je comprends bien, la poudre de
fentanyl provient essentiellement de Chine. Je crois savoir qu’en
automne dernier le gouvernement chinois a adopté une loi qui en
réglemente le commerce.

M. Daroux : En effet.

Le sénateur McIntyre : L’importation de cette poudre devient
donc plus difficile. Mais si, en raison des mesures prises par la
Chine, l’importation en devient plus difficile, il est clair que,
comme vous l’avez dit tout à l’heure, des organisations criminelles
vont commencer à produire la poudre au Canada. Cette
éventualité est extrêmement inquiétante. Pourriez-vous nous en
dire un peu plus à ce sujet?

M. Daroux : C’est très inquiétant en effet, essentiellement en
raison des énormes bénéfices que l’on peut en tirer. Le fait que la
Chine ait agi pour restreindre l’exportation de fentanyl est
quelque chose d’important. Mais il nous faut dès maintenant
prévoir ce qui va se passer ensuite. On peut d’ailleurs le prévoir.
Nous savons ce qui se passe déjà et nous savons ce qui va se passer
ensuite. L’important est d’agir en conséquence.

En réduisant l’offre de fentanyl, nous atténuerons les ravages
de la drogue. Nous réduirons le nombre d’accros et les bénéfices
qu’en tirent les organisations criminelles.

Si nous réduisons l’offre et que la demande demeure au même
niveau, le prix augmentera. Or, le fentanyl se répand actuellement
un peu partout en raison de son très bas prix.
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Senator McIntyre: As you’ve indicated, the actions of the
Chinese are not sufficient. Canada has to move in and regulate
this drug as soon as possible. Also, we have to be careful of U.S.
addicts moving into this country and trying to provide this drug.

Mr. Daroux: We are fearful as well of organized crime groups
recognizing that they can’t source the precursors in the U.S.
coming to Canada and then relying on the labs here.

The Chair: Thank you all, witnesses. We very much appreciate
your appearance and your testimony here today.

A special thanks to you, Ms. Agioritis, for bringing us your
very tragic personal story.

Members, before we adjourn, I would ask our steering
committee members to remain for a few minutes. We have some
quick business to deal with.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Monday, June 6, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-14, An Act to amend the
Criminal Code and to make related amendments to other Acts
(medical assistance in dying), met this day at 10:59 a.m. to give
consideration to the bill.

Senator Bob Runciman (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning and welcome, colleagues, invited
guests and members of the general public who are following
today’s proceedings of the Standing Senate Committee on Legal
and Constitutional Affairs.

Today we start our hearings on the study of Bill C-14, An Act
to amend the Criminal Code and to make related amendments to
other acts (medical assistance in dying). For our first hour, we
have with us officials from the Department of Justice Canada and
Health Canada. As you all know, the ministers spoke on the bill
during Committee of the Whole last week. The officials
consequently will not be making opening statements but are
here to answer any technical questions you may have about the
bill. With us from the Department of Justice Canada are Carole
Morency, Director General and Senior General Counsel,
Criminal Law Policy Section; and Joanne Klineberg, Senior
Counsel, Criminal Law Policy Section. Here from Health Canada
we have Abby Hoffman, Assistant Deputy Minister, Strategic
Policy Branch; Helen McElroy, Director General, Health Care
Programs and Policy Directorate, Strategic Policy Branch; and
Sharon Harper, Manager, Chronic and Continuing Care
Division.

Le sénateur McIntyre : Comme vous le disiez tout à l’heure, les
mesures prises par le gouvernement chinois ne règlent pas le
problème. Le Canada doit intervenir et réglementer sans tarder
cette substance. Il nous faut également éviter que les accros
américains viennent s’installer ici pour alimenter le marché.

M. Daroux : Nous craignons également que les organisations
criminelles qui ne parviennent pas à obtenir les produits
précurseurs aux États-Unis viennent s’installer au Canada pour
y monter des laboratoires.

Le président : Je tiens à remercier l’ensemble de nos témoins.
Nous vous remercions de ce que vous êtes venus nous dire et du
temps que vous nous avez consacré.

Je remercie en particulier Mme Agioritis, qui nous a confié le
drame vécu par sa famille.

Mesdames et messieurs les membres du comité, je voudrais,
avant de lever la séance, demander aux membres du comité
directeur de m’accorder quelques minutes. Nous avons une ou
deux questions à régler. Cela ne prendra pas longtemps.

(Le comité s’ajourne.)

OTTAWA, le lundi 6 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, à qui a été envoyé le projet de loi C-14, Loi
modifiant le Code criminel et apportant des modifications
connexes à d’autres lois (aide médicale à mourir), s’est réuni
aujourd’hui, à 10 h 59, pour étudier le projet de loi.

Le sénateur Bob Runciman (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour et bienvenue à mes collègues, aux invités
et aux membres du public qui suivent la séance d’aujourd’hui du
Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles.

Nous commençons aujourd’hui nos audiences consacrées
à l’étude du projet de loi C-14, Loi modifiant le Code criminel
et apportant des modifications connexes à d’autres lois (aide
médicale à mourir). Pendant notre première heure, nous allons
accueillir des représentants du ministère de la Justice du Canada
et de Santé Canada. Comme vous le savez, les ministres ont parlé
du projet de loi en comité plénier la semaine dernière. Leurs
représentants ne vont donc pas faire de déclaration préliminaire,
mais ils vont répondre aux questions techniques que vous aimeriez
poser au sujet du projet de loi. Nous accueillons Carole Morency,
directrice générale et avocate générale principale, Section de
la politique en matière de droit pénal, et Joanne Klineberg,
avocate-conseil, Section de la politique en matière de droit pénal,
du ministère de la Justice. Nous accueillons également Abby
Hoffman, sous-ministre adjointe, Direction générale de la
politique stratégique, Helen McElroy, directrice générale,
Direction des programmes et des politiques des soins de santé,
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Senator Baker, I’ll ask you to lead off questions.

Senator Baker: I have an introductory question of the officials.
Without the new section of the bill that will exclude from criminal
liability persons who assist in physician-assisted death, could the
provinces pass similar legislation that would have the same effect
of excluding from criminal prosecution anyone who assists, as
those sections are in this bill — the pharmacy, a group, nurses,
and so on? Or is that a matter of exclusive federal jurisdiction?
I don’t know if you have turned your mind to that.

Joanne Klineberg, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section,
Department of Justice Canada: As a general matter of
constitutional law, the creation of criminal offences as well as
what the court has called ‘‘dispensation from criminal offences’’ is
a matter of exclusive federal jurisdiction.

Senator Baker: Now, in terms of those sections of this bill that
will exclude a person from being charged with culpable homicide,
is it the opinion of the department that it is necessary to put this
into federal law? In other words, with the representation the
department has had from doctors, nurses and so on across this
country, is it necessary to have that protection in law?

Ms. Klineberg: From a criminal law perspective, the function
of the amendments contained in Bill C-14 is to draw a clear line
between conduct that is culpable homicide or the offence of aiding
a person to die by suicide. As we know, general principles of the
criminal law, which are codified in section 21, also make any
person who does anything to aid or assist a person in committing
a criminal offence can also be criminally culpable for the same
offence. The purpose of the rules is to clearly distinguish between
conduct that is culpable and conduct that is not culpable.
The greatest degree of clarity that can be achieved is generally
what the criminal law is seeking.

There isn’t any certainty coming just out of the Carter ruling
about the potential for criminal jeopardy of those who are not
physicians; so I think we would take the view that the kind of
clarity that stakeholders have asked for and the kind of clarity
that the criminal law in general strives to create is best achieved
through clear criminal law provisions.

Senator Baker: It’s important, Mr. Chair, to highlight that
with this law not passed and today being the deadline, we may see
the provinces introduce legislation to try to accomplish what this
bill would have accomplished if it had passed — the protection
that is needed for our nurses and pharmacists and so on.
It’s important to realize that it’s a matter of federal law and that
there would be a void if we didn’t have this bill passing with this

Direction générale de la politique stratégique et Sharon Harper,
gestionnaire, Division des soins chroniques et continus, de Santé
Canada.

Sénateur Baker, je vais vous demander de commencer les
questions.

Le sénateur Baker : J’ai une question introductive pour les
représentants de ces ministères. En l’absence du nouvel article du
projet de loi qui va exempter de toute responsabilité pénale les
personnes qui participent à un décès aidé par un médecin, est-ce
que les provinces pourraient adopter des mesures législatives
semblables qui auraient le même effet, à savoir exempter de toute
responsabilité pénale toute personne qui apporte son aide, comme
l’énoncent les articles de ce projet de loi — le pharmacien, un
groupe, des infirmières et le reste? Ou est-ce un sujet de
compétence fédérale exclusive? Je ne sais pas si vous avez
réfléchi à cet aspect.

Joanne Klineberg, avocate-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal du ministère de la Justice : En droit
constitutionnel, d’une façon générale, la création des infractions
pénales ainsi que ce que la Cour a appelé la « décriminalisation »
relève de la compétence exclusive du gouvernement fédéral.

Le sénateur Baker : Bien, pour ce qui est des articles du projet
de loi qui vont empêcher qu’une personne soit accusée d’homicide
coupable, le ministère estime-t-il qu’il est nécessaire de le
mentionner dans une loi fédérale? Autrement dit, avec les
commentaires qu’ont présentés au ministère les médecins, les
infirmières et les autres internes dans les différentes régions du
pays, est-il nécessaire de prévoir cette protection dans la loi?

Mme Klineberg : Du point de vue du droit pénal, les
modifications contenues dans le projet de loi C-14 ont pour but
de distinguer clairement la conduite qui constitue un homicide
coupable de l’infraction d’aider une personne à se suicider.
Comme nous le savons, selon les principes généraux du droit
pénal, qui sont codifiés à l’article 21, toute personne qui
accomplit quelque chose en vue d’aider quelqu’un à commettre
une infraction pénale peut être également responsable pénalement
de cette infraction. Le but des règles est de faire une distinction
nette entre la conduite coupable et la conduite qui ne l’est pas.
En général, le droit pénal vise à être aussi clair que possible.

L’arrêt Carter ne précise pas clairement le risque de poursuites
pénales que courent les personnes qui ne sont pas médecins; c’est
pourquoi j’estime que nous devrions viser la précision que les
intéressés nous ont demandée, la précision que le droit pénal
d’une façon générale essaie d’atteindre, et adopter à cette fin des
dispositions pénales claires.

Le sénateur Baker : Monsieur le président, il me paraît
important de souligner que, si ce projet de loi n’était pas adopté
et sachant qu’aujourd’hui est la date limite, il est possible que les
provinces présentent des mesures législatives qui viseraient
à obtenir ce que ce projet de loi aurait permis d’obtenir s’il
avait été adopté — la protection dont ont besoin nos infirmiers,
nos pharmaciens, et cetera. Il est important de comprendre que
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new section of the Criminal Code.

Would you agree or disagree with what I have just said?

Ms. Klineberg: In general, I would agree with that. I can refer
the committee to a case called Jorgensen out of the Supreme
Court, which was about possession of obscene materials.
The materials had been approved by a provincial censor board.
That was raised as a defence to a criminal charge. In that case, the
Supreme Court clarified that constitutionally, as we’ve just
discussed, a provincial law or regulatory regime cannot
constitutionally have the effect of exempting a person from
what is otherwise an applicable criminal offence. It’s only the
criminal law that can do that.

There would be some uncertainty about the interaction
between provincial laws and the criminal law in this case.
Only the criminal law is capable of determining what is and is
not permissible. Provincial laws might be something a court
would consider, but constitutionally they don’t have the power to
be determinative.

[Translation]

Senator Boisvenu: I have a few technical questions. The first is
an open question.

Does the bill really make a distinction between people or
patients who are dying and whose death is foreseeable, as opposed
to those who are suffering but whose death is not yet foreseeable
within a specific timeframe? Does the bill make a distinction
between the two?

Ms. Klineberg: Yes.

Senator Boisvenu: What kind of distinction does it make?

Ms. Klineberg: Only persons who meet all of the eligibility
criteria are eligible to receive medical assistance in dying, and one
of the conditions is that the person’s natural death is reasonably
foreseeable, taking into account all their medical circumstances.
This is a condition for eligibility.

Senator Boisvenu: Does the bill define the concept of
foreseeable?

Ms. Klineberg: No.

Senator Boisvenu: So, if I am a physician, I have to define what
is foreseeable.

Ms. Klineberg: According to Health Canada and the Canadian
Medical Association, all physicians understand this concept.

Senator Boisvenu: When the Quebec minister of health states
that this principle is not medically applicable, do you consider
a physician’s opinion?

c’est une question de droit fédéral et qu’il y aura un vide si ce
projet, qui contient ce nouvel article du Code criminel, n’est pas
adopté.

Êtes-vous d’accord ou en désaccord avec ce que je viens de
dire?

Mme Klineberg : D’une façon générale, je suis d’accord avec
vous sur ce point. Je peux citer au comité l’affaire Jorgensen de la
Cour suprême, qui portait sur la possession de matériel obscène.
Le matériel avait été autorisé par une commission de censure
provinciale. Ce fait a été soulevé en défense contre une accusation
pénale. Dans cet arrêt, la Cour suprême a précisé que, sur le plan
constitutionnel, comme nous venons d’en parler, un régime de
réglementation ou une loi provinciale ne peut avoir pour effet
d’exempter quelqu’un.

Il y aurait un peu de flou dans l’application des lois
provinciales et celle du droit pénal dans ce cas. Seul le droit
pénal détermine ce qui est permis et ce qui ne l’est pas.
Les tribunaux prendraient en considération les lois provinciales,
mais celles-ci ne seraient pas déterminantes.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : J’aurais quelques questions de nature
technique. La première sera une question ouverte.

Est-ce que le projet de loi fait réellement une distinction entre
les personnes ou les patients qui sont mourants, et dont la fin de la
vie est très prévisible, par rapport à ceux qui sont souffrants, mais
dont la fin de la vie n’est pas encore prévisible selon un
échéancier? Le projet de loi fait-il une distinction entre les deux?

Mme Klineberg : Oui.

Le sénateur Boisvenu : Il fait une distinction de quelle nature?

Mme Klineberg : Seules les personnes qui répondent à tous les
critères d’admissibilité sont admissibles à recevoir l’aide médicale
à mourir, et l’une des conditions est le fait que la mort naturelle de
la personne soit raisonnablement prévisible, en tenant compte de
toute leur condition médicale. C’est une condition d’admissibilité.

Le sénateur Boisvenu : Est-ce que le projet de loi définit cette
notion de prévisibilité?

Mme Klineberg : Non.

Le sénateur Boisvenu : Cela veut dire que, si je suis médecin,
c’est moi qui aurai à définir cette notion de prévisibilité.

Mme Klineberg : Selon le ministère de la Santé et l’Association
médicale canadienne, c’est un concept qui est compréhensible
pour les médecins.

Le sénateur Boisvenu : Lorsque le ministre de la Santé du
Québec déclare qu’il s’agit d’un principe qui est médicalement non
applicable, tenez-vous compte de l’opinion d’un médecin?
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Ms. Klineberg:We listen to all the witnesses, of course. Perhaps
my colleagues from Health Canada who have more expertise in
this area would like to add something.

[English]

Abby Hoffman, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Branch, Health Canada: I can add only that we have heard from
various parties. Some have said they believe in a relatively
consistent manner that the concept of reasonable foreseeability of
death can be assessed. Others have said they believe that there is
some ambiguity and that there may be difficulties therefore in
arriving ultimately after some experience in an absolute
consistency in approach. It’s fair to say that there is a difference
of view in the medical community.

[Translation]

Senator Boisvenu: The term is not defined. I understand.

Now, the decision in Carter means that Parliament has a year
to amend the Criminal Code or else the decision is legally
applicable. As of midnight tonight, the Carter decision applies
because the government has not done the work it was supposed to
do.

Whether or not the bill is passed, the Carter decision applies.
Will the provinces be able to adopt so-called medical directives to
provide a framework for physicians’ work and to meet their
patients’ expectations who wish to die?

Ms. Klineberg: Absolutely. They have the power to provide
a framework for their practice as regards health-related statutes
and rules pertaining to health.

Senator Boisvenu: So whether Bill C-14 is passed or not, that
does not represent a major constraint for a province, which can
decide to follow health directives that are consistent with the
Carter decision.

Ms. Klineberg: Yes. I would note however that those directives
have no application under criminal law.

Senator Boisvenu: I see. Now consider for example a person
who is diagnosed with Alzheimer’s disease today and who is given
five to ten years to live. If, in his will, he expresses a wish to
receive assistance in dying when he loses his cognitive abilities and
memory, but the illness progresses more quickly than expected,
and a year later he has lost his capacities, will double consent be
required if a third party could make a decision for him?

Ms. Klineberg: Under the current wording in the bill, that
would not be possible.

Mme Klineberg : Nous écoutons tous les témoins, bien sûr.
Je ne sais pas si mes collègues de Santé Canada, qui sont peut-être
plus experts dans ce domaine, auraient quelque chose à ajouter.

[Traduction]

Abby Hoffman, sous-ministre adjointe, Direction générale de la
politique stratégique, Santé Canada : J’ajouterais seulement que
nous avons entendu les diverses parties intéressées. Certaines
ont déclaré qu’elles pensaient qu’il était possible, de façon
relativement cohérente, d’apprécier la notion de prévisibilité
raisonnable de la mort. D’autres ont déclaré qu’ils estimaient
que cette expression était ambiguë et qu’il serait peut-être
finalement difficile d’en arriver, après mise en pratique,
d’adopter une approche absolument uniforme. Je crois qu’il
faut dire que la communauté médicale est partagée sur cette
question.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Il y a absence de définition.
Je comprends.

Maintenant, l’arrêt Carter signifie au Parlement qu’il a un an
pour modifier le Code criminel, sans quoi ce sera cet arrêt qui
s’appliquera sur le plan juridique. À partir de minuit ce soir,
l’arrêt Carter s’applique, parce que le gouvernement n’a pas fait le
travail qu’il devait faire.

Qu’il y ait adoption du projet de loi ou non, l’arrêt Carter
prévaut. Les provinces auront-elles la possibilité d’adopter des
directives dites médicales pour encadrer le travail des médecins et
qui leur permettront de répondre aux attentes de leurs patients qui
veulent mettre fin à leurs jours?

Mme Klineberg : Absolument. Ils ont le pouvoir d’encadrer
leur pratique aux fins des lois sur la santé, de la perspective des
règles du domaine de la santé.

Le sénateur Boisvenu : Ainsi, qu’il y ait adoption ou non du
projet de loi C-14, celui-ci ne représente pas une contrainte
majeure pour une province, laquelle peut décider de suivre les
directives, en matière de santé, qui correspondraient à l’arrêt
Carter.

Mme Klineberg : Oui. Cependant, je tiens à clarifier que ces
directives n’auront pas d’application dans le domaine criminel.

Le sénateur Boisvenu : D’accord. Maintenant, prenons
l’exemple d’un individu qui apprend qu’il souffre de la maladie
d’Alzheimer aujourd’hui, et pour qui on prévoit une perspective
de vie de cinq à dix ans. Si, par testament, il demande qu’on mette
fin à ses jours au moment où il aura perdu ses capacités cognitives
et de mémoire, mais que la maladie évolue plus rapidement que
prévu, et disons qu’un an plus tard, il a perdu ses capacités, la
double autorisation va-t-elle s’appliquer dans ce cas ou un tiers
pourra-t-il prendre la décision pour lui?

Mme Klineberg : Selon le libellé du projet de loi en ce moment,
ce ne serait pas possible.
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Senator Boisvenu: So double consent would still be required?

Ms. Klineberg: From the patient, yes.

[English]

Senator Jaffer: Thank you for being here. I could go on about
what paragraph 127 in Carter says, but I’ll just get to the question
because time is limited.

Bill C-14’s requirement of ‘‘incurable’’ I believe is a direct
contradiction of paragraph 127 of Carter. Why was ‘‘incurable’’
put in there? I’m not asking from a policy point of view.
‘‘Incurable’’ is not part of paragraph 127.

Ms. Klineberg: There are a variety of ways we can answer that
question. One is that the dictionary definition of ‘‘irremediable’’ is
‘‘incurable.’’ To give meaning to the word ‘‘irremediable,’’ which
the Supreme Court did include, opens consideration of
‘‘incurable.’’

Second, almost all the laws on physician-assisted dying that
exist around the world require explicitly that a condition be
incurable. You’ll see that in the Belgian law, for instance.

Third, as the Minister of Health, I believe, said when the
Senate was sitting as a Committee of the Whole last week,
doctors, when they consider what condition is incurable, take into
account the availability of treatments. For instance, there may be
an experimental treatment that is not available to a patient based
on where they live. That is a factor that goes into the medical
determination of whether a condition is incurable or not.

Finally, I would conclude that the criminal law itself prohibits
administering a medical substance to a person against their
wishes. That is the crime of assault. The criminal law has to be
interpreted consistently, as a whole. So it’s not possible to
interpret ‘‘incurable’’ in Bill C-14, were it to pass, as though it
would require a person, compel a person, to undertake a medical
treatment that they otherwise don’t consent to. That is one section
of the Criminal Code compelling what is criminally prohibited by
virtue of another section of the Criminal Code.

I think our answer would be that ‘‘incurable’’ has to be
interpreted in this context in light of standard medical practice. So
the willingness of the patient to undertake a medical treatment is
part of determining whether or not the condition is incurable.

Senator Jaffer: You did hear the testimony of a lot of
physicians saying that patients would be forced to do
treatments that they didn’t want to, so that they could come
under ‘‘incurable,’’ because if there is a treatment available, then
they are not incurable. But I don’t have time to go into that in
detail.

Le sénateur Boisvenu : Donc, c’est la double autorisation qui va
s’appliquer?

Mme Klineberg : Du patient, oui.

[Traduction]

La sénatrice Jaffer : Merci d’être venues. Je pourrais en dire
long au sujet du texte du paragraphe 127 de l’arrêt Carter, mais je
vais poser ma question parce que notre temps est compté.

Je crois que le fait que le projet de loi C-14 exige que la maladie
soit « incurable » contredit directement le paragraphe 127 de
Carter. Pourquoi a-t-on inséré ici le mot « incurable »? Je ne parle
pas du point de vue des politiques. « Incurable » ne figure pas
dans le paragraphe 127.

Mme Klineberg : On pourrait apporter diverses réponses
à cette question. La première est que, selon la définition du
dictionnaire, « irrémédiable » veut dire « incurable ». Pour
donner un sens au mot « irrémédiable » que la Cour suprême
a utilisé, il faut examiner la notion d’« incurable ».

Deuxièmement, presque toutes les lois qui traitent de la mort
médicalement assistée que l’on retrouve dans le monde entier
exigent expressément que la maladie soit incurable. Vous pouvez
le constater, par exemple, dans la loi belge.

Troisièmement, comme le ministre de la Santé l’a déclaré
lorsque le Sénat siégeait en comité plénier la semaine dernière, les
médecins, lorsqu’ils déterminent si une maladie est incurable,
prennent en compte l’existence de traitements. Par exemple, il se
peut qu’un traitement expérimental ne soit pas offert à un patient
à cause de l’endroit où il réside. C’est un facteur qui est pris en
compte lorsqu’un médecin décide si une maladie est incurable ou
non.

Enfin, je dirais que le droit pénal lui-même interdit
l’administration d’une substance médicale à une personne qui
s’y oppose. C’est l’infraction de voies de fait. Il faut que le droit
pénal soit interprété de façon cohérente, pris dans son ensemble.
Il n’est donc pas possible d’interpréter le mot « incurable » que
l’on trouve dans le projet de loi C-14, s’il était adopté, comme s’il
obligeait une personne à subir un traitement médical auquel elle
n’a pas consenti. C’est un article du Code criminel qui précise ce
qui est interdit pénalement par un autre article du Code criminel.

Notre réponse serait donc qu’il faut interpréter dans ce
contexte le mot « incurable » à la lumière des normes en
matière de pratique médicale. L’acceptation par le patient de
suivre un traitement médical donné est prise en compte pour
décider si sa maladie est incurable.

La sénatrice Jaffer : Vous avez entendu de nombreux médecins
déclarer que cela obligerait le patient à suivre des traitements
contre son gré, pour que leur maladie puisse être qualifiée
d’« incurable », parce que s’il existe un traitement, alors sa
maladie n’est pas incurable. Mais je n’ai pas le temps d’aller plus
loin sur ce point.
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I have a question for Health Canada. I am very concerned
about inequalities in Canadian society in terms of providing
health information to help Canadians make informed decisions.

Ms. Hoffman, I have to say to you that I’m really impressed
that you just now said there is mixed opinion about ‘‘foreseeable.’’
If there is mixed opinion about ‘‘foreseeable,’’ then you’re not
creating certainty. That concerns me about the inequalities in
terms of the choice to die with dignity being available to everyone
who suffers insufferable pain, even though the illness is not
incurable, nor physical in nature. Some doctors will say death is
foreseeable; some will say no. You’re creating, in fact, inequalities
across the country from a health point of view. I have great
concerns about that.

Ms. Hoffman: I can only comment that I think almost any
criteria that are applied to further elaborate what is meant by
‘‘grievous and irremediable’’ will involve some judgment. I think
what we cannot predict right now is whether or not that range of
judgment will be very broad or very narrow.

When I was referring earlier to comments that have been made
about how to assess reasonable foreseeability of death, I simply
wanted to say that it is not, as you have indicated, absolutely
precise, and therefore there will be some range. Is it a reasonable
range? I think, frankly, that will remain to be seen. Some medical
personnel have said they are quite confident that the range, while
it may reflect some variability, will not be so broad as to
represent, as you have implied could be the case, inequality in
access to medical aid in dying.

Senator McIntyre: Thank you for your presentations.
My question has to do with assisted suicide. The Senate
committee expressed a serious concern about the fact that the
bill allows a person to administer a substance to cause his or her
death, potentially months or years after the substance has been
prescribed for a request for medical assistance in dying.

Do you believe this possibility is equivalent to an advance
request for medical assistance in dying? What are the possible
consequences of a person keeping a prescription for such
a substance, or keeping the substance for a long period of time
before self-administering the substance and causing his or her
death?

Ms. Hoffman: I can start with a response, and my colleagues
will contribute as well. As the Minister of Health has indicated on
a couple of occasions, in testimony and in other circumstances, it
is currently the case that individuals, through bona fide
prescriptions, have access to medications that could have quite
lethal consequences, and obviously the hope for a situation is that
those medications are secured in some way in their own home.

J’ai une question pour Santé Canada. Les inégalités que l’on
constate dans la société canadienne sur le plan de la diffusion de
l’information en matière de santé visant à permettre aux
Canadiens de prendre des décisions éclairées m’inquiètent
énormément.

Madame Hoffman, je dois vous dire que j’ai été frappée par le
fait que vous venez de déclarer que les avis sont partagés sur ce
qui est « prévisible ». Si les avis sont partagés à ce sujet, alors
vous ne pouvez dire que ce texte introduit une certitude. Ce sont
les inégalités sur le plan du choix de mourir dans la dignité qui
doit être accordé à toute personne qui subit des souffrances
insupportables, même si la maladie n’est pas incurable, ni de
nature physique, qui m’inquiètent. Certains médecins vont dire
que la mort est prévisible; d’autres diront que non. Du point de
vue de la santé, je crois que vous êtes en train de créer des
inégalités dans notre pays. Cela m’inquiète énormément.

Mme Hoffman : Je ne peux que vous dire que pratiquement
n’importe quel critère visant à préciser le sens de l’expression
« graves et irrémédiables », fera appel à un certain jugement.
Je ne crois pas qu’il soit possible de prédire à l’heure actuelle si les
jugements posés seront libéraux ou restrictifs.

Lorsque j’ai fait référence plus tôt aux commentaires au sujet
de la façon d’apprécier ce qui est une prévisibilité raisonnable de
mort, je voulais simplement dire que cette notion n’est pas,
comme vous l’avez mentionné, d’une précision absolue et que, par
conséquent, elle peut entraîner certaines variations. Ces variations
sont-elles raisonnables? Je dois vous dire franchement que je crois
que nous devons attendre pour le savoir. Des professionnels de la
médecine ont déclaré qu’ils étaient convaincus que ces variations,
qui peuvent bien évidemment, être réelles, n’auront pas une
ampleur telle qu’elles pourraient entraîner, comme vous l’avez
laissé entendre, des inégalités dans l’accès à l’aide médicale
à mourir.

Le sénateur McIntyre : Je vous remercie pour vos
interventions. Ma question porte sur le suicide assisté.
Le comité sénatorial s’est déclaré très préoccupé par le fait que
le projet de loi autorise une personne à administrer une substance
capable de causer sa mort, peut-être des mois ou des années après
que la substance ait été prescrite, à la suite d’une demande d’aide
médicale à mourir.

Pensez-vous que cette possibilité soit assimilable à une
demande anticipée d’aide médicale à mourir? Quelles pourraient
être les conséquences pour une personne qui conserve une
ordonnance pour une telle substance ou qui conserve la
substance pendant une longue période avant de se l’administrer
elle-même et de causer sa mort?

Mme Hoffman : Je vais commencer la réponse et j’inviterai
ensuite mes collègues à la compléter. Comme la ministre de la
Santé l’a déclaré à plusieurs reprises, au cours de son témoignage
et dans d’autres circonstances, il arrive déjà que des personnes
aient accès, par le biais de prescriptions préparées de bonne foi, à
des médicaments susceptibles d’avoir des conséquences mortelles
et bien évidemment, nous espérons que ces médicaments sont
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But in any event, it is not unusual for people to have access,
through prescription, to medications that they may use
immediately or may defer using for some time.

On your specific question about receiving a prescription after
an individual has been deemed to have met all the eligibility
criteria and filling that prescription, so long as the individual
remains competent and therefore able to self-medicate or able to
request, in that very narrow allowance that is provided for in the
legislation, someone else to aid them in some aspect but not
actually the administration of the medication itself, as long as the
individual is still competent, then I think that is the clear
distinction between that sort of circumstance and an advance
directive.

An advance directive would apply in a case where the
individual was no longer competent to state the time and mode
of their death and therefore were relying on someone else to make
a judgment and to administer the lethal medication in accordance
with terms that they had defined in an earlier period when they
were still competent. I see these as two very different
circumstances.

Senator McIntyre: The house committee added clause 9.1,
which provides that the government must, in the 180 days after
the bill receives Royal Assent, initiate one or more independent
reviews of issues relating to mature minors, advance requests, and
mental illness as the sole underlying condition. Which individuals
or organizations could carry out these reviews? Would the
government be bound by the findings? Would the bill be
reviewed only after five years as provided by clause 10(1)?

Ms. Hoffman: Again, thank you for the question. I’m happy to
give some initial comments.

I think the range of individuals and organizations who might
undertake these studies remains to be determined. I think it’s very
clear from all of the testimony that has been heard from the
various expert panels across the country, as this process has
unfolded over the last year or so, that there is a considerable
legacy of expertise and knowledge about these issues.

I think I’ll simply say at this point that the decisions have not
been made about what those panels might look like. I think it’s
probably fair to say that that each of these issues has its own
complexities, so to ask a single panel to review all three might be
a bigger task than is reasonable for a single group.

As far as the obligation of the government to act goes, I think
the intent is that these studies — their terms of reference, the
individuals involved and the reports that they produce — would

conservés de façon sécuritaire dans le logement de ces personnes.
Mais de toute façon, il n’est pas inhabituel que des patients aient
accès, par le biais d’une ordonnance, à des médicaments qu’ils
peuvent utiliser immédiatement ou plus tard.

Pour ce qui est de votre question sur le fait d’obtenir une
ordonnance après que la personne concernée ait été déclarée
respecter tous les critères d’admissibilité et que l’ordonnance soit
remplie, pourvu que la personne en question demeure capable et
qu’elle soit par conséquent en mesure de prendre elle-même le
médicament ou de demander qu’on lui administre, dans cette
limite assez étroite que prévoit le projet de loi, s’il y a quelqu’un
pour l’aider sur certains plans, mais qui n’administre pas vraiment
le médicament lui-même, pourvu que la personne en question soit
encore capable, alors j’estime qu’il existe une distinction claire
entre ce genre de situation et une demande anticipée.

Il y aurait demande anticipée dans le cas où la personne ne
serait plus capable de préciser le moment et la façon dont elle
souhaite mourir et où elle s’en remettrait à quelqu’un d’autre pour
faire ce jugement et pour lui administrer un médicament mortel,
conformément aux conditions qui ont été choisies antérieurement
à un moment où la personne concernée était encore capable.
Je pense que ce sont là des situations fort différentes.

Le sénateur McIntyre : Le comité de la Chambre a ajouté
l’article 9.1 du projet de loi, qui prévoit que le gouvernement est
tenu, dans les 180 jours de la sanction royale du projet de loi, de
procéder à un ou plusieurs examens indépendants des questions
touchant les mineurs matures, les demandes anticipées et la
maladie mentale comme seule condition médicale invoquée. Quels
sont les organismes ou les personnes qui seraient chargés
d’effectuer ces examens? Le gouvernement serait-il lié par leurs
conclusions? Le projet de loi ne ferait-il l’objet d’un examen
qu’après cinq ans, comme le prévoit le paragraphe 10(1) du projet
de loi?

Mme Hoffman : Encore une fois, je vous remercie d’avoir posé
cette question. Je vais me faire un plaisir de vous présenter
quelques commentaires.

Je pense que les personnes ou les organismes susceptibles
d’entreprendre ces études n’ont pas encore été précisés. Si je me
base sur tous les témoignages que nous avons entendus provenant
de divers groupes de spécialistes des différentes régions, dans le
cadre du processus qui s’est déroulé au cours de la dernière année
ou à peu près, il m’apparaît clairement que nous possédons un
ensemble considérable de connaissances et d’expertise sur ces
questions.

Je dirais simplement que, pour le moment, la décision de savoir
comment seront constitués ces comités n’a pas encore été prise.
Il me paraît juste de dire que chacune de ces questions possède ses
propres aspects complexes, de sorte qu’il ne serait peut-être pas
raisonnable de demander à un seul comité d’examiner ces trois
questions ensemble.

Quant à l’obligation qu’a le gouvernement d’agir, je crois que
l’intention est que ces études — leurs mandats, les personnes
concernées et les rapports à produire— soient publiques. Je crois
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happen in the public domain. I think, at that point, it would be up
to parliamentarians to decide whether and how they wish to
follow up. I suppose, theoretically, that could mean it could be in
advance of the five-year review, depending on the timing of the
studies and their reports, or it could be simultaneous with the
statutory review. Frankly, I think that is up to parliamentarians.

Senator Joyal: Welcome to the committee. There are
fundamentally differing opinions on the difficulty in giving a
meaning to ‘‘reasonably foreseeable’’ in the medical profession, as
Ms. Hoffman recognized earlier on in response to a question.
And according to Ms. Klineberg, there is certainly uncertainty as
to the interpretation of what ‘‘reasonably foreseeable death’’
means in the legal community and among the leading Canadian
experts.

So, would it not be better for the government to go back to the
Supreme Court today or tomorrow and ask the court to
pronounce on the constitutionality of Bill C-14, especially on
section 241.2(2)? That would leave intact the possibility for any
Canadian seeking assistance in dying in the meantime to continue
to go to the Superior Court as gatekeepers, as the minister said.

Then there would be no uncertainty. We would continue
to allow Canadians to have access to medical assistance in
dying under the criteria of Carter while the court reassesses the
constitutionality of the bill. Meanwhile, the Supreme Court could
come forward with a pronouncement on the constitutionality of
the bill that would clear up the medical and legal uncertainty in
relation to ‘‘reasonably foreseeable death.’’ That seems to me to
be the most logical position for a government responsible for the
common good of its people.

For the past four months, the Superior Courts in every
province have been testing the implementation of the Carter
criteria. To extend that for another one or two months seems to
me to be the most reasonable approach for Canada to enact
legislation that will be sound and that will give no one cause to
raise questions about its uncertainty.

Would that not, in fact, be the most preferable and most
reasonable approach to this?

Carole Morency, Director General and Senior General Counsel,
Criminal Law Policy Section, Department of Justice Canada:
Thank you for the question.

I think the minister has answered the question that has been
put to her, and the government’s position has been that Bill C-14
is the approach to move forward with at this time. The committee
members may appreciate that when a reference is sent to the
Supreme Court to look at legislation, the court would typically
look at how it has played out and how it has been interpreted.
How have the cases proceeded under that legislation with what
interpretation is given to it? At this point, a reference would not
have that advantage.

qu’à ce moment-là, ce sera aux parlementaires de décider s’ils
souhaitent suivre ce processus et si oui, comment le faire.
En théorie, on pourrait effectivement procéder à un examen
avant l’examen quinquennal, en fonction du moment choisi pour
effectuer des études et présenter les rapports, ou cet examen
pourrait se faire en même temps que l’examen prévu par la loi.
Franchement, je dirais que c’est aux parlementaires de décider.

Le sénateur Joyal : Bienvenue au comité. Il existe des
opinions carrément divergentes au sujet de la difficulté
d’interpréter l’expression « raisonnablement prévisible » au
sein des professions médicales, comme Mme Hoffman l’a
admis il y a un instant dans une réponse à une question.
D’après Mme Klineberg, il existe également une incertitude
quant à l’interprétation du sens de l’expression « mort
raisonnablement prévisible » parmi les professions juridiques et
les grands experts canadiens.

Ne serait-il donc pas préférable que le gouvernement retourne
aujourd’hui ou demain devant la Cour suprême pour lui
demander de se prononcer sur la constitutionnalité du projet de
loi C-14, en particulier celle du paragraphe 241.2(2)? De cette
façon, les Canadiens qui souhaitent obtenir entre-temps de l’aide
à mourir pourraient toujours s’adresser à la Cour supérieure, qui
interviendrait comme gardienne, comme l’a déclaré la ministre.

Il n’y aurait alors plus d’incertitude. Nous pourrions continuer
à autoriser les Canadiens à avoir accès à l’aide médicale à mourir
selon les critères de l’arrêt Carter pendant que la Cour examine la
constitutionnalité du projet de loi. Entre-temps, la Cour suprême
pourrait faire une déclaration au sujet de la constitutionnalité du
projet de loi qui supprimerait l’incertitude juridique et médicale
qui entoure l’expression « mort raisonnablement prévisible ».
Cela me paraît être la position la plus logique qu’un
gouvernement soucieux de sa population devrait adopter.

Au cours des quatre derniers mois, les Cours supérieures de
toutes les provinces ont tenté de mettre en œuvre les critères de
Carter. Il me semble que prolonger cette situation d’un mois ou
deux serait une solution tout à fait raisonnable et permettrait au
gouvernement d’adopter une mesure législative solide qui ne
poussera personne à soulever des questions au sujet de
l’incertitude qu’elle crée.

Ne serait-ce pas, en réalité, la meilleure approche à adopter
pour cette question?

Carole Morency, directrice générale et avocate générale
principale, Section de la politique en matière de droit pénal,
Justice Canada : Merci d’avoir posé la question.

Je pense que la ministre a répondu à la question qui lui avait
été posée et que la position du gouvernement est que l’adoption
du projet de loi C-14 constitue la solution à adopter. Les membres
du comité comprennent que, lorsqu’une mesure législative est
renvoyée devant la Cour suprême, celle-ci examine habituellement
comment elle a été appliquée et interprétée. Quelle a été
l’interprétation qui a été donnée dans les affaires qui découlent
de cette mesure législative? À ce moment-ci, un renvoi n’offrirait
pas cet avantage.
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As this committee will know, as well, an important way that
courts deal with legislation once it has been enacted — because
that’s when courts will become seized with how they apply it— is
to look to the parliamentary record. They will look to what the
ministers have said, and they will look to what the witnesses have
brought forward in terms of interpretation of these various terms.
All of that goes to inform the life that is breathed into Bill C-14
once it’s enacted.

I think the question suggested that perhaps there is even
a possibility of having a reference done in one or two months.
Others could correct me on that, but it has not been my
experience that bringing something forward to the Supreme Court
would require the evidence to be pulled together. There would be
parties that would want to participate, whereas Bill C-14 is
a process before parliament, should parliament choose to enact it
at this time. The advantage of Bill C-14, once, if and when,
parliament enacts it, is that it is a process that is there right away
for patients to use in seeking out medical assistance in dying
without having to go through the judicial application that was
created as an interim measure pending the extension of the
suspension.

The Chair: That’s the downside of lengthy questions. I have to
move on to Senator Batters.

Senator Batters: Thanks very much. Senator Jaffer earlier
asked Ms. Hoffman about mixed opinion on a particular term
being used in this legislation. First of all I want to ask, both to
Ms. Klineberg and to Ms. Morency, how long each of them have
worked for the Department of Justice. My recollection is that it
has been quite some time. I’m wondering if they could provide
their brief opinion on whether it’s anything but the extremely rare
occurrence that there isn’t mixed opinion on criminal legislation
in Canada.

Ms. Klineberg: In general?

Senator Batters: Yes. Isn’t it the case there is always mixed
opinion regarding particular terms in criminal legislation in
Canada?

Ms. Klineberg: Yes. In my 20 years’ experience working in
criminal law policy on many different bills, I can’t remember
one where everyone agreed. I would also say, following
up on the question that you, Senator Batters, are also following
up on, that it’s acknowledged there is a difference of opinion
on the comprehensibility of ‘‘reasonable foreseeability of
death.’’ But there is, equally, disagreement on the medical
comprehensibility of ‘‘grievous and irremediable.’’

Physicians and the Canadian Medical Association have
said those are not medically understandable terms. The federal
external panel commented on this issue in its report. Their
consultations found that there was a great deal of medical

Comme le comité le sait, il y a également le fait que les
tribunaux interprètent les mesures législatives, une fois qu’elles
ont été adoptées — parce que c’est à ce moment-là que les
tribunaux doivent se prononcer sur la façon de les appliquer— en
examinant les travaux parlementaires. Ils prennent connaissance
des déclarations des ministres ainsi que des observations
présentées par les témoins au sujet de l’interprétation de ces
diverses expressions. Tout cela alimentera l’interprétation qu’il
conviendra de donner au projet de loi C-14, une fois qu’il sera
adopté.

Je pense que vous avez laissé entendre dans votre question qu’il
serait même peut-être possible de demander un renvoi dans un ou
deux mois. D’autres pourront me corriger sur ce point, mais
d’après mon expérience, il n’est pas nécessaire de réunir toutes les
preuves lorsqu’une question est renvoyée à la Cour suprême.
Il y aurait des parties qui souhaiteraient participer, alors que le
projet de loi C-14 est le fruit d’un processus législatif, dans le cas
où le Parlement déciderait de l’adopter. L’avantage qu’offre le
projet de loi C-14, encore une fois si le Parlement l’adopte et une
fois adopté, est qu’il propose un processus que pourront utiliser
les patients qui souhaitent obtenir une aide médicale à mourir,
sans avoir à présenter une demande devant les tribunaux, comme
le prévoit le mécanisme provisoire qui a été créé pour la
prorogation de la suspension.

Le président : C’est le désavantage de poser de longues
questions. Je dois passer à la sénatrice Batters.

La sénatrice Batters : Merci. La sénatrice Jaffer a posé
une question, il y a un instant, à Mme Hoffman au sujet de la
diversité des opinions concernant une expression que l’on
retrouve dans le projet de loi. J’aimerais tout d’abord
demander, à Mme Klineberg et à Mme Morency, depuis
combien de temps chacune d’entre elles travaille pour le
ministère de la Justice. D’après mon souvenir, cela fait déjà pas
mal de temps. Je me demande si elles ne pourraient nous dire
brièvement qu’il est loin d’être rare qu’il y ait des avis divergents
au sujet de dispositions pénales canadiennes.

Mme Klineberg : D’une façon générale?

La sénatrice Batters : Oui. N’est-ce pas un fait que les
expressions utilisées dans les dispositions pénales canadiennes
suscitent toujours des avis partagés?

Mme Klineberg : Oui. Si je me base sur les 20 ans que j’ai
passés à travailler sur les politiques pénales et sur de nombreux
projets de loi, je dois dire que je ne me souviens pas qu’il en ait eu
un seul sur lequel tout le monde s’entendait. Je dirais également,
pour revenir à la question que vous, sénatrice Batters, poursuivez
également, qu’il existe une différence d’opinions sur la portée de
l’expression « mort raisonnablement prévisible ». Mais il existe
également des divergences au sujet de la portée médicale de
l’expression « graves et irrémédiables ».

Les médecins et l’Association médicale canadienne ont déclaré
que ces termes ne relevaient pas de la médecine. Le comité fédéral
externe a formulé des commentaires sur cette question dans son
rapport. Il a constaté, à la suite de consultations, que le sens de ces
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uncertainty around what those terms mean and that, ultimately,
even those words would be interpreted according to the subjective
views of the physicians involved. So yes, division in opinion and a
diversity of opinions are fairly commonplace on this file in
particular.

Senator Batters: Thank you. Now with today’s deadline
coming into place, many provinces have put regulatory
frameworks into place. How many of those frameworks
potentially allow for people under the age of 18 to access
assisted suicide before this bill — Bill C-14 — is passed?

Ms. Hoffman: I’m double-checking, Senator Batters, but we
believe there is at least one.

Senator Batters: Alberta, correct?

Ms. Hoffman: That’s our understanding, yes.

Senator Batters: Are there any provinces that don’t specify the
particular age?

Ms. Hoffman: Sorry, we’ll need to confirm that, but there is
some variability as to the age being 18 or 19, as well.

Senator Batters: Okay. Are there any provinces that don’t
specify an age at all?

Ms. Hoffman: I don’t believe so, but we’ll confirm that.

Senator Batters: Okay. Do all provinces and territories have
regulatory frameworks in place as of today?

Ms. Hoffman: Yes, they do. They have all worked them up,
and I would say that on many of the main points they are
consistent but not absolutely consistent. I believe Minister
Philpott talked about this at Committee of the Whole last week.

Senator Batters: It was fairly brief, though.

Ms. Hoffman: Yes.

Senator Batters: Do any of the provincial or territorial
regulatory frameworks allow anyone other than doctors or
physicians to approve assisted suicide and to assess the patient’s
competency?

Ms. Hoffman: No, they do not.

Senator Batters: None of them do?

Ms. Hoffman: No, not at this point.

Senator Batters: None of them allow nurse practitioners either
to approve a patient’s consent or to assess competency?

Ms. Hoffman: I think it’s fair to say that after Carter, with the
reference to physicians and in fact the nomenclature that was used
out of the Carter decision—’’physician aid in dying’’— the focus

termes soulevait une grande incertitude sur le plan médical et
qu’en fin de compte, il serait même possible d’interpréter ces
termes en fonction des opinions subjectives des médecins
concernés. De sorte que oui, des avis partagés et divers sont
monnaie assez courante, dans ce dossier en particulier.

La sénatrice Batters : Merci. Étant donné que nous en sommes
arrivés à la date butoir, de nombreuses provinces ont mis en place
des cadres de réglementation. Quel est le nombre de ces cadres
susceptibles de permettre aux personnes de moins de 18 ans
d’avoir accès à un suicide assisté avant que ce projet de loi — le
projet de loi C-14 — soit adopté?

Mme Hoffman : Je suis en train de vérifier, sénatrice Batters,
mais nous pensons qu’il y en a au moins une.

La sénatrice Batters : L’Alberta, n’est-ce pas?

Mme Hoffman : C’est ce que nous pensons, oui.

La sénatrice Batters : Y a-t-il des provinces qui n’ont pas
mentionné un âge particulier?

Mme Hoffman : Désolée, mais il faudrait le confirmer parce
qu’il y a une certaine variation sur le plan de l’âge, qui est parfois
18 ou 19 ans.

La sénatrice Batters : Très bien. Y a-t-il des provinces qui ne
mentionnent aucunement l’âge?

Mme Hoffman : Je ne le pense pas, mais nous allons le
confirmer.

La sénatrice Batters : Très bien. Est-ce que toutes les provinces
et tous les territoires ont mis en place des cadres de
réglementation?

Mme Hoffman : Oui, ils l’ont fait. Tous ces cadres ont été
élaborés et je dirais que, sur les principaux points, ils sont
uniformes, mais pas de façon absolue. Je crois que la ministre
Philpott a parlé de cet aspect devant le comité plénier, la semaine
dernière.

La sénatrice Batters : C’était de façon assez brève, quand
même.

Mme Hoffman : Oui.

La sénatrice Batters : Est-ce qu’un des cadres de
réglementation territoriaux ou provinciaux autorise une
personne autre qu’un médecin à approuver un suicide assisté et
à évaluer la capacité du patient?

Mme Hoffman : Non, ils ne le font pas.

La sénatrice Batters : Aucun d’entre eux?

Mme Hoffman : Non, pas jusqu’ici.

La sénatrice Batters : Aucun de ces cadres n’autorise non plus
un infirmier praticien à approuver le consentement du patient ou
à évaluer sa capacité?

Mme Hoffman : Je crois que l’on peut dire qu’après Carter, qui
fait référence aux médecins et a fixé la terminologie qui a été
utilisée dans l’arrêt Carter — « aide médicale à mourir » — la
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of the bulk of the regulatory work in most jurisdictions was
related to provinces. It was when the federal work, including the
work of the special joint committee, introduced into the
environment the idea that there may be access issues related to
an exclusive focus on physicians that nurse practitioners came
into play. As time went on, as well, it was quite clear that other
providers might be involved in some way and would, therefore,
require exemptions.

While all that was going on, most provinces and territories
were focusing their work principally on physicians, as were their
colleges of physicians and surgeons.

Senator Batters: Although the nurse practitioner angle has
been —

The Chair: Senator Cowan.

Senator Cowan: I have three quick questions.

We talked about differences of opinion, and I guess that’s
normal, but you’re well aware of the position that the regulators
have taken across the country, in particular that the term
‘‘reasonably foreseeable’’ is not a medically understood term.
I understand the Canadian Medical Association thinks it is, but
the regulators don’t.

Why would your departments not have consulted with the
regulators when you were preparing this legislation, as the
evidence is you did not?

Ms. Hoffman: Can I just ask for clarification, Senator Cowan?
Are you referring specifically on the issue of the reasonable
foreseeability of death?

Senator Cowan: I’m talking about the consultations, generally,
about the framework, the federal response and the lack of
consultation with the colleges of physicians and surgeons or their
governing body, at any time during the process of developing this
legislation.

Ms. Hoffman: Decisions were taken about whom to consult in
terms of who could be helpful. I can tell you that I personally
have had conversations with representatives from FMRAC, the
Federation of Medical Regulatory Authorities of Canada, the
organization you are referring to.

I guess it’s a question of whether light would have been shed on
the critical issues in the legislation through some more formal
process. We know that the medical regulatory bodies were
involved: They have been witnesses in front of parliamentary and
Senate processes, they were consulted during the federal external
panel, and there was interaction with them during the provincial
territorial panel.

Senator Cowan: I’m speaking about during the preparation of
the legislation. That was a decision taken by someone else at
a political level.

plus grande partie du travail de réglementation effectué par les
provinces et les territoires était axée sur les aspects provinciaux.
Ce n’est qu’après que les travaux effectués par le gouvernement
fédéral, y compris ceux du comité mixte spécial, aient introduit
dans cette question l’idée qu’il peut se poser des questions d’accès
si on se limite exclusivement aux médecins que la question des
infirmiers praticiens a été soulevée. Avec le passage du temps, il
est également devenu très clair que d’autres fournisseurs de soins
pourraient être appelés à intervenir et auraient donc besoin d’être
visés par des exemptions.

Avec tout ce qui se passait, la plupart des provinces et des
territoires ont principalement axé leurs travaux sur les médecins,
tout comme l’ont fait leurs collèges des médecins et chirurgiens.

La sénatrice Batters : Bien que la question des infirmiers
praticiens ait été...

Le président : Sénateur Cowan.

Le sénateur Cowan : J’ai trois brèves questions.

Nous avons parlé de différences d’opinions et cela me paraît
normal, mais vous savez parfaitement que les autorités de
réglementation des différentes régions ont soutenu, en
particulier, que l’expression « raisonnablement prévisible » n’est
pas une expression relevant de la médecine. Je sais que
l’Association médicale canadienne pense le contraire, mais pas
les autorités de réglementation.

Pourquoi vos ministères n’ont-ils pas consulté les autorités de
réglementation pendant que vous prépariez ce projet de loi,
puisqu’il semble que vous ne l’ayez pas fait?

Mme Hoffman : Puis-je vous demander une précision, sénateur
Cowan? Faites-vous référence expressément à la question du
caractère raisonnablement prévisible de la mort?

Le sénateur Cowan : Je parle, d’une façon générale, des
consultations au sujet du cadre, de la réponse fédérale et du
manque de consultation des collèges des médecins et chirurgiens
ou des organismes qui les régissent, pendant le processus
d’élaboration de ce projet de loi.

Mme Hoffman : Des décisions ont été prises au sujet des
personnes et organismes qu’il serait utile de consulter. Je peux
vous dire que j’ai eu personnellement des conversations avec des
représentants de la Fédération des ordres des médecins du
Canada, l’organisation à laquelle vous faites référence.

Il est effectivement possible de se demander si l’adoption d’un
processus plus formel aurait permis de jeter davantage de lumière
sur les questions essentielles que soulève ce projet de loi.
Nous savons que les organismes de réglementation des
professions médicales ont participé : ils ont témoigné au cours
des processus parlementaires et sénatoriaux, ils ont été consultés
par le comité fédéral externe et ils ont également été invités
à participer au débat devant le comité territorial provincial.

Le sénateur Cowan : Je parle de la période de préparation du
projet de loi. C’est une décision qui a été prise par quelqu’un
d’autre à un niveau politique.
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Ms. Hoffman: No, I would not say that. My Justice colleagues
might want to comment on who was consulted.

Senator Cowan: They said they weren’t consulted. I’ll move on.

Ms. Klineberg, you’ve said this morning, and your minister
said at the Committee of the Whole last week, that the terms
‘‘incurable’’ and ‘‘irremediable’’ basically mean the same thing;
they are interchangeable. Why would you use the word
‘‘incurable’’ in this legislation when the Supreme Court of
Canada used ‘‘irremediable’’?

Ms. Klineberg: The best answer to that question is just that it’s
more plain language. I don’t think there’s a common familiarity
with the term ‘‘irremediable.’’

Senator Cowan: This will be my last question.

Ms. Klineberg, you described how treatments can’t be imposed
on somebody, because it would constitute an assault under
common law. That is the reason you didn’t in paragraph (a) say
they have a serious and incurable illness, disease or disability
which is not capable of being treated under conditions that the
patient would consider acceptable.

You chose not to use that language in proposed
paragraph 241.2(2)(a), but you did use it in (c). Why?

Ms. Klineberg: Paragraph (c) was an effort to follow the
language from the Supreme Court. It was to inject into the
legislation this idea that treatments don’t have to be taken. If we
come back to the facts of Carter, they were individuals who did
have incurable illnesses for which no treatment was available, and
they were seeking to not have to undertake treatments that could
have alleviated their suffering.

Senator Cowan: We are drafting legislation here. As I
understand it, you’re including it by implication. Why wouldn’t
you include the language in (a)? You’re suggesting, really, that
a patient with an incurable illness would not be required to
undergo a treatment that he or she found unacceptable; is that
correct?

Ms. Klineberg: There is still a policy question at core, which is
that there’s something fundamental about the idea that if
a condition is transient and curable with minimal impact on the
patient, then is that something for which medical assistance in
dying should be made available?

Senator Cowan: And nobody is suggesting it is.

Ms. Klineberg: Then —

Senator Cowan: Because that would not qualify as a ‘‘grievous
and irremediable medical condition,’’ would it?

Mme Hoffman : Non, je ne dirais pas cela. Mes collègues de la
Justice souhaitent peut-être faire des commentaires au sujet des
consultations.

Le sénateur Cowan : Ils disent qu’ils n’ont pas été consultés.
Je vais passer à autre chose.

Madame Klineberg, vous avez déclaré ce matin, et
votre ministre a déclaré au comité plénier la semaine dernière,
que les mots « incurable » et « irrémédiable » voulaient dire
essentiellement la même chose; ils sont interchangeables.
Pourquoi alors utiliser le mot « incurable » dans ce projet de loi
alors que la Cour suprême a utilisé le mot « irrémédiable »?

Mme Klineberg : La meilleure réponse que je puisse donner
à votre question est que c’est un terme plus simple. Je ne pense
pas que le terme « irrémédiable » soit bien connu.

Le sénateur Cowan : Voici ma dernière question.

Madame Klineberg, vous avez affirmé qu’il n’était pas possible
d’imposer un traitement à qui que ce soit, parce que cela
constituerait des voies de fait selon la common law. C’est la raison
pour laquelle vous n’avez pas mentionné, à l’alinéa a), que la
personne en question doit être atteinte d’une maladie, d’une
affection ou d’un handicap graves et incurables qui ne peut faire
l’objet de traitement dans des conditions que le patient juge
acceptable.

Vous avez choisi de ne pas utiliser cette formulation dans le
projet d’alinéa 241.2(2)a), mais vous l’avez fait dans l’alinéa c).
Pourquoi?

Mme Klineberg : L’alinéa c) tente de reprendre les termes
utilisés par la Cour suprême. Le but était de mentionner dans le
projet de loi qu’il n’était pas obligatoire de suivre des traitements.
Si nous revenons aux faits de l’affaire Carter, il s’agissait de
personnes qui souffraient de maladies incurables pour lesquelles il
n’existait aucun traitement et elles demandaient de ne pas être
obligées de suivre des traitements susceptibles de soulager leurs
souffrances.

Le sénateur Cowan :Nous sommes en train de rédiger un projet
de loi. Si je comprends bien, vous ajoutez cela implicitement.
Pourquoi n’avez-vous pas inclus cette formulation dans a)?
Vous dites en réalité que le patient qui est atteint d’une maladie
incurable ne serait pas tenu de subir un traitement s’il le jugeait
inacceptable; est-ce bien exact?

Mme Klineberg : Cela soulève en fait une question de politique,
à savoir qu’il y a quelque chose de fondamental dans l’idée que, si
une maladie est temporaire et guérissable avec un minimum de
répercussions sur le patient, il faut alors se demander si dans ce
cas il y a lieu d’autoriser l’accès à l’aide médicale à mourir.

Le sénateur Cowan : Et personne ne propose ce genre de
choses.

Mme Klineberg : Alors...

Le sénateur Cowan : Parce qu’il ne s’agirait pas de problèmes
de santé « graves et irrémédiables », n’est-ce pas?
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Ms. Klineberg: That might depend on how one defined
‘‘irremediable.’’

Senator Cowan: ‘‘Incurable.’’ You just said it. Same thing.

The Chair: We are moving on.

Senator Plett: Ms. Klineberg, proposed subsection 241.2(5)
talks about independent witnesses, and it says:

Any person who is at least 18 years of age . . . .

(a) know or believe that they are a beneficiary . . . .

(b) are an owner or operator of a health care facility at
which the person making the request is being treated
. . . .

(c) are directly involved in providing health care services
to the person making the request; or

(d) directly provide personal care to the person making
the request.

What’s the reason for that?

Ms. Klineberg: What’s the reason?

Senator Plett: What’s the reason for the entirety of the clause?

Ms. Klineberg: It serves many functions. One is so that when
a patient is making their written request, there are some
independent witnesses there to observe the fact that this request
is being made and to be a check on the voluntariness of the
request being made. Those individuals have to sign their names,
as well; they have to attest, in effect, through their signatures to
the fact that this is a request that reflects the will of the patient
who is making it.

It’s a safeguard against there being someone else in the room
— for instance, a third party in the room — who is dictating the
request to the patient.

Senator Plett: Proposed subsection 241(5), exemption for
a person aiding a patient:

No person commits an offence under paragraph (1)(b) if
they do anything, at another person’s explicit request, for
the purpose of aiding that other person to self-administer
a substance that has been prescribed for that other person as
part of the provision of medical assistance in dying in
accordance with section 241.2.

A person goes and gets a prescription from a pharmacist, and
puts that prescription in his medicine cabinet, her purse or
whatever the case may be. Then, a year and a half later, when
their mental state has digressed — they are no longer properly
able to make a decision — at that point, no person aiding
a patient is guilty.

Mme Klineberg : Cela dépend peut-être de la façon dont l’on
définit « irrémédiable ».

Le sénateur Cowan : « Incurable ». Vous venez de le dire.
Même chose.

Le président : Nous allons poursuivre.

Le sénateur Plett : Madame Klineberg, le projet de
paragraphe 241.2(5) traite des témoins indépendants et énonce :

Toute personne qui est âgée d’au moins 18 ans...

a) elle sait ou croit qu’elle est bénéficiaire...

b) elle est propriétaire ou exploitant de l’établissement de
soins de santé où la personne qui fait la demande reçoit
des soins...

c) elle participe directement à la prestation de services de
soins de santé à la personne qui fait la demande;

d) elle fournit directement des soins personnels à la
personne qui fait la demande.

Quelle est la raison de tout cela?

Mme Klineberg : Quelle est la raison?

Le sénateur Plett : Quelle est la raison d’être de cet article du
projet de loi?

Mme Klineberg : Il remplit de nombreuses fonctions.
La première est que, lorsqu’un patient prépare sa demande
écrite, il faut qu’il y ait des témoins indépendants pour observer le
fait que la demande est faite et pour vérifier le caractère volontaire
de la demande. Ces personnes sont également tenues de signer le
document; elles doivent attester, en réalité, par leurs signatures,
qu’il y a une demande qui reflète la volonté du patient qui l’a faite.

C’est une protection contre la possibilité qu’il y ait quelqu’un
dans la pièce — par exemple, une tierce partie présente dans la
pièce — qui dicterait la demande au patient.

Le sénateur Plett : Le projet de paragraphe 241(5), exemption
— personne aidant le patient :

Ne commet pas l’infraction prévue à l’alinéa (1)b)
quiconque fait quelque chose, à la demande expresse d’une
autre personne, en vue d’aider celle-ci à s’administrer la
substance qui a été prescrite pour elle dans le cadre de la
prestation de l’aide médicale à mourir en conformité avec
l’article 241.2.

Supposons qu’une personne obtienne un médicament sur
ordonnance auprès d’un pharmacien et qu’elle place le
médicament prescrit dans son armoire à médicaments, son sac
à main ou un autre contenant. Ensuite, un an et demi plus tard,
alors que son état mental s’est détérioré— elle n’est plus vraiment
en mesure de prendre une décision— à ce moment-là, la personne
quelle qu’elle soit qui aide le patient ne serait pas coupable.
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So a beneficiary could aid that person at that point, if mom or
dad is taking too long to succumb to their illness. Why would that
exemption not be in there, as well— namely, that no person with
all of the criteria noted in the other subsection not be in this
portion, as well?

Ms. Klineberg: I would first note that the exemption as it’s
drafted does require that the patient explicitly request the
assistance from the other person —

Senator Plett: Not in this paragraph it doesn’t. Here it says:
‘‘No person —’’

Ms. Klineberg: With respect, it’s in the second line:

. . . if they do anything, at another person’s explicit request,
for the purpose of aiding that other person to
self-administer . . . .

Senator Plett: Correct, but a beneficiary can do it at that point.

Ms. Klineberg: Right, but they can only lawfully do it if they’re
being explicitly requested to do so by the patient himself or
herself.

Senator Plett: A year and a half earlier when the person was of
sound moment.

Ms. Klineberg: No, in that moment.

Senator Plett: That’s not what it says here.

Ms. Klineberg: With respect, that would be the interpretation
I would give it as a criminal law matter. They’re not committing
an offence if they do anything at another person’s explicit request
for the purpose of aiding that person to self-administer the
substance.

Senator Plett: If a beneficiary does this without that person’s
explicit request, there is no witness later to say that it was not
that person’s explicit request, is there?

Ms. Klineberg: That’s correct.

Senator Plett: So why wouldn’t you simply put that in there as
well?

Ms. Klineberg: I could give the same answer to that
hypothetical, which would be that there wouldn’t necessarily be
in some circumstances —

Senator Plett: Except there’re two independent witnesses over
here, so there would have to be more than one person.

Ms. Klineberg: An answer to that question might be that in the
reality of the circumstances, where the patients have the
substances at home for them to self-administer, if additional
limitations are placed on who might be able to help them, it might

De sorte qu’à ce moment-là, un bénéficiaire pourrait aider cette
personne, si la maman ou le papa prend trop longtemps pour
succomber à sa maladie. Pourquoi cette exemption n’est-elle pas
là aussi — à savoir que, ne commet pas d’infraction la personne
qui répond à tous les critères mentionnés dans l’autre paragraphe,
mais pas dans cette partie?

Mme Klineberg : Je ferais d’abord remarquer que l’exemption
telle que formulée exige que le patient demande expressément
l’assistance d’une autre personne...

Le sénateur Plett : Pas dans cet alinéa, non. La disposition
prévoit : « ne commet pas l’infraction... quiconque... »

Mme Klineberg : Excusez-moi, mais cela figure à la deuxième
ligne :

... quiconque fait quelque chose, à la demande expresse
d’une autre personne, en vue d’aider celle-ci à
s’administrer...

Le sénateur Plett : D’accord, mais un bénéficiaire pourrait le
faire à ce moment-là.

Mme Klineberg : Tout à fait, mais ces personnes ne peuvent le
faire légalement que si le patient le leur demande explicitement.

Le sénateur Plett : Un an et demi auparavant, à un moment où
la personne était capable.

Mme Klineberg : Non, à ce moment-là.

Le sénateur Plett : Ce n’est pas ce que dit le texte.

Mme Klineberg : Excusez-moi, mais ce serait ainsi que
j’interpréterais cette disposition dans une affaire de droit pénal.
Une personne ne commet pas une infraction si elle fait quelque
chose à la demande expresse d’une autre personne dans le but
d’aider cette personne à s’administrer la substance en question.

Le sénateur Plett : Si un bénéficiaire agit de cette façon sans
que la personne concernée le lui ait demandé expressément, il n’y
aura pas de témoin qui pourra dire par la suite que ce n’était pas
ce que la personne en question avait demandé expressément;
n’est-ce pas?

Mme Klineberg : C’est exact.

Le sénateur Plett : Pourquoi alors ne pas simplement ajouter
aussi cela?

Mme Klineberg : Je pourrais fournir la même réponse à cette
hypothèse, qui serait qu’il n’y a pas toujours dans certaines
circonstances...

Le sénateur Plett : Sauf qu’il y a deux témoins indépendants ici,
de sorte qu’il faut qu’il y ait plus d’une personne.

Mme Klineberg : Je pourrais répondre à cette question en
disant que, dans une situation concrète, où le patient est en
possession de cette substance chez lui pour qu’il la prenne
lui-même, si l’on ajoute des restrictions supplémentaires au sujet
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create an actual physical barrier to that person being able to go
through with what they had decided.

Senator Plett: Heaven forbid we want to make it too easy.

Senator Marshall: Could you elaborate on clause 11 of the bill,
which refers to clauses 4 and 5? It appears there’s going to be
a delay in bringing clauses 4 and 5 into effect. This is the
regulatory framework, which I see as very important because it’s
going to monitor each case that’s been provided with medical
assistance in dying.

Can you give us the rationale as to why there’s going to be
a delay?

Ms. Klineberg: The regulations containing the power created
for the Minister of Health for the purpose of monitoring those
regulations have not yet been developed. All the rules
surrounding the monitoring regime will be brought into force
only when those regulations are developed.

For instance, there are legal obligations on physicians, nurse
practitioners and pharmacists to provide information to the body
that will be tasked with monitoring. Those legal obligations
should only come into effect when the regulations are also ready.

The whole regime is delayed until the development of the
regulations.

Senator Marshall: Is there not a concern that we’re going to
start providing medical assistance in dying and that the
information that should be monitored will not be consistent
from jurisdiction to jurisdiction? We heard earlier that each
province has a regulatory framework. It covers a lot of important
information, like who is requesting it and why and what’s going to
happen to the information. In the absence of that protocol being
defined, is there not a concern that those who request assistance in
dying actually have met all of the criteria? I’m concerned about
vulnerable people who don’t meet the criteria being given medical
assistance in dying.

Ms. Klineberg: Our colleagues from Health Canada might wish
to provide some information about the activities of the Minister
of Health on this.

Ms. Hoffman:We are in regular contact with the provinces and
territories on this specific issue. We know that at the present time
plans and forms have been developed that will cover off basic
information on medical assistance in dying — situations that
occur in every jurisdiction.

We’re at the point where we are also discussing with them the
additional information that a few provinces and territories would
ask now based on their own guidelines; but the purpose of those

des personnes susceptibles de l’aider, cela pourrait créer une
barrière physique qui empêcherait cette personne d’accomplir ce
qu’elle a décidé d’accomplir.

Le sénateur Plett : Nous ne voudrions pas que les choses soient
trop faciles.

La sénatrice Marshall : Pourriez-vous nous en dire davantage
au sujet de l’article 11 du projet de loi, qui fait référence aux
articles 4 et 5 du même projet? Il semble qu’il va s’écouler un
certain délai avant que les articles 4 et 5 n’entrent en vigueur.
Il s’agit du cadre de réglementation, qui me paraît très important
parce qu’il permet de surveiller toutes les situations dans
lesquelles une aide médicale à mourir a été fournie.

Pourriez-vous nous dire pourquoi il va s’écouler un certain
délai?

Mme Klineberg : Le règlement attribuant au ministre de la
Santé le pouvoir de surveiller l’application du règlement n’a pas
encore été élaboré. Toutes les règles concernant le régime de
surveillance n’entreront en vigueur que lorsque le règlement sera
prêt.

Par exemple, les médecins, infirmiers praticiens et pharmaciens
sont légalement tenus de fournir des renseignements à l’organisme
qui sera chargé d’effectuer cette surveillance. Ces obligations
légales ne seront être déclenchées que lorsque le règlement sera lui
aussi prêt.

Le régime devra attendre l’élaboration du règlement.

La sénatrice Marshall : Ne craignez-vous pas que, si nous
commençons dès maintenant à fournir une aide médicale
à mourir, les renseignements qui doivent être notés ne seront
pas les mêmes d’une province à l’autre? On nous a dit il y a un
instant que chaque province avait adopté son propre cadre de
réglementation. Cela concerne de nombreux renseignements,
comme ceux qui touchent la personne qui fait la demande, les
raisons de cette demande et ce qui se passe avec ces
renseignements. En l’absence de protocole, nous ne saurons pas
avec certitude si les personnes qui demandent une aide médicale
à mourir répondent effectivement à tous les critères. Je m’inquiète
pour les personnes vulnérables qui ne répondent pas aux critères
et qui reçoivent une aide médicale à mourir.

Mme Klineberg : Nos collègues de Santé Canada souhaitaient
peut-être fournir quelques renseignements sur les activités de la
ministre de la Santé sur ce point.

Mme Hoffman : Nous sommes régulièrement en contact
avec les provinces et les territoires sur cette question précise.
Nous savons qu’à l’heure actuelle, des programmes et des
formulaires ont été élaborés et qu’ils vont porter sur les
renseignements essentiels associés à l’aide médicale à mourir —
des situations qui se produisent dans chaque province et territoire.

Nous en sommes arrivés au point où nous parlons également
avec eux des renseignements supplémentaires que quelques
provinces et territoires vont demander, conformément à leurs
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discussions is actually to arrive at the point where we get a much
more robust set of information, including hopefully some
qualitative insight about particular administration of medical
assistance in dying. That more robust system will eventually be
codified in regulations.

For the moment, pending passage of the bill, we are involved in
developing this interim system that will collect, admittedly,
somewhat less information than we’ll have access to down the
road.

Senator Marshall:When do you expect clauses 4 and 5 to come
into force? Is there a date? Will it be several years, or can you give
us a time frame?

Ms. Hoffman: I can’t give you an exact time frame.
Thinking about the two or three critical stages, one is coming
to an agreement on what is the information that should be
collected and the means for it to be collected going through the
regulation-making process. We are anticipating 12 to 18 months
as the time frame for putting a system in place.

In the meantime, I don’t want to leave you with the impression
that this interim system is haphazard and a patchwork of
information. We fully expect that information will be collected
in each jurisdiction that will be rolled up and reported on
a pan-Canadian scale.

Senator Marshall: I’d like to finish up by saying that a number
of senators have indicated that they are concerned about the
consistency with the definition of ‘‘reasonably foreseeable.’’
I would also be very concerned about the consistency of the
regulatory framework that’s within the provinces.

Senator Pratte: Ms. Klineberg, I’m still struggling to
understand exactly why you chose to use the word ‘‘incurable’’
to add to the definition of ‘‘irremediable’’ since those words are
synonyms, but no synonym is a perfect synonym, it seems to me.
There is always some nuance to words.

I’m not a lawyer, but I think legislators are never supposed to
use words without reason. Wouldn’t a court, having to interpret
the law, wonder why the legislator decided to use ‘‘incurable’’
instead of irremediable? Isn’t there a risk that the court would see
a meaning in ‘‘incurable’’ different from ‘‘irremediable?’’

Ms. Klineberg: With respect, I don’t agree. Incurable will be
interpreted in the manner that the Minister of Health suggested,
which is that physicians make determinations every day with their
patients what conditions are incurable, taking into account the
entirety of the circumstances, including the availability of
treatments, the potential negative consequences of the
treatments, and the choices that the patient has to make when
given the full range of options of the treatments. That’s part of
standard medical decision making.

propres lignes directrices; mais l’objet de ces discussions est en
réalité d’en arriver au point où nous allons obtenir un ensemble de
renseignements beaucoup plus solides, comprenant, nous
l’espérons, certains renseignements sur les aspects qualitatifs de
l’aide médicale à mourir. Ce système plus robuste sera
éventuellement codifié dans un règlement.

Pour le moment, en attendant l’adoption du projet de loi, nous
participons à l’élaboration de ce système provisoire qui va
permettre de réunir, je l’admets, moins de renseignements que
ceux que nous obtiendrons plus tard.

La sénatrice Marshall : Quand pensez-vous que les articles 4 et
5 du projet de loi vont entrer en vigueur? Y a-t-il une date?
Va-t-il falloir attendre plusieurs années ou pouvez-vous nous
donner un calendrier?

Mme Hoffman : Je ne peux pas vous donner un calendrier
précis. Je pense qu’il y a deux ou trois étapes critiques, la première
consiste à en arriver à une entente sur les renseignements à obtenir
et les moyens de le faire parallèlement à l’élaboration du
règlement. Nous pensons qu’il faudra entre 12 et 18 mois pour
mettre en place le système.

Entre-temps, je ne voudrais pas que vous pensiez que le
système provisoire est aléatoire et disparate. Nous nous attendons
à ce que chaque province et territoire obtienne des renseignements
qui seront compilés et publiés pour l’ensemble du Canada.

La sénatrice Marshall : J’aimerais terminer en disant qu’un
certain nombre de sénateurs ont exprimé quelque inquiétude au
sujet de l’uniformité de la définition « raisonnablement
prévisible ». Je m’inquiète également beaucoup de l’uniformité
du cadre de réglementation que les provinces vont adopter.

Le sénateur Pratte : Madame Klineberg, j’ai encore de la
difficulté à comprendre exactement pourquoi vous avez
choisi le mot « incurable » pour l’ajouter à la définition de
« irrémédiable » étant donné que ces deux mots sont des
synonymes, mais je crois qu’il n’existe pas de synonymes
parfaits. Il y a toujours quelques nuances qui séparent les mots.

Je ne suis pas avocat, mais je crois que les législateurs ne
devraient jamais utiliser des mots sans avoir un motif. Est-ce
qu’un tribunal qui serait amené à interpréter la loi ne se
demanderait pas pourquoi le législateur a choisi d’utiliser
« incurable » au lieu d’« irrémédiable »? N’y a-t-il pas le risque
que le tribunal estime que le mot « incurable » a un sens différent
de celui d’« irrémédiable »?

Mme Klineberg : Excusez-moi, mais je ne suis pas d’accord
avec vous. Le mot incurable sera interprété comme l’a indiqué la
ministre de la Santé, à savoir que les médecins parlent
régulièrement avec leurs patients des maladies qui sont
incurables, ils prennent en compte l’ensemble des circonstances,
y compris les traitements offerts, les conséquences négatives
potentielles du traitement, et les choix que le patient doit faire
lorsqu’on lui présente la gamme complète des possibilités de
traitement. Cela fait partie des décisions médicales normales.
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This word has to be understood in a manner that’s consistent
with the rest of the Criminal Code. It can’t be interpreted to
require individuals to take treatments that they don’t want.
That would be counter to other provisions of the same act.
That would be an interpretation that I don’t think could be
sustained.

Senator Pratte: In your view, if we simply took away (a), it
wouldn’t change anything in the meaning of the bill. To take
away any risk, we could just take out (a), and it wouldn’t change
anything, since the meanings are similar.

Ms. Klineberg: That would take a little more reflection, looking
at the entirety of the bill and all of the conditions there. I’d want
to have some discussions with our colleagues at Health Canada.
Unfortunately, I’m not prepared to give an answer to that
question right now.

Senator White: I’ll follow up Ms. Klineberg’s comments about
availability of treatments. Even with this bill, we would have
provinces and territories having different definitions since not all
treatments are available across all provinces under provincial or
territorial health care. Is that correct?

Ms. Hoffman: I would say it’s theoretically possible. There will
be variations in how a person’s condition and possible available
treatments might be represented by any provider to a patient, for
example, a patient making a decision about whether or not they
are prepared to undergo those treatments. It will depend on the
nuances of how a provider will communicate that to a patient;
and that may vary.

Senator White: The Supreme Court wants us to provide clarity.
With the suggestion that what is incurable in Manitoba might not
be incurable in Ontario, we will see assisted-dying shopping across
the country. We’re not really providing much clarity if that has
the potential to happen.

You’re talking about opinions of doctors, and I’m talking
about access to treatment and what is accessible and what is not
accessible. I could give you 20 different examples across this
country in the provinces and territories.

Ms. Hoffman: There may well be differences within
jurisdictions, depending on whether a person lives in a major
population centre with several large research-based teaching
hospitals or whether their local health care institution is
something else. Obviously, the aspiration in the country is to
try to even out those differences, but that’s not to say that
absolutely everyone has access to the identical opportunities for
treatment, particularly in their immediate area.

Senator White: Rolling back to the comments of my friend
about words that mean the same but can be interpreted differently
across the provinces, we would like as much clarity as possible for
Canadians. In the thousands of emails I’m getting, and they don’t

Il convient de donner à ce mot un sens qui soit compatible avec
le reste du Code criminel. Il ne peut être interprété comme s’il
obligeait les personnes à suivre des traitements contre leur gré.
Cela irait à l’encontre des autres dispositions de la même loi.
Ce serait, à mon avis, une interprétation qui ne pourrait être
acceptée.

Le sénateur Pratte : À votre avis, si nous supprimions
simplement l’alinéa a), cela ne changerait pas le sens du projet
de loi. Pour supprimer tous les risques, nous pourrions
simplement supprimer le a) et cela ne changerait rien, parce que
les sens sont semblables.

Mme Klineberg : Il faudrait y réfléchir davantage, examiner
l’ensemble du projet de loi et toutes les conditions qui y figurent.
J’aimerais également en parler avec nos collègues de Santé
Canada. Je le regrette, mais je ne suis pas en mesure de fournir
une réponse à cette question pour le moment.

Le sénateur White : Je vais poursuivre sur les commentaires de
Mme Klineberg concernant les traitements offerts. Même avec ce
projet de loi, les provinces et les territoires vont utiliser des
définitions différentes puisque tous les traitements ne sont pas
offerts dans tous les territoires et toutes les provinces. Est-ce bien
exact?

Mme Hoffman : Je dirais que cela est possible, en théorie.
Il y aura des variations dans la façon dont un fournisseur de soins
peut expliquer sa maladie au patient ainsi que les traitements
possibles; il pourrait arriver, par exemple, que le patient décide de
suivre un traitement ou non. Cela dépendra des nuances dans la
façon dont le fournisseur de soins explique tout cela au patient;
cela peut varier.

Le sénateur White : La Cour suprême veut que nous apportions
de la clarté. Dans le cas où ce qui est incurable au Manitoba ne
l’est peut-être pas en Ontario, nous allons constater que les gens
vont choisir la province dans laquelle ils peuvent obtenir une aide
médicale à mourir. Nous n’apportons pas beaucoup de clarté si
cela peut se produire.

Vous parlez de l’opinion des médecins et je parle de l’accès au
traitement, de ce qui est offert et ce qui ne l’est pas. Je pourrais
vous donner 20 exemples différents que l’on retrouve dans les
provinces et les territoires.

Mme Hoffman : Il se pourrait même qu’il y ait des différences
à l’intérieur de la même province ou du même territoire; par
exemple, si la personne en question habite dans un grand centre
urbain où il existe plusieurs hôpitaux universitaires axés sur la
recherche ou se elle n’a accès qu’à un établissement de soins de
santé local. Bien évidemment, l’objectif est d’essayer d’atténuer
ces différences, mais cela ne veut pas dire qu’absolument tout le
monde aura le même accès à des possibilités identiques de
traitement, en particulier dans leur région.

Le sénateur White : Pour revenir aux commentaires de mon
collègue au sujet des mots qui veulent dire la même chose, mais
qui pourraient être interprétés différemment dans les différentes
provinces, nous aimerions que cette question soit aussi claire que

9-6-2016 Affaires juridiques et constitutionnelles 10:61



all agree, they do want clarity. I’m not sure they see the clarity
here. We talk about irremediable and incurable, and then they
look at the Supreme Court of Canada decision, which for most
Canadians brought more clarity than this bill does. Do you not
see an opportunity for us to be clearer as well and to draw down
at least what the Supreme Court of Canada told us?

Ms. Hoffman: I’m not sure exactly how you’re proposing that
this plays into these decisions. These are individual decisions —
the circumstances of an individual patient, including access to
what may be only sparingly available treatments for some rare or
unusual disease and the decision being made about whether or not
that patient in their circumstances, whatever they may be,
suggested their condition is incurable, assuming that they’ve
been told about the treatments available and they’ve reflected
their willingness or not to undergo those treatments.

Senator White: If it’s about the individual, why wouldn’t we
allow them advance directives in this bill? This is about respecting
individuals’ rights. Let’s talk about that.

Ms. Hoffman: Of course, there’s a full range of issues that
apply to autonomy. We’ve already discussed one of those —
whether or not an individual who is self-medicating should be
subject to one or more witnesses. A decision in respect of the
legislation has been taken in that instance — that it’s reasonable
to respect the patient’s autonomy and not require a highly formal
process when an individual is self-medicating.

You’re right in that there is a whole array of issues related to
autonomy. But autonomy is also not a completely black or white
concept, especially in a context like this.

The Chair: We have only seven minutes left, and I have four
senators on my second round.

Colleagues, I would suggest that you pose your questions, and
officials take note of them and respond in email via the clerk this
afternoon so that we have them today. That way, we’ll have them
prior to clause-by-clause consideration tomorrow.

Senator Jaffer: Ms. Klineberg, you said that you used
‘‘incurable’’ because it’s easier to understand. These are
professionals who will interpret the law. Do you think that
doctors need an easier word definition than ‘‘irremediable?’’
Can you answer that in your email, please?

possible pour les Canadiens. Je reçois de milliers de courriels et ils
ne sont pas tous favorables, les gens veulent de la clarté. Je ne suis
pas sûr qu’ils voient de la clarté dans ce projet de loi. Nous
parlons de ce qui est irrémédiable et incurable et ensuite, ils
examinent l’arrêt de la Cour suprême du Canada, qui, pour la
plupart des Canadiens, apporte plus de clarté que ne le fait ce
projet de loi. Ne pensez-vous pas que nous pourrions adopter un
texte qui soit plus clair et qui s’inspire à tout le moins de ce que la
Cour suprême du Canada a déclaré?

Mme Hoffman : Je ne vois pas très bien comment vous
proposez d’intégrer ces aspects dans les décisions. Ce sont des
décisions personnelles — la situation d’un patient, y compris
l’accès à ce qui peuvent être des traitements offerts dans certains
établissements seulement pour des maladies rares ou inhabituelles
ainsi que la décision de conclure que la maladie dont souffre le
patient est, compte tenu des circonstances, quelles qu’elles soient,
incurable, en tenant pour acquis qu’il lui a été expliqué que
certains traitements étaient offerts et qu’il a exprimé son désir ou
son refus de suivre ces traitements.

Le sénateur White : S’il s’agit d’une décision personnelle, alors
pourquoi ne pas permettre au patient de présenter une demande
anticipée? Il s’agit de respecter les droits de l’individu. Parlons de
cette question.

Mme Hoffman : Bien sûr, il y a toute une série de questions qui
touchent l’autonomie. Nous en avons déjà abordé une— à savoir
si l’individu qui s’administre lui-même ce médicament devrait être
accompagné par un ou plusieurs témoins. Dans ce projet de loi,
une décision a été prise pour ce genre de cas — à savoir qu’il est
raisonnable de respecter l’autonomie du patient et de ne pas
exiger qu’il suive un processus très formel lorsqu’il s’administre
lui-même le médicament.

Vous avez raison lorsque vous dites que l’autonomie soulève
toute une série de questions. Mais l’autonomie n’est pas une
notion noire ou blanche, en particulier dans un contexte comme
celui-ci.

Le président : Il ne nous reste que sept minutes et j’ai quatre
sénateurs pour le second tour.

Chers collègues, je vous suggère de poser vos questions, et je
demanderais aux fonctionnaires d’en prendre note et de vous
répondre par courriel par l’intermédiaire de la greffière, cet
après-midi de sorte que nous puissions les recevoir aujourd’hui.
Ainsi, nous les aurons avant l’examen article par article auquel
nous allons procéder demain.

La sénatrice Jaffer : Madame Klineberg, vous dites que vous
avez utilisé le mot « incurable » parce qu’il est plus facile
à comprendre. Ce sont des professionnels qui vont interpréter la
loi. Pensez-vous qu’il soit nécessaire pour les médecins
d’utiliser un mot dont la définition est plus simple que celle
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[Translation]

Senator Boisvenu: When Bill C-14 was tabled, Justice Canada
published a glossary. Does it include a definition of ‘‘foreseeable
death’’?

[English]

Senator Joyal: Ms. Klineberg, the bill establishes that the
person to have access to medical aid has to have a grievous and
irremediable medical condition, and only if they meet the criteria
of being incurable. That’s one of the criteria. When you want to
introduce that treatment, it has to be acceptable to the person,
according to what you say is the law in the Criminal Code.
You introduce it at (c) for the suffering but not for the illness.

Why do you not agree that we should introduce the same
criteria for the illness to make sure there is no uncertainty between
the two conditions— the condition of illness and the condition of
suffering? The condition of suffering is alleviated by the decision
of a person to refuse treatment to alleviate the suffering.
Why wouldn’t we have exactly the same exemption in (a)?

Senator Batters: First, I look forward to receiving the
information about the provincial and territorial frameworks,
and potentially the ages. Also, could you provide with that what
some of the other major distinctions are between the regulatory
frameworks?

I have a comment based on what Senator Marshall was asking
about earlier. Because of the House of Commons’ amendment
that was made to this bill, it’s voiced that there are 180 days to
start the study of advance directives and to study matters that
frankly the majority of Canadians do not want to see happen,
such as having mature minors included and having mental illness
as a sole underlying basis included. You’ve said to us today that it
could take 12 to 18 months to put regulations in place.

Is it possible that you may not have any information gathered
in response to those regulations by the time those studies even
start?

The Chair: Are all of you clear with respect to those questions?
Is any clarification or elaboration needed?

Thank you, officials for being here. It’s very much appreciated.

On our second panel today, we will be hearing from Peter
Hogg, Scholar in Residence, Blake, Cassels & Graydon LLP; and
Gerald D. Chipeur, Partner, Miller Thomson LLP. Tom
McMorrow, Assistant Professor, University of Ontario Institute
of Technology, is joining us by video conference from New
Orleans. Catherine Ferrier, Division of Geriatric Medicine,

d’« irrémédiable »? Pourriez-vous répondre à cette question dans
votre courriel, s’il vous plaît?

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Avec le dépôt du projet de loi C-14, le
ministère de la Justice a publié un glossaire; y retrouve-t-on la
définition de l’expression « fin de vie prévisible »?

[Traduction]

Le sénateur Joyal : Madame Klineberg, le projet de loi énonce
que pour avoir accès à une aide médicale, la personne doit être
affectée de problèmes de santé graves et irrémédiables et
uniquement, si elle répond au critère de l’incurabilité. C’est un
des critères. Lorsque vous parlez ensuite de traitement, il faut qu’il
soit accepté par la personne, d’après la façon dont vous avez
expliqué le Code criminel. Vous le mentionnez à l’alinéa c) pour la
souffrance, mais pas pour la maladie.

Ne pensez-vous pas que nous devrions utiliser le même critère
pour la maladie pour qu’ainsi il n’y ait pas d’incertitude entre les
deux situations — la maladie et la souffrance? Le fait de souffrir
est atténué par la décision de la personne qui refuse le traitement
susceptible d’apaiser ses souffrances. Pourquoi ne pas prévoir une
exemption exactement identique à l’alinéa a)?

La sénatrice Batters : Premièrement, j’aimerais beaucoup
recevoir des renseignements concernant les cadres territoriaux et
provinciaux, et peut-être les âges. Pourriez-vous également nous
exposer quelles sont les différences importantes entre les cadres de
réglementation?

J’ai un commentaire qui découle d’une question que la
sénatrice Marshall posée il y a un instant. À cause de
l’amendement que la Chambre des communes a apporté à ce
projet de loi, il est prévu d’accorder un délai de 180 jours pour le
début de l’étude sur les demandes anticipées et sur les aspects que
la majorité des Canadiens n’acceptent pas, comme l’inclusion des
mineurs matures et la maladie mentale comme seul motif. Vous
nous avez dit aujourd’hui que la mise en place du règlement
pourrait prendre de 12 ou 18 mois.

Est-il possible que vous ne disposiez peut-être pas de
l’information obtenue en réponse à ce règlement avant que ces
études aient même commencé?

Le président : Ces questions sont-elles claires pour tous?
Avez-vous besoin de précisions ou de plus de détails?

Je remercie les fonctionnaires d’être venus. Nous l’apprécions
beaucoup.

Dans notre second groupe de témoins d’aujourd’hui, nous
allons entendre Peter Hogg, chercheur invité, Blake, Cassels &
Graydon s.n.c.r.l.; et Gerald D. Chipeur, associé, Miller Thomson
s.n.c.r.l. Tom McMorrow, chargé d’enseignement, Institut de
technologie, Université de l’Ontario. Tom McMorrow se joint
à nous par vidéoconférence de la Nouvelle-Orléans. Catherine
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McGill University Health Centre, is also joining us by video
conference, from Montreal.

Welcome all. Witnesses, please to try to keep your opening
statements as brief as possible. I know all members would like to
have the opportunity to ask questions. Mr. Hogg, perhaps we can
begin with you.

Peter Hogg, Scholar in Residence, Blake, Cassels & Graydon
LLP, as an individual: Thank you very much, senator.

My name is Peter Hogg. I do have a written brief, which
I gather has been circulated. It is short, but I will be short in my
introduction.

I am only a constitutional lawyer, and so I can’t assist you on
any important issue about physician-assisted dying; I’m going to
limit myself to a purely constitutional point. It’s a point that
I know you have heard before, but the House of Commons heard
it before, and it made no difference to the House of Commons, so
I think it is worth repeating.

When the court in Carter suspended the declaration of
invalidity for 12 months — which of course was later extended
to 16 months, to today— the court said the purpose of the period
of suspension was to allow Parliament and the provincial
legislatures to respond, ‘‘should they so choose, by enacting
legislation’’ — and I have emphasized this in my brief —
‘‘consistent with the constitutional parameters set out in these
reasons.’’ I repeat: ‘‘. . . consistent with the constitutional
parameters set out in in these reasons.’’

One of the issues that the Senate has to determine is whether
Bill C-14, as it emerged from the House of Commons, is
consistent with the constitutional parameters set out in Carter.
That’s the only point upon which I am going to talk.

In my opinion, Bill C-14 is not consistent with the
constitutional parameters set out in Carter. The most important
deviations — these are the only ones I will talk about — are the
provisions of the bill that deal with end-of-life requirements:
241.2(2)(b), ‘‘. . . an advanced state of irreversible decline in
capability;’’ and 241.2(2)(d), ‘‘. . . natural death has become
reasonably foreseeable . . . .’’

If you go back to the court’s order, you will see that neither of
those requirements, nor anything to the same effect, was in the
court order. Initially, the Government of Canada argued that
end-of-life requirements were implicit in the decision in Carter,
even though they weren’t explicit. Since then, there have been two
cases which have considered that issue and squarely rejected it.

I’m sure you know both the cases. One is a decision of the
Alberta Court of Appeal, and the other is a decision of
Mr. Justice Perell of the Ontario Superior Court of Justice.
In both those cases, the applicant was suffering from a grievous
and irremediable condition that was not terminal. In both cases,

Ferrier, Section de la médecine gériatrique, Centre de santé de
l’Université McGill, va également se joindre à nous par
vidéoconférence, de Montréal.

Bienvenue à tous. Je demanderais aux témoins d’être aussi
brefs que possible dans leurs déclarations préliminaires. Je sais
que tous les membres du comité aimeraient leur poser des
questions. Monsieur Hogg, nous pourrions peut-être commencer
par vous.

Peter Hogg, chercheur invité, Blake, Cassels & Graydon
s.n.c.r.l., à titre personnel : Merci, sénateur.

Je m’appelle Peter Hogg. J’ai préparé un mémoire et je crois
qu’il a été distribué. Il est bref, mais je serais également bref dans
mon introduction.

Je ne suis qu’un constitutionnaliste, je ne peux donc pas vous
aider au sujet des grandes questions que pose l’aide médicale
à mourir; je vais donc me limiter à l’aspect constitutionnel. Je sais
que vous en avez déjà entendu parler et que la Chambre des
communes en a également entendu parler, mais cela n’a fait
aucune différence pour elle, de sorte qu’il me paraît bon d’y
revenir.

Par l’arrêt Carter, la Cour suprême a suspendu pendant
12 mois la prise d’effet de la déclaration d’invalidité. Ce délai,
ensuite porté à 16 mois, a pris fin aujourd’hui. Il devait permettre
au Parlement et aux législatures provinciales de répondre,
« si elles choisissent de le faire, en adoptant une loi compatible
avec les paramètres constitutionnels énoncés dans les présents
motifs ». Je dis bien « ... compatible avec les paramètres
constitutionnels énoncés dans les présents motifs ».

Or, le Sénat est notamment appelé à dire si le projet de
loi C-14, sous la forme que lui a donnée la Chambre des
communes, est compatible avec les paramètres constitutionnels
énoncés dans l’arrêt Carter. C’est la seule question que je souhaite
aborder devant vous.

J’estime, pour ma part, que le projet de loi C-14 n’est pas
compatible avec les paramètres constitutionnels énoncés dans
l’arrêt Carter. Les dispositions qui l’en écartent — les seules que
j’entends évoquer aujourd’hui — ont trait aux exigences en
matière de fin de vie : l’alinéa 241.2(2)b), « ... un déclin avancé et
irréversible de ses capacités; » et l’alinéa 241.2(2)d), « ... sa mort
naturelle est devenue raisonnablement prévisible... ».

Or, l’ordonnance de la Cour ne comprend ni l’une ni l’autre de
ces exigences, ni rien de semblable. Au départ, le gouvernement
du Canada a fait valoir que les exigences touchant la fin de vie
figuraient implicitement dans l’arrêt Carter, même si elles n’y
étaient pas explicitement énoncées. Cet argument a depuis lors été
carrément écarté par deux décisions de justice.

Vous êtes sans nul doute au courant de ces deux affaires.
La première a été tranchée par la Cour d’appel de l’Alberta,
l’autre par le juge Perell de la Cour supérieure de justice de
l’Ontario. Dans ces deux affaires, la demanderesse, dans le
premier cas, et le demandeur dans le second, souffraient de
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a careful analysis of the Carter reasons yielded the conclusion
that no end-of-life requirements were express or implied in Carter.
In both cases, these were individual applications for permission,
and in both cases, permission was granted for a physician-assisted
death.

Based on those two cases, and on a natural reading of Carter
itself, we can say that right now, persons who satisfy the
conditions set out in Carter but who do not have a terminal
aspect to those conditions have the right to physician-assisted
suicide. That’s the position today. Of course, if Bill C-14 is
enacted in its present form, that class of persons will be excluded
from the right; the right that they have today will disappear when
Parliament enacts Bill C-14, if it is enacted in its present form.

The Chair: I have to jump in there and move to Mr. Chipeur.

Gerald D. Chipeur, Partner, Miller Thomson LLP, as an
individual: Thank you very much, sir. It’s always good to have two
lawyers because when you have two lawyers, you’re sure to have
two opinions, and that is the case here.

It’s important to keep in mind another part of the decision in
Carter. I will refer the committee to paragraph 97, which says.

At this stage of the analysis, the courts must accord the
legislature a measure of deference. Proportionality does not
require perfection. . . . Section 1 only requires that the
limits be ‘‘reasonable’’. This Court has emphasized that
there may be a number of possible solutions to a particular
social problem, and suggested that a ‘‘complex regulatory
response’’ to a social ill will garner a high degree of
deference.

It is my submission to you as senators that Bill C-14 is
constitutional in its current form. That doesn’t mean that you
can’t improve it. That is a social policy question for Parliament,
and Parliament, at the end of the day, in this dialogue with the
courts, always has the final say.

Now, the Chief Justice of the Supreme Court of Canada may
say that the court has it, but since it’s a dialogue, you have
a chance to respond. If you give to the court, and to the country,
a complex system that regulates this issue, in your opinion, in the
best way possible based upon the words from the Supreme Court
of Canada, it is likely that that court will respect your response in
this dialogue with the court. So I encourage you to make
a decision that is, in your opinion, the correct one. You’re not in
handcuffs, you’re not in shackles, and your opinion is important.

problèmes de santé graves et irrémédiables qui, n’avaient pas
cependant, un caractère terminal. Dans ces deux affaires, après
s’être livrées à une analyse approfondie des motifs de l’arrêt
Carter, la Cour d’appel de l’Alberta et la Cour supérieure de
justice de l’Ontario ont toutes deux estimé que l’arrêt Carter
n’exigeait, ni expressément, ni implicitement, que l’intéressé soit
en fin de vie. Dans les deux cas, un individu sollicitait en matière
d’aide médicale à mourir, l’autorisation de la Cour, et dans les
deux cas la Cour a fait droit à la requête.

Ces deux jugements, s’ajoutant à une interprétation naturelle
de l’arrêt Carter, permettent d’affirmer qu’à l’heure actuelle, les
personnes qui répondent aux conditions énoncées dans l’arrêt
Carter, sans pour cela être en phase terminale, ont droit au suicide
médicalement assisté. C’est la situation actuelle. Mais il est clair
que si le projet de loi C-14 est adopté sous sa présente forme
actuelle, cette catégorie de personnes se verra retirer ce droit. Le
droit dont elles bénéficient actuellement sera supprimé si le
Parlement adopte sous sa présente forme le projet de loi C-14.

Le président : Je dois passer la parole à M. Chipeur.

Gerald D. Chipeur, associé, Miller Thomson s.n.c.r.l., à titre
individuel : Je vous remercie. Il est toujours intéressant d’entendre
deux avocats débattre, car on est alors certain de recueillir deux
avis différents. C’est effectivement le cas en l’occurrence.

J’estime pour ma part qu’il nous faut aussi prendre en compte
un autre passage de l’arrêt Carter. Je demande aux membres du
comité de se reporter au paragraphe 97, où la Cour s’exprime en
ces termes :

À ce stade de l’analyse, les tribunaux doivent faire preuve
d’une certaine déférence à l’endroit du législateur. La
proportionnalité ne nécessite pas la perfection... L’article
premier exige seulement que les limites soient
« raisonnables ». Notre Cour a souligné qu’il peut y avoir
plusieurs solutions à un problème social particulier et a
indiqué qu’une « mesure réglementaire complexe » visant à
remédier à un mal social commande une grande déférence...

Or, je considère que le projet de loi C-14 est, sous sa forme
actuelle, conforme à la Constitution. Cela ne veut aucunement
dire que le texte ne pourrait pas être amélioré, mais il s’agit d’une
question de politique sociale et, dans ce dialogue entre le
Parlement et les tribunaux judiciaires, le Parlement doit avoir le
dernier mot.

La juge en chef de la Cour suprême du Canada peut très bien
dire que le dernier mot appartient à la Cour, mais il s’agit d’un
dialogue, et vous avez par conséquent la faculté de répondre.
Si vous présentez à la Cour, et à la population du Canada, un
dispositif complexe dont vous estimez, au vu de l’arrêt de la Cour
suprême du Canada, qu’il règle au mieux la question, la Cour
respectera vraisemblablement la réponse que vous lui donnez dans
le cadre de ce dialogue. Je vous encourage donc à prendre la
décision qui vous paraît indiquée. Vous n’êtes pas contraints,
vous n’êtes pas entravés. Votre avis compte.
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My second point, and the other thing that is important, is that
it is critical that Parliament act. If Parliament doesn’t act, there
are at least a half dozen Criminal Code provisions that
immediately will apply to physicians, nurses, health care
institutions and their administrators. It will be legal and
constitutional chaos. As a lawyer, if I was advising a health
care provider, I would say, ‘‘Do nothing.’’

I would suggest that that may be the response, if Parliament
does not act. That is, any wise health care provider, knowing the
Criminal Code provisions, knowing the potential for negligence
lawsuits and just understanding the consequences of a legal
vacuum, would just simply stand back and do nothing.
Remember, there is no right to death. The Supreme Court of
Canada specifically said in Carter that there is no right to death.
There is just a right to equality with respect to decisions about
death. There is no right to food. There is no right to health care.
There is no right to housing. These are rights that we have passed
through legislation. We give health care to the citizens of Canada,
but it’s not in the Charter.

So there is nothing in Carter that says there is a right to death
or that there is a right to force a physician to make the decision to
end life.

My final point is that it is within your power to simply create
an exception for all health care providers and institutions that
choose not to participate in providing death, just like you do, as
Parliament, with respect to the Income Tax Act and the issue of
charitable organizations. Parliament could not legislate with
respect to charities if it just did so vis-à-vis charities alone, but it
was free to carve out charities from the Income Tax Act.

The same thing goes with respect to the issue of consent.
Constitutionally, it’s possible for you to say, ‘‘We’re not going to
create greater choice for patients on the back of taking away
choice from those who are providers.’’ Thank you very much.

The Chair: Thank you. Dr. Ferrier, please go ahead.

Dr. Catherine Ferrier, Division of Geriatric Medicine, McGill
University Health Centre, as an individual: For 30 years, I have
been diagnosing, treating and caring for frail older people, often
with Alzheimer’s disease and other dementias. I see them in the
clinic and in their homes. I do capacity assessment, and
I intervene in complex social problems related to dementia,
psychiatric illness and social problems. I see abused and neglected
older people, and I often testify in court for my patients.

There are many things in this bill that I find alarming with
regard to their safety, but I am going to speak to the
recommendation that I saw in the Senate report for euthanasia
or assisted suicide by advance request, which I find very

Il est, en effet, absolument essentiel que le Parlement
se prononce. Si le législateur n’intervient pas, au moins une
demi-douzaine de dispositions du Code criminel vont
immédiatement s’appliquer aux médecins, aux infirmières, aux
établissements de santé et à leurs administrateurs. Ce sera, sur le
plan juridique et constitutionnel, le chaos. Si un professionnel de
la santé sollicitait mon avis en tant qu’avocat, je lui répondrais
« Ne faites rien ».

Et c’est peut-être effectivement ce qui se passera, si le
législateur ne se prononce pas. Tout professionnel de la santé
qui connaît les dispositions du Code criminel, qui est au courant
des risques d’être actionné pour négligence, et qui sait quelles sont
les conséquences d’un vide juridique, sera porté à s’abstenir.
N’oublions pas que le droit à la mort n’existe pas. Il n’y a que le
droit à l’égalité en matière de décision touchant la mort. Il n’existe
aucun droit à la nourriture. Il n’existe aucun droit aux soins de
santé. Il n’existe aucun droit au logement. Ces droits ont été
conférés par le législateur. Nous assurons des soins de santé à la
population, mais, à cet égard, la Charte ne reconnaît aucun droit.

L’arrêt Carter ne dit absolument rien d’un éventuel droit de
mourir, ou d’un droit en vertu duquel un médecin pourrait être
contraint de mettre fin à une vie.

Je tiens à dire, en dernier lieu, qu’il vous est loisible de prévoir
une exception à l’égard des professionnels de la santé et des
établissements qui choisissent de ne pas donner la mort. Dans le
cadre de la Loi sur l’impôt sur le revenu, le législateur a prévu une
exception en faveur des organismes caritatifs. Le Parlement
n’aurait pas pu voter une loi qui se serait uniquement appliquée
aux organisations caritatives, mais il a pu exempter ces
organismes des dispositions de la Loi de l’impôt sur le revenu.

Il pourrait en aller de même de la question du consentement.
Vous pouvez, constitutionnellement, décider de ne pas élargir le
choix des patients au détriment de la liberté de choix du personnel
médical. Je vous remercie.

Le président : Merci. Docteur Ferrier, vous avez la parole.

Dre Catherine Ferrier, Division de médecine gériatrique, Centre
universitaire de santé McGill, à titre individuel : Cela fait 30 ans
que j’examine et traite des personnes âgées fragilisées.
Souvent, elles souffrent de la maladie d’Alzheimer ou d’une
autre forme de démence. Je les vois à la clinique et je les vois chez
elles. J’évalue leurs capacités et suis appelée à intervenir dans le
cadre de problèmes complexes concernant la démence, les
maladies psychiatriques et diverses sortes de problèmes sociaux.
J’ai l’occasion de constater les abus et la négligence dont les
personnes âgées sont parfois l’objet, et il m’arrive souvent d’avoir
à témoigner devant les tribunaux à l’appui de mes patients.

Or, ce projet de loi contient plusieurs dispositions qui
m’inquiètent profondément pour la sécurité des personnes
fragilisées. Je n’entends, cependant, évoquer devant vous que la
recommandation formulée dans le rapport du Sénat au sujet de
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dangerous. I’ll explain why, I hope.

Two years ago, a retired psychologist in British Columbia who
had recently been diagnosed with early dementia committed
suicide, and launched a website and media campaign urging other
people in her situation to do the same thing. She referred to her
future self as a vegetable and an empty husk, and any care she
would receive as ludicrous and wasteful.

I’ve rarely heard any group of people referred to with such
contempt in this country and at this time. It was an insult to my
patients. I think if any other minority group had been referred to
in such derogatory terms, there would have been a public outcry.
I wrote an angry response that was published in the Montreal
Gazette. Every patient and family member I saw that week said,
‘‘Thank you for writing that,’’ as did some strangers who wrote to
me.

I think it takes no special insight to realize that people like my
patients with dementia and frailty are the principal intended
‘‘beneficiaries,’’ so called, of the recommendation for euthanasia
by advance request. I think that those who campaign for it are
driven by ideology and fear, not by experience and certainly not
out of preoccupation for the people most concerned, who are the
people that I care for.

Advance medical directives are used in other situations for
stopping or for refusing treatment. I won’t go into it in detail, but
they can be useful tools, but there are always problems: If they are
too specific, they can tie the doctor’s hands; if they are too
general, they can be abused and misinterpreted, either by the
family or by the health professionals — and the patient’s will is
not followed. That’s not to mention lack of consent and capacity
at the time of signing. There are often general texts that are
included in people’s incapacity mandates that are not useful at all
in this context, and I think can be very dangerous.

The notion of killing someone in obedience to a written
directive that is said to have been signed by that person when they
were competent is a recipe for elder abuse. Not long ago, there
was a story in two Montreal papers about a patient of mine who
was a widowed Ukrainian immigrant with no children and no
relatives in Canada. A woman posing as her niece produced what
was later found to be a forged document said to have been signed
by the patient — what we call in Quebec an incapacity mandate,
which in other places is known as a durable power of attorney.
She had my patient declared incapable and removed from her
home against her will, and she took control of her life savings.

l’euthanasie ou du suicide assisté en vertu d’une directive
anticipée. Cette idée me paraît extrêmement dangereuse.
Permettez-moi de vous dire pourquoi.

Il y a deux ans, en Colombie-Britannique, une psychologue à la
retraite, chez qui on avait décelé une démence précoce, a mis fin
à ses jours. Elle avait monté un site web et lancé une campagne
médiatique invitant les personnes se trouvant dans la même
situation qu’elle à suivre son exemple. Elle affirmait être devenue
un légume, une coquille vide, et voyait dans les soins qui lui
seraient prodigués un grotesque gaspillage.

Je n’ai jamais entendu traiter avec autant de mépris toute une
catégorie de personnes. Si des propos aussi désobligeants avaient
été proférés à l’endroit de n’importe quelle autre minorité, il
y aurait eu une levée de boucliers. J’ai exprimé ma colère dans une
réponse envoyée au quotidien The Montreal Gazette, qui l’a
publiée. Tous les patients, tous les proches de patients que j’ai pu
voir cette semaine-là m’ont remerciée. Et des personnes
parfaitement étrangères m’ont écrit dans le même sens.

Nul besoin d’être particulièrement perspicace pour comprendre
que les principaux « bénéficiaires » de cette recommandation en
faveur de l’euthanasie par demande anticipée sont les personnes
qui, comme mes patients, sont fragilisées et atteintes de la
démence. Ceux qui font campagne en faveur de cette idée agissent
par peur, et sont poussés par une idéologie. Ce qu’ils affirment ne
repose sur rien qu’ils ont vécu, et leur souci n’est aucunement
d’assurer le bien-être des personnes les plus directement
concernées, le genre de personnes dont je m’occupe au jour le
jour.

Dans d’autres situations, on peut avoir recours à des directives
médicales préalables, qui permettent de refuser un traitement ou
d’y mettre fin. Je n’entrerai pas dans le détail, mais si ce genre de
choses est parfois utile, elle soulève toujours des problèmes. Si les
directives sont trop précises, les médecins ont les mains liées, mais
si elles ont un caractère trop général, elles risquent d’être
interprétées de manière inexacte ou abusive, que ce soit par la
famille ou par le personnel médical. Et, dans ce cas-là, la volonté
du patient n’est pas respectée. Je ne parle même pas du défaut de
consentement, ou du manque de capacité au moment de la
signature. Il est fréquent que l’on insère dans un mandat de
protection des dispositions générales qui ne servent en fait à rien
et qui peuvent, selon moi, se révéler très dangereuses.

L’idée que l’on puisse tuer quelqu’un, en vertu d’une directive
écrite censée avoir été signée par la personne en cause à l’époque
où elle en avait encore les capacités, entraîne de graves risques de
maltraitance des personnes âgées. Il n’y a pas longtemps, deux
quotidiens de Montréal ont raconté ce qui était arrivé à l’une de
mes patientes, une immigrante veuve originaire d’Ukraine,
n’ayant au Canada ni enfants ni proches. Une femme se
présentant comme sa nièce avait produit un document censé
avoir été signé par ma patiente. Il s’agissait de ce qu’on appelle au
Québec un mandat de protection et ce qui s’appelle ailleurs une
procuration perpétuelle. On s’est, plus tard, aperçu que ce
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The patient ran away from the nursing home with her walker in
freezing weather. Only then did the police and the social services
system begin to wonder about the so-called niece’s claims.
The patient was not incapable.

I see cases like this all the time. I see wills that are changed at
the last minute when the person is in the hospital a few weeks
before dying, and the question is raised whether they were
competent to change it. I see families fighting over money, over
who will have control of the patient’s funds and over how much
will be spent on nursing care before the person dies, which is that
much less to be inherited by the children. I see constant conflict
about written documents and their validity.

If we speak precisely about euthanasia by advance directive,
even assuming it’s legitimately signed by a capable person, one
thing I do regularly in my office is inform people of a diagnosis of
Alzheimer’s disease or other dementias. It’s a major life crisis to
receive that diagnosis.

As you can imagine —

The Chair: Doctor, I am going to have to ask you to wrap up
please.

Dr. Ferrier: What I’m saying is that somebody who has just
received a diagnosis is not in any situation to ask to be killed later
on. It’s going to be an impossible situation for the family to try to
apply that or for doctors to try to apply that.

It’s legal in the Netherlands, and it’s almost never followed.

The Chair: Thank you. I’m sorry, but we must move on.
Professor McMorrow, the floor is yours.

Tom McMorrow, Assistant Professor, University of Ontario
Institute of Technology, as an individual: Thank you for inviting
me today. I’m honoured by the opportunity, and I regret that
I cannot be there in person.

A crucial question before you is whether, under section 1 of the
Charter, Parliament is authorized to restrict the class of persons
declared by the court in Carter to be eligible to exercise their
section 7 rights to physician assistance in dying. Some argue that
because the bill prescribes narrower eligibility criteria than Carter,
it must therefore be unconstitutional. This is not necessarily true.
I wish to explain why.

document, censé avoir été signé par la patiente, était un faux. Elle
avait fait déclarer ma patiente incapable, l’avait forcée à quitter
son domicile, et s’était emparée de ses économies.

Par un temps glacial, ma patiente, à l’aide de sa marchette, s’est
enfuie de la maison de santé dans laquelle elle avait été placée.
Ce n’est qu’à ce moment-là que la police et les services sociaux ont
commencé à mettre en doute les déclarations de la soi-disant
nièce. Ma patiente n’était pas du tout incapable.

Ce genre d’histoire est très fréquent. Il arrive qu’un testament
soit modifié à la dernière minute, alors que la personne est
hospitalisée quelques semaines avant sa mort. La question se pose
alors de savoir si l’intéressé avait la capacité de modifier son
testament. J’ai vu des familles s’entredéchirer pour des questions
d’argent, pour savoir qui contrôlera les économies du patient, et
combien on va accepter de dépenser en soins infirmiers avant
qu’intervienne la mort, car ces dépenses réduiront l’héritage des
enfants. La validité des documents écrits est souvent mise en
cause.

En ce qui concerne plus précisément l’euthanasie en vertu d’une
directive anticipée, et même si la directive a effectivement été
signée par une personne ayant toutes ses facultés, je ne manque
jamais de signaler que la personne en question souffre de la
maladie d’Alzheimer ou d’une autre forme de démence. Le fait
d’apprendre qu’on est atteint d’une de ces maladies provoque en
effet, chez la personne en cause, une crise majeure.

Vous pouvez imaginer...

Le président : Docteure, je vais devoir vous demander de
conclure.

Dre Ferrier : Ce que j’entends par cela c’est que la personne
à qui l’on vient d’apprendre qu’elle souffre d’une telle maladie est
parfaitement incapable de demander qu’on la tue à un moment
qui reste à définir. Il sera impossible à la famille de faire appliquer
une telle directive, et les médecins auront eux-mêmes du mal
à l’appliquer.

La législation des Pays-Bas les autorise, mais cela ne se fait
presque jamais.

Le président : Je vous remercie. Je suis désolé, mais je dois
maintenant passer la parole au professeur McMorrow.

Tom McMorrow, chargé d’enseignement, Institut de technologie,
Université de l’Ontario, à titre individuel : Je vous remercie de cette
occasion de prendre la parole devant vous. Je regrette de ne pas
pouvoir comparaître en personne.

Vous êtes appelés à vous prononcer sur une question
essentielle, celle de savoir si, aux termes de l’article premier de
la Charte, le législateur peut restreindre la catégorie de personnes
qui, selon l’arrêt Carter, peuvent au titre des droits qu’elles
tiennent de l’article 7, se prévaloir d’une aide médicale à mourir.
Selon certains, le texte du projet de loi est forcément
inconstitutionnel, car les critères d’admissibilité qu’il définit sont
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After the Supreme Court has declared a law to be
constitutionally invalid, Parliament and provincial legislatures
can and often do enact new legislation to meet the same objective
that the old one was intended to achieve. The most prominent
example is the 1999 case of R v. Mills. Although Parliament had
made a law that was strikingly similar to the one struck down, the
court said that this did not automatically render the new
legislation unconstitutional. From that judgment:

The law develops through dialogue between courts and
legislatures . . . . Against the backdrop of O’Connor, —

— which struck down the original legislation —

— Parliament was free to craft its own solution to the
problem consistent with the Charter.

Therefore, in principal, the court can, and in practice
sometimes does, defer to Parliament. Crucially, the court stated
in Carter:

It is for Parliament and the provincial legislatures to
respond, should they so choose, by enacting legislation
consistent with the constitutional parameters set out in these
reasons.

Importantly, the court stressed that complex regulatory
regimes are better created by Parliament than by the courts.
They proceeded to suspend the court’s declaration of invalidity
twice to grant Parliament an opportunity to pass relevant
legislation.

Section 1 of the Charter provides that its rights and freedoms
are subject to such reasonable limits prescribed by law as can be
demonstrably justified in a free and democratic society.
The question is whether Bill C-14’s restrictions on the rights
affirmed in Carter constitute reasonable limits. The court in
Carter held that banning physician-assisted suicide altogether did
not qualify as reasonable limits. It concluded that the absolute
prohibition was not necessary in order to substantially meet the
government’s objective; therefore, it was disproportionate.
The court characterized the law’s objective as ‘‘the goal of
protecting the vulnerable from taking their life in times of
weakness.’’

The court rejected the government’s position that the objective
of the blanket prohibition on assisted suicide was to preserve life
or even prevent suicide. The court is generally reluctant to let
Parliament rely on vague and symbolic objectives to justify
infringements of Charter rights.

plus restrictifs que ceux dégagés par la Cour dans l’arrêt Carter.
Il n’en va pas nécessairement ainsi et je voudrais expliquer
pourquoi.

Lorsque la Cour suprême constate l’inconstitutionnalité d’une
loi, le Parlement et les législatures provinciales peuvent, comme il
est fréquent qu’elles le fassent, adopter, en vue du même objectif,
une nouvelle loi. L’exemple le plus connu de cela est l’arrêt
R c. Mills, qui remonte à 1999. Bien que la loi finalement adoptée
par le Parlement ait été sensiblement la même que celle qui avait
été invalidée, cela n’entraînait pas automatiquement aux yeux de
la Cour suprême, l’inconstitutionnalité du deuxième texte.
En effet, selon la Cour :

L’évolution du droit passe par le dialogue entre les
tribunaux et le législateur... Avec, comme toile de fond,
l’arrêt O’Connor,...

(arrêt qui avait invalidé la loi en question)

... le législateur était libre de concevoir sa propre solution au
problème, en conformité avec la Charte.

En principe, la Cour, et c’est effectivement ce qu’elle fait
parfois, peut s’en remettre au législateur. Rappelons qu’aux
termes de l’arrêt Carter :

Il appartient au Parlement et aux législatures provinciales de
répondre, si elles choisissent de le faire, en adoptant une loi
compatible avec les paramètres constitutionnels énoncés
dans les présents motifs.

Notons que, selon la Cour, le législateur est mieux placé que les
tribunaux pour créer des régimes de réglementation complexes.
La Cour a ainsi, à deux reprises, suspendu la prise d’effet du
jugement déclaratoire invalidant la loi en question afin que le
législateur ait l’occasion d’adopter une nouvelle loi.

Selon l’article premier de la Charte, les droits et libertés qui
y sont énoncés peuvent être restreints par une règle de droit, dans
des limites qui sont raisonnables et dont la justification peut se
démontrer dans le cadre d’une société libre et démocratique.
Or, il s’agit justement de savoir si les restrictions que le projet de
loi C-14 apporte aux droits énoncés dans l’arrêt Carter sont
effectivement raisonnables. Dans l’arrêt Carter, la Cour suprême
a jugé que la prohibition générale de l’aide médicale au suicide ne
constitue pas une limite raisonnable. Selon la Cour, l’objectif visé
par le gouvernement n’exigeant pas une interdiction absolue, une
telle interdiction est disproportionnée. La loi, selon la Cour, avait
pour objectif « d’empêcher que les personnes vulnérables
s’enlèvent la vie dans un moment de faiblesse ».

La Cour a donc rejeté l’argument du gouvernement qui
soutenait que la prohibition générale de l’aide médicale
à mourir avait pour but de protéger la vie, voire de prévenir les
suicides. De manière générale, la Cour hésite beaucoup à laisser le
législateur invoquer des objectifs vagues et symboliques pour
justifier une atteinte aux droits garantis par la Charte.
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Bill C-14 lifts the blanket ban on medical aid in dying only for
those whose death is reasonably foreseeable. Those like Ms. E.F.,
the 58-year-old woman who passed away this week who was
suffering from a painful psychogenic movement disorder and was
involved in the recent Alberta Court of Appeal case, would not be
permitted medical assistance in dying under the proposed regime.
The rationale behind this restriction differs from the court’s line
of reasoning in Carter.

As I have already noted, the Supreme Court itself
acknowledges that we cannot expect the courts and legislatures
to always be of one mind; the possibility of dialogue precludes it.
It’s important to note that the specific legal effect of the Carter
decision was the invalidation of the blanket ban. We cannot
presume that if the court were to hear a constitutional challenge
to this bill, it would apply with reason in Carter.

If the court were to strike down Bill C-14, it would be because
it had concluded that restricting the class of persons eligible to
seek medical assistance in dying to those expected to die
imminently violates the Charter in a manner that cannot be
demonstrably justified in a free and democratic society. On the
other hand, the court would justify its refusal to strike down the
law on the basis of its respect for Parliament’s democratic
legitimacy, acknowledgement of the ethically contentious nature
of this and recognition of Parliament’s unique sovereignty and
legitimacy in developing a complex regulatory regime.

While the parameters in Carter are wider than those in this bill,
they are not as wide as they could be. The court did not interpret
the Charter in Carter in such a manner that would invalidate any
law that prohibits a competent adult, who gives informed
voluntary consent, from obtaining assistance in ending their
lives. The court drew a line restricting eligibility to those with
a medical condition. It is not evident why, according to clause 7,
only those with a medical condition should be eligible to receive
assistance in terminating their lives.

I’m not trying to trivialize the suffering of those like Ms. E.F.,
who qualified under Carter but would not under this bill. I’m just
pointing out that Carter restricts access to medical aid in dying.
In principal, therefore, Parliament may do so also. Whether it is
constitutional for Parliament to restrict access to medical aid in
dying more than the court has done turns on an application of the
Supreme Court’s section 1 jurisprudence to this specific piece of
proposed legislation. No one can predict with absolute certainty
what the Supreme Court will decide if this bill is challenged in the
future.

Le projet de loi C-14 lève l’interdiction générale de l’aide
médicale à mourir, mais seulement pour les personnes dont la
mort est raisonnablement prévisible. Les personnes se trouvant
dans la situation de Mme E.F., cette femme de 58 ans qui est
morte cette semaine, n’auraient pas pu, aux termes des
dispositions envisagées, se prévaloir d’une aide médicale
à mourir. C’est elle qui, atteinte de troubles psychogènes du
mouvement, s’est, comme nous l’avons vu plus haut, adressée à la
Cour d’appel d’Alberta. La Cour a fait droit à sa demande.
Les restrictions qu’impose le texte du projet de loi s’écartent du
raisonnement suivi par la Cour suprême dans l’arrêt Carter.

La Cour suprême reconnaît elle-même qu’on ne saurait
s’attendre à ce que les tribunaux judiciaires et les diverses
législatures soient toujours du même avis. Il n’y aurait
autrement pas de dialogue. Rappelons que la conséquence
directe de l’arrêt Carter a été l’invalidation de la prohibition
générale. On ne peut pas présumer qu’en cas de mise en cause de
la constitutionnalité de ce projet de loi, la Cour adoptera le même
raisonnement.

Si la Cour décidait d’invalider le projet de loi C-14, ce serait
parce qu’elle estime que le fait de restreindre aux seules personnes
dont la mort est imminente le droit de se prévaloir d’une aide
médicale à mourir porte aux dispositions de la Charte une atteinte
dont la justification ne peut pas se démontrer dans le cadre d’une
société libre et démocratique. Dans l’hypothèse inverse, la Cour
justifierait son refus d’invalider la loi en invoquant son respect
envers la légitimité démocratique du Parlement, sa reconnaissance
du débat éthique qui entoure la question et son acceptation de la
légitimité et de la souveraineté particulières du Parlement lorsqu’il
s’agit de créer des régimes de réglementation complexes.

Les paramètres dégagés dans l’arrêt Carter sont plus larges que
ceux que prévoient le projet de loi, mais ils ne sont eux-mêmes pas
aussi larges qu’ils devraient l’être. Dans l’arrêt Carter, la Cour n’a
en effet pas interprété la Charte d’une manière tendant à invalider
toute loi refusant une aide médicale à mourir aux adultes capables
de s’en prévaloir pour mettre fin à leur vie, à condition qu’ils aient
donné un consentement volontaire et éclairé. La Cour a en effet
limité ce droit aux personnes affectées de problèmes de santé.
On voit mal comment pourrait se justifier, au regard de l’article 7
de la Charte, le fait de reconnaître aux seules personnes affectées
de problèmes de santé le droit à une aide médicale pour mettre fin
à leur vie.

Je n’entends nullement minimiser les souffrances de personnes
telles que Mme E.F., auxquelles ce droit a été reconnu par l’arrêt
Carter, mais qui, aux termes du projet de loi, ne seraient pas
admises à s’en prévaloir. En cela, je rappelle simplement que
l’arrêt Carter a lui-même limité l’accès à l’aide médicale à mourir.
En principe, le législateur peut donc en faire de même.
La question de savoir si la Constitution permet au législateur de
restreindre, plus que ne l’a fait la Cour, l’accès à l’aide médicale
à mourir dépend de l’application qui est faite aux dispositions de
ce projet de loi, de la jurisprudence de la Cour suprême
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The Chair: Professor, we have to stop there. I have 10 senators
on this list. Once again, it may be an exercise in futility, but
I’m going to ask senators to be as concise as possible with their
questions and witnesses to be the same with their answers.
It would be very much appreciated. Senator Jaffer can begin the
questioning.

Senator Jaffer: Mr. McMorrow, I want a clarification from
you. From what I understand in the Mills case, the nature of the
additional restrictions was not mentioned in the ruling. In Carter,
the guidelines were explicitly mentioned, were they not?

Mr. McMorrow: Procedures laid out in the O’Connor decision
were premised on the idea that Parliament would not further
restrict the right of the accused under section 7.

Senator Jaffer: Mr. Hogg, this is a real dilemma for me.
If I understand the minister and officials, this is the first step.
Let’s first implement this, and then we will look at more. Let’s just
see how we change this. I very much respect that point of view
because this is a very important issue for all of us. But I struggle,
as a legislator, with the Charter. We have all read Carter where
the Supreme Court said it has to be within constitutional
provisions. Can you help me with this dilemma?

Mr. Hogg: Yes. I do not agree with either of the two legal
witnesses. It seems to me that the court was very clear.
The proposed legislation was basically to fill in gaps that had
been left by the court. The gaps were in areas like procedural
safeguards and that sort of thing. The idea was that the bill would
be passed, but it would remain within the constitutional
parameters. In my mind, that is completely inconsistent with
using section 1 to narrow the parameters and exclude people who
have a right to assisted suicide now from the bill and, therefore,
from the right in future.

That’s pretty clear. It’s not just a case of normal legislation,
which of course is always subject to section 1. This is carrying out
a mandate from the court that was expressed in a very narrow and
clear way. I think it gives no room for narrowing the class of
entitled people. It could broaden the class of entitled people.
It could add different safeguards, but it can’t narrow the class of
entitled people. It could broaden the class of entitled people and it
could add different safeguards, but it can’t narrow the class of
entitled people. That’s my reading of it.

Senator Plett: Mr. Chipeur, if you have been following this,
and I know you have, you’ll know that one of my real concerns is
giving rights to physicians, medical practitioners, pharmacists,

concernant l’article premier de la Charte. On ne saurait prédire
quelle serait la décision de la Cour suprême dans l’hypothèse où
est mise en cause la constitutionnalité des dispositions du projet
de loi.

Le président : Monsieur le professeur, je vais devoir vous
interrompre. Dix sénateurs sont inscrits sur cette liste et, même si
je n’ai pas grand espoir d’y parvenir, je vais à nouveau demander
aux sénateurs de faire preuve d’un maximum de concision.
Je demanderais à nos témoins de bien vouloir en faire autant.
Je vous remercie d’avance. Sénatrice Jaffer, vous avez la parole.

La sénatrice Jaffer : Monsieur McMorrow, si je comprends
bien, le jugement Mills ne dit rien des restrictions supplémentaires
qui sont actuellement prévues. Or, l’arrêt Carter n’énonce-t-il pas
clairement les règles applicables?

M. McMorrow : Les règles dégagées dans l’arrêt O’Connor
reposent sur l’idée que le législateur ne restreindra pas davantage
les droits que l’article 7 de la Charte garantit à toute personne.

La sénatrice Jaffer : Monsieur Hogg, cela me pose en vérité un
dilemme. Si je comprends bien ce qu’ont déclaré le ministre et ses
collaborateurs, il ne s’agit en l’occurrence que d’une première
étape. Mettons ces dispositions en œuvre et complétons-les par la
suite. Voyons un peu ce que cela donne. La question revêt une
telle importance que ce point de vue me paraît parfaitement
justifié. Mais, en tant que parlementaire, je comprends très bien
les difficultés que ce texte soulève au regard de la Charte. Nous
avons tous lu l’arrêt Carter, qui précise bien que tout texte de loi
adopté en ce domaine doit être compatible avec les paramètres
constitutionnels. Pourriez-vous m’éclairer sur ce point?

M. Hogg : Je ne partage pas l’avis des deux autres juristes.
D’après moi, la Cour s’est prononcée très clairement sur ce point.
Le législateur devait essentiellement intervenir pour combler les
lacunes subsistant après que la Cour suprême se fut prononcée sur
la question. Ces lacunes concernaient notamment les garanties qui
pourraient être introduites au niveau de la prise de décision ou de
la procédure à suivre. La Cour envisageait que le législateur
interviendrait effectivement, mais qu’il se conformerait en
cela aux paramètres constitutionnels. Or, cela va entièrement
à l’encontre de l’idée d’invoquer l’article premier de la Charte
pour resserrer les paramètres et retirer le droit à une aide au
suicide aux personnes à qui ce droit est actuellement reconnu.

Cela me semble évident. Il ne s’agit pas en l’occurrence d’une
mesure législative ordinaire à laquelle l’article premier
s’appliquerait naturellement. En l’occurrence, le législateur s’est
vu confier par la Cour une mission définie de manière claire et
précise. Il n’est, d’après moi, pas loisible au législateur de
restreindre la catégorie de personnes à qui le droit en question
a été reconnu. Il peut élargir la catégorie de ces personnes. Il peut
ajouter de nouvelles garanties, mais il ne peut pas restreindre la
catégorie de personnes auxquelles ce droit a été reconnu.
C’est dans ce sens-là que j’interprète l’arrêt de la Cour suprême.

Le sénateur Plett : Monsieur Chipeur, vous suivez tout cela de
près, et savez que je tiens particulièrement à reconnaître un certain
nombre de droits aux médecins, aux professionnels de la
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institutions and so on. I have been working on some wording for
conscientious objection protection. I want to read something to
you, Mr. Chipeur, and ask for your opinion on whether it would
work in this bill.

We have heard the minister say again, even this morning on
CBC, about the uniformity that we want across the country. If we
were to change clause 3 on page 8 by replacing lines 32 and
34 with:

(9) For greater certainty, no individual or organization shall
be compelled —

Right now nothing compels them.

— to provide or assist in providing medical assistance in
dying, to provide a referral for medical assistance in dying,
or to provide information on medical assistance in dying.

Do you think that would pass the smell test and be something
that the federal government could put in and the provinces would
be obligated to uphold?

Mr. Chipeur: I have said yes to that by referencing the way in
which the Income Tax Act creates an exception for charitable
organizations— something that Parliament could not do directly.
Anytime you are creating and crafting the Criminal Code, you as
Parliament may put anything in or anything out that you choose,
and that is it. That absolutely trumps anything that the provinces
can do.

However, I have three problems with your proposal. First,
there is a penalty in section 241.3 that does not make reference to
(9), which is a declaration in the air that is meaningless and would
not have any impact on anyone. The amendment you just
described first would have to be married with an amendment to
proposed section 241.3 to add subsection (9) to one of the
sections that need to be amended.

Senator Plett: It could be.

Mr. Chipeur: It could be. Second, you need to put in the word
‘‘anyone’’ because right now proposed section 241.3 just
references physicians and nurses, for example, and you need to
talk about bureaucrats, hospitals and anyone who might have
power to force a physician or a nurse to act contrary to their
choice.

Third, the model of 241.2 seems to be a set of safeguards and
conditions. However, (9) doesn’t read like a condition and may be
better alone. I’m comfortable with (9) there if you also add to
(7) of 241.2 the exact same language you just read for (9).

Senator Plett: Dr. Ferrier, could you comment on that as well?

Dr. Ferrier: It’s the first time I have heard that proposal, but it
sounds quite good to me.

santé, aux pharmaciens et aux divers types d’établissements.
Je m’attache à trouver la bonne formule pour protéger l’objection
de conscience. Permettez-moi de vous demander si, à votre avis,
on pourrait insérer ceci dans le projet de loi.

La ministre a rappelé, ce matin à Radio Canada, que les règles
applicables vont devoir être les mêmes dans l’ensemble du pays.
Si nous modifions, à la page 8, la clause 3, en remplaçant les
lignes 32 et 34 par ceci :

(9) Il est entendu qu’aucun individu ni aucune organisation
ne sera tenu...

À l’heure actuelle rien ne les y oblige.

... à fournir ou aider à fournir une aide médicale à mourir,
ou à orienter quelqu’un vers une aide médicale à mourir, ou
à lui fournir des renseignements concernant une aide
médicale à mourir.

Serait-on assuré de la constitutionnalité d’une telle disposition?
Est-ce quelque chose que le gouvernement fédéral pourrait insérer
dans le texte, et que les provinces seraient tenues de respecter?

M. Chipeur : D’après moi, oui. Je me rapporte en cela
à l’exception que la Loi de l’impôt sur le revenu prévoit en
faveur des organismes caritatifs. J’ai dit aussi que ce n’est pas
quelque chose que le législateur pourrait prescrire directement.
Or, s’agissant d’une disposition du Code criminel, le Parlement
peut la façonner comme il l’entend. Une telle disposition
l’emporte sur toute règle que pourrait édicter une province.

Mais, votre idée soulève à mon avis trois problèmes.
Il y a d’abord le fait que l’article 241.3 prévoit une sanction qui
ne renvoie pas à un éventuel paragraphe (9). Il s’agirait donc
d’une déclaration en l’air, dénuée de sens et d’effet. Il faudrait que
l’amendement que vous proposez soit joint à un amendement de
l’article 241.3, ajoutant un paragraphe (9) à un des articles qu’il
conviendrait d’amender.

Le sénateur Plett : Mais, cela pourrait se faire.

M. Chipeur : Sans doute. Deuxièmement, il faudrait ajouter le
mot « quiconque », étant donné qu’à l’heure actuelle
l’article 241.3 ne s’applique qu’aux médecins et infirmiers
praticiens. Il faudrait donc également prévoir que cet article
s’appliquera aux fonctionnaires, aux hôpitaux et à toute personne
ayant la compétence voulue pour demander à un médecin ou
à une infirmière de faire quelque chose de contraire à leur volonté.

Troisièmement, l’article 241.2 fixe un certain nombre de
critères et de conditions. Or, votre projet de paragraphe (9) ne
constitue pas une condition, et il serait peut-être mieux qu’il figure
à part. Je n’ai aucune objection à cet éventuel paragraphe (9) dans
la mesure où vous ajouteriez au paragraphe 241.2(7) les mots qui
feraient l’objet d’un paragraphe (9).

Le sénateur Plett : Docteure Ferrier, qu’en pensez-vous?

Dre Ferrier : C’est la première fois que j’en entends parler, mais
j’y suis plutôt favorable.

10:72 Legal and Constitutional Affairs 9-6-2016



Senator Cowan: Mr. Hogg, in paragraph 126 of the Carter
decision, the court laid down the declaration and established what
I could call eligibility criteria for medical assistance in dying.
In paragraph 126, and we have referred to this before, the court
invited Parliament and the provincial legislatures to respond
‘‘. . . should they so choose, by enacting legislation consistent
with the constitutional parameters set out in these reasons.’’
Are the constitutional parameters set out in paragraph 126?

Mr. Hogg: Yes, in my view, they are. That is not an invitation
to apply section 1 to change the constitutional parameters.
In fact, it’s pretty clear that it’s a prohibition on using section 1
to narrow the Constitutional parameters; but that’s not part of
your role.

Senator Cowan: But those are the constitutional parameters the
court was speaking about, the eligibility criteria set forth; correct?

Mr. Hogg: Yes.

Senator Cowan: You’re suggesting to us the bill, as it is now, is
unconstitutional. Would the fix, or a fix, be to simply replace the
wording in section 241.2, and particularly section 241.2(2), with
the precise wording of paragraph 126 of the Carter decision?

Mr. Hogg: I don’t know whether that would be the best fix, but
it would be the most obvious fix, and in my view that would be
a fix.

Senator McIntyre: Thank you all for your presentations.

My question has to do with the apparent link between the
factual circumstances in Carter and Bill C-14 — at least, that
appears to be the position of the federal government.

Let me explain: In Carter, the court only heard evidence about
people with late-stage incurable illnesses who were in physical
decline and whose natural deaths were approaching. The court
then struck down two sections of the Criminal Code on the
grounds that they were a violation of Charter rights for a person
in these circumstances.

Accordingly, the bill does not cover issues that were beyond the
circumstances — at least that’s what I can see — and evidence
considered by the courts in Carter, including mature minors,
advance directives and mental illness as a sole underlying
condition.

My question is this: In your opinion, was Bill C-14 deliberately
drafted to respond to the factual circumstances that were the
focus of the Carter case?

Mr. Hogg: No, I don’t believe that is the case. In fact, I think
Carter herself was not in the terminal condition that would be
required by Bill C-14.

Le sénateur Cowan : Monsieur Hogg, au paragraphe 126 de
l’arrêt Carter, la Cour se prononce sur la question de l’invalidité
et dégage ce que j’appellerais les critères d’admissibilité à l’aide
médicale à mourir. Au paragraphe 126, la Cour invite le
Parlement et les législatures provinciales à répondre « ... si elles
choisissent de le faire, en adoptant une loi compatible avec les
paramètres constitutionnels énoncés dans les présents motifs ».
Or, ces paramètres constitutionnels ne sont-ils pas énoncés au
paragraphe 126?

M. Hogg : D’après moi, ils le sont. La Cour n’invite pas le
législateur à modifier les paramètres constitutionnels en
invoquant pour cela l’article premier de la Charte. Il est, au
contraire, assez clair qu’on ne saurait invoquer l’article premier
pour borner les paramètres constitutionnels, mais ce n’est pas une
question qui dépende de vous.

Le sénateur Cowan : Mais ce sont bien là les paramètres
constitutionnels dont parlait la Cour, c’est-à-dire les critères
d’admissibilité qu’elle a énoncés, non?

M. Hogg : En effet.

Le sénateur Cowan : Selon vous, ce projet de loi est, sous sa
forme actuelle, inconstitutionnel. Pourrait-on remédier à cela en
remplaçant l’actuelle formulation de l’article 241.2 et, plus
précisément celle du paragraphe 241.2(2), par les mots employés
au paragraphe 126 de l’arrêt Carter?

M. Hogg : Je ne sais pas si ce serait le meilleur moyen de
procéder, mais c’est la solution la plus évidente. Cela permettrait
de régler le problème.

Le sénateur McIntyre : Je tiens à vous remercier des exposés
que vous nous avez présentés.

Je voudrais maintenant vous poser une question au sujet du
lien qu’il semble y avoir entre les circonstances qui ont donné lieu
à l’arrêt Carter et le texte du projet de loi C-14. C’est du moins ce
que semble penser le gouvernement fédéral.

Je m’explique. Dans l’affaire Carter, la Cour n’a recueilli que
les témoignages de personnes à un stade avancé d’une maladie
incurable, dont la santé déclinait donc, et dont la mort naturelle
était proche. La Cour a infirmé deux articles du Code criminel,
estimant qu’ils portaient atteinte aux droits que la Charte garantit
à quelqu’un se trouvant dans une telle situation.

J’interprète le projet de loi comme ne s’appliquant pas aux
situations qui vont au-delà des témoignages au vu desquels la
Cour s’est prononcée dans l’arrêt Carter, et ne s’appliquant donc
pas aux mineurs matures, aux directives anticipées et aux
personnes uniquement atteintes d’une maladie mentale.

À votre avis, était-ce dans l’intention du gouvernement
d’adapter le texte du projet de loi C-14 aux circonstances de fait
en cause dans l’affaire Carter?

M. Hogg : Non, je ne le pense pas, car Mme Carter n’était pas
atteinte d’une maladie terminale comme le projet de loi C-14
aurait exigé qu’elle le soit.
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Senator McIntyre: That appears to be the position of the
federal government. This is how they are justifying Bill C-14.

Mr. Hogg: Yes. I am disagreeing with it. I’m saying that, in
fact, there were a group of plaintiffs in Carter, and the litigation
was specifically designed not to focus on a single person, as the
Sue Rodriguez legislation had 20 years early. That’s why the B.C.
Civil Liberties Association was actually one of the plaintiffs.

The idea was not to focus. I know the court says something
about how it’s focused on the cases that are before them, but
that’s not correct, in my view. Carter herself would not have
satisfied the new conditions in the bill.

Senator McIntyre: Would anyone else care to comment?

Mr. McMorrow: I think that that rationale, which may have
informed the justification that the federal government would have
given, has been subjected to serious scrutiny by those two recent
cases: the Alberta Court of Appeal case and the Ontario Superior
Court case.

At issue here is the fact that we have a new law with a new,
more permissive regime than existed under the Criminal Code at
the time Carter was decided, but a more restrictive one than
Carter itself would appear to direct.

The question is can Parliament identify an objective to this new
legislation to which the restrictive framework is itself
proportionate? I think that is a crucial question for Parliament
because I don’t think it is quite as easy as just identifying those
parameters as laid out in Carter. I think there is room for
manoeuvre, but at the same time it has to be justified under
section 1. While R v. Mills sets the high water mark on that, we
have obviously heard some strong reasons for why Parliament
should proceed carefully.

Senator Joyal: I have two questions, one for Mr. McMorrow
and one for Mr. Hogg.

Mr. McMorrow, you quoted the Supreme Court decision of
R v. Mills of 1999 in support of your contention that Parliament
would have the freedom to enact a regime whereby it can decide
to exclude patients who are not suffering from terminal illness,
while, in fact, R v. Mills, at paragraph 22, states:

However, these differences are not fatal because Bill C-46
provides sufficient protection for all relevant Charter rights.

It was quite clear in R v. Mills that Charter rights are protected:
Parliament can enact a regime to implement those rights, but
Parliament cannot, through the implementation of a regime,
negate those rights. That’s what Bill C-14 does, in my opinion.

Le sénateur McIntyre : Cela semble pourtant être la position du
gouvernement fédéral. C’est comme cela qu’il justifie les
dispositions du projet de loi C-14.

M. Hogg : En effet, mais ce n’est pas mon avis. En fait, il
y avait, dans l’affaire Carter, tout un groupe d’appelants et le
dossier était justement présenté de manière à ne pas uniquement
reposer sur le cas d’une seule personne, comme cela avait été le cas
de l’arrêt Rodriguez 20 ans plus tôt. C’est pour cela que
l’Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique
comptait en l’occurrence parmi les appelants.

L’intention était de ne pas trop circonscrire les circonstances de
fait. Je sais que, selon la Cour, elle se prononce uniquement sur le
dossier dont elle est saisie, mais cela n’est pas, d’après moi, exact.
Mme Carter ne répondait pas en effet aux nouvelles conditions
inscrites dans le projet de loi.

Le sénateur McIntyre : Quelqu’un d’autre souhaite-t-il
intervenir sur ce point?

M. McMorrow : D’après moi, ce raisonnement, sur lequel le
gouvernement fédéral s’est peut-être fondé pour justifier sa
position, a été examiné de très près dans le cadre de deux
affaires récemment survenues, l’arrêt de la Cour d’appel de
l’Alberta, et le récent jugement de la Cour supérieure de l’Ontario.

Or, on envisage d’adopter une nouvelle loi qui instaure un
régime plus libéral que celui que le Code criminel prévoyait
à l’époque où a été rendu l’arrêt Carter, mais plus restrictif que le
régime que l’arrêt Carter semblerait avoir prescrit.

Il s’agit donc de savoir si le législateur peut, dans le cadre de ce
projet de loi, faire état d’un objectif au regard duquel les nouvelles
dispositions plus restrictives pourraient paraître proportionnées.
Selon moi, c’est la question essentielle qui se pose en l’occurrence
au législateur, car il ne peut pas se contenter de cerner les
paramètres dégagés dans l’arrêt Carter. Le législateur, je pense,
dispose d’une certaine marge de manœuvre, mais il faut en même
temps que le dispositif adopté se justifie au regard de l’article
premier. L’arrêtMills établit une sorte de seuil maximum, mais de
solides arguments portent le législateur à agir avec beaucoup de
prudence.

Le sénateur Joyal : J’aurais deux questions à poser, l’une
à M. McMorrow, et l’autre à M. Hogg.

Monsieur McMorrow, vous avez cité l’arrêt Mills, que la Cour
suprême a rendu en 1999, à l’appui de votre argument voulant que
le législateur soit libre d’adopter des dispositions écartant les
patients qui ne sont pas atteints d’une maladie terminale.
Or, selon le paragraphe 22 de l’arrêt Mills :

Ces différences ne sont toutefois pas fatales parce que le
projet de loi C-46 protège suffisamment tous les droits
pertinents garantis par la Charte.

L’arrêtMills fait clairement ressortir que les droits garantis par
la Charte sont à l’abri du législateur. Celui-ci peut instaurer un
régime qui permet de mettre ces droits en œuvre, mais il ne peut
pas y porter atteinte. Or, me semble-t-il, c’est justement ce que fait
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So R v. Mills is of relatively little importance in establishing the
capacity of Parliament to go beyond Carter. That’s my first
question.

Mr. Hogg, the government claims the bill is saved by section 1,
but in my own reading of section 1 of the Charter, the bill has to
bring minimal impairment over Canadians who have a right, and
there has to be a rational connection between the bill objectives
and those patients who are excluded. It doesn’t seem to me that,
in applying the criteria of section 1, this bill succeeds in
maintaining the legality or the constitutionality of the exclusion
of all those patients who suffer intolerably and are experiencing
the same conditions as those who are terminally ill.

The Chair: This is the time for concise responses.

Mr. McMorrow: I think that the accused in R v. Mills would
argue that the new legal regime that was imposed by the sequel
legislation passed by Parliament did unduly restrict his
constitutional right. I point to R v. Mills more to highlight this
principle that Parliament does have deference; I’m not saying it’s
necessarily the best application of that deference to support this
legislation.

Mr. Hogg: I think it’s incredible to think that what was
intended by the court, when it said to pass legislation consistent
with the constitutional parameters of the case, was to exclude
a whole category of people who had won the right through three
stages of litigation up to the Supreme Court of Canada.

I agree with you, senator, that there is no section 1 analysis
here; you would have to have a compelling objective for excluding
the people who are not terminal. Then you would have to show
that it was no more than necessary, that it limited the right as little
as necessary and that it was, on balance, a good thing.
The government could do the whole section 1 analysis in court,
but there’s nothing in Bill C-14 to suggest that.

I say that the grant of power to Parliament in Carter makes
clear that they can’t turn around and suddenly exclude from the
right a group of people who have just been granted the right by
the Supreme Court. The court couldn’t have intended that, I say.

[Translation]

Senator Boisvenu: Mr. Chipeur, in 2015, the Supreme Court
ruled in Carter that it would no longer be illegal for a competent
adult suffering from a grievous and irremediable illness or
disability to request and receive medical assistance in dying.
That is the essence of the Carter decision.

le projet de loi C-14. D’après moi, l’arrêt Mills n’autorise pas le
législateur à passer outre à ce que la Cour suprême a décidé dans
l’arrêt Carter. C’est ma première question.

Monsieur Hogg, aux yeux du gouvernement, le projet de loi se
justifie au regard de l’article premier, mais selon mon
interprétation de cette disposition, le projet de loi ne doit
atteindre que légèrement aux droits dont jouissent les
Canadiens, et encore faut-il pour cela que l’on puisse établir un
lien rationnel entre les objectifs que vise le projet de loi et les
patients que l’on cherche à rendre non admissibles. Au regard des
critères énoncés à l’article premier, le projet de loi ne me paraît
pas assurer la légalité ou la constitutionnalité de l’exclusion de
tous les patients atteints de souffrances intolérables et se trouvant
en fait dans la même situation que les personnes atteintes d’une
maladie terminale.

Le président : Le temps nous invite à la concision.

M. McMorrow : L’accusé de l’arrêt Mills ferait sans doute
valoir que le régime juridique instauré ensuite par le Parlement
a indûment restreint un droit que lui garantissait la Constitution.
Si j’ai cité cet arrêt, c’est plutôt pour rappeler le principe voulant
que le législateur a droit à une grande déférence. Ce n’est pas dire
que le meilleur moyen de faire preuve de cette déférence est
d’appeler à l’adoption de ce texte.

M. Hogg : On ne peut pas plausiblement affirmer qu’en
prescrivant l’adoption d’une loi conforme aux paramètres
constitutionnels qu’elle a dégagés, la Cour suprême entendait
exclure une catégorie de personnes qui s’est vu reconnaître le droit
en question après avoir franchi avec succès les trois étapes d’une
action en justice tranchée en dernier ressort par la Cour suprême.

Je suis d’accord avec vous, sénateur, qu’il n’y a pas lieu en
l’espèce de se livrer à une analyse au regard de l’article premier de
la Charte. Il faudrait, pour exclure les personnes qui ne sont pas
atteintes d’une maladie terminale, pouvoir invoquer un objectif
pressant. Il faudrait alors montrer que la mesure en question
correspond au strict nécessaire, que l’atteinte portée au droit en
cause est aussi légère que possible et que, compte tenu des diverses
circonstances, c’est la meilleure solution. Devant la Cour, le
gouvernement pourrait chercher à se livrer à une analyse au
regard de l’article premier de la Charte, mais rien dans le projet de
loi C-14 ne justifie une telle approche.

Il est clair, selon moi, que l’autorité que l’arrêt Carter confère
au Parlement ne permet pas au législateur de refuser à tout un
groupe de personnes un droit que la Cour suprême leur a reconnu.
Il est, selon moi, impossible que la Cour ait envisagé une telle
issue.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Monsieur Chipeur, en 2015 la Cour
suprême, dans l’arrêt Carter, nous a indiqué qu’il n’est plus illégal
pour un adulte compétent qui souffre d’une maladie ou d’un
handicap grave et irrémédiable de demander et de recevoir l’aide
médicale à mourir. L’arrêt Carter, c’est cela.
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Does Bill C-14 apply to persons whose death is foreseeable in
a short time and to those suffering from a chronic degenerative
disease?

[English]

Mr. Chipeur: In my opinion, Bill C-14 will apply where the
diagnosis is that you will eventually die from the diagnosis that
the physician has identified.

[Translation]

Senator Boisvenu: You answer like a lawyer.

The Department of Justice stated this morning that Bill C-14
does not apply to both cases and that they are discriminatory
relative to each other, while the decision in Carter is not
discriminatory.

[English]

Mr. Chipeur: If you want me to talk about the specific question
of that limitation, then my recommendation to this Senate is to
ask yourselves this question: Is the limitation necessary to protect
vulnerable people from abuse and error? That’s the test the court
has set, and I disagree with my friend, Professor Hogg: I don’t
believe your power comes from the court. It comes from the
Queen; it comes from the people. And you are free to make
whatever decision you think is best to protect vulnerable people
from abuse and error.

If you believe that it is necessary to limit it to just those who
have a diagnosis that will lead to death, then you get to make that
decision. It’s not for the court, and it’s not for anyone else.
Parliament is the sole decision maker on that point.

[Translation]

Senator Boisvenu: But that runs counter to the decision in
Carter. Thank you.

[English]

Senator Baker: I’d like to thank all the witnesses for their
excellent presentations.

I’d like to direct my question to Professor Hogg. I’ll put the
entire question out there so the chair won’t cut me off.

He said that he was only a constitutional lawyer. Mr. Hogg,
you’re the most-quoted constitutional lawyer in the history of
Canada. There are over 1,000 decisions of courts in Canada that
quote you. In fact, you’re so often quoted that, in the Carter trial
judge’s decision, you were quoted to back up her judgment.
Then when you came to the Court of Appeal, you were quoted
extensively in overturning the lower court decision, granted part
of it was on a different issue of stare decisis.

Dans le cas d’une personne qui est mourante, dont la mort est
prévisible rapidement, et dans le cas d’une personne qui souffre
d’une maladie dégénérative à long terme, le projet de loi C-14
s’applique-t-il?

[Traduction]

M. Chipeur : À mon avis, le projet de loi C-14 s’appliquera
lorsque le diagnostic est que vous allez finir par mourir de la
maladie que le médecin vous a diagnostiquée.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Vous répondez comme un avocat.

Le ministère de la Justice a dit, ce matin, que le projet de
loi C-14 ne s’applique pas aux deux cas et qu’ils sont
discriminatoires l’un par rapport à l’autre, alors que l’arrêt
Carter n’est pas discriminatoire.

[Traduction]

M. Chipeur : Si vous voulez que je parle de la question précise
de cette limitation, dans ce cas, je recommande au Sénat de se
poser la question suivante : la limitation est-elle nécessaire pour
protéger les personnes vulnérables contre les abus et les erreurs?
C’est là le critère que la cour a établi, et je ne suis pas d’accord
avec mon ami, M. Hogg : je ne crois pas que votre pouvoir vient
de la cour. Il vient de la Reine; il vient du peuple. Et vous êtes
libres de prendre la décision que vous pensez être la meilleure
pour protéger les personnes vulnérables contre les abus et les
erreurs.

Si vous croyez qu’il est nécessaire de limiter l’accès aux seules
personnes qui ont un diagnostic qui mènera au décès, dans ce cas,
il vous appartient de prendre cette décision. Il n’appartient pas
à la cour ni à personne d’autre de prendre cette décision.
Le Parlement est le seul décideur sur ce point.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Cependant, cela va à l’encontre de
l’arrêt Carter. Je vous remercie.

[Traduction]

Le sénateur Baker : J’aimerais remercier tous les témoins de
leurs excellentes communications.

J’aimerais adresser ma question à M. Hogg. Je vais énoncer
toute la question, et, comme cela, le président ne m’interrompra
pas.

Il a dit qu’il était seulement un constitutionnaliste. Monsieur
Hogg, vous êtes le constitutionnaliste le plus cité de l’histoire du
Canada. Il y a plus de 1 000 décisions de tribunaux judiciaires au
Canada qui vous citent. En fait, vous êtes tellement souvent cité
que, dans la décision de la juge de première instance dans Carter,
vous avez été cité pour étayer son jugement. Ensuite, lorsque
l’affaire a été portée en appel, la Cour d’appel vous a cité
abondamment au soutien de sa décision d’infirmer le jugement du
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Here is my question to you —

Mr. Hogg: You can go on.

Senator Baker: I’m not going to get into an argument with you.
You’re the expert.

My question is prompted by what Senator Cowan asked you as
to the remedy that you would suggest for the bill before the
Senate. Senator Cowan suggested the remedy would be to take
out that whole subsection.

Mr. Hogg: There are two paragraphs.

Senator Baker: But there is more contained in that subsection
than just those two offending subsections that you mentioned:
(b) and (d).

Would your recommendation be one of these two things?
Either just expunge the two offending sentences which you find
unconstitutional — and by the way, that main section is from
the Quebec legislation, so I presume you’re saying that’s
unconstitutional as well — or would the better answer for the
Senate be to either expunge the two sentences that are offending,
in your opinion, or to leave them there and have a section that
says ‘‘In cases where persons do not meet the requirements of (b)
and (d), new additional measures will have to be undertaken, such
as longer time periods, psychiatric evaluations and so on’’?

Which is it? Would you prefer to expunge the offending
sections you’ve identified, or to further qualify it by leaving it
there and then covering those who are not covered legitimately in
the first section?

Mr. Hogg: I would prefer to expunge the offending provisions,
because I think that’s more consistent with Carter. They were not
part of the Carter requirement, and they don’t express ideas that
are not terminal life ideas. For example, (b) says ‘‘they are in an
advanced state of irreversible decline . . . .’’

Senator Baker: That’s from the Quebec legislation. That’s
identical.

Mr. Hogg: Is that the Quebec legislation as well?

That, I think, could go. And there’s nothing that would require
saving. Then (d) says ‘‘their natural death has become reasonably
foreseeable, taking into account all of their medical
circumstances, without a prognosis necessarily having been
made as to the specific length of time that they have remaining.’’

tribunal inférieur, même s’il est vrai qu’elle vous citait
relativement à une question différente concernant la règle du
stare decisis.

Voici la question que je veux vous poser...

M. Hogg : Vous pouvez continuer.

Le sénateur Baker : Je ne vais pas commencer à débattre avec
vous. C’est vous, l’expert.

Ma question est motivée par ce que le sénateur Cowan
vous a demandé concernant le correctif que vous suggéreriez
d’apporter au projet de loi à l’étude devant le Sénat.
Le sénateur Cowan a avancé que le correctif consisterait
à supprimer tout ce paragraphe.

M. Hogg : Il y a deux alinéas.

Le sénateur Baker : Mais ce paragraphe ne contient pas
seulement ces deux alinéas attentatoires que vous avez
mentionnés : b) et d).

Est-ce que vous recommanderiez une de ces deux choses?
Soit tout simplement supprimer les deux phrases attentatoires que
vous estimez inconstitutionnelles — et, soit dit en passant, cet
article principal s’inspire de la loi québécoise, et je présume donc
que vous dites qu’elle aussi est inconstitutionnelle —, ou est-ce
que la meilleure chose que le Sénat pourrait faire serait soit
d’expurger le projet de disposition des deux phrases que vous
estimez attentatoires, ou de les laisser là et d’avoir un article qui
dit : « Dans les cas où des personnes ne satisfont pas aux
exigences des alinéas b) et d), de nouvelles mesures additionnelles
devront être prises, comme de plus longs délais, des évaluations
psychiatriques, et ainsi de suite »?

C’est laquelle? Est-ce que vous préféreriez expurger le projet de
loi des articles attentatoires que vous avez signalés, ou en
restreindre davantage la portée en les laissant là, puis en
rendant admissibles ceux qui ne sont pas légitimement
admissibles aux termes du premier article?

M. Hogg : Je préférerais expurger le projet de loi de
dispositions attentatoires, parce que je pense que cela s’accorde
mieux avec Carter. Ces dispositions ne faisaient pas partie des
exigences de Carter, et elles n’expriment pas d’idées qui ne sont
pas des idées de vie terminale. Par exemple, l’alinéa b) énonce :
« sa situation médicale se caractérise par un déclin avancé et
irréversible [...] »

Le sénateur Baker : Ça, c’est inspiré de la loi québécoise.
C’est identique.

M. Hogg : Est-ce que cela aussi, c’est la loi québécoise?

Je pense que cela pourrait être supprimé. Et il n’y a rien qui
nécessiterait d’être conservé. L’alinéa d) énonce ensuite : « sa
mort naturelle est devenue raisonnablement prévisible compte
tenu de l’ensemble de sa situation médicale, sans pour autant
qu’un pronostic ait été établi quant à son espérance de vie. »
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Again, that’s all one idea, just expressed in a lot of different
language. I would suggest that just taking that out completely
really solves the problem.

Senator Baker: Both of them, or just the last one?

Mr. Hogg: Both of them.

Senator Batters: Thank you very much. Professor McMorrow,
you wrote an article about Bill C-14 and its constitutionality for
Policy Options. Here is a short part of that where you indicate:

The Supreme Court did not draw the line at having
a terminal condition, but that does not necessarily mean
Parliament can’t. What needs to be shown is that restrictions
constitute ‘‘reasonable limits’’ — not what the court may
view as ‘‘optimal’’ ones.

Could you give us more information about that, specifically
dealing with the issue of terminal illness and end of life?

Mr. McMorrow: The point I was trying to make there is that
just because the criteria laid out in this proposed legislation are
not identical to the ones in Carter does not automatically
invalidate the legislation.

That said, I don’t think Parliament is justified or permitted to
ignore the jurisprudence of the Supreme Court. What I think
Parliament needs to do is identify what the objective of this
legislation is. If it’s like the objective that the court characterized
the last piece of legislation to have, namely that of preventing
vulnerable people from being induced to commit suicide at a time
of weakness, the court will strike it down. Because of the decision
in Carter, that’s not a satisfactory justification.

What you need to decide is does the objective — for example,
in the preamble it says affirming the inherent and equal value of
every person, discouraging negative perceptions of the quality of
life of persons who are elderly, ill or disabled, balancing the
interests of society and the protection of the vulnerable with the
autonomy of the person. Do those amount to a justification that
you think is proportionately achieved with this proposed bill?

Senator Batters: Dr. Ferrier, in the second reading speeches in
the Senate chamber, some senators voiced their desire to have
advance directives apply in Canada right away, not after
undertaking further study to determine necessary safeguards, as
Bill C-14 has that as an area for further study.

Encore une fois, c’est tout une seule et même idée, simplement
exprimée en beaucoup de termes différents. J’avancerais que
retirer cela complètement, tout simplement, règle vraiment le
problème.

Le sénateur Baker : Les deux, ou seulement le dernier?

M. Hogg : Les deux.

La sénatrice Batters : Merci beaucoup. Monsieur McMorrow,
vous avez écrit un court article sur le projet de loi C-14 et sa
constitutionnalité pour Options politiques. Voici un court extrait
de ce qui vous y affirmez :

La Cour suprême n’a pas limité l’admissibilité aux personnes
se trouvant en phase terminale, mais il ne s’ensuit pas
nécessairement que le Parlement ne peut pas le faire. Ce qui
doit être démontré, c’est que les restrictions constituent des
« limites raisonnables » - non ce que la cour pourrait
considérer comme des restrictions « optimales ».

Pourriez-vous nous donner plus de renseignements à ce sujet,
précisément en ce qui concerne la question de la maladie terminale
et de la fin de vie?

M. McMorrow : L’idée que je tentais d’exprimer là, c’est que le
simple fait que les critères énoncés dans le projet de loi ne sont pas
identiques à ceux énoncés dans Carter n’invalide pas
automatiquement la loi.

Cela dit, je ne pense pas que le Parlement n’ait de motifs
valables de méconnaître la jurisprudence de la Cour suprême ni
qu’il soit autorisé à le faire. Ce que le Parlement doit faire, à mon
avis, c’est cerner l’objet de cette loi. S’il s’apparente à l’objet que
la cour a attribué à la dernière loi, à savoir, éviter que les
personnes vulnérables soient incitées à se suicider dans un
moment de détresse, la cour l’invalidera. À cause de l’arrêt
Carter, ce n’est pas une justification convaincante.

Ce qu’il faut décider, c’est si l’objet — par exemple, le
préambule parle d’affirmer la valeur inhérente et l’égalité de
chaque vie humaine, d’éviter d’encourager les perceptions
négatives au sujet de la qualité de vie des personnes âgées,
malades ou handicapées, de pondérer, d’une part, les intérêts de la
société et la protection des personnes vulnérables, d’autre part,
l’autonomie de la personne. Est-ce que ces objectifs permettent
selon vous de justifier le projet de loi au regard du critère de la
proportionnalité?

La sénatrice Batters : Madame Ferrier, dans les discours
prononcés à l’étape de la deuxième lecture au Sénat, certains
sénateurs ont dit souhaiter que les directives anticipées
s’appliquent au Canada tout de suite, et non après qu’une étude
plus approfondie aura été menée aux fins de déterminer quelles
mesures de sauvegarde devraient être instaurées, étant donné que
le projet de loi C-14 prévoit une étude plus approfondie dans ce
domaine, entre autres.
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Given your significant experience in geriatric medicine, could
you tell us what risks you would experience in your day-to-day
medical practice in having advance directives apply in Canada
right away?

Dr. Ferrier: What I saw as proposed was that a person could
make an advance directive when they’re diagnosed with a disease
that could lead to their incapacity. In dementia, for example, that
would give them a very small window in which to make that
decision. They would be making it in a hurry and in a time of
crisis. That would not necessarily be a reasoned and capable
decision.

As I tried to mention earlier, I think there are lots of problems
with frail, older people in adequate decision making with any
document, but in this particular one because the consequences are
much more serious.

In the Netherlands, where advance directives are legal, what
happens is that they are almost never followed because the
doctors don’t feel that they can ascertain the patient’s wishes at
the time, nor can they ascertain whether they are suffering
unbearably.

There’s a difference between someone, for example, with
dementia and someone in a coma because someone in a coma has
no connection with the outside world and cannot express
anything, whereas someone with dementia can, often, for
several years — unless it is very advanced — have wishes and
may not wish to die at all.

Senator Batters: Would mental illness by those patients
exacerbate some of these risks? Can you tell us what additional
safeguards you would like to see to help that?

Dr. Ferrier: A feature of Alzheimer’s disease, for example, is
depression in the early months to years. That would certainly
influence the desire to die. It’s not only depression on the basis of
having received bad news, but it’s also part of the biological
situation with someone with dementia, so that could weight it in
favour of suicidal desires.

Senator Batters: As can the medication they are on, correct?

Dr. Ferrier: If they’re on medication for depression or
antipsychotics, which sometimes we have to put people on, yes,
absolutely.

Senator Marshall:My question is for Mr. Chipeur. I’m reading
from your document called Check List for Legislators: Towards a
Canadian Approach to End-of-Life Choices.

I’m going to quote from a couple of areas. One is that you say
the Supreme Court of Canada agreed with the view of the trial
judge that a carefully designed system would include stringent

Compte tenu de votre vaste expérience en médecine gériatrique,
pourriez-vous nous dire quels risquent présenteraient les
directives anticipées dans votre pratique médicale courante si
elles devaient être autorisées tout de suite au Canada?

Mme Ferrier : Ce que j’ai lu dans le projet de loi dans son
libellé actuel, c’est qu’une personne peut donner une directive par
anticipation lorsqu’on lui diagnostique une maladie qui pourrait
mener à son incapacité. Dans un cas de démence, par exemple, la
personne aurait très peu de temps pour prendre cette décision.
Elle la prendrait à la hâte et dans un moment de crise. Ce ne serait
pas nécessairement une décision réfléchie prise par une personne
apte.

Comme j’ai tenté de le mentionner plus tôt, je pense qu’une
prise de décision adéquate par une personne frêle et âgée pose
beaucoup de problèmes relativement à n’importe quel document,
mais tout particulièrement dans le cas de celui-ci puisque les
conséquences sont autrement plus graves.

Aux Pays-Bas, où les directives anticipées sont légales, ce qui
arrive, c’est qu’elles ne sont presque jamais appliquées, parce que
les médecins estiment qu’ils ne sont pas en mesure de cerner les
volontés du patient à ce moment-là, non plus que de déterminer si
le patient éprouve des souffrances intolérables.

Il y a une différence, par exemple, entre une personne atteinte
de démence et une personne dans le coma, parce qu’une personne
dans le coma n’a aucun lien avec le monde extérieur et ne peut
rien exprimer, tandis qu’une personne atteinte de démence peut,
souvent pendant plusieurs années — à moins qu’elle en soit à un
stade très avancé —, avoir des souhaits, et il se peut qu’elle ne
souhaite pas mourir du tout.

La sénatrice Batters : Est-ce que la maladie mentale de ces
patients accentuerait certains de ces risques? Pouvez-vous nous
dire quelles mesures de sauvegarde additionnelles vous aimeriez
que l’on instaure pour aider à éliminer ces risques?

Mme Ferrier : Une des caractéristiques de l’Alzheimer, par
exemple, est une dépression au cours des premiers mois ou des
premières années. Cela influerait certainement sur le désir de
mourir. Il ne s’agit pas seulement d’une dépression liée au fait
d’avoir appris une mauvaise nouvelle, mais aussi d’une
conséquence physiologique de la démence, et cela peut donc
contribuer à inspirer des idées suicidaires.

La sénatrice Batters : Tout comme peuvent le faire les
médicaments qu’ils prennent, n’est-ce pas?

Mme Ferrier : S’ils prennent des médicaments pour la
dépression ou des antipsychotiques, que nous devons parfois
leur prescrire, oui, absolument.

Le sénateur Marshall : Ma question s’adresse à M. Chipeur.
J’ai ici votre article intitulé Check List for Legislators : Towards
a Canadian Approach to End-of-Life Choices.

Je vais en citer quelques passages. Vous affirmez notamment
que la Cour suprême du Canada a souscrit au point de vue de la
juge de première instance selon lequel un régime soigneusement
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limits that are scrupulously monitored and enforced. You go on
to say that scrupulous monitoring and enforcement of limits on
physician-assisted suicide is necessary to protect the vulnerable.

There’s also a reference there about a possible role for the
Office of the Chief Medical Examiner. There’s also a reference to
the fact that there is typically a 25 per cent complications rate
where a physician assists in a suicide in jurisdictions currently
allowing physician-assisted death.

My question refers specifically to clause 4 of the bill, which will
not come into force with the rest of the bill. It defines a possible
regulatory framework, and it includes information that’s to be
provided in the monitoring, analysis and review of cases where
medical assistance in dying has been provided.

Generally, it’s there to protect the vulnerable.

We heard this morning that there is no federal framework, that
clause 4 won’t come into effect possibly for eight months, and we
may or may not get regulations. We were also told there are
provincial frameworks, but they are not consistent.

Do you have any concerns or comments on the delay to bring
clause 4 into force?

Mr. Chipeur: Yes, I do. Parliament has a duty under section 7
of the Charter to actually protect the life of citizens. You can’t
just leave it to the provinces and say to them ‘‘you fix this.’’
Parliament has a duty to ensure that as you provide for the rights
identified in Carter that are guaranteed in section 7, according to
the Haas v. Switzerland decision, which I referred to in my article,
there is, under section 7, a right that Canadians have generally to
look to their government to protect life.

While careful studies should be done, it is important for
Parliament to act now and as soon as possible to provide for, as
the court describes it, a complex system that stringently protects
from abuse those who might be vulnerable.

Senator Marshall: Thank you very much. That’s my
conclusion, also.

[Translation]

Senator Bellemare: I am not a lawyer, but an economist.
My approach and way of thinking are different from that of
a lawyer, especially a professor emeritus.

My question is the following. Is Bill C-14 consistent with
Quebec’s law? Quebec’s current law pertains specifically to end of
life and to persons who are terminally ill. That person’s life can be
shortened a bit, but they are nonetheless at the end of their lives.
That is very, very clear.

conçu imposerait des limites strictes scrupuleusement surveillées
et appliquées. Vous ajoutez qu’une surveillance et une application
scrupuleuses de limites à l’aide médicale à mourir sont nécessaires
pour protéger les personnes vulnérables.

Vous évoquez aussi dans votre article l’idée de faire jouer un
rôle au bureau du médecin légiste en chef. Vous y mentionnez
aussi le fait qu’il y a un taux de complication d’environ
25 p. 100 lorsqu’un médecin aide une personne à se suicider
dans les pays et les territoires où l’aide médicale à mourir est
actuellement permise.

Ma question concerne précisément l’article 4 du projet de loi,
qui n’entrera pas en vigueur avec le reste du projet de loi.
Cet article définit un cadre réglementaire éventuel, et il décrit les
renseignements qui devraient être fournis dans le cadre de la
surveillance, de l’analyse et de l’examen des cas lorsqu’une aide
médicale à mourir a été fournie.

De manière générale, ces mesures visent à protéger les
personnes vulnérables.

Nous avons entendu ce matin qu’il n’y a pas de cadre fédéral,
que l’article 4 n’entrera pas en vigueur avant peut-être huit mois,
et qu’il n’est pas certain qu’un règlement sera pris. On nous
a également dit qu’il y a des cadres provinciaux, mais qu’ils ne
sont pas uniformes.

Est-ce que le report de l’entrée en vigueur de l’article 4 suscite
chez vous des préoccupations ou des commentaires?

M. Chipeur : Oui. L’article 7 de la Charte impose au Parlement
l’obligation de protéger la vie des citoyens. On ne peut pas
simplement s’en remettre aux provinces et leur dire : « Réparez
cela. » Le Parlement a le devoir de s’assurer qu’en même temps
que sont prévus les droits visés dans Carter qui sont garantis par
l’article 7, selon l’arrêt Haas c Suisse, auquel j’ai renvoyé dans
mon article, les Canadiens ont, de manière générale, le droit de
s’attendre à ce que leur gouvernement protège la vie.

Des études soigneuses devraient être réalisées, mais il importe
que le Parlement intervienne maintenant et dès que possible de
manière à permettre l’instauration, pour parler comme la cour,
d’un système complexe qui protège rigoureusement contre les
abus les personnes qui pourraient être vulnérables.

Le sénateur Marshall : Merci beaucoup. C’est aussi ma
conclusion.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je ne suis pas avocate, mais
économiste. Ma façon de penser et ma méthodologie ne sont
pas exactement les mêmes que celles que l’on retrouve chez les
hommes de loi, surtout lorsqu’ils sont professeurs émérites.

Ma question est la suivante : le projet de loi C-14 présente une
certaine cohérence par rapport à la loi du Québec. La loi en
vigueur au Québec est spécifiquement une loi de fin de vie et
s’adresse à la personne qui est en phase terminale. On raccourcit
un peu la vie de cette personne, mais il reste qu’elle est en fin de
vie. Cela est très, très clair.
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The criteria set out in paragraph 241.2(2)(d) of Bill C-14 are
more flexible. It refers to a foreseeable death, the prognosis that
an illness or disability will lead to death, without the expected
death necessarily being directly linked to the illness in the second
part of paragraph (d). It can be related to a whole set of
conditions that mean that the patient can no longer walk, for
example, and, as a result of not being able to walk, various other
functions deteriorate. So there is general decline. In the third part
of paragraph (d), there is not necessarily a prognosis. That means
that death is expected, but the exact time of death cannot be
predicted. The prognosis is not clear.

The scope of Bill C-14 is therefore much broader than
Quebec’s law, although Quebec’s law is consistent with the bill’s
wording. If we remove all of the provisions of Bill C-14 that you
want to remove to make the bill applicable to a range of
people who are enduring intolerable suffering but who have
no diagnosis or prognosis, would Quebec’s law inevitably
be challenged as being unconstitutional according to these
parameters? The provisions of Quebec’s law form a sub-set, but
what would happen if there is no longer a sub-set?

[English]

Mr. Hogg: I may give an unsatisfactory answer in English, if
you don’t mind, senator.

The Quebec act, of course, was passed before the Carter
litigation, and it wasn’t directed to physician-assisted dying,
particularly; it dealt with the end of life in a variety of different
situations. I would hesitate to be confident that it is
unconstitutional. Although, to the extent that it does limit
physician-assisted dying in ways that are inconsistent with
Carter, perhaps it would be unconstitutional to that extent.

I think I would need to do a much more careful analysis,
though. I wouldn’t assume that it’s unconstitutional. It’s really
directed in a related but different area.

The Chair: I think that’s going to wrap it up for us. On behalf
of the committee, I want to thank all of our witnesses for
appearing today and assisting us in our deliberations. It’s very
much appreciated.

On our third panel today, we will hear from Amir Attaran,
Canadian Research Chair, Population Health and Global
Development Policy, University of Ottawa. He is joining
us by video conference from Mexico City. I have been advised
that the audio may not be great. We will just have to appreciate
some of the challenges. We’ll also hear from Trista Carey,
Partner, Schnell Hardy Jones LLP; and Josh Paterson, Executive
Director, British Columbia Civil Liberties Association.
Mr. Paterson is joining us by video conference from Vancouver.
I thank you all for being with us today. Again I emphasize

Dans le projet de loi C-14, les critères énoncés à l’alinéa
241.2(2)d) sont plus souples. On parle d’une mort annoncée, d’un
diagnostic où la maladie, le handicap ou la situation amènera la
personne à mourir, mais sans nécessairement que le diagnostic de
mort annoncée soit lié directement à la maladie dans la deuxième
section de l’alinéa d). Cela peut être lié à un ensemble de
conditions qui font que, par exemple, le patient ne puisse plus
marcher et que, à force de ne plus pouvoir marcher, toutes sortes
d’autres fonctions se détériorent. Il y a donc un déclin général.
Dans la troisième partie de l’alinéa d), il n’y a pas nécessairement
de pronostic. C’est-à-dire qu’il y a un diagnostic de mort
annoncée, mais qu’on ne peut pas prévoir exactement le
moment où la mort arrivera. Le pronostic n’est pas clair.

La portée du projet de loi C-14 est donc beaucoup plus large
que celle de la loi du Québec, mais le Québec peut s’inscrire dans
ce texte de loi. Si on enlève toutes les dispositions que vous
proposez d’enlever du projet de loi C-14 pour faire en sorte qu’il
puisse s’appliquer à une gamme de personnes qui souffrent d’une
manière intolérable, mais qui n’ont pas de diagnostic ni de
pronostic, est-ce que la loi du Québec sera inévitablement
contestée comme étant inconstitutionnelle selon ces paramètres?
Les dispositions de la loi du Québec forment un sous-ensemble,
mais s’il n’y a plus de sous-ensemble, qu’arrivera-t-il?

[Traduction]

M. Hogg : Il se peut que je donne une réponse insatisfaisante
en anglais, si cela ne vous dérange pas, sénateur.

La loi québécoise, évidemment, a été adoptée avant le litige
Carter, et elle ne visait pas précisément l’aide médicale à mourir;
elle traitait de la fin de la vie dans un éventail de situations
différentes. J’hésiterais à affirmer avec assurance qu’elle est
inconstitutionnelle. Toutefois, dans la mesure où elle limite
effectivement l’aide médicale à mourir d’une ou plusieurs
manières qui sont incompatibles avec Carter, elle serait
peut-être inconstitutionnelle dans cette mesure.

Je pense qu’il faudrait toutefois que je procède à une analyse
beaucoup plus soigneuse. Je ne présumerais pas qu’elle est
inconstitutionnelle. Elle vise vraiment un domaine connexe,
mais distinct.

Le président : Je pense que ce sera tout pour nous. Au nom du
comité, j’aimerais remercier tous nos témoins d’avoir comparu
aujourd’hui et de nous avoir aidés dans nos délibérations.
Nous l’avons beaucoup apprécié.

Notre troisième groupe d’experts aujourd’hui nous permettra
d’entendre les témoignages de M. Amir Attaran, titulaire de la
Chaire de recherche du Canada en droit, santé de la population et
politique du développement mondial, Université d’Ottawa.
Il nous joint par vidéoconférence depuis Mexico. J’ai été avisé
que le son ne serait peut-être pas très bon. Nous devrons tout
simplement composer avec certaines des difficultés. Nous
entendrons également les témoignages de Mme Trista Carey,
associée du cabinet Schnell Hardy Jones s.n.c.r.l., et de M. Josh
Paterson, directeur exécutif de la British Columbia Civil Liberties
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the time constraints we have. If you could recognize that
during your opening statements, it would be very much
appreciated. Ms. Carey, please give us your opening statement.

Trista Carey, Partner, Schnell Hardy Jones LLP, as an
individual: Thank you for inviting me to speak today.
As council for E.F., the Alberta woman with severe conversion
disorder, I have followed closely the introduction and progress of
Bill C-14. In my opinion, this proposed legislation falls
significantly short of what was intended by the Supreme Court
in Carter and should not be passed as drafted. I understand that
the honourable Minister of Justice has suggested that our case
had nothing to do with Bill C-14. With all due respect to the
minister, E.F., Carter and Bill C-14 are inextricably linked.

Bill C-14 was introduced approximately one week before we
filed our application and shaped our strategy. While we believed
that our client clearly met the eligibility criteria as set out in
paragraph 127 of Carter 2015, it was equally clear to us that she
would not qualify for medical assistance in dying under Bill C-14.
We were working against the clock to uphold our client’s right to
life, liberty and security of the person because there was genuine
concern that they would be denied to her after June 6.

A copy of Bill C-14 was attached to the affidavit filed by the
Attorney General of Canada at the Court of Appeal. Canada
admitted when questioned by the Court of Appeal that E.F. likely
would not qualify for medical assistance in dying under the
legislation as proposed. In our application, we did not make any
Charter arguments relying on the decision of H.S. wherein
Madam Justice Martin found that the Supreme Court has already
granted a constitutional exemption and, therefore, the only issue
to be addressed by the motions justice was whether our client met
the eligibility criteria in Carter or not. This was confirmed at
paragraph 5 of our Court of Appeal decision.

In the original application, no materials were filed by any of
the attorneys general; however Canada, British Columbia and
Alberta all appeared and took issue with aspects of our
application and/or opposed it on various grounds. Canada
argued that E.F. did not meet the criteria of Carter on the basis
that her underlying condition was of a psychiatric nature and not
terminal. Canada relied on paragraph 111 of Carter, where the
Supreme Court stated that recent controversial and high-profile
cases of assistance in dying in Belgium would not fall within the
parameters suggested in these reasons, such as euthanasia for
minors or persons with psychiatric disorders or minor medical
conditions.

Association. M. Paterson se joint à nous par vidéoconférence
depuis Vancouver. Je vous remercie tous d’être ici aujourd’hui.
Encore une fois, je souligne les contraintes de temps auxquelles
nous sommes assujettis. Si vous pouviez en tenir compte lors de
vos déclarations liminaires, ce serait très apprécié. Madame
Carey, si vous voulez bien nous faire votre déclaration liminaire.

Trista Carey, associée, Schnell Hardy Jones s.n.c.r.l., à titre
personnel : Merci de m’avoir invitée à témoigner aujourd’hui. En
tant que conseillère juridique d’E.F., la femme albertaine qui
souffre de graves troubles de conversion, j’ai suivi de près le dépôt
et l’évolution du projet de loi C-14. À mon avis, ce projet de loi
est très loin de satisfaire aux exigences que la Cour suprême
a posées dans l’arrêt Carter, et il ne devrait pas être adopté dans
son libellé actuel. J’ai cru comprendre que l’honorable ministre de
la Justice avait donné à entendre que notre cause n’avait rien
à voir avec le projet de loi C-14. Soit dit avec tout le respect que je
dois à la ministre, E.F., Carter et le projet de loi C-14 sont
inextricablement liés entre eux.

Le projet de loi C-14 a été déposé environ une semaine avant
que nous déposions notre demande et que nous élaborions notre
stratégie. Nous croyions que notre cliente satisfaisait clairement
aux critères d’admissibilité énoncés au paragraphe 127 de l’arrêt
Carter en 2015, mais il nous apparaissait tout aussi clair qu’elle ne
serait pas admissible à une aide médicale à mourir en vertu du
projet de loi C-14. Nous étions engagés dans une course contre la
montre pour faire valoir le droit de notre cliente à la vie, à la
liberté et à la sécurité de sa personne parce que nous craignions
sincèrement que ces droits ne lui soient refusés après le 6 juin.

La procureure générale du Canada a joint une copie du projet
de loi C-14 à l’affidavit qu’elle a déposé à la Cour d’appel.
Lorsque la Cour d’appel l’a interrogé à ce sujet, le Canada
a admis qu’E.F. ne serait vraisemblablement pas admissible à une
aide médicale à mourir sous le régime de la loi proposée.
Dans notre demande, nous n’avons formulé aucun argument
fondé sur la Charte, en nous appuyant sur la décision dans H.S.
dans laquelle madame la juge Martin avait statué que la Cour
suprême avait déjà accordé une exemption constitutionnelle, et,
par conséquent, la seule question que le juge des requêtes avait
à trancher était celle de savoir si notre cliente satisfaisait ou
non aux critères d’admissibilité énoncés dans Carter. Cela a été
confirmé au paragraphe 5 de l’arrêt de la Cour d’appel.

Dans la demande originale, aucun document n’a été déposé par
aucun des procureurs généraux; toutefois, le Canada, la
Colombie-Britannique et l’Alberta ont tous comparu et ont
contesté des aspects de notre demande ou s’y sont opposés pour
différents motifs. Le Canada a soutenu qu’E.F. ne satisfaisait pas
aux critères de Carter au motif que son état sous-jacent était de
nature psychiatrique et non terminale. Le Canada s’appuyait sur
le paragraphe 111 de Carter, dans lequel la Cour suprême avait
affirmé que les paramètres proposés dans ses motifs ne
s’appliqueraient pas à des cas récents, controversés et médiatisés
d’aide à mourir en Belgique, tels que l’euthanasie pour les mineurs
ou pour les personnes affectées de troubles psychiatriques ou de
problèmes de santé mineurs.
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After thorough analysis of the eligibility criteria in her oral
decision, Madam Justice Bast found that those with psychiatric
conditions were not excluded on the basis that the criteria and
safeguards implemented in paragraph 127 addressed the concerns
set out in paragraph 111. Similarly, she found there was no
language in Carter 2015 that limited its application to only those
with terminal illnesses.

While Canada spent some time arguing at the Court of Appeal
that Justice Bast erred in finding that a psychiatric condition
qualified within the Carter criteria, Canada argued most
strenuously that Carter was only ever intended to apply to the
terminally ill, such as Gloria Taylor, due to the significant number
of references to her throughout that decision.

Notwithstanding the carefully crafted language of
paragraph 127, Canada argued that the true intention of the
Supreme Court was to limit the criteria to only apply to the facts
in that particular case and, therefore, only the terminally ill.
Canada relied on the last two sentences in paragraph 127, which
state:

The scope of this declaration is intended to respond
to the factual circumstances in this case. We make no
pronouncement on other situations where physician-assisted
dying may be sought.

The Court of Appeal categorically dismissed these arguments
in their decision, stating at paragraph 41:

. . . the declaration of invalidity in Carter 2015 does not
require that the applicant be terminally ill to qualify for the
authorization. The decision itself is clear. No words in it
suggest otherwise. If the court had wanted it to be thus, they
would have said so clearly and unequivocally. They did not.
The interpretation urged on us by Canada is not sustainable
having regard to the fundamental premise of Carter as
expressed in its opening paragraph, and does not accord
with the trial judgment, the breadth of the record at trial,
and the recommended safeguards that were ultimately
upheld by the Supreme Court of Canada.

What dismays me is that the Minister of Justice continues to
use these same justifications for limiting Bill C-14 to the
terminally ill and excluding anyone with mental illness when
these very arguments have been made before the Court of Appeal
in Alberta and expressly rejected. After careful analysis by both
levels of court, it was found in our case that the Supreme Court
did not discriminate against broad classes of people in the way
that this government has attempted to do through Bill C-14.
The legislation as proposed does not comply with the Supreme
Court’s eligibility criteria in Carter 2015 and unnecessarily

Au terme d’une analyse approfondie des critères d’admissibilité
dans ses motifs de décision prononcés de vive voix, madame la
juge Best a conclu que les personnes souffrant de troubles
psychiatriques n’étaient pas exclues au motif que les critères et les
mesures de sauvegardes mis en œuvre au paragraphe 127
répondaient aux préoccupations énoncées au paragraphe 111.
De même, la juge a conclu qu’il n’y avait rien dans l’arrêt Carter
de 2015 qui en limitait l’application aux seules personnes
souffrant de maladies terminales.

Devant la Cour d’appel, le Canada a passé un certain temps
à plaider que la juge Best avait commis une erreur lorsqu’elle
avait conclu qu’un trouble psychiatrique était admissible au
regard des critères de Carter, mais il a surtout plaidé
vigoureusement que l’arrêt Carter avait toujours été censé
s’appliquer uniquement aux malades en phase terminale, comme
Gloria Taylor, étant donné le nombre important de fois où celle-ci
est mentionnée partout dans cet arrêt.

Malgré la formulation soigneuse du paragraphe 127, le Canada
a soutenu que la véritable intention de la Cour suprême était de
limiter les critères de manière à ce qu’ils s’appliquent uniquement
aux faits de cette espèce, et, par conséquent, uniquement aux
malades en phase terminale. Le Canada a invoqué au soutien de
son argument les deux dernières phrases du paragraphe 127, qui
sont ainsi rédigées :

Cette déclaration est censée s’appliquer aux situations de fait
que présente l’espèce. Nous ne nous prononçons pas sur
d’autres situations où l’aide médicale à mourir peut être
demandée.

La Cour d’appel a catégoriquement rejeté ces arguments dans
son arrêt, en commençant au paragraphe 41 :

[...] la déclaration d’invalidité dont il est question dans
l’arrêt Carter de 2015 n’exige pas que le demandeur soit en
phase terminale pour être admissible à l’autorisation.
La décision est claire. Si la cour avait voulu qu’il en soit
autrement, elle l’aurait affirmé clairement et sans équivoque.
L’interprétation qu’en fait le Canada ne concorde pas avec
la prémisse première de l’arrêt Carter lui-même, qui est
énoncée au premier paragraphe de la décision, ni avec le
jugement en première instance; elle va à l’encontre de la
portée du dossier de première instance et des garanties qui
étaient recommandées et que la Cour suprême du Canada
a finalement validées.

Ce qui me consterne, c’est que la ministre de la Justice continue
d’utiliser ces mêmes justifications pour limiter le projet de
loi C-14 aux malades en phase terminale et exclure toute
personne qui souffre d’une maladie mentale alors que ces
mêmes arguments ont été présentés à la Cour d’appel en
Alberta et ont été expressément rejetés. Au terme d’une analyse
soigneuse effectuée par le tribunal de première instance puis par la
cour d’appel, il a été conclu dans notre affaire que la Cour
suprême n’avait pas opéré de distinctions au détriment de grandes
catégories de personnes de la manière dont le présent
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infringes on the Charter rights of those suffering from
non-terminal grievous and irremediable medical conditions,
whether the conditions are physical or psychological.

Amir Attaran, Canadian Research Chair, Population Health and
Global Development Policy, University of Ottawa: Thank you,
chair. I am Amir Attaran, professor in the Faculty of Law and the
Faculty of Medicine at the University of Ottawa. I am not going
to rehash what Peter Hogg said, except briefly that Bill C-14 is
unconstitutional by the bucketful. I have no doubt of that. Let me
give you a bit of history, a cautionary history as to why the Senate
should not pass it.

In 2004, Parliament passed Bill C-6, otherwise known as the
Assisted Human Reproduction Act. Unlike Bill C-14, which is
about ending life, the Assisted Human Reproduction Act was
about creating life. But then, as now, because the subject touched
life itself, Parliament felt that it had to micromanage and that
without national standards there would be a patchwork, the
provinces couldn’t manage, and the sky would fall, all of which
you have heard before from others.

In 2004, the house gave the Assisted Human Reproduction Act
first, second and third reading in one day. Early on it went to the
Senate inbox and to Senate committee where it had a little bit of
study, but not much. The Assisted Human Reproduction Act
travelled from bill to law inside of a month.

At the time, many warned, isn’t this haste terribly ironic? For if
creating life was so ultra-sensitive that Ottawa had to regulate it,
shouldn’t parliamentarians labour over the law for at least two
meals? Lunch without supper does not sober second thought
make. The speed here was basically that, at least in the house —
first to third reading in a day.

Is this sounding familiar yet? I hope it is because listen to what
came next. Just as Bill C-14 places limits on ending life, the
Assisted Human Reproduction Act placed limits on creating life.
A whole federal bureaucracy was created to collect data and to
churn out national standards on fertility treatments, but the
Governor-in-Council never enacted the regulations for those
purposes. So the bureaucracy sat idle, although keeping the lights
on at the Assisted Human Reproduction Agency of Canada cost
$10 million annually.

gouvernement a tenté de le faire au moyen du projet de
loi C-14. Le projet de loi dans son libellé actuel n’est pas
conforme aux critères d’admissibilité que la Cour suprême
a établis dans l’arrêt Carter de 2015, et il porte atteinte
inutilement aux droits garantis par la Charte des personnes qui
souffrent de problèmes de santé non terminaux graves et
irrémédiables, qu’il s’agisse de problèmes de santé physique ou
psychologique.

Amir Attaran, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en
droit, santé de la population et politique du développement mondial,
Université d’Ottawa : Merci, monsieur le président. Je suis Amir
Attaran, professeur à la faculté de droit et à la faculté de médecine
de l’Université d’Ottawa. Je ne vais pas ressasser ce que Peter
Hogg a dit, sauf brièvement que le projet de loi C-14 est on ne
peut plus inconstitutionnel. Je n’en ai pas le moindre doute.
Permettez-moi de rappeler quelques détails historiques propres à
convaincre le Sénat de ne pas adopter ce projet de loi.

En 2004, le Parlement a adopté le projet de loi C-6, mieux
connu sous le nom de Loi sur la procréation assistée.
Contrairement au projet de loi C-14, qui traite de mettre fin
à la vie, la Loi sur la procréation assistée traitait de création de la
vie. Mais, à cette l’époque comme maintenant, puisque l’objet
touchait la vie elle-même, le Parlement estimait qu’il devait
microgérer et que, sans normes nationales, il y aurait une
mosaïque, les provinces ne parviendraient pas à gérer, et le ciel
nous tomberait sur la tête, autant de choses que vous avez déjà
entendues de la bouche d’autres que moi.

En 2004, la Chambre a procédé aux première, deuxième et
troisième lectures de la Loi sur la procréation assistée en l’espace
d’une seule et même journée. Le projet de loi a été rapidement
renvoyé au Sénat, qui l’a confié à un de ses comités, qui l’a étudié
un peu, mais pas beaucoup. Il s’est écoulé moins d’un mois entre
le dépôt du projet de loi et l’adoption de la Loi sur la procréation
assistée.

À l’époque, beaucoup ont fait une mise en garde : cette hâte
n’est-elle pas terriblement ironique? Car si la création de la vie
était si ultrasensible qu’Ottawa devait la réglementer, les
parlementaires ne devraient-ils pas travailler sur la loi pendant
au moins deux repas? Déjeuner sans dîner ne favorise pas la
réflexion profonde. La rapidité dans ce cas-là était à peu près
celle-là, à tout le moins à la Chambre — de la première à la
troisième lecture en un jour.

Est-ce que cela commence à vous rappeler quelque chose?
J’espère que oui, parce qu’écoutez bien la suite. Tout comme le
projet de loi C-14 posait des limites en ce qui a trait à mettre fin
à la vie, la Loi sur la procréation assistée posait des limites à la
création de la vie. Une bureaucratie fédérale complète a été créée
pour recueillir des données et pour établir des normes nationales
relatives aux traitements de fertilité, mais le gouverneur en conseil
n’a jamais pris le règlement à ces fins. La bureaucratie est donc
demeurée oisive, même si le paiement des seuls frais courants
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Parliament knew there would be teething pains like this,
so Parliament wrote into the act a three-year review. Nice idea,
but the parliamentary review never happened. Then, the
inevitable happened. The Assisted Human Reproduction Act
faced a constitutional challenge from Quebec, saying that it
trampled over provincial jurisdiction on health care; and that
killed it. The Supreme Court eviscerated the act. Today only
a rump of the act survives, little bits and pieces. The Assisted
Human Reproduction Agency became an Ottawa zombie.
In seven years and something like $70 million, it published
pamphlets and held meetings, but it never made a single
substantive ‘‘national standard.’’ Thankfully, it’s gone now.

So where am I going with this? The Assisted Human
Reproduction Act was rushed through Parliament with
imprudent haste. The ministerial promise for a three-year
review never happened. Then came the constitutional challenge
that everyone predicted, just like you are hearing today.
That gutted the law. All the while, an ineffectual but pricy
bureaucracy struggled to find relevance because it had no
regulations. It was master of nothing.

Simply put, this misadventure on assisted human reproduction
— Parliament’s misadventure— did more harm than good in that
field. Canada remains backward on human reproduction.

What I’m saying is that history is repeating itself. Bill C-14 is
rushed. Promises that Parliament will review the law and fix it are
empty, because that was promised with the Assisted Human
Reproduction Act, too. It never happened.

Anyway, legal challenges will poke at the constitutional
infirmities well before that. While some of Bill C-14 I think will
survive the judges, to think that all of it will survive is
magisterially delusional. What will be left after an engagement
in the courts is a shredded, legislative rump that will downgrade
the standard of care in physician-assisted dying to hard-boiled
mediocrity, exactly as happened with assisted human
reproduction.

The moral of the story is that when the federal government
micromanages health interventions because they are ‘‘life and
death’’ or because there must be ‘‘national standards,’’ as you’re
hearing, its track record is awful. National standards are mythical
and overrated, anyway.

The Chair: I have to jump in here, sorry. We’ll have to go on to
Mr. Paterson.

à l’Agence de procréation assistée du Canada coûtait 10 millions
de dollars par année.

Le Parlement savait qu’il y aurait des difficultés inévitables au
départ, et il avait donc prévu dans la loi un examen après trois
ans. Belle idée, mais l’examen parlementaire n’a jamais eu lieu.
Puis, l’inévitable s’est produit. Le Québec a contesté la
constitutionnalité de la Loi sur la procréation assistée, en
soutenant que cette loi empiétait sur la compétence provinciale
en matière de soins de santé; et cela a sonné la mort de la loi.
La Cour suprême a éviscéré la loi. Aujourd’hui, seuls des vestiges
de la loi subsistent, des fragments. L’Agence de procréation
assistée est devenue un zombie à Ottawa. En sept ans, moyennant
quelque 70 millions de dollars, elle a publié des dépliants et tenu
des réunions, mais elle n’a jamais établi une seule « norme
nationale » à caractère substantiel. Heureusement, elle est
maintenant disparue.

Alors, à quoi je veux en venir avec cela? Le Parlement a adopté
la Loi sur la procréation assistée à pleine vapeur avec une hâte
imprudente. La promesse ministérielle d’un examen après trois
ans ne s’est jamais concrétisée. Puis est venue la contestation
constitutionnelle que tous avaient prédite, comme celle dont on
entend parler aujourd’hui. Cela a vidé la loi de toute substance.
Tout ce temps-là, une bureaucratie inefficace, mais coûteuse
s’escrimait à se trouver une raison d’être parce qu’elle n’avait
aucun règlement. Elle n’était maître de rien.

En termes simples, cette mésaventure concernant la
procréation assistée — la mésaventure du Parlement — a fait
plus de tort que de bien. Le Canada traîne de l’arrière en matière
de procréation assistée.

Ce que je veux dire, c’est que l’histoire se répète. Le projet de
loi C-14 est bousculé. Les promesses du gouvernement qui dit
qu’il examinera la loi et la corrigera sonnent creux, parce que la
même chose avait été promise au sujet de la Loi sur la procréation
assistée aussi. Il n’y a jamais été donné suite.

De toute façon, les contestations en justice auront commencé
à dénoncer les infirmités constitutionnelles de la loi bien avant
cela. Je pense qu’une partie du projet de loi survivra aux juges,
mais penser que l’ensemble du projet de loi survivra, c’est
magistralement délirant. Ce qui restera après les contestations
devant les tribunaux, c’est un vestige législatif déchiqueté, qui
déclassera la norme de soin en matière d’aide médicale à mourir
au rang d’une médiocrité insensible, exactement comme ce qui est
arrivé à la procréation assistée.

La morale de l’histoire, c’est que lorsque le gouvernement
fédéral intervient de manière à faire de la microgestion en santé
parce qu’il s’agit d’une question « de vie et de mort » ou parce
qu’il doit y avoir des « normes nationales », comme vous
l’entendez dire, ses antécédents sont pitoyables. Les normes
nationales sont mythiques et surfaites, de toute façon.

Le président : Je dois intervenir ici, je vous prie de m’en
excuser. Nous allons devoir passer à M. Paterson.
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Josh Paterson, Executive Director, British Columbia Civil
Liberties Association: Honourable senators, Bill C-14 will not
pass the section 1 test, because it continues the blanket
prohibition on medical assistance in dying for a class of patients
who have already won the right. I take as a starting point that an
absolute ban on physician-assisted dying for people who are not
terminal and not old and yet who are granted the right under
Carter violates the section 7 Charter rights of those patients.
That is a matter of established law. The government’s rationale in
the legislative backgrounder essentially concedes the point.
But the government is wrong in its argument that Bill C-14’s
Charter violation is justified under section 1.

With great respect to the government and to those who echo
them on this point, the fact that there is a new statutory scheme
proposed and a new policy choice made does not take this into the
territory of a justified violation of the Charter. Even granting
Parliament the greatest deference, it is simply not open to
Parliament to say an absolute ‘‘no’’ where the Supreme Court of
Canada has said that the supreme law of the land requires the
answer to be ‘‘yes.’’ Prohibiting anybody who qualifies for the
right under Carter from accessing MAID is simply not among the
range of reasonable alternatives from which Parliament can
choose. It is a policy choice that is not within Parliament’s
authority.

It doesn’t matter, particularly, that the bill allows assisted
dying for another class of patients, and it doesn’t matter that
Bill C-14 has new, explicit purposes that did not underlie the
struck-down provision. It doesn’t matter that there is a new
legislative scheme. These cannot cure the bill’s absolute denial of
the right to others who were already granted it.

Despite these new purposes and new legislative elements, the
same justification arguments were already tried and failed, and
they will fail again.

For Charter infringement to be justified, as the committee will
know, it must, among other things, minimally impair the right at
stake. This blanket prohibition obliterates the right of a whole
class of individuals — non-terminal people who are not near to
death — to choose an assisted death. It does so without any
tailoring or care to minimally impair the established right.

In the dialogue under section 1, the government can regulate
the manner in which the right is exercised but cannot eliminate it.
That is what it has done here for the non-terminal class of patients
who have already been declared to have won the right.

I would like to take senators through some of this reasoning in
more detail.

Josh Paterson, directeur exécutif, British Columbia Civil
Liberties Association : Honorables sénateurs, le projet de
loi C-14 ne résistera pas à l’analyse au regard de l’article
premier, parce qu’il maintient l’interdiction générale de l’aide
médicale à mourir pour une catégorie de patients qui ont déjà
gagné le droit à une telle aide. Je prends comme point de départ
qu’une interdiction totale de l’aide médicale à mourir pour les
gens qui ne sont pas des malades en phase terminale et ne sont pas
vieux, et à qui le droit est toutefois conféré par l’arrêt Carter, viole
les droits de ces patients prévus à l’article 7 de la Charte. Le droit
est fixé sur ce point. Le gouvernement le concède d’ailleurs pour
l’essentiel, dans la justification qu’il expose dans le document
d’information au sujet du projet de loi. Néanmoins, le
gouvernement a tort de soutenir que la violation de la Charte
par le projet de loi est justifiée au regard de l’article premier.

Soit dit avec le plus grand respect pour le gouvernement et
pour ceux qui lui font écho sur ce point, le fait qu’il y ait un
nouveau régime légal qui soit proposé et un nouveau choix
politique qui soit fait n’implique pas nécessairement une violation
justifiée de la Charte. Même en faisant preuve de la plus grande
déférence à l’égard du Parlement, il n’est tout simplement pas
loisible au Parlement de dire « non » catégoriquement là où la
Cour suprême du Canada a dit que la loi suprême du pays exige
que la réponse soit « oui ». Interdire l’accès à l’AMM à qui que ce
soit qui est admissible à l’AMM en vertu de l’arrêt Carter
n’appartient tout simplement pas à la gamme de solutions
raisonnables parmi lesquelles le Parlement peut choisir. Il s’agit
d’un choix politique que le Parlement n’a pas le pouvoir de faire.

Peu importe, en particulier, que le projet de loi permette la
mort assistée pour une autre catégorie de patients, et peu importe
que le projet de loi C-14 ait de nouveaux objets énoncés
expressément qui ne sous-tendaient pas la disposition invalidée.
Peu importe qu’il y ait un nouveau régime législatif. Rien de tout
cela ne peut corriger le refus catégorique du droit, par le projet de
loi, à d’autres à qui ce droit a déjà été accordé.

Malgré ces nouveaux objets et ces nouveaux éléments
législatifs, les mêmes arguments justificatifs ont déjà été
invoqués et ont échoué, et ils échoueront de nouveau.

Pour qu’une atteinte à la Charte soit justifiée, comme le comité
le sait bien, elle doit notamment porter une atteinte minimale au
droit touché. L’interdiction totale anéantit le droit de toute une
catégorie d’individus — les personnes qui ne souffrent pas d’une
maladie en phase terminale et qui ne sont pas proches de mourir
— de choisir une mort assistée. Et cela, sans qu’aucune mesure
d’adaptation ni aucun soin ne soient pris pour attenter
minimalement au droit établi.

Dans le cadre du dialogue sous le régime de l’article premier, le
gouvernement peut réglementer la manière dont le droit est
exercé, mais il ne peut pas éliminer le droit. C’est ce qui est fait ici
dans le cas de la catégorie des patients qui ne sont pas en phase
terminale et qui ont déjà été déclarés avoir gagné ce droit.

J’aimerais exposer une partie de ce raisonnement plus en détail
aux sénateurs.
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The purpose of the original provision was determined in
Rodriguez and Carter alike to be the protection of the vulnerable,
animated by the underlying principle of preserving life. Justice
Canada has added new purposes to Bill C-14, most of which they
tried to argue in Carter were purposes of the last prohibition, but
they failed in doing so at court.

The new purposes include to recognize the autonomy of
persons who have grievous and irremediable medical conditions;
to ensure robust safeguards; to affirm the inherent and equal
value of every person’s right and to avoid discouraging negative
perceptions of the equality of life of persons who are elderly, ill or
disabled; and — and we hear so much about this — to protect
vulnerable persons from being induced in moments of weakness
to end their lives.

Each of these likely meets the test for a pressing and substantial
objective. That’s one hurdle the government must pass to succeed
in arguing that a Charter infringement is justified. But the
government will still fail on minimal impairment because of the
blanket prohibition. However beneficial these purposes, the
courts have been clear that in respect of physician assistance in
dying, for this group of patients, a blanket prohibition cannot be
the tool to achieve the government’s aims.

The bill itself is primary proof that the absolute prohibition
does not minimally impair the established right. More tailored
methods of regulating access for these people were possible.
They are evidenced by Bill C-14 itself where the government
contemplates a regulated regime with doctors, witnesses, written
requests and so forth. This was pointed out last week by some
senators. The government can’t logically hold up an absolute
prohibition and say it’s minimally impairing and place it next to
a regulated regime. It is just a loser of an argument. The bill is
therefore unconstitutional.

The question of whether people who are definitively granted
the right in Carter should be able to have this right is not
a legitimate area for dialogue between Parliament and the courts.
This dialogue can take place around safeguards, but it can’t take
place around who is entitled to the right. I’m happy to elaborate
more in question and answer.

The Chair: Thank you, Mr. Paterson. We will move to
questions, beginning with the deputy chair.

Senator Jaffer: I have questions of all three of you, so please
keep your answers tight.

Mr. Paterson I will start with you. You are the Executive
Director of the British Columbia Civil Liberties Association, and
you have been very vocal about the framework around June 6.

Il a été déterminé aussi bien dans l’arrêt Rodriguez que dans
l’arrêt Carter que l’objet de la disposition originale était la
protection des personnes vulnérables, motivée par le principe
sous-jacent de la préservation de la vie. Justice Canada a ajouté de
nouveaux objets au projet de loi C-14, alors qu’il avait tenté de
convaincre la Cour dans Carter que bon nombre de ces objets
étaient des objets de la dernière interdiction, mais sans succès.

Les nouveaux objets comprennent : reconnaître l’autonomie
des personnes qui sont affectées de problèmes de santé graves et
irrémédiables; assurer de solides mesures de sauvegarde; affirmer
la valeur inhérente et l’égalité de chaque vie humaine et éviter
d’encourager les perceptions négatives au sujet de la qualité de vie
des personnes âgées, malades ou handicapées; et — et nous en
entendons tellement parler — protéger les personnes vulnérables
contre toute incitation à mettre fin à leur vie dans un moment de
détresse.

Chacun de ces objets satisfait vraisemblablement au critère
d’un objet urgent et réel. C’est là un des obstacles que le
gouvernement doit franchir afin de réussir à démontrer qu’une
violation de la Charte est justifiée. Mais le gouvernement
échouera quand même sous le critère de l’atteinte minimale
à cause de l’interdiction totale. Si bénéfiques soient ces objets, les
tribunaux ont clairement affirmé qu’en ce qui a trait à l’aide
médicale à mourir, pour cette catégorie de patients, une
interdiction générale ne peut pas constituer le moyen d’atteindre
les visées du gouvernement.

Le projet de loi lui-même constitue la preuve principale que
l’interdiction absolue n’attente pas minimalement au droit établi.
Des méthodes plus adaptées de réglementation de l’accès pour ces
gens étaient possibles. Le projet de loi C-14 lui-même en témoigne
lorsque le gouvernement envisage un régime réglementé
prévoyant des médecins, des témoins, des demandes écrites, et
ainsi de suite. Certains sénateurs l’ont souligné la semaine
dernière. Au nom de la logique, le gouvernement ne peut pas
brandir une interdiction absolue et dire qu’elle est minimalement
attentatoire tout en la plaçant aux côtés d’un régime réglementé.
C’est tout simplement un argument perdant. Le projet de loi est
donc inconstitutionnel.

La question de savoir si les gens qui se sont vu définitivement
accorder le droit dans Carter devraient pouvoir avoir ce droit
n’est pas un sujet légitime de dialogue entre le Parlement et les
tribunaux. Ce dialogue peut avoir lieu au sujet des mesures de
sauvegarde, mais il ne peut pas avoir lieu au sujet de la question
de savoir qui peut avoir le droit. Je me ferai un plaisir d’élaborer
lors de la période de questions.

Le président : Merci, monsieur Patterson. Nous allons passer
aux questions, en commençant par la vice-présidente.

La sénatrice Jaffer : J’ai des questions à poser à chacun de vous
trois, et je vous prierais donc de vous en tenir à des réponses
concises, s’il vous plaît.

Monsieur Patterson, je vais commencer par vous. Vous êtes le
directeur exécutif de la British Columbia Civil Liberties
Association, et vous vous êtes exprimé très clairement au sujet
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As you know, the ministers have stressed what a difficult situation
we will all be in if the Senate does not pass this today. Can you
explain? Will there be a void? What situation will we be in?

Mr. Paterson: I’m happy to explain, senator. In short, there is
no legal void today on June 6. Today, physician-assisted dying is
legal in Canada for those patients who were described in the strict
criteria of the Carter judgment.

There is no void. There is a federal law: the Criminal Code,
which has this exemption carved out as described by the Supreme
Court. Underlying that, of course, in every single province, from
one ocean to the other, every single medical regulator has
promulgated guidelines that are comprehensive, most of which
are roughly the same in terms of the kinds of safeguards: We see
two doctors; we see varying waiting periods. We see a lot of the
same features of Bill C-14 right across the country. One territory
has their guidelines in place, and the others are on the way.

The answer is there is no legal void. There is no wild west.
It is June 6, and the sky is not falling. This is the new law, even
without Bill C-14 having been passed.

Senator Jaffer: Mr. Attaran, I have a quick question for you.
Many people have said that Bill C-14 should be referred to the
Supreme Court of Canada. How could we go about doing this?

Mr. Attaran: My professional advice is this: You veto this bill.
I know that’s very rare, but that would be my advice. If you do
not, though — if you want to amend it — insert an amendment
that says that within 30 days of the law receiving Royal Assent,
the Governor-in-Council must refer it to the Supreme Court of
Canada. Any cases that have been filed in court in B.C., Ontario
or wherever can be consolidated with that. You could write that.
The power of the Supreme Court is a statutory one, and you
could legislatively bind the Governor-in-Council to refer it. If the
government determines that this is constitutional, I see no
disadvantage in that, provided that the cases filed in the courts
are also consolidated with the reference question at the same time.

Senator Jaffer: Ms. Carey, I read the case that you took to the
Court of Appeal, and I’m really struggling with one fact. I don’t
know if you can clarify this, but if Bill C-14 is passed way it is,
where does that put you if you had another case? What kind of
a dilemma would it put you in?

Ms. Carey: I do not see that I’m in a dilemma if I had another
case come to me that had similar circumstances. I follow Carter
until there is something that tells me, as a lawyer, that I don’t.

du cadre avant et après le 6 juin. Comme vous le savez, les
ministres s’inquiètent de la situation dans laquelle nous nous
retrouverons tous si le Sénat n’adopte pas ce projet de loi
aujourd’hui. Pouvez-vous expliquer? Y aura-t-il un vide? Dans
quelle situation nous trouverons-nous?

M. Paterson : Avec plaisir, sénatrice. En bref, il n’y a aucun
vide juridique aujourd’hui le 6 juin. Aujourd’hui, l’aide médicale
à mourir est légale au Canada pour les patients qui sont visés par
les critères stricts de l’arrêt Carter.

Il n’y a pas de vide. Il y a une loi fédérale : le Code criminel, qui
est assorti de l’exemption décrite par la Cour suprême.
Relativement à cette exemption, évidemment, dans toutes et
chacune des provinces, d’un océan à l’autre, tous et chacun des
organismes de réglementation de la profession médicale ont
adopté des lignes directrices qui sont complètes, et dont la plupart
sont à peu près les mêmes en fait de types de mesures de
sauvegarde : il y a deux médecins; il y a des délais d’attente
variables. On observe beaucoup des mêmes caractéristiques que le
projet de loi C-14 partout au pays. Un territoire a adopté ses
lignes directrices et les autres sont en voie de le faire.

La réponse est qu’il n’y a pas de vide juridique. Ce n’est pas le
Far West. Nous sommes le 6 juin, et le ciel n’est pas en train de
nous tomber sur la tête. C’est le nouveau droit, même sans que le
projet de loi C-14 ait été adopté.

La sénatrice Jaffer : Monsieur Attaran, j’ai une question
rapide à vous poser. Beaucoup de gens ont dit que le projet de
loi C-14 devrait être renvoyé à la Cour suprême du Canada.
Comme cela pourrait-il se faire?

M. Attaran : Mon conseil professionnel est le suivant : vous
opposez votre veto à ce projet de loi. Je sais que cela est très rare,
mais c’est ce que je conseillerais. Toutefois, si vous ne le faites pas
— si vous voulez le modifier le projet de loi —, modifiez-le par
l’ajout d’une disposition qui prévoit que, dans les 30 jours suivant
la date à laquelle la loi aura reçu la sanction royale, le gouverneur
en conseil devra la renvoyer à la Cour suprême du Canada.
Tous les recours qui ont été intentés en Colombie-Britannique, en
Ontario ou ailleurs peuvent être consolidés avec ce renvoi. Vous
pourriez l’écrire. Le pouvoir de la Cour suprême est d’origine
législative, et vous pourriez obliger législativement le gouverneur
en conseil à renvoyer la loi. Si le gouvernement estime que cela est
constitutionnel, je n’y vois aucun désavantage, pourvu que les
recours intentés devant les tribunaux soient aussi consolidés avec
la question soulevée dans le renvoi en même temps.

La sénatrice Jaffer : Madame Carey, j’ai lu l’affaire que vous
avez portée devant la Cour d’appel, et il y a un fait qui me taraude
vraiment. Je ne sais pas si vous pouvez clarifier cela, mais, si le
projet de loi C-14 est adopté tel quel, où est-ce que cela vous situe
si vous deviez avoir une autre cause? Cela vous placerait dans quel
genre de dilemme?

Mme Carey : Je ne pense pas que je me retrouverais dans un
dilemme si une autre cause m’était confiée qui présentait des faits
similaires. Je suis l’arrêt Carter jusqu’à ce qu’il y ait quelque chose
qui me dise, en tant qu’avocate, de ne pas le suivre.
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Senator Jaffer: Are you saying you would just ignore this bill?

Ms. Carey: I’m not saying I would ignore this bill, but I think
it’s relevant that both the motions justice and the Court of Appeal
noted that this legislation had been proposed, but until it’s
proclaimed, it’s not binding on the courts.

Senator Jaffer: Thank you.

Senator Plett: Mr. Attaran, in your presentation, you indeed
came across as an extremely confident person. You seem to very
sure of yourself. However, right here in our committee we have
a constitutional lawyer. It may not be his legal title, but Senator
Joyal is quite a constitutional lawyer. We heard here today from
lawyers Mr. Hogg and Mr. Chipeur, who had opposite opinions.
We have in the Senate, now, Justice Sinclair, who told us the other
day that 50 per cent of all lawyers who have ever argued in front
of him were wrong.

I’m not very supportive of this bill, so I’m not really sure that
I would be upset if it’s unconstitutional, but how do you square
the box that you know a whole lot more than Justice Sinclair— a
judge of the highest court of Manitoba — when he says this is
a constitutional bill, and you are absolutely adamant that it is
not? And not just that you think it isn’t, but you know that it
isn’t?

Mr. Attaran: Well, the simple answer is that you have
misstated what Justice Sinclair said. He never said it was
constitutional. He said that it has a chance of surviving
section 1, so you are setting up a straw man that isn’t actually
true.

What I will tell you is I think it’s going to survive section 1, and
I will go down in Hansard today saying it will fail for the reasons
that Mr. Paterson and Mr. Hogg outlined. And as you know the
Canadian Bar Association also thinks this thing isn’t going to
survive. You can have your own opinion on it, but I have mine.

Senator Plett: Thank you. I have a brief comment for
Mr. Paterson in answer to Senator Jaffer’s question. You said
the sky isn’t yet falling today, but it’s not midnight yet.
Thank you.

Senator Joyal: Welcome Ms. Carey.

Mr. Paterson, I would like to pick up where Senator Plett has
left off in relation to the statement made in the Senate that, in
fact, Bill C-14 would be saved by section 1 of the Charter. In all
recognition of Senator Sinclair, he didn’t elaborate on his
reasoning for concluding that Bill C-14 would be saved by
section 1.

La sénatrice Jaffer : Est-ce que vous dites que vous feriez tout
simplement fi de ce projet de loi?

Mme Carey : Je ne dis pas que je ferais fi de ce projet de loi,
mais je pense qu’il est pertinent que le juge des requêtes ainsi que
la Cour d’appel aient souligné que ces mesures législatives avaient
été proposées, mais que, jusqu’à ce qu’elles soient proclamées,
elles ne lient pas les tribunaux.

La sénatrice Jaffer : Merci.

Le sénateur Plett : Monsieur Attaran, dans votre
communication, vous avez certainement semblé avoir
énormément d’assurance. Vous semblez être très sûr de
vous-même. Toutefois, parmi nous au sein de ce comité, il
y a un avocat constitutionnaliste. Ce n’est peut-être pas son titre
officiel, mais M. Joyal est tout un avocat constitutionnaliste.
Nous avons entendu ici aujourd’hui les témoignages de deux
avocats, M. Hogg et M. Chipeur, qui avaient des avis opposés.
Nous avons au Sénat, maintenant, le juge Sinclair, qui nous a dit
l’autre jour que 50 p. 100 de tous les avocats qui n’ont jamais
plaidé devant lui se trompaient.

Je ne suis pas très favorable à ce projet de loi, de sorte que je
ne suis pas vraiment certain que je serais triste s’il était
inconstitutionnel, mais comment nous convaincre que vous en
savez beaucoup plus que le juge Sinclair — un juge du plus haut
tribunal du Manitoba — lorsque celui-ci affirme que ce projet de
loi est constitutionnel, et vous êtes absolument certain qu’il ne
l’est pas? Et pas seulement que vous pensez qu’il ne l’est pas, mais
vous savez qu’il ne l’est pas?

M. Attaran : Eh bien, la réponse simple est que vous avez mal
rapporté les propos du juge Sinclair. Il n’a jamais dit que le projet
de loi était constitutionnel. Il a dit qu’il y avait une chance qu’il
survive à l’article premier, donc, vous évoquez un faux problème.

Je vais vous dire que je pense qu’il survivra à l’article premier,
et je serai cité dans le hansard comme ayant dit qu’il échouera
pour les motifs que M. Paterson et M. Hogg ont brièvement
évoqués. Et, comme vous le savez, l’Association du Barreau
canadien pense aussi qu’il ne survivra pas. Vous pouvez avoir
votre propre opinion à ce sujet, mais, moi, j’en ai une.

Le sénateur Plett : Merci. J’ai un bref commentaire pour
M. Paterson en réponse à la question de la sénatrice Jaffer.
Vous avez dit que le ciel ne nous tombe pas sur la tête
aujourd’hui, mais il n’est pas encore minuit. Merci.

Le sénateur Joyal : Bienvenue, madame Carey.

Monsieur Paterson, j’aimerais reprendre là où le sénateur Plett
s’est arrêté relativement à la déclaration faite au Sénat selon
laquelle, en fait, le projet de loi C-14 serait sauvé par l’article
premier de la Charte. En toute justice pour le sénateur Sinclair,
celui-ci n’a pas élaboré au sujet du raisonnement qui l’amenait
à conclure que le projet de loi C-14 serait sauvé par l’article
premier.
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For the benefit of the members of the committee, what is the
test to be applied to a bill on the basis of the argument that
section 1 triggers a class of citizens being deprived of their
constitutional rights? In other words, what is the proof to be made
in front of a court that a bill could survive such an exclusion?
Which arguments or which elements of proof would the
government or the Attorney General of Canada have to make
to convince the Supreme Court of Canada that Bill C-14 is
constitutional as it stands now?

Mr. Paterson: Thank you for your question, senator. Of course
I’m joined by everyone there in having the greatest respect for
Senator Sinclair, who is positively a giant. But I don’t think he
has got it right on this one.

It’s clear that denying these people the right to make this choice
would infringe their right of liberty. It would be a Charter
violation: It infringes on their autonomy. All of those things were
already well established in Carter. So the question now is, is that
violation justified? That’s done according to a three-part test
under section 1 of the Charter that the government would have to
go through if they are trying to justify a Charter violation.
The goal of the government in the legislation has got to be
pressing and substantial. That’s step one of the test. As I talked
about earlier, I don’t think that the government is going to have
a particular problem meeting that test. Any one of those goals set
out could be argued to be pressing and substantial.

But that’s not where it ends. The government then has to
succeed in arguing that the measure that they have taken— in this
case the absolute prohibition for access to non-terminal patients
— minimally impairs the Charter right concerned. I have already
dealt with that. We don’t think it does minimally impair, and we
think that’s evident from the text of the bill itself. There was
another way they could have gone, and they have done so with
respect to terminal patients.

So they would fail on minimal impairment. But let’s say we’ve
carried on to the rest of the test. The next part is called rational
connection. It means that the measure that you have put in place
has got to be rationally connected to the purpose. Here we have
seen that the purposes are, for example, to protect the autonomy
of people. But we think that this would fail in doing that because
it explicitly takes away the choice and autonomy of non-terminal
patients, so it wouldn’t be rationally connected.

They said that the bill protects the equality of everybody’s lives
and avoids negative perceptions of the elderly. Here the bill says
that people who are old or near death anyway can die, and it also
denies equality to younger people with the same illnesses.
Kay Carter was 89, but if someone was 59 with the same

Pour le bénéfice des membres du comité, quel est le critère
à appliquer pour apprécier l’argument selon lequel l’article 1
permet de sauver un projet de loi malgré que celui-ci ait pour
effet de priver une catégorie de citoyens de leurs droits
constitutionnels? Autrement dit, quels éléments de preuve
doivent être présentés à un tribunal pour le convaincre que le
projet de loi pourrait être jugé valide malgré une telle exclusion?
Quels arguments ou quels éléments de preuve le gouvernement ou
la procureure générale du Canada devraient présenter pour réussir
à convaincre la Cour suprême du Canada que le projet de loi C-14
est constitutionnel dans son libellé actuel?

M. Paterson : Merci de votre question, sénateur. Évidemment,
toutes les personnes ici présentes ont, comme moi, le plus grand
respect pour le juge Sinclair, qui est certainement un géant.
Mais je pense qu’il s’est trompé cette fois-ci.

Il est clair que refuser à ces gens le droit de faire ce choix
porterait atteinte à leur droit à la liberté. Ce serait une violation
de la Charte : cela porte atteinte à leur autonomie. Toutes ces
choses ont déjà toutes été bien établies dans Carter. La question
qui se pose maintenant est donc celle de savoir si cette violation
est justifiée. Pour répondre à cette question, il faut appliquer un
critère à trois volets en vertu de l’article premier de la Charte, et il
faudrait que le gouvernement satisfasse à ce critère à trois volets
pour pouvoir justifier une violation de la Charte. L’objectif que le
gouvernement cherche à réaliser au moyen de la loi doit être
urgent et réel. C’est la première étape du critère. Comme je le
disais plus tôt, je ne pense pas que le gouvernement éprouvera de
difficultés particulières à l’égard de cette exigence. Il pourrait être
soutenu au sujet de n’importe lequel des objets énoncés qu’il est
urgent et réel.

Mais l’analyse ne s’arrête pas là. Le gouvernement doit ensuite
réussir à démontrer que la mesure qu’il a prise — dans ce cas-ci,
l’interdiction absolue d’accès pour les patients non terminaux —
porte une atteinte minimale au droit prévu par la Charte auquel
il est porté atteinte. J’ai déjà traité de cela. Nous ne pensons
pas que l’atteinte soit minimale, et nous pensons que cela ressort
à l’évidence du libellé du projet de loi lui-même. Le gouvernement
aurait pu choisir une autre solution, et il l’a fait à l’égard des
patients en phase terminale.

Ainsi, le gouvernement échouerait au regard de l’atteinte
minimale. Mais disons que nous avons poursuivi l’analyse au
regard du reste du critère. Le volet suivant est l’exigence d’un lien
rationnel. Cela signifie que la mesure que vous avez instaurée doit
présenter un lien rationnel avec l’objet. Ici, nous avons vu que les
objets consistent, par exemple, à protéger l’autonomie des gens.
Or, nous pensons que la démonstration échouerait au regard de ce
volet du critère parce que la mesure prive expressément les
patients non terminaux du choix et de leur autonomie, de sorte
qu’il n’y a pas de lien rationnel.

Ils ont dit que le projet de loi visait à protéger l’égalité des vies
de tous et à éviter les perceptions négatives des personnes âgées.
Ici, le projet de loi dit que les gens qui sont vieux ou proches de la
mort de toute façon peuvent mourir, et il prive aussi d’égalité les
jeunes atteints des mêmes maladies. Kay Carter était âgée de
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condition, they wouldn’t qualify under this bill. We don’t think
Kay would qualify either, but the government says she does.
So that’s the next piece.

The last piece is a test of proportionality. Even if you succeeded
in these other pieces, you would still have to show that, with
respect to the individual you’re dealing with and their rights, the
aim that you’re trying achieve is not out of proportion with the
rights violation. Here, we would be trapping people in
unimaginable suffering. Unimaginable suffering. I mean, for
some of these patients the evidence was excoriating and scorching
coming out of the Carter decision and many of the exemption
decisions.

Stacked up against that, we have this concern that some people
may be vulnerable, which we could deal with in other ways.
We think it would fail on that test, too. Those are the branches of
the test that they have to pass. I would defer more to you, Senator
Joyal, than anyone else who was probably helping to develop this
test over time.

Senator Batters: Thanks very much. First of all, Mr. Attaran,
we heard earlier testimony from the officials from the Justice and
Health departments about the different jurisdictions in Canada,
and I asked a few questions about what the regulatory framework
is that’s in place today, for the time frame until this particular bill
goes into effect.

At the time that they were testifying, those officials thought
that potentially it was just Alberta that would now, under this
regulatory framework, allow for assisted suicide for people under
the age of 18. But after the committee rose, they indicated
New Brunswick and Yukon would also potentially cover people
who are under the age of 18. Can you confirm that for me?

Mr. Attaran: I can’t. I haven’t read all of those guidelines, but
I do know that some of the provinces and territories allow that.
You’re right, but I can’t say which specific ones.

Senator Batters: Thank you. I thought you were here to testify
about that.

Ms. Carey, in your client’s case, there were three doctors and
one psychiatrist who approved your client’s assisted suicide
request. Is that correct?

Ms. Carey: Two doctors and one psychiatrist.

Senator Batters: Two doctors and one psychiatrist, okay.
In that particular case, your client’s condition was based on the
mental illness as a sole underlying condition, correct?

89 ans, mais, si une personne était âgée de 59 ans et souffrait de la
même maladie, elle ne serait pas admissible en vertu de ce projet
de loi. Nous ne pensons pas que Kay serait admissible non plus,
mais le gouvernement dit que oui. Donc voilà le volet suivant du
critère.

Le dernier volet est un critère de proportionnalité. Même si
vous avez satisfaisiez à ces autres exigences, il faudrait encore que
vous démontriez que, dans le cas de la personne en cause et de
ses droits, l’objet que vous tentez de réaliser n’est pas
disproportionnel par rapport à la violation de droits. Ici, nous
emprisonnerions des gens dans des souffrances inimaginables.
Des souffrances inimaginables. Je veux dire, dans le cas de
certains de ces patients, les éléments de preuve étaient
dévastateurs selon l’arrêt Carter et bon nombre des décisions
portant exemption.

À cela s’oppose la crainte que certaines personnes puissent être
vulnérables, une crainte que nous pourrions éliminer par d’autres
moyens. Nous pensons que le projet de loi échouerait au regard de
ce critère aussi. Voilà les volets du critère auquel le gouvernement
dit satisfaire. Je m’en remettrais davantage à vous, monsieur
Joyal, qu’à qui que ce soit d’autre qui a probablement aidé
à élaborer ce test au fil du temps.

La sénatrice Batters :Merci beaucoup. Tout d’abord, monsieur
Attaran, nous avons entendu plus tôt des témoignages de
fonctionnaires des ministères de la Justice et de la Santé au
sujet des différents territoires et provinces au Canada, et j’ai posé
quelques questions au sujet de la teneur du cadre réglementaire
qui est actuellement en vigueur, pour la période qui s’écoulera
jusqu’à ce que ce projet de loi entre en vigueur.

Au moment où ils témoignaient, ces fonctionnaires pensaient
que c’était peut-être seulement l’Alberta qui permettrait
maintenant, en vertu de ce cadre réglementaire, le suicide assisté
de personnes âgées de moins de 18 ans. Toutefois, après que le
comité a levé la séance, ils ont dit que le Nouveau-Brunswick et le
Yukon autoriseraient peut-être aussi les personnes âgées de moins
de 18 ans. Pouvez-vous me confirmer cela?

M. Attaran : Je ne peux pas. Je n’ai pas lu toutes ces lignes
directrices, mais je sais que certaines des provinces et certains des
territoires permettent cela. Vous avez raison, mais je ne peux pas
dire précisément lesquels.

La sénatrice Batters : Merci. Je pensais que vous étiez ici pour
témoigner à ce sujet.

Madame Carey, dans le cas de votre cliente, il y avait trois
médecins et un psychiatre qui ont approuvé la demande d’aide au
suicide de votre cliente. Est-ce exact?

Mme Carey : Deux médecins et un psychiatre.

La sénatrice Batters : Deux médecins et un psychiatre,
d’accord. Dans ce cas précis, le trouble de votre patiente était
fondé sur la maladie mentale comme seul trouble sous-jacent,
n’est-ce pas?

9-6-2016 Affaires juridiques et constitutionnelles 10:91



Ms. Carey: It was a psychiatric condition considered
a physiogenic movement disorder. It’s a little bit different,
I think, than the stigma attached to mental illness.

Senator Batters: Okay. I read an article earlier today, which
talked about the psychiatrist in that particular case, who
‘‘. . . reviewed her medical file but did not examine her.’’ Is that
accurate, and can you tell me who that psychiatrist was?

Ms. Carey: The psychiatrist is protected under a publication
ban, so I’m not certain if I’m at liberty to disclose that.

It is correct that the psychiatrist that provided the information
did it on the basis that he reviewed her entire medical chart, and
then he gave expert evidence as to the condition that was
diagnosed by a previous psychiatrist, not him, and then he gave
his expertise on that.

Senator Batters: But he did not examine her?

Ms. Carey: Correct.

Senator Batters: The article also said one of the other doctors
involved ‘‘used FaceTime to interview E.F.’’ So that doctor also
did not meet her?

Ms. Carey: The assisting physician did not meet her, as the
physician was in Vancouver and our client was in Red Deer, but
that was in addition to other criteria that she utilized.

Senator Batters: You clarified earlier that there were three
doctors involved, two doctors and one psychiatrist. Out of those
three, it was just one of them that actually examined your client in
person?

Ms. Carey: We had the attending physician who had been her
physician for approximately 28 years.

Senator Batters: That was the only one of the three that
actually examined her?

Ms. Carey: Physically in person, yes.

Senator Batters: That particular physician is a general
practitioner?

Ms. Carey: Yes.

Senator Batters: Mr. Attaran, just to clarify, you had earlier
referred to now Senator Sinclair’s, formerly Justice Sinclair’s,
position on this, and I pulled this up from the Senate Debates
from his second reading speech. At the end of it, he closes with
this:

Therefore, while I understand all of the arguments that have
been put forward here today on the constitutionality
question, I, with respect, disagree with them. I suggest that
the bill does not have to comply with Carter, but the bill
does have to comply with the Charter and, in my view, the
government has acted appropriately to do so.

Mme Carey : Il s’agissait d’un trouble psychiatrique considéré
comme un trouble de mouvement physiogène. C’est un peu
différent, je pense, des stigmates attachés à la maladie mentale.

La sénatrice Batters : D’accord. J’ai lu un article plus tôt
aujourd’hui, qui parlait du psychiatre dans cette affaire, qui « [...]
avait examiné son dossier médical, mais ne l’avait pas examinée,
elle. » Est-ce exact, et pouvez-vous me dire qui était ce psychiatre?

Mme Carey : Le psychiatre est protégé par une interdiction de
publication, de sorte que je ne suis pas certaine s’il m’est loisible
de divulguer cela.

Il est exact que le psychiatre qui a fourni les renseignements
l’a fait sur le fondement de son examen de l’ensemble du dossier
médical de la patiente, puis il a livré un témoignage d’expert au
sujet de la maladie qui avait été diagnostiquée par un psychiatre
précédent, pas lui, puis il a donné son expertise là-dessus.

La sénatrice Batters : Mais il ne l’a pas examinée, n’est-ce pas?

Mme Carey : C’est exact.

La sénatrice Batters : L’article disait aussi qu’un des médecins
qui étaient intervenus « avait utilisé FaceTime pour interviewer
E.F. » Donc, ce médecin ne l’a pas rencontrée, lui non plus?

Mme Carey : Le médecin auxiliaire ne l’a pas rencontrée,
puisqu’il était à Vancouver et notre cliente était à Red Deer, mais
c’était en plus d’autres critères qu’elle a utilisés.

La sénatrice Batters : Vous avez précisé plus tôt que trois
médecins étaient intervenus, deux médecins et un psychiatre.
De ces trois, il n’y a en fait qu’un seul d’entre eux qui a examiné
votre cliente en personne?

Mme Carey : Nous avions le médecin traitant qui avait été son
médecin pendant environ 28 ans.

La sénatrice Batters : Celui-là était le seul des trois à l’avoir
effectivement examinée?

Mme Carey : Physiquement en personne, oui.

La sénatrice Batters : Ce médecin est un généraliste?

Mme Carey : Oui.

La sénatrice Batters : Monsieur Attaran, seulement pour
clarifier, vous aviez mentionné plus tôt la position de l’ancien
juge Sinclair, devenu depuis le sénateur Sinclair, à ce sujet, et j’ai
tiré ceci des débats du Sénat, de son discours lors de la deuxième
lecture. À la fin de ce discours, il dit ceci en guise de conclusion :

Ainsi, bien que je comprenne tous les arguments qui
ont été présentés aujourd’hui sur la question de la
constitutionnalité, je ne les trouve pas convaincants, sauf
le respect que j’ai pour les sénateurs. J’estime que le projet de
loi n’a pas à être conforme à l’arrêt Carter, seulement à la
Charte, et que le gouvernement a donc retenu la bonne
approche.
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I wanted to provide that to you because it wasn’t just a mere
indication that the bill was potentially constitutional but may
have some question, but he voiced his opinion that it was.

Mr. Attaran: You were earlier misstating what he said.
What he said in that passage you just read to me —

Senator Batters: I read it right from the Hansard.

Mr. Attaran:— is that the Charter applies. Of course Carter is
not being re-litigated, is it? I think that’s a trite statement.

Senator Batters: It’s the closing of his second reading speech
from the Hansard Debates.

Senator Baker: Thank you to the witnesses for their excellent
presentations.

I’d like to congratulate Mr. Paterson and the British Columbia
Civil Liberties Association. They were the ones who brought the
Sue Rodriguez case all the way up to the Supreme Court of
Canada, and they also brought the Gloria Taylor case all the way
up to the Supreme Court of Canada. They deserve a lot of credit.

Also, Ms. Carey, you must be a very competent lawyer, and
I congratulate you for your excellent work.

My question is this: A couple of you, at least one, suggested we
just vote against this bill, strike it down in the Senate. There are
sections of this bill that deal with, Ms. Carey, your case and all of
the other reported cases before the Superior Courts of the
provinces where the judge was the gatekeeper and the judge would
exempt the person administering the drugs. There was a court
order exempting that person from the Criminal Code provisions,
there was a court order exempting the doctor, and there was
a court order exempting the staff that helped the doctor. In other
words, it wasn’t just a matter of finding whether somebody fit the
requirements of the Supreme Court of Canada, but there were all
of these other orders that were necessary to prevent criminal
prosecution to exempt these people from the provisions of the
Criminal Code in which they may be charged with culpable
homicide.

I’m wondering where you are coming from, Ms. Carey, as far
as us defeating a bill that would leave our doctors and nurses and
everybody in a situation where we’d hope that the Attorney
General of the province would say to the prosecutors, ‘‘Don’t
prosecute these cases.’’ That would be the only solution. Do you
agree or disagree with me?

Ms. Carey: If I understand your question correctly —

Senator Baker: I’m sure you do.

Je voulais vous communiquer cela parce que ce n’était
pas une simple affirmation que le projet de loi était
potentiellement constitutionnel, mais pourrait soulever une
question : il a effectivement exprimé son avis selon lequel le
projet de loi était bel et bien constitutionnel.

M. Attaran : Vous avez mal rapporté plus tôt ce qu’il avait dit.
Ce qu’il avait dit dans ce passage que vous venez tout juste de me
lire...

La sénatrice Batters : Je l’ai lu dans le hansard.

M. Attaran : ... c’est que la Charte s’applique. Le débat dans
l’affaire Carter n’est évidemment pas rouvert, n’est-ce pas?
Je pense qu’il s’agit d’une évidence.

La sénatrice Batters : C’est la conclusion de son discours lors
de la deuxième lecture tirée des débats du hansard.

Le sénateur Baker : Merci aux témoins pour leurs excellentes
communications.

J’aimerais féliciter M. Paterson et la British Columbia Civil
Liberties Association. Ce sont eux qui ont porté l’affaire
Sue Rodriguez jusqu’à la Cour suprême du Canada, et ils ont
aussi porté l’affaire Gloria Taylor jusqu’à la Cour suprême du
Canada. Ils ont beaucoup de mérite.

Aussi, madame Carey, vous devez être une avocate très
compétente, et je vous félicite pour votre excellent travail.

Ma question est la suivante : Quelques-uns d’entre vous, au
moins un ou une, ont suggéré que nous votions contre ce projet de
loi, que nous le défaisions au Sénat. Il y a des articles de ce projet
de loi qui traitent, madame Carey, de votre cause et de toutes les
autres causes publiées devant les cours supérieures des provinces
où le juge était le protecteur du public et le juge exemptait la
personne qui administrait les médicaments. Il y avait une
ordonnance judiciaire exemptant cette personne des dispositions
du Code criminel, il y avait une ordonnance judiciaire qui
exemptait le médecin, et il y a avait une ordonnance judiciaire qui
exemptait le personnel qui aidait le médecin. Autrement dit, il ne
s’agissait pas simplement de déterminer si quelqu’un remplissait
les exigences de la Cour suprême du Canada, mais il y avait toutes
ces autres ordonnances qui étaient nécessaires pour empêcher les
poursuites pénales pour exempter ces personnes des dispositions
du Code criminel dans lesquelles elles pouvaient être accusées
d’homicide coupable.

Je me demande ce que vous pensez, madame Carey, de l’idée
que nous défaisions un projet de loi qui laisserait nos médecins et
nos infirmières et tout le monde dans une situation où l’on
espérerait que le procureur général de la province dise aux
poursuivants : « Ne poursuivez pas ces cas. » Ce serait la seule
solution. Êtes-vous d’accord ou en désaccord avec moi?

Mme Carey : Si je comprends bien votre question...

Le sénateur Baker : Je suis certain que oui.
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Ms. Carey: — what we were dealing with was the four-month
exemption period where the court granted a suspension. So the
orders needed to be drafted in such a way as to protect those
individuals because we were in that suspension period.

My understanding of Carter is that as of today, June 6, those
provisions of the Criminal Code are now declared invalid.

Senator Baker: Don’t forget the Supreme Court of Canada —
it’s void inasmuch as — go ahead.

Ms. Carey: As paragraph 127 provides.

Senator Baker: That’s right.

Ms. Carey: We were dealing with a different situation because
we were dealing with a period where there was a suspension of
that declaration of invalidity.

Senator Baker: Don’t you agree that all of those Superior
Court decisions included exemptions? There was an exemption for
this person, an exemption for that person, and that’s what this bill
is about, the first part of the bill, the exemptions. If we don’t pass
a bill that gives those exemptions, then some people could be
subject to criminal prosecution.

Ms. Carey: I suspect that there is that potential, if there aren’t
provincial regulations in place.

Senator Baker: Not to prosecute, as the province doesn’t
control the Criminal Code, but orders to prosecutors.

Ms. Carey: Correct.

Senator McIntyre: Thank you all for your presentations.

Ms. Carey, congratulations for acting on the E.F. case.

I note that E.F. obtained judicial approval for medical aid in
dying and, as you know, there’s a history of justification for
medical assistance in dying. As I recall, Madam Justice
McLachlin imposed it in her dissent in the Rodriguez case, and
so did the five judges that allowed interim authorization pending
Bill C-14.

In your opening address, you made reference to the justice
minister, and the justice minister has repeatedly referred to the
E.F. case. According to her, in the absence of a legal framework,
many doctors refused to provide medical assistance in dying while
others provided it to vulnerable people who shouldn’t be eligible,
such as E.F. Are you suggesting that the justice minister’s version
of the E.F. case is inaccurate?

Ms. Carey: I’m suggesting that two levels of court dealt with
the evidence that we had before it to determine whether or not our
client met the eligibility criteria in Carter, that the Attorney
General of Canada, and B.C. specifically, challenged the

Mme Carey : Ce à quoi nous avions affaire, c’était à la période
d’exemption de quatre mois au cours de laquelle la cour a accordé
une suspension. Aussi, les ordonnances devaient être rédigées de
manière à protéger ces individus parce que nous étions durant
cette période de suspension.

Selon ma compréhension de l’arrêt Carter, à compter
d’aujourd’hui, le 6 juin, ces dispositions du Code criminel sont
maintenant déclarées invalides.

Le sénateur Baker : N’oubliez pas la Cour suprême du Canada
— c’est nul dans la mesure où — allez-y.

Mme Carey : le paragraphe 127 le prévoit.

Le sénateur Baker : C’est exact.

Mme Carey : Nous avions affaire à une situation différente
parce que nous avions affaire à une période durant laquelle il
y a avait une suspension de cette déclaration d’invalidité.

Le sénateur Baker : N’êtes-vous pas d’accord que toutes ces
décisions de cours supérieures comportaient des exemptions?
Il y avait une exemption pour cette personne, une exemption pour
cette autre personne, et c’est de cela que traite la première partie
du projet de loi, des exemptions. Si nous n’adoptons pas ce projet
de loi qui accorde ces exemptions, alors, certaines personnes
pourraient faire l’objet de poursuites au pénal.

Mme Carey : J’imagine que ce risque existe, s’il n’y a aucun
règlement provincial en vigueur.

Le sénateur Baker : De ne pas poursuivre, puisque la province
ne contrôle pas le Code criminel, mais elle ordonne les poursuites.

Mme Carey : C’est exact.

Le sénateur McIntyre :Merci à tous pour vos communications.

Mme Carey, félicitations pour avoir agi dans l’affaire E.F.

Je note qu’E.F. a obtenu l’approbation judiciaire d’une aide
médicale à mourir et, comme vous le savez, il y a des antécédents
en matière de justification de l’aide médicale à mourir. Si je me
souviens bien, madame la juge McLachlin l’a imposée dans sa
dissidence dans l’affaire Rodriguez, tout comme l’ont fait les
cinq juges qui ont permis l’autorisation provisoire en attendant le
projet de loi C-14.

Dans votre discours d’ouverture, vous avez mentionné la
ministre de la Justice, et la ministre de la Justice a souvent
mentionné l’affaire E.F. Selon elle, en l’absence d’un cadre légal,
de nombreux médecins ont refusé de fournir une aide médicale
à mourir tandis que d’autres l’ont fournie à des personnes
vulnérables qui ne devraient pas être admissibles, comme E.F.
Donnez-vous à entendre que la version de l’affaire E.F. de la
ministre de la Justice est inexacte?

Mme Carey : Je donne à entendre que deux niveaux de
tribunaux ont examiné les éléments de preuve que nous leur
avions présentés pour déterminer si notre cliente satisfaisait ou
non au critère d’admissibilité énoncé dans l’arrêt Carter, que la

10:94 Legal and Constitutional Affairs 9-6-2016



sufficiency of our evidence, and it was determined by both the
Court of Queen’s Bench and the Court of Appeal that we met that
requirement.

In a post-June 6 time period, when there is no federal
legislation in place, I can’t speak for what health professionals
are going to do or not do.

Senator McIntyre: Mr. Paterson, I understand from your
presentation that there will be no legal void if Bill C-14 does
not pass on today’s date. Is there much support in the country for
this proposition?

Mr. Paterson: I’m not quite sure what you are asking. It will no
longer be a crime for doctors who provide physician assistance in
dying according to the guidelines in Carter to provide that
assistance. It just won’t be a crime.

It’s not tethered to the degree of support there is in the country.
As Senator Baker has pointed out, that prohibition is void to the
extent that it conflicted with the rights of those people.

Moreover, doctors have the guidelines in each of the provinces
that, if they comply with those guidelines, will help by providing
evidence of their compliance with the law. If there were ever to be
a prosecution, I’m sure their having complied with those strict
rules would be evidence in their defence.

Finally, for pharmacists and other care providers, when there is
no crime, there also isn’t a crime to assist in. Although this bill has
specific mention of pharmacists, nurses and so forth, any of those
that assist a physician in doing that which is not a crime similarly
will not be committing a crime, whether or not this bill is passed.

Senator Cowan: I suppose the answer to Senator Baker’s
dilemma is not to defeat the bill but to fix it. I think that’s what
we’re all trying to do.

My question, Mr. Paterson, has to do with the issue of advance
directives. We’ve been deluged with emails from people telling
horrific stories about their situations and those of their loved ones
and acquaintances and pleading with us to include some provision
in the bill to provide for advance directives, advance requests.

Can you comment on the Charter implications of advance
requests and the failure to put something in this bill with respect
to that? Mr. Attaran, perhaps you could comment on that as well.

Mr. Paterson: We also think that the failure to put advance
directives or advance requests in the bill is constitutionally
problematic and that it’s quite likely someone that was prevented
from having such a request accepted would be successful in

procureure générale du Canada et — tout particulièrement — la
Colombie-Britannique ont contesté le caractère suffisant de notre
preuve, et que la Cour du banc de la Reine et la Cour d’appel ont
toutes deux conclu que nous satisfaisions à cette exigence.

Après le 6 juin, alors qu’il n’y aura aucune loi fédérale en
vigueur, je ne peux pas parler de ce que les professionnels de la
santé feront ou ne feront pas.

Le sénateur McIntyre : Monsieur Paterson, je comprends de
votre communication qu’il n’y aura pas de vide juridique si le
projet de loi C-14 n’est pas adopté en date d’aujourd’hui.
Est-ce que ce projet de loi recueille beaucoup d’appuis au pays?

M. Paterson : Je ne suis pas tout à fait certain du sens de votre
question. Les médecins qui fourniront une aide médicale à mourir
en conformité avec les lignes directrices énoncées dans l’arrêt
Carter ne commettront plus un crime lorsqu’ils fourniront cette
aide. Ce ne sera tout simplement pas un crime.

Ce n’est pas lié au degré de soutien qu’il y a au pays. Comme le
sénateur Baker l’a souligné, cette interdiction est nulle dans la
mesure où elle était incompatible avec les droits des personnes
concernées.

De plus, les médecins ont des lignes directrices dans chaque
province, et, si les médecins se conforment à ces lignes directrices,
celles-ci aideront à recueillir des preuves de leur observation de la
loi. Si jamais il devait y avoir des poursuites, je suis certain que le
fait que les médecins aient respecté ces règles strictes constituerait
une preuve favorable à leur défense.

Enfin, pour les pharmaciens et les autres prestataires de soins,
lorsqu’il n’y a pas de crime, il n’y a pas non plus de complicité
à un crime. Bien que ce projet de loi mentionne expressément les
pharmaciens, les infirmiers et infirmières, et ainsi de suite, toute
personne qui aide un médecin à faire quelque chose qui n’est pas
un crime ne commet pas non plus de crime, peu importe que le
projet de loi soit adopté ou non.

Le sénateur Cowan : J’imagine que la réponse au dilemme du
sénateur Baker n’est pas de défaire ce projet de loi, mais de le
réparer. Je pense que c’est ce que nous tentons tous de faire.

Ma question, monsieur Paterson, concerne les directives
anticipées. Nous avons été inondés de courriels de gens qui
nous racontaient des histoires horrifiantes au sujet de leurs
situations et de celles de leurs êtres chers et de leurs connaissances,
et qui nous exhortaient à ajouter une disposition au projet de loi
de manière à prévoir les directives anticipées, les demandes
anticipées.

Pouvez-vous commenter les incidences de la Charte sur
les demandes anticipées et sur le défaut de mettre quelque
chose dans ce projet de loi à ce sujet? Monsieur Attaran,
peut-être pourriez-vous commenter cela vous aussi.

M. Paterson : Nous pensons aussi que le défaut de mettre les
directives anticipées ou les demandes anticipées dans le projet de
loi est problématique au plan constitutionnel, et que si une
personne qui se voyait refuser une telle demande lançait une
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a Charter challenge. It’s not automatic in the same way as taking
protection away from people explicitly covered by Carter is.
These additional groups of people beyond Carter are areas where
there can be a dialogue. I believe the dialogue has been gotten
wrong here.

If you think about it, people have been saying and we’ve been
saying that someone is going to wind up trapped and suffering if
they lose the ability to communicate their wishes before the
moment where, under this bill, they would qualify — before the
moment when they’re suffering becomes intolerable, et cetera.
So they’re left with a stark choice, which is very similar to the
choice addressed in the very first paragraph of the Carter
judgment: They either have to take their lives prematurely, or
they’ll be in a situation where they will wind up trapped and
suffering with nothing they can do about it.

Although it’s not covered by Carter, it is something about
which Parliament has got to be concerned. Yes, when you’re
passing a bill, you have to respect the Supreme Court; but now
that you’re acting, you’ve got to look at all the other different
arguments that could be made and ensure that the bill is
Charter-compliant in respect of all those different things.

We think it’s problematic. There are provisions that could have
been put in place to regulate that appropriately. We’ve read a lot
of evidence from the rest of end-of-life care that people make
decisions and have them respected all the time. The minimal
impairment argument would be very difficult in respect of that
potential violation.

Mr. Attaran: Let me put this in plainer terms. I totally agree.
At the moment, as I wrote in the New England Journal of
Medicine when the Carter case first came out, the law allows
advance directives that procure death through omission. You can
write an advance directive that says ‘‘omit to feed me ‘‘omit to
keep me on the ventilator’’ and of course, you’ll die.
That’s allowed. What this bill fails to do, and this is certainly
constitutional infirmity, is allow advance directives that procure
death by commission rather than omission. You cannot give an
advance directive that says ‘‘go ahead and give me that lethal
dose if I reach a such-and-such state,’’ which is going to
produce enormous suffering that I don’t think a court will have
10 seconds of patience for.

I’ll give you an example. Suppose a patient has a pontine
stroke. They can become paralyzed from the face down
everywhere; oftentimes the only thing they control is the ability
to wink, if they’re lucky, or move an eye. That’s their sole means
of communication. This is what’s called ‘‘locked-in syndrome.’’
Those patients can have a pretty normal life span of 10, 20 or

contestation fondée sur la Charte, elle aurait vraisemblablement
gain de cause. Ce n’est pas automatique de la même façon que
l’est un retrait de protection à des gens expressément couverts par
l’arrêt Carter. Ces groupes additionnels de personnes au-delà de
Carter sont des domaines qui peuvent se prêter à un dialogue.
Je crois que le dialogue a été mal compris ici.

Quand on y pense, les gens disent, tout comme nous, que des
personnes finiront par se trouver piégées et souffrantes si elles
perdent la capacité de communiquer leurs volontés avant le
moment où, en vertu de ce projet de loi, elles deviendraient
admissibles — avant le moment où leurs souffrances deviennent
intolérables, et cetera. Ainsi, elles se trouveront confrontées à un
choix difficile, qui s’apparente beaucoup au choix qui est évoqué
au premier paragraphe de l’arrêt Carter : elles devront soit
s’enlever la vie prématurément, ou demeurer dans une situation
où elles finiront par se retrouver piégées et souffrantes sans
pouvoir y faire quoi que ce soit.

Bien que ce ne soit pas couvert par Carter, c’est quelque chose
dont le Parlement doit se préoccuper. Oui, lorsque vous adoptez
un projet de loi, vous devez respecter la Cour suprême; mais,
maintenant que vous agissez, vous devez examiner tous les autres
arguments différents qui pourraient être formulés et vous assurer
que le projet de loi respecte la Charte relativement à toutes ces
choses différentes.

Nous pensons que c’est problématique. Il y a des dispositions
qui auraient pu être proposées pour réglementer cela
convenablement. Nous avons pris connaissance de beaucoup de
témoignages au sujet des autres soins de fin de vie selon lesquels,
régulièrement, les gens prennent des décisions et celles-ci sont
respectées. L’argument de l’atteinte minimale serait très difficile
relativement à cette violation potentielle.

M. Attaran : Permettez-moi d’exprimer cela en des termes plus
simples. Je suis parfaitement d’accord. À l’heure actuelle, comme
je l’ai écrit dans le New England Journal of Medecine à l’époque du
prononcé de l’arrêt Carter, le droit permet les directives anticipées
qui procurent la mort par omission. Vous pouvez rédiger une
directive anticipée qui dit « omettez de me maintenir sous
respirateur », et, évidemment, vous allez mourir. Cela est
permis. Ce que ce projet de loi omet de faire, et il s’agit
certainement d’une infirmité constitutionnelle, c’est de permettre
les directives anticipées qui procurent la mort par commission
plutôt que par omission. Vous ne pouvez pas donner une directive
anticipée qui dit » allez-y, et donnez-moi cette dose létale si
j’atteins tel ou tel stade » qui s’accompagnera d’énormes
souffrances que je ne pense pas qu’un tribunal voudrait endurer
pendant 10 secondes.

Je vais vous donner un exemple. Supposons qu’un patient fait
un AVC. Il peut devenir paralysé du visage jusqu’au bout des
orteils; bien souvent, la seule chose qu’il contrôle, c’est la capacité
de battre des paupières, s’il est chanceux, ou de bouger un œil.
C’est son seul moyen de communication. C’est ce qu’on appelle le
« syndrome d’enfermement ». Ces patients peuvent avoir une
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30 years, so they’re not going to be eligible under the bill because
their death is not reasonably foreseeable. But boy do they have
a lousy life.

If they had an advance directive before their stroke, they
would only be allowed it such that ‘‘Should I get pneumonia and
be in critical care, disconnect my feeding, disconnect my
ventilation and let me die.’’ But they can’t have an advance
directive that says ‘‘in this terrible locked-in state of misery, please
give me the way out.’’ This omission versus commission
distinction is so meaningless that thousands of angels can dance
on the head of its pin. The House of Lords rejected the idea
20 years ago, and our Supreme Court’s reasoning was hardly
generous to that distinction, and yet here it is in Bill C-14.

Senator Jaffer: First, Ms. Carey, on Senator Batters’ question,
normally an expert does not physically examine a patient.
They normally look only at the chart of the person to give an
expert opinion. Is that true?

Ms. Carey: I must clarify that I am not typically a lawyer that
deals with health law, so I can’t really respond to that except in
my experience. The Court of Appeal accepted that in this
particular situation the psychiatrist had enough expertise in this
area to recognize whether or not he needed to physically examine
the patient before he made his recommendations and provided his
affidavit evidence. He did not; and the Court of Appeal accepted
that evidence.

Senator Jaffer: Mr. Paterson, to Senator Baker’s questions,
does the Attorney General have to tell a prosecutor to prosecute
over abortion at the moment?

Mr. Paterson: No. To be clear, the provinces would have
responsibility over prosecutions outside the Controlled Drugs and
Substances Act and other federal acts. There aren’t attorneys
general setting out to prosecute doctors on abortion in the
absence of a federal or provincial law.

Senator Plett: Ms. Carey, I wasn’t aware of some of the facts
that Senator Batters brought up in your case about the
psychiatrist or the doctor not physically examining your patient.

Clearly it’s evident in that case that there are medical
practitioners available to help. Would you support what I am
trying to get, which is conscientious objection protection for
people that do not want to take part in this? Do you believe that
we would not have emergency cases where it would not be
sufficient if we allowed doctors and institutions to bow out of this
if they chose to?

espérance de vie plutôt normale de 10, 20 ou 30 ans, et ils ne
seront donc pas admissibles en vertu du projet de loi parce que
leur mort n’est pas raisonnablement prévisible. Mais bon sang
qu’ils ont une vie misérable.

S’ils avaient une directive anticipée avant leur AVC, celle-ci
serait seulement autorisée si elle disait des choses comme « si je
contracte une pneumonie et je suis aux soins intensifs, débranchez
mon alimentation, débranchez ma ventilation, et laissez-moi
mourir ». Mais ils ne peuvent pas avoir une directive anticipée qui
dit « dans ce terrible état d’enfermement misérable, veuillez s’il
vous plaît me libérer ». Cette distinction entre omission et
commission est tellement dénuée de sens que des milliers
d’anges peuvent danser sur la tête de son épingle. La Chambre
des Lords a rejeté l’idée il y a 20 ans, et le raisonnement de notre
Cour suprême était loin d’être généreux à l’égard de cette
distinction, et pourtant, la voilà dans le projet de loi C-14.

La sénatrice Jaffer : Premièrement, madame Carey, pour faire
suite à la question du sénateur Batters, normalement, un expert
n’examine pas physiquement un patient. Il examine
habituellement seulement le dossier de l’intéressé pour émettre
un avis d’expert. Est-ce vrai?

Mme Carey : Je dois préciser que je ne suis pas une avocate
spécialisée en droit de la santé, de sorte que je ne peux pas
vraiment répondre à cette question autrement qu’en me fondant
sur mon expérience. La Cour d’appel a admis que, dans cette
situation particulière, le psychiatre possédait une expertise
suffisante dans ce domaine pour déterminer s’il devait examiner
physiquement la patiente ou non avant de formuler sa
recommandation et de produire son témoignage par affidavit.
Il ne l’a pas examinée; et la Cour d’appel a admis son témoignage.

La sénatrice Jaffer : Monsieur Paterson, pour faire suite aux
questions du sénateur Baker, est-ce que le procureur général doit
dire à un poursuivant d’intenter une poursuite à l’égard d’un
avortement en ce moment?

M. Paterson : Non. Pour que ce soit clair, les provinces sont
responsables des poursuites en dehors des contextes de la Loi
réglementant certaines drogues et autres substances et d’autres
lois fédérales. Il n’y a pas de procureurs généraux qui ont en tête
de poursuivre des médecins pour avoir pratiqué un avortement en
l’absence d’une loi fédérale ou provinciale.

Le sénateur Plett : Madame Carey, je n’étais pas au courant de
certains des faits que la sénatrice Batters a évoqués dans votre
cause relativement au psychiatre ou au médecin qui n’avait pas
examiné physiquement votre patiente.

À l’évidence, il est manifeste dans cette cause qu’il y a des
médecins praticiens disponibles pour aider. Seriez-vous en faveur
de ce que je tente d’obtenir, soit une protection des objections de
conscience des personnes qui ne veulent pas participer à cela?
Croyez-vous que des cas urgents se présenteraient pour lesquels
les effectifs seraient insuffisants si nous permettions aux médecins
et aux établissements de refuser d’intervenir si tel était leurs choix?
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Ms. Carey: I can advise that the reason we had to utilize
electronic technology to interface between our client and the
assisting physician was that we had to go to Vancouver to
immediately find someone in a position to assist.

In terms of the conscious rights, it would be my opinion more
than anything else. As a lawyer, I’m not obligated to take on any
client that I don’t feel is being reasonable or take on any such
case; and I would assume it would be the same for health care
practitioners.

Senator Joyal: Ms. Carey, we were told by the Minister of
Justice that one of the main reasons the Justice Department
intervened in the case of E.F. in the Court of Appeal was because
the proof, in their opinion, was not sound enough to justify
medical assistance in dying. In fact, when I read the factum of the
Justice Department, it’s more the challenge that E.F. would have
access to medical assistance in dying without being in a terminally
ill condition.

The brief, especially paragraphs 16 and 17 and the last sentence
of paragraph 17, says that the court’s own understanding of the
reach of the term ‘‘contemplates a situation at the end of life.’’

That seems to have been the real reason behind the
Government of Canada Justice Department decision to
intervene in the case. Was it the same perception that you got
from the case — that it was to challenge the interpretation of
Carter in a limiting way, that is, to limit it only to people who are
terminally ill?

Ms. Carey: Fundamentally, that was the goal of Canada,
although they did bring up the issue of stale evidence. But they
didn’t pursue that significantly. A portion of their focus was the
psychiatric aspect of our client’s condition, which they argued
more strenuously at the Court of Queen’s Bench level, less at the
Court of Appeal. At the Court of Appeal, the focus was on the
fact that our client did not have a terminal illness and therefore
didn’t qualify.

It was B.C. that had some issues with the sufficiency of our
evidence. As I stated previously, both the Court of Queen’s Bench
justice and Court of Appeal justices found that our evidence was
not insufficient.

Senator Joyal: On the basis of your experience with the
Canadian courts in relation to constitutional issues, considering
the weight of evidence which may exist in relation to the
constitutionality of Bill C-14, what is the probability that there
will be a challenge very soon after that bill is enacted, if it is
enacted, without the amendments that one would consider being
sufficient to make it constitutional?

Mme Carey : Je peux vous dire que si nous avons dû recourir
à des moyens technologiques pour permettre à notre cliente et au
médecin auxiliaire d’interagir, c’est parce que nous avons dû aller
à Vancouver pour trouver immédiatement quelqu’un qui était en
mesure de prêter son assistance.

Pour ce qui concerne les droits conscients, ce serait mon avis
plus que toute autre chose. En tant qu’avocate, je n’ai nullement
l’obligation d’accepter de représenter un client qui ne me paraît
pas raisonnable ni d’accepter une cause semblable; je m’attendrais
à ce que ce soit la même chose pour les praticiens de la santé.

Le sénateur Joyal : Madame Carey, la ministre de la Justice
nous a dit qu’une des principales raisons pour lesquelles le
ministère de la Justice était intervenu dans l’affaire E.F. à la Cour
d’appel était que la preuve, à son avis, n’était pas suffisamment
solide pour justifier une aide médicale à mourir. En fait, lorsque je
lis le mémoire du ministère de la Justice, c’est davantage pour
contester l’accès d’E.F. à une aide médicale à mourir alors qu’elle
ne souffrait pas d’une maladie en phase terminale.

Le mémoire, surtout aux paragraphes 16 et 17 et à la dernière
phrase du paragraphe 17, dit que la compréhension qu’a la cour
elle-même de la portée du terme « vise une situation de fin de
vie ».

Cela semble avoir été le véritable motif pour lequel le ministère
de la Justice du gouvernement du Canada a décidé d’intervenir
dans cette affaire. Est-ce que vous avez eu la même impression
dans cette affaire — c’est-à-dire que l’intervention avait pour but
de contester l’interprétation de l’arrêt Carter dans un sens
restrictif, c’est-à-dire, de le limiter aux seules personnes qui
souffrent d’une maladie en phase terminale?

Mme Carey : C’était l’objectif essentiel du Canada, bien qu’ils
aient effectivement soulevé la question d’éléments de preuve
périmés. Mais ils n’ont pas trop insisté là-dessus. Leurs
observations étaient centrées en partie sur l’aspect psychiatrique
du trouble de notre cliente, qu’ils ont plaidé plus vigoureusement
devant la Cour du banc de la Reine, moins devant la Cour
d’appel. À la Cour d’appel, l’attention était centrée sur le fait que
notre cliente n’était pas atteinte d’une maladie terminale et n’était
donc pas admissible.

C’était la Colombie-Britannique qui remettait en question le
caractère suffisant de notre preuve. Comme je l’ai dit
précédemment, la juge de la Cour du banc de la Reine et les
juges de la Cour d’appel ont tous conclu que notre preuve n’était
pas insuffisante.

Le sénateur Joyal : Compte tenu de votre expérience avec les
tribunaux canadiens et les questions constitutionnelles, compte
tenu de la force probante des éléments de preuve qui peuvent
exister relativement à la constitutionnalité du projet de loi C-14,
quelle est la probabilité qu’il y ait une contestation peu de temps
après que le projet de loi aura été adopté, s’il est adopté, sans
modifications qui pourraient être considérées comme suffisantes
pour le rendre constitutionnel?
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To be more precise, would the B.C. Civil Liberties Association
be involved in a future challenge of Bill C-14 if it is not changed
from the way it is currently drafted?

Mr. Paterson: We have fought this for many years and spent
a great deal of energy and money to achieve the victory we did.
We would be very displeased if this bill were the result of all of
that work.

We think it’s inevitable that there will be a legal challenge.
We are going to wait and see what the Senate has to say about it.
However, we are an organization with a history of litigating on
issues of importance to us.

Senator Cowan: Is that a yes or a no?

Mr. Paterson: I don’t have the authorization of my board to
say one way or the other. My board would take such a decision.
We are waiting to see how this goes in the coming weeks.

Senator Batters: Mr. Paterson, in your opening remarks you
were indicating the different framework in place today with the
different provinces and territories. Did you say two territories
do not have regulatory frameworks in place, only one does?
Is that correct?

Mr. Paterson: I have seen Yukon’s. The Northwest Territories
have promised in the media to have them out by today. Today is
not over yet. I have not seen them. I last checked a few hours ago.
Nunavut was the only one that stated they were hanging on to see
what happened in Bill C-14.

Senator Batters: So they may not bring a regulatory framework
until Bill C-14 is in place?

Mr. Paterson: Nunavut indicated they would wait, but even in
Nunavut, the Carter decision applies. The normal obligation of
physicians under their regulatory body applies. It is not an area of
lawlessness, either. It is governed in the way that other end-of-life
and serious decisions would already be governed for the medical
profession in that territory.

Senator Baker: I’ve always found Mr. Paterson to be
admirably cautious in his answers to the Senate committee.
I admire that.

The Ontario government announced today they were going to
take measures to ensure that no one will be prosecuted in the
process of physician-assisted death in the Province of Ontario.
This was discussed as a possible solution, just as it was after the
Senate defeated the abortion bill. I remember because I was
a parliamentarian at that time.

Pour être plus précis, est-ce que la British Columbia Civil
Liberties Association participerait à une contestation future du
projet de loi C-14 si celui-ci n’est pas modifié par rapport à son
libellé actuel?

M. Paterson : Nous avons mené ce combat pendant de
nombreuses années, et nous y avons consacré beaucoup
d’énergie et d’argent afin d’obtenir la victoire que nous avons
remportée. Nous serions très mécontents si nous avions fait tout
ce travail seulement pour aboutir à ce projet de loi.

Nous pensons qu’il y aura inévitablement une contestation
judiciaire. Nous allons attendre de voir ce que le Sénat a à dire au
sujet du projet de loi. Toutefois, nous avons souvent porté devant
les tribunaux dans le passé les causes qui nous tiennent à cœur.

Le sénateur Cowan : Est-ce un oui ou un non?

M. Paterson : Mon conseil ne m’autorise pas à répondre ni
dans un sens ni dans l’autre. Une telle décision relèverait de mon
conseil. Nous attendons de voir comment la situation évoluera au
fil des semaines à venir.

La sénatrice Batters : Monsieur Paterson, dans votre
déclaration liminaire, vous mentionniez différents cadres en
vigueur aujourd’hui dans différents territoires et provinces.
Avez-vous dit que deux territoires n’ont pas encore adopté de
cadre réglementaire, qu’un seul l’a fait? Est-ce exact?

M. Paterson : J’ai vu celui du Yukon. Les Territoires du
Nord-Ouest ont promis aux médias qu’ils publieraient leur
règlement aujourd’hui. La journée n’est pas encore terminée.
Je ne l’ai pas vu. J’ai vérifié pour la dernière fois il y a quelques
heures. Le Nunavut était le seul qui a affirmé qu’il attendrait de
voir ce que contiendrait le projet de loi C-14.

La sénatrice Batters : Donc, il se pourrait qu’il n’adopte pas de
cadre réglementaire avant que le projet de loi C-14 ait été adopté?

M. Paterson : Le Nunavut a dit qu’il attendrait, mais, même au
Nunavut, l’arrêt Carter s’applique. L’obligation normale des
médecins imposée par leurs organismes de réglementation
s’applique. Ce n’est pas non plus un domaine où il n’y a pas de
règles. C’est régi de la même manière que le sont déjà les autres
décisions touchant la fin de la vie et les autres décisions
importantes pour la profession médicale dans ce territoire.

Le sénateur Baker : J’ai toujours trouvé M. Paterson
remarquablement prudent lorsqu’il répond aux questions du
comité du Sénat. Je trouve cela admirable.

Le gouvernement de l’Ontario a annoncé aujourd’hui qu’il
allait prendre des mesures pour s’assurer que personne ne sera
poursuivi pour avoir pris part à un processus d’aide médicale
à mourir en Ontario. Cela a été envisagé comme une solution
possible, tout comme cela l’avait été après que le Sénat avait
défait le projet de loi sur l’avortement. Je m’en souviens parce que
j’étais un parlementaire à cette époque.
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I congratulate you on your association’s Gloria Taylor case
that you initiated. The other litigants joined after you started.
Your association started the process.

I read the 380 pages, at 10 point print. I wondered why at the
end of the case, at paragraph 1414, the second requirement for
Gloria Taylor to receive physician-assisted death was that she
prove by a letter from her physician that she was terminally ill.
Why did the trial judge come to that conclusion that she had to
prove she was terminally ill as a requirement to receiving
physician-assisted death? You don’t have to answer that if
you’re not completely familiar with it.

Mr. Paterson: I have to bring up the case. I can’t remember the
paragraph reference you cited. It was clear before Madam Justice
Smith that Gloria Taylor had a terminal illness. There she was
dealing with the context where it remained criminal.

I can only speculate. She’s carving out for the first time
a constitutional exemption. That may indeed have been
something that she asked the patient to show. The Supreme
Court, of course, didn’t require that, and so for what it’s worth,
she had that in there and it’s no longer a requirement.

Senator Pratte: Mr. Paterson, earlier in the day an official of
the Justice Department was asked about the use of the word
‘‘incurable’’ in place of the word ‘‘irremediable.’’ The official
answer that ‘‘incurable’’ was a synonym and was used because it
was easier to understand or it was a layman’s term, but it was in
fact a synonym for ‘‘irremediable’’ and meant, in this official’s
view, exactly the same thing.

Is that your view, that ‘‘incurable’’ means exactly the same
thing as ‘‘irremediable?’’

Mr. Paterson: Senator, that is not my view. Earlier in my legal
career when I was in a litigation, we had an agreed statement of
facts. The other side changed a word. I didn’t think much of it,
and I thought it meant much the same thing. When we got to the
hearing, I could see why they changed that word.

This word is different. We have to remember that
‘‘irremediable,’’ in the Supreme Court judgment, wasn’t just
irremediable. It also said irremediable does not require the patient
to undertake treatment that is not acceptable to the individual.
To change the word and to take away that proviso, according to
the precepts of statutory interpretation, just has to mean
something different. There’s a real consequence to that.

Je vous félicite pour le travail de votre organisme dans l’affaire
Gloria Taylor dont vous avez été les instigateurs. Les autres
litigants se sont rajoutés après que vous avez initié le processus.
C’est votre organisme qui a initié le processus.

J’ai lu 380 pages de caractères de 10 points. Je me demandais
pourquoi à la fin du jugement, au paragraphe 1414, la deuxième
condition imposée à Gloria Taylor pour qu’elle puisse recevoir
une aide médicale à mourir était qu’elle prouve au moyen d’une
lettre de son médecin qu’elle était atteinte d’une maladie en phase
terminale. Pourquoi la juge de première instance en est-elle arrivée
à cette conclusion que Mme Taylor devait prouver qu’elle était
une malade en phase terminale pour pouvoir recevoir une aide
médicale à mourir? Vous n’avez pas besoin de répondre à cette
question si vous n’êtes pas parfaitement au fait de cette affaire.

M. Paterson : Je dois ouvrir le fichier de la décision. Je ne
parviens pas à me souvenir du numéro de paragraphe que vous
avez cité. Il était clair devant madame la juge Smith que Gloria
Taylor souffrait d’une maladie en phase terminale. Dans cette
affaire, l’analyse de la juge se situait dans le contexte où c’était
encore criminel.

Je ne peux que spéculer. Elle aménage pour la première fois une
exemption constitutionnelle. Il se peut effectivement qu’il s’agisse
de quelque chose qu’elle a demandé à la patiente de démontrer.
La Cour suprême, évidemment, n’a pas exigé cela, et donc, pour
ce que cela vaut, la juge a exigé cela dans cette décision, mais ce
n’est plus une exigence.

Le sénateur Pratte : Monsieur Paterson, plus tôt aujourd’hui,
un fonctionnaire du ministère de la Justice a été interrogé au sujet
de l’emploi du mot « incurable » au lieu du mot « irrémédiable ».
Le fonctionnaire a répondu qu’« incurable » était un synonyme et
était employé parce qu’il était plus facile à comprendre ou parce
qu’il s’agissait d’un terme profane, mais il s’agissait en fait d’un
synonyme d’« irrémédiable » et qui signifiait, de l’avis de
fonctionnaire, exactement la même chose.

Êtes-vous d’avis qu’« incurable » veut dire exactement la même
chose qu’« irrémédiable »?

M. Paterson : Sénateur, ce n’est pas mon avis. Tôt dans ma
carrière juridique, alors que je faisais du litige, nous avons eu un
exposé convenu des faits. L’autre partie a changé un mot. Je n’y ai
pas prêté attention, et j’ai pensé qu’il voulait dire à peu près la
même chose. Lorsque l’audience a commencé, j’ai pu voir
pourquoi l’autre partie avait changé ce mot.

Ce mot est différent. Nous devons nous rappeler
qu’« irrémédiable » dans l’arrêt de la Cour suprême n’était pas
seulement irrémédiable. La Cour a aussi affirmé que le terme
« irrémédiable » ne signifie pas que le patient doive subir des
traitements qu’il juge inacceptables. Changer le mot et retirer cette
condition restrictive, selon les préceptes de l’interprétation des
lois, cela doit nécessairement signifier quelque chose de différent.
Il y a une véritable conséquence à cela.
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One of the people involved in our case had late stage 3 anal
cancer. She already had rounds of radiation therapy. She was told
further rounds might succeed in eliminating her cancer, but to do
it they would have to irradiate her vulva, anus and vagina. Her
sexual organs would be in a state of permanent pain, dysfunction
and collapse. Even if the treatment succeeded in eliminating the
tumours, she would be incontinent. Everything that could flow
from a successful treatment was abhorrent to her.

So she said she didn’t want to go through that last treatment.
Yet, you could have said well, there’s been some success with that,
that’s curable. She would be trapped by this definition. The very
earnest doctor who wanted to help might say she could have
a chance with another go round here. We’re forcing people to
undertake treatments. We’re forcing upon peoples’ bodies
interventions that they do not want as a gateway to accessing
a right that the Supreme Court has already said they’re entitled
to. It’s offensive, and it’s going to cause terrible, terrible suffering.

The Chair: Thank you witnesses, all of you. I very much
appreciate your appearance and testimony. Thank you for being
here.

Before we adjourn, members, if you’re planning any
amendments or observations to bring forward at tomorrow’s
meetings, it would be helpful if you could forward them via email
to the clerk for preparing our report. It could aid the process.
Just a reminder that tomorrow’s meeting is back in the East Block
in our regular meeting room beginning at 9 a.m. sharp.

Senator Cowan: Could I make a suggestion? We’re all trying to
do the same thing here. It’s important as we go forward this week
that we manage the process of amendments and discussions in
a rational way.

I can’t see any point in surprising people at the last minute with
amendments, and so I would propose that we might circulate
proposed amendments to everybody so that we would all see
where we are. Not with a view to persuading one another that this
is a good amendment or I’ll vote for your amendment if you will
vote for mine, but we would come up with a rational process in
the order in which we would be proposing amendments so that it
would make sense at the end of day and that we come up with
a better bill. I would be quite willing to circulate my proposed
amendments, and I would welcome the same from everybody else.

Senator Plett: I certainly have no argument with Senator
Cowan on that, but are we planning on presenting amendments
at committee, or are we waiting until third reading, or is that up
to us?

Une des personnes qui ont participé à notre cause avait un
cancer anal de stade 3. Elle avait déjà eu trois rondes de
radiothérapie. On lui avait dit que d’autres rondes réussiraient
peut-être à éliminer son cancer, mais que, pour ce faire, il faudrait
qu’ils irradient sa vulve, son anus et son vagin. Ses organes sexuels
seraient dans un état permanent de douleur, de dysfonction et
d’effondrement. Même si le traitement réussissait à éliminer les
tumeurs, elle serait incontinente. Tout ce qui pouvait résulter d’un
traitement réussi lui semblait odieux.

Elle a donc dit qu’elle ne voulait pas subir le dernier traitement.
Pourtant, on aurait pu dire : « eh bien, cela a donné certains
succès, c’est curable. » Elle serait emprisonnée par cette
définition. Le médecin très sérieux, et désireux de l’aider
pourrait dire qu’elle aurait peut-être une chance avec une autre
ronde à ce stade. Nous forçons des individus à subir des
traitements. Nous forçons des individus à soumettre leurs corps
à des interventions qu’ils ne veulent pas à titre d’étape nécessaire
pour pouvoir avoir accès à un droit que la Cour suprême leur
a déjà reconnu. C’est choquant, et cela va causer des souffrances
terribles, terribles.

Le président : Merci, madame et messieurs les témoins, merci
à vous tous. J’apprécie beaucoup votre comparution et votre
témoignage. Merci d’avoir été ici.

Avant que nous ajournions, chers membres, si vous prévoyez
proposer des modifications ou formuler des observations lors des
réunions de demain, il serait utile que vous les transmettiez par
courriel au greffier aux fins de la préparation de notre rapport.
Cela pourrait faciliter le processus. Un simple rappel : la réunion
de demain se tiendra dans l’Édifice de l’Est, dans notre salle de
réunion habituelle, à compter de 9 heures précises.

Le sénateur Cowan : Puis-je faire une suggestion? Nous
essayons tous de faire la même chose ici. Il importera, à mesure
que nos travaux avanceront cette semaine, que nous gérions le
processus d’amendements et de discussions d’une manière
rationnelle.

Je ne vois aucune raison de surprendre les gens à la dernière
minute avec des amendements, et je proposerais donc que nous
distribuions les amendements proposés à tout le monde afin que
nous voyions tous où nous en sommes. Pas dans le but de nous
persuader les uns les autres que ceci est un bon amendement ou
que je voterai en faveur de ton amendement si tu votes en faveur
du mien, mais parce que nous suivrions un processus rationnel
dans l’ordre dans lequel nous proposerions des amendements de
telle sorte que le processus aurait du sens en fin de compte et il
déboucherait sur un meilleur projet de loi. Je serais tout à fait
disposé à distribuer mes amendements proposés, et j’inviterais
cordialement tous les autres à en faire de même.

Le sénateur Plett : Je n’ai certainement aucune objection
à formuler à l’encontre de la proposition du sénateur Cowan,
mais, est-ce que nous prévoyons présenter des amendements en
comité, ou est-ce que nous attendons jusqu’à la troisième lecture,
ou est-ce que c’est à notre discrétion?
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The Chair: That is an interesting question. I have no answer for
it. It was indicated to me that the amendments might be left until
third reading, but I’m not party to those decisions.

Senator Cowan: There were certainly some discussions that it
might be better because that would enable all senators to be
involved in the discussion. My own preference is that we deal with
amendments at third reading rather than here, but my proposal to
circulate amendments would apply in either case.

Senator Jaffer: Most of us have used the help of the Legal
Clerk. Maybe we should just phone the Legal Clerk. Everybody
has to do it, but to send them to you so you have the right copies,
if that’s okay.

Senator Joyal: Very quickly, Mr. Chair, I think it might be
helpful tomorrow that maybe in camera— normally we would do
that when we prepare a report — any one of us who has the
perception that an amendment would be needed, even though we
don’t have the text of the amendment, at least we would flow
generally the objective of the amendment. That would share the
common positioning within the members of the committee.

It would be helpful, certainly, if we come to the conclusion that
it would be preferable to wait until third reading to formally
introduce the amendments.

Senator Baker: Mr. Chairman, it’s up to each individual
senator whether they want to amend in committee or amend at
third reading; I understand that. Yes, the requirement in the
Rules is that when we are preparing the report, which is at the end
of the third reading, each clause, yes, you must go in camera.

I agree with Senator Cowan that in the spirit of disclosure, of
Stinchcombe, that you disclose what your amendments are so the
rest of us who are not proposing amendments would have an
opportunity to examine those amendments as it relates to the law
to check our case law to find out if they are legal.

The Chair: The request has been made, and we’ll leave it up to
individual senators.

Senator Batters: I want clarification, because what Senator
Jaffer was indicating, it will be up to individual senators if they
wish to circulate them, not an instruction to the Law Clerk.

Senator Jaffer: No, no.

The Chair: No, we will leave it up to individuals.

Senator Cowan: I’m going to circulate mine.

(The committee adjourned.)

Le président : C’est là une question intéressante. Je n’ai aucune
réponse à y donner. On m’a dit que les amendements attendraient
peut-être jusqu’à la troisième lecture, mais je ne suis pas partie
à ces décisions.

Le sénateur Cowan : Il y a certainement eu des discussions au
cours desquelles certains ont fait valoir que cela serait peut-être
mieux puisque cela permettrait à tous les sénateurs de prendre
part à la discussion. Pour ma part, je préférerais que nous
traitions des amendements lors de la troisième lecture plutôt
qu’ici, mais ma proposition de distribuer les amendements
s’appliquerait dans l’un ou l’autre cas.

La sénatrice Jaffer : La plupart d’entre nous avons eu recours
à l’aide du greffier légiste. Peut-être que nous devrions tout
simplement téléphoner au greffier légiste. Tout le monde doit le
faire, mais pour vous les envoyer à vous pour que vous ayez les
bonnes copies, si cela vous va.

Le sénateur Joyal : Très rapidement, monsieur le président, je
pense qu’il serait peut-être utile demain que, peut-être à huis clos
— normalement, nous ferions cela quand nous préparons un
rapport —, qui que ce soit parmi nous qui estime qu’un
amendement serait requis, même si nous n’avons pas le texte de
l’amendement, à tout le moins, nous partagerions de manière
générale l’objectif de l’amendement. Cela permettrait de connaître
les positions communes parmi les membres du comité.

Ce serait utile, certainement, si nous en arrivons à la conclusion
qu’il serait préférable d’attendre jusqu’à la troisième lecture pour
présenter officiellement des amendements.

Le sénateur Baker : Monsieur le président, il appartient à
chaque sénateur de décider s’il veut proposer ses amendements en
comité ou lors de la troisième lecture; je comprends cela. Oui,
selon l’exigence énoncée au Règlement, lorsque nous préparons
un rapport, soit à la fin de la troisième lecture, chaque article du
projet de loi, oui, il faut tenir une séance à huis clos.

Je suis d’accord avec le sénateur Cowan que, dans un esprit de
communication, dans l’esprit de l’arrêt Stinchcombe, que vous
communiquiez la teneur de vos amendements afin que le reste
d’entre nous, qui ne proposons pas d’amendements, ayons
l’occasion d’examiner ces amendements au regard du droit afin
de vérifier notre jurisprudence et de voir s’ils sont légaux.

Le président : La demande a été faite, et chaque sénateur
décidera pour ce qui le ou la concerne.

La sénatrice Batters : J’aimerais avoir des précisions, parce que
ce que la sénatrice Jaffer disait, chaque sénateur sera libre de
distribuer ses amendements ou non, la question ne fera pas l’objet
d’une instruction donnée par le greffier légiste.

La sénatrice Jaffer : Non, non.

Le président : Non, ce sera laissé à la discrétion de chaque
individu.

Le sénateur Cowan : Je vais distribuer le mien.

(Le comité s’ajourne.)
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OTTAWA, Tuesday, June 7, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which was referred Bill C-14, An Act to amend the
Criminal Code and to make related amendments to other Acts
(medical assistance in dying), met this day at 9 a.m. to give
clause-by-clause consideration to the bill.

Senator Bob Runciman (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Welcome, everyone. We are here to deal with
clause-by-clause consideration of Bill C-14, An Act to amend the
Criminal Code and to make related amendments to other Acts
(medical assistance in dying).

I don’t know if anyone wants to say anything out the outset
before we move into the formal process. No comments with
respect to the process?

Senator Joyal: Thank you, Mr. Chair. Good morning.

Yesterday, before we adjourned, I think we had mentioned that
senators who might have amendments to consider or to be
submitted for consideration would have an opportunity this
morning to have an exchange of views in that regard.

Personally, of course I would support amendments in relation
to subsection (2) of section 241.2, but I would prefer to reserve
the introduction of those amendments at third reading.
I’m certainly in a position to proceed with consideration of the
bill on a clause-by-clause basis, but as far as I’m concerned,
personally, I would prefer to introduce the amendments at third
reading.

Senator Baker: Mr. Chairman, I think, from speaking to
senators, that there is not an understanding but certainly a reality
that there will be many amendments presented at third reading in
the Senate. That’s where the substance of the amendments will be
dealt with and voted on, at third reading, when the bill leaves this
committee.

The Chair: Anything else on that?

Senator Plett: On that note, there will be many amendments
coming forward from all sides, including some from myself.
I don’t want to in any way appear that I want to oppose the will
of the committee, but for the best part I’m opposed to the bill in
its present form. So if we go to clause-by-clause, then, is it best for
me to simply declare ‘‘on division’’ at every clause?

The Chair: Yes.

Senator Joyal: That’s what I will be doing myself in relation to
the sections of the bill. I think that will save the initiative of any
senator at third reading to introduce the amendments of that
senator.

OTTAWA, le mardi 7 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, qui a reçu le projet de loi C-14, Loi modifiant
le Code criminel et apportant des modifications connexes
à d’autres lois (aide médicale à mourir), se réunit aujourd’hui,
à 9 heures, pour faire l’étude article par article du projet de loi.

Le sénateur Bob Runciman (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Je vous souhaite la bienvenue à tous. Nous
sommes ici aujourd’hui pour procéder à l’étude article par
article du projet de loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et
apportant des modifications connexes à d’autres lois (aide
médicale à mourir).

Quelqu’un veut-il prendre la parole d’emblée avant que nous
n’entamions le processus officiel? Personne n’a d’observation sur
le processus?

Le sénateur Joyal : Merci, monsieur le président. Bonjour.

Hier, avant de lever la séance, je pense que nous avions
mentionné que les sénateurs qui présentaient des amendements ou
qui voudraient en déposer aux fins de considération auraient ce
matin la possibilité de présenter leurs points de vue à cet égard.

Personnellement, bien sûr, j’appuierais des amendements
présentés relativement au paragraphe (2) de l’article 241.2, mais
je préférerais présenter ces amendements à la troisième lecture.
Je serais certainement prêt à procéder à l’étude du projet de loi
article par article mais, personnellement, je préférerais déposer les
amendements en troisième lecture.

Le sénateur Baker : Monsieur le président après avoir discuté
avec des sénateurs, même si nous ne sommes pas entendus, il est
clair que de nombreux amendements seront présentés en troisième
lecture au Sénat. C’est à ce moment-là que l’ensemble des
amendements seront traités et qu’ils feront l’objet de votes, à la
troisième lecture, lorsque notre comité renverra le projet de loi au
Sénat.

Le président : Autre chose à ce sujet?

Le sénateur Plett : Sur cette note, il y aura de nombreux
amendements provenant de tous les partis, y compris
quelques-uns de ma part. Je ne veux pas donner l’impression
que je souhaite m’opposer à la volonté du comité mais, en règle
générale, je suis opposé au projet de loi dans sa forme actuelle.
Alors si nous passons à l’étude article par article, est-ce préférable
pour moi de simplement dire « avec dissidence » à chaque article?

Le président : Oui.

Le sénateur Joyal : C’est ce que je ferai également concernant
certains articles du projet de loi. Je pense que cela permettra
à tout sénateur de présenter des amendements en troisième
lecture.
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Senator Cowan: I agree. This is a very serious matter and
senators are taking it very seriously. The debate we had last week
in the chamber, where all senators had an opportunity to
intervene, was a useful exercise. I think that to continue
involving all senators, rather than just those who happen to sit
on this committee, is the right way to proceed.

I think there are logical groupings or classifications of potential
amendments, and discussions are taking place that will enable us
to deal in a rational way with amendments on various categories,
such as eligibility, safeguards and future studies.

Those discussions are ongoing, and I think the debate,
including amendments, is appropriately done at third reading.
That’s the position I would favour.

Senator White: I will not repeat what others have said. I agree.

The Chair: Nothing else?

Is it agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill C-14, An Act to amend the Criminal Code
and to make related amendments to other Acts (medical
assistance in dying)?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

Shall the preamble stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

Shall clause 1 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: On division.

Shall clause 2 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: On division.

Shall clause 3 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: On division.

Shall clause 4 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 5 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 6 carry?

Le sénateur Cowan : Je suis d’accord. C’est une question très
grave, et les sénateurs la prennent très au sérieux. Le débat de la
semaine dernière en chambre, où tous les sénateurs ont eu
l’occasion d’intervenir, a été très utile. Je pense que le fait de
continuer à faire participer tous les sénateurs, plutôt que
seulement ceux qui siègent à ce comité, est la bonne façon de
procéder.

Je pense qu’il y a des regroupements ou des catégories logiques
pour les amendements possibles, et il y a des discussions en cours
qui nous permettront de nous occuper d’une façon rationnelle des
amendements de diverses catégories, telles que l’admissibilité, les
mesures de protection et les études futures.

Ces discussions sont en cours, et je pense que le bon moment
pour tenir ce débat, y compris sur les amendements, est à la
troisième lecture. Voilà l’option que je préfère.

Le sénateur White : Je ne vais pas répéter ce que les autres ont
dit. Je suis d’accord.

Le président : Autre chose?

Plaît-il au comité de procéder à l’étude article par article du
projet de loi C-14, Loi modifiant le Code criminel et apportant
des modifications connexes à d’autres lois (aide médicale
à mourir)?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.

L’étude du titre est-elle réservée?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.

L’étude du préambule est-elle réservée?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.

L’article 1 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : Avec dissidence.

L’article 2 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : Avec dissidence.

L’article 3 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : Avec dissidence.

L’article 4 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’article 5 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’article 6 est-il adopté?
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An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 7 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 8 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 9 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 9.1 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 10 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall clause 11 carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall the preamble carry?

An Hon. Senator: On division.

The Chair: Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

Senator Joyal: It’s important. It’s the principle that we adopt
the legislation. That might sound ridiculous, but this is what it is.

The Chair: Shall the bill carry?

Senator Joyal: On division.

The Chair: On division.

Does the committee wish to consider appending observations
to the report?

Senator Joyal: Mr. Chair, that could be a way of signalling,
when you table the report, that the committee was of the opinion
that the amendments would be reserved for third reading.
It will signal to our colleagues in the Senate that when you
report the bill later this afternoon, that’s when full debate on
amendments will take place. I think a simple sentence like that
would reassure that we have considered the initiative of
amendments but we have reserved that for third reading.
I think that would be helpful for senators.

The Chair: Agreed.

Senator Cowan, did you have something else?

Senator Cowan: No, that was my point.

Senator Jaffer: I know the bill has been adopted on division,
but we have officials here. Is it too late to ask them questions?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’article 7 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’article 8 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’article 9 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’article 9.1 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’article 10 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : L’article 11 est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : Le préambule est-il adopté?

Une voix : Avec dissidence.

Le président : Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.

Le sénateur Joyal : C’est important. Nous adoptons le projet
de loi par principe. Cela peut sembler ridicule, mais c’est ainsi.

Le président : Le projet de loi est-il adopté?

Le sénateur Joyal : Avec dissidence.

Le président : Avec dissidence.

Le comité souhaite-t-il que le rapport soit accompagné
d’observations?

Le sénateur Joyal : Monsieur le président, lorsque vous
déposerez le rapport, cela pourrait être une façon d’indiquer
que le comité était d’avis que les amendements devaient être
réservés pour la troisième lecture. Lorsque vous ferez rapport du
projet de loi plus tard cet après-midi, cela signalera à nos collègues
au Sénat que c’est à ce moment-là que le débat se fera sur les
amendements. Je pense qu’une simple phrase comme celle-là
montrerait que nous avons pensé à la possibilité de faire des
amendements, mais que nous voulions les réserver pour la
troisième lecture. Je pense que cela serait utile pour les sénateurs.

Le président : Adopté.

Sénateur Cowan, vous aviez autre chose à dire?

Le sénateur Cowan : Non, je n’ai rien d’autre à ajouter.

La sénatrice Jaffer : Je sais que le projet de loi a été adopté
avec dissidence, mais nous avons des fonctionnaires avec nous.
Est-il trop tard pour leur poser des questions?
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The Chair: How does the committee feel about that, bringing
officials to the table to ask them questions? We were dealing with
the bill clause by clause.

Senator Baker: I think, Mr. Chairman, that we have now gone
through all the clauses of the bill, and the bill is now finished here
in committee. Even the title has been carried and the bill will be
reported to the house.

The Chair: I have one last motion to ask you.

Senator Baker: Yes. So I think we should continue and that the
officials not be brought before the committee for questions.

The Chair: That seems to be the majority view.

Is it agreed that I report this bill to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Senator Boisvenu, I know you wanted to make
a comment.

[Translation]

Senator Boisvenu: Mr. Chair, when you table the report in the
Senate, do you plan to provide strategic guidelines when it comes
to presenting changes to this bill? I will explain. I consider that the
Senate, until now, has done excellent work on this bill in terms of
profound thought. My question is as follows: Are we headed
towards a ‘‘quilted’’ report, meaning that there will be 25 or
30 recommendations or changes, as useful or as minor as they
may be? We should focus on core recommendations to
demonstrate to the other Chamber that our work has been
thorough.

Canadians expect us to send a bill to the House of Commons
for which we will have made core recommendations instead of
a series of recommendations that mostly serve particular interests
rather than the general interests of Canadians.

I will try to make my explanation clear. What interests me the
most, basically, is what Canadians expect of us and the way we
can significantly improve this bill without getting lost in the
details.

If we send a bill to the House of Commons containing 30 odd
or 40 odd recommendations, we will lose credibility when it
comes to the actual basis of this bill. When you table your bill in
the Senate, are you going to make recommendations about
how the Senate should deal with these changes at third reading?

Le président : Quel est l’avis du comité? Nous pourrions
demander aux fonctionnaires de s’asseoir à la table pour leur
poser des questions. Nous faisions une étude article par article du
projet de loi.

Le sénateur Baker : Monsieur le président, nous avons déjà
étudié tous les articles du projet de loi. Le travail en comité est
maintenant terminé. Même le titre a été adopté, et le projet de loi
sera renvoyé au Sénat.

Le président : J’aurais une dernière motion à vous présenter.

Le sénateur Baker : Oui. Je pense que nous devrions continuer
sans demander aux fonctionnaires de comparaître devant le
comité.

Le président : La majorité semble être d’accord avec vous.

Êtes-vous d’accord pour que je fasse rapport de ce projet de loi
au Sénat?

Des voix : D’accord.

Le président : Sénateur Boisvenu, je sais que vous aviez une
remarque à faire.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Monsieur le président, lorsque vous
déposerez le rapport au Sénat, entendez-vous donner des lignes
directrices en termes de stratégies quant à la présentation de
modifications à ce projet de loi? Je m’explique. J’estime que le
Sénat, jusqu’à ce jour, a fait un travail formidable sur ce projet de
loi en termes de réflexion fondamentale. Ma question est la
suivante. Se dirige-t-on vers un rapport « courtepointe », dans le
sens où il y aura 25 ou 30 recommandations ou modifications,
aussi utiles ou secondaires soient-elles? Nous devrions nous en
tenir à des recommandations fondamentales pour démontrer
à l’autre Chambre que notre travail est un travail de fond.

Les Canadiens s’attendent à ce que nous transmettions à la
Chambre des communes un projet de loi sur lequel nous aurons
fait des recommandations fondamentales au lieu d’une série de
recommandations qui serviraient davantage des intérêts
particuliers plutôt que les intérêts généraux des Canadiens.

J’essaie d’être clair dans mes explications. Ce qui m’interpelle le
plus, dans le fond, c’est ce à quoi les Canadiens s’attendent de
nous et la façon dont nous pouvons améliorer fondamentalement
ce projet de loi sans tomber dans le détail.

Si nous transmettons à la Chambre des communes un projet de
loi qui contient une trentaine ou une quarantaine de
recommandations, nous perdrons de la crédibilité en ce qui
concerne le fondement même du projet de loi. Lorsque vous allez
déposer votre projet de loi au Sénat, allez-vous faire des
recommandations quant à la façon dont le Sénat devrait traiter
ces modifications en troisième lecture?
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[English]

The Chair: No, I don’t think I’d be that presumptuous, to be
honest with you. The Senate is going to make that determination
as a body. I don’t think this committee wants, and I haven’t heard
or witnessed it, to make recommendations on how third reading
should be dealt with by the Senate as a whole. Clearly, the intent
is to give as many senators as possible, who wish to participate, an
opportunity with the debate on amendments and the introduction
of amendments at third reading. The committee has made its
intentions pretty clear in that respect.

In terms of providing some kind of direction, unless I’m
hearing that from the committee, it’s certainly not the intent of
the chair.

Senator Batters: On that point, with respect to the pre-study,
we drafted a pretty significant report that produced
10 recommendations approved by this committee. In that
report, we talked about the detailed work we did in that
pre-study, with 20 hours of committee study and 66 witnesses.
That helps to inform the work we do in the chamber and to show
Canadians the important work we have done on this bill.

Senator Cowan: I understand Senator Boisvenu’s point, but
I think the way to proceed, as I’ve suggested before, is to circulate
amongst ourselves and all of our colleagues, not just those on our
committee, the amendments we propose. Many of us have done
that and I encourage others to do it.

If we can agree perhaps not on the substance of the individual
amendments but on the groupings of the amendments, then we
will have a rational and logical approach at third reading.

Many senators had an opportunity at second reading to
express their views on the issue. Now we’re going to focus on the
particular provisions of the bill. If we do that by exchanging
information as to potential amendments and treating them in
a logical order, then without presuming the outcome of the fate of
any individual amendment, it will be seen to be dealt with in
a responsible, respectful and logical way. That’s what I would
suggest we do.

Senator Plett: I certainly agree with Senator Cowan on that
issue. I do share Senator Boisvenu’s concern that if we have
a whole lot of amendments it might be one way for the
government just to say, ‘‘We’ll just stay with what we have.’’
So if I could suggest that maybe only my amendment be sent over,
that would work.

The Chair: Very helpful.

Senator Joyal: One way for us to have a structured discussion
at third reading that would be easy for each and every senator to
follow would be, as Senator Cowan has suggested, to group the
amendments on the basis of the various clauses and proposed

[Traduction]

Le président : Non, pour vous parler franchement, je ne
pourrais pas présumer d’une telle chose. Il revient au Sénat dans
son ensemble de prendre cette décision. Je ne crois pas que le
comité veuille faire des recommandations sur le déroulement de la
troisième lecture au Sénat dans son ensemble. Je n’ai rien entendu
en ce sens ni été témoin d’une telle volonté. En clair, nous
souhaitons que le plus grand nombre de sénateurs possible puisse
débattre des amendements et en présenter eux-mêmes en troisième
lecture. Le comité a clairement indiqué son intention à cet égard.

Je n’ai aucune intention de donner des instructions, sauf sur
demande expresse du comité.

La sénatrice Batters : À cet égard, concernant l’étude
préalable, nous avons produit un rapport important contenant
10 recommandations approuvées par notre comité. Dans ce même
rapport, nous avons parlé des travaux détaillés que nous avons
faits dans le cadre de l’étude préalable, à laquelle nous avons
consacré 20 heures d’étude en comité et pour laquelle nous avons
entendu 66 témoins. Cette étude préalable éclaire les débats du
Sénat et montre aux Canadiens l’importance du travail que nous
avons déjà fait sur ce projet de loi.

Le sénateur Cowan : Je comprends le point de vue du sénateur
Boisvenu, mais comme je l’ai déjà dit, je pense qu’il vaut mieux
faire circuler ces amendements non seulement parmi les membres
du comité, mais aussi dans l’ensemble du Sénat. Nombre d’entre
nous l’ont déjà fait, et j’encourage les autres à en faire autant.

Si nous pouvons nous entendre, non pas sur le fond de chacun
des amendements, mais plutôt sur leur regroupement , nous
aurons ainsi une façon logique d’aborder la troisième lecture.

Divers sénateurs ont eu l’occasion d’exprimer leurs points de
vue à cet égard pendant la deuxième lecture. Maintenant, nous
allons nous concentrer sur chaque disposition du projet de loi.
Si nous échangeons de l’information sur les amendements
potentiels et si nous les traitons dans un ordre logique, sans
présumer de l’aboutissement de tel ou tel amendement, nous
pourrons alors dire que nous avons étudié le dossier de façon
responsable, respectueuse et logique. C’est ainsi que je propose
que nous agissions.

Le sénateur Plett : Je suis d’accord avec le sénateur Cowan
à cet égard. Ceci dit, comme le sénateur Boisvenu, je crains que si
nous avons beaucoup d’amendements, le gouvernement en profite
pour décider de conserver le projet de loi tel quel. Aussi, je
propose que l’on n’envoie que mon amendement, si cela vous
convient.

Le président : Voilà qui est utile.

Le sénateur Joyal : La solution pour avoir une discussion
structurée à la troisième lecture, qui faciliterait les choses pour
tous les sénateurs, ce serait, comme l’a suggéré le sénateur Cowan,
de grouper les amendements en fonction des articles du projet de
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sections of the bill so it’s not a free-for-all discussion on every
aspect of the bill after a senator stands up, proposes views and
exchanges opinions.

The procedural clerk, once the amendments are known, could
suggest a grouping of the amendments on the various subjects and
titles of the bill so that we could have a structured discussion.
For example, if we address the section that Senator Marshall is
interested in, which is the regulations, any amendments related to
regulations would be grouped together. Amendments dealing with
the definition of ‘‘grievous and irremediable’’ could be grouped
together and so on. In that way, when we approach the
discussion, any senator who wants to stand up and make
comments and express views, at the end of that debate we
would have completed the discussion on that subject. Then we
could initiate other elements for discussion.

The rationale of our approach for every senator would be easy
to understand. Otherwise, we would be jumping from one subject
to another. As Senator Boisvenu proposed, it would be much
easier after that to determine, by team, which seems to be
a priority in relation to the overall scope of the bill and for each
senator to determine his or her position. That would be a positive
way to approach the debate at third reading. We could exchange
views on that between now and the opening of third reading
debate, and it would be much easier to reach the objective that
Senator Boisvenu expressed, in my opinion.

Senator Baker: This is an extraordinary case of legislation in
which the Senate as a whole is interested in each clause of the bill.
More senators who are not on this committee are going to
propose amendments. We’ve all received indications from a great
many of them that they wish to propose amendments. This is not
a case where just the committee decides what happens to the bill,
reports back and a vote is held on the report of the committee.

If we were to deal with all of the amendments that the people
around this table wish to put, we’d be here for a couple of weeks
dealing with those amendments on top of those that would be
presented in the chamber at third reading. It would take at least
a couple of weeks to do that, and a lot of it would be duplication.
We would be disposing partially of a matter here that would be
reintroduced in the chamber and would not be dealt with in
a proper manner.

I would agree with the system that has been worked out —
Senator Cowan and Senator Joyal and the leadership in the
Senate — to have all of these matters dealt with at third reading,
to permit every single senator to speak and propose amendments,
whether they belong to this committee or not. It would avoid the
duplication and re-litigation of practically every clause and
proposed section of the bill. I say that this is extraordinary
because I have never seen in my history on the Hill for over
40 years a situation where so many senators and members of
Parliament wish to participate, with a great many of them
wanting to put forward amendments.

loi qu’ils visent, afin d’éviter un débat embrouillé sur tous les
aspects du projet de loi après qu’un sénateur a exposé ses points
de vue et opinions.

Le greffier à la procédure, une fois les amendements déposés,
pourrait proposer le regroupement des amendements en fonction
des divers sujets et titres du projet de loi pour favoriser une
discussion structurée. Par exemple, si l’on traite de l’article auquel
s’intéresse la sénatrice Marshall, c’est-à-dire les règlements, tous
les amendements portant sur le sujet des règlements seront
regroupés. Les amendements concernant la définition de « grave
et irrémédiable » seraient aussi regroupés, et cetera, et cetera.
Ainsi, le moment venu, tout sénateur qui veut exprimer des
commentaires et des points de vue à cet égard peut le faire, et à la
fin du débat, nous aurons eu une discussion exhaustive sur ce
sujet. Nous passerions ensuite à d’autres éléments.

Le raisonnement de notre démarche serait ainsi facile
à comprendre pour tous les sénateurs. Autrement, nous ferions
constamment des coq-à-l’âne. Comme l’a proposé le sénateur
Boisvenu, il serait beaucoup ensuite plus facile, pour l’équipe, de
déterminer ce qui semble être prioritaire en regard de la portée
globale du projet de loi, et pour chaque sénateur de définir sa
position. Ce serait une façon positive d’aborder le débat en
troisième lecture. Nous pourrions échanger nos points de vue
là-dessus d’ici l’ouverture du débat en troisième lecture, et ce
serait beaucoup plus facile, à mon avis, d’atteindre l’objectif dont
a parlé le sénateur Boisvenu.

Le sénateur Baker : Voici un cas extraordinaire de projet de loi
dont chacun des articles suscite l’intérêt du Sénat dans son
ensemble. Bon nombre de sénateurs qui ne siègent pas à ce comité
vont proposer des amendements. Ils nous en ont tous bien avertis.
Ce n’est pas un de ces projets de loi dont seul le comité décide et
fait rapport et dont il soumet le rapport à un vote du comité.

Si nous devions traiter tous les amendements que souhaitent
proposer les personnes ici présentes, nous en aurions pour deux
ou trois semaines en plus de ceux qui seront proposés à la
Chambre en troisième lecture. Cela prendrait au moins deux
semaines, et il y aurait beaucoup de chevauchements. Nous
réglerions partiellement une question ici qui serait à nouveau
soumise à la Chambre et ne serait pas réglée de façon appropriée.

Je serais plutôt d’accord avec le système qui est proposé
— par les sénateurs Cowan et Joyal et la direction du Sénat —,
c’est-à-dire que le tout soit traité en troisième lecture afin de
permettre à tous les sénateurs qui le souhaitent de s’exprimer et de
proposer des amendements, qu’ils siègent ou non à ce comité.
On éviterait ainsi la répétition des exposés et des débats sur
quasiment chacun des articles du projet de loi. J’estime cette
situation extraordinaire, parce qu’en 40 ans sur la Colline du
Parlement, je n’ai jamais vu tant de sénateurs et de députés
vouloir participer à un débat sur un projet de loi, et proposer
autant d’amendements.
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[Translation]

Senator McIntyre: I think that Senator Boisvenu raised a very
interesting point, and I agree with him. That being said, I agree
with the mechanism for structure and cohesion that Senators
Joyal and Cowan spoke of. In this manner, we will avoid many
repetitions; I also agree with Senator Baker.

[English]

Senator Lankin: I agree with what has been said and won’t
repeat it. It’s a rational approach.

I understand that in order to facilitate that kind of discussion
about the groupings of amendments, it will be necessary for the
amendments to be shared. I don’t know if this was raised
yesterday. My apologies, but I left home at four o’clock in the
morning and spent eight hours sitting in North Bay waiting for
a plane to be fixed. I had to fly on that same plane, which was
a bit unnerving. My understanding is that the law clerk indicated
he needs permission granted from each senator to share those
amendments.

I’ve done that. I’ve emailed all of the independent senators and
asked if they would give that indication. I’ve received some from
other senators around this table but not all. I’m wondering if we
could remind people here and perhaps go so far as to ask the
clerk’s office to contact senators who have made amendments
and ask their permission to share them. That would put us in
a position for the work to be done efficiently with all of the
amendments, hopefully, or the vast majority of them in front of
the people looking at them.

Senator Pratte: We were all proud last week at how the media
and the public saw the work that we do — the long Question
Period and then the speeches. I want to remind everyone of the
respect, rigor and order that we showed. Repeating it at third
reading with the amendments and the long hours of work
required will be a huge challenge. The challenge ahead will be
much bigger, but we will have to show the same qualities that we
showed last week. If we succeed in doing that, the Senate will
come out of this exercise much more respected than it has been.

We can’t underestimate the challenge of so many amendments.
We will all be very tired. There is huge risk and the media will
be watching us closely. I hope that all of us can show the
same respect after so many hours of work under our belts.
The challenge is huge and the stakes are high. The important
thing is to keep everything as orderly as possible, so the
suggestion by Senator Cowan and Senator Joyal is probably
key to doing this.

The Chair: Anything else before we conclude?

[Français]

Le sénateur McIntyre : Je pense que le sénateur Boisvenu
a soulevé un point très intéressant, et je suis d’accord avec lui.
Cela étant dit, je suis d’accord avec le mécanisme de structure et
de cohésion, dont ont parlé les sénateurs Joyal et Cowan. De cette
façon, nous allons éviter beaucoup de répétitions; je suis d’accord
avec le sénateur Baker également.

[Traduction]

Le sénateur Lankin : Je conviens de ce qui a déjà été dit et je ne
le répéterai pas. C’est une démarche logique.

Je comprends que pour faciliter ce genre de discussion sur le
regroupement des amendements, il faudra que ceux-ci soient
distribués. Je ne sais pas si la question a été soulevée hier. Je vous
fais mes excuses, mais je suis parti de chez moi à quatre heures du
matin et j’ai passé huit heures sur les bancs de l’aéroport de North
Bay à attendre que l’avion soit réparé, et je suis venu sur ce même
avion, ce qui était un peu inquiétant. À ce que j’ai compris, le
juriste a dit devoir recevoir l’autorisation de chacun des sénateurs
pour pouvoir distribuer ces amendements.

Je l’ai fait. J’ai demandé à tous les sénateurs indépendants,
par courriel, s’ils peuvent en faire autant. J’ai reçu l’aval d’autres
sénateurs ici présents, mais pas celui de tous. Peut-être
pourrait-on le rappeler à tout le monde, et même aller jusqu’à
demander au bureau du greffier de communiquer avec les
sénateurs qui ont proposé des amendements, l’autorisation de
les distribuer. Nous pourrions ainsi travailler efficacement si, avec
un peu de chance, nous avions devant nous tous les amendements
ou du moins la majorité d’entre eux.

Le sénateur Pratte : Nous étions tous si fiers, la semaine
dernière, de la perspective qu’avaient les médias et le public de
notre travail — la longue période de questions, puis les discours.
Je tiens à rappeler à tout le monde le respect, la rigueur et
la discipline dont nous avons fait preuve. Il sera très difficile de
reproduire ce climat en troisième lecture avec tous les
amendements dont il faudra débattre et les longues heures de
travail qui seront exigées de nous. Le défi qui nous attend sera
bien plus grand, mais nous devrons afficher les mêmes qualités
que nous avons montrées la semaine dernière. Si nous réussissons
à le faire, le Sénat ressortira de cette épreuve beaucoup plus
respecté qu’auparavant.

Nous ne devons pas sous-estimer le défi que poseront un si
grand nombre d’amendements. Nous serons tous très fatigués.
Cela pose des risques énormes, et les médias seront à l’affût.
J’espère que nous saurons tous faire preuve du même respect
après un si grand nombre d’heures de travail dans le corps. Le défi
est énorme et l’enjeu est de taille. L’important, c’est de faire en
sorte d’être le plus méthodique possible, donc la suggestion du
sénateur Cowan et du sénateur Joyal est probablement essentielle
pour y arriver.

Le président : Autre chose, avant de conclure?
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Senator Cowan: To remind not only everyone around this table
but also other colleagues not around the table, the key to making
this work is for everybody to submit their proposed amendments
to the law clerk, I would suggest, who can coordinate the
approach for us and perhaps help if some senators are drafting
amendments themselves. They might benefit from the assistance
of our professional drafters in the law clerk’s office. The result
will be a better product for presentation at third reading. I would
encourage all of us and our colleagues to follow that course.

The Chair: If there’s nothing else, thank you all for a job well
done. Our regular meeting schedule begins again tomorrow.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Thursday, June 9, 2016

The Standing Senate Committee on Legal and Constitutional
Affairs, to which were referred Bill S-1001, An Act to authorize
La Capitale Financial Security Insurance Company to apply to be
continued as a body corporate under the laws of the Province of
Quebec; and Bill S-217, An Act to amend the Criminal Code
(detention in custody), met this day at 10:31 a.m. to give
consideration to the bills.

Senator Bob Runciman (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning and welcome, colleagues and
invited guests of the general public who are following today’s
proceedings of the Standing Senate Committee on Legal and
Constitutional Affairs. Today we start off our hearings with
a study of Bill S-1001, An Act to authorize La Capitale Financial
Security Insurance Company to apply to be continued as a body
corporate under the laws of the Province of Quebec.

Appearing before us from La Capitale Financial Group is
Pierre Marc Bellavance, Vice President, Legal Affairs and
Corporate Secretary; and Julie Noël de Tilly, lawyer and
Corporate Secretary Coordinator.

Thank you for being here. I believe you have an opening
statement, Mr. Bellavance. The floor is yours, sir.

[Translation]

Pierre Marc Bellavance, Vice President, Legal Affairs and
Corporate Secretary, La Capitale Financial Group Inc.: Thank you
for inviting us to participate in the work of the Standing Senate
Committee on Legal and Constitutional Affairs. This is a first for
me and my colleague here with me. I wanted to thank you right
away.

Le sénateur Cowan : J’aimerais rappeler à toutes les personnes
autour de la table, mais aussi à nos collègues qui n’y sont pas, que
la clé pour que tout cela fonctionne est de demander à tout le
monde de soumettre ses amendements proposés au légiste, qui
pourra ensuite coordonner la démarche à suivre et peut-être
prêter main-forte si certains sénateurs rédigent leurs amendements
eux-mêmes. Ils pourraient bénéficier de l’aide de nos rédacteurs
professionnels du bureau du légiste. Cela permettra, au bout du
compte, d’obtenir un meilleur produit à présenter en troisième
lecture. Je nous encourage donc tous, ainsi que nos collègues,
à procéder ainsi.

Le président : S’il n’y a rien d’autre, je tiens à vous remercier
pour votre bon travail. Notre horaire régulier de réunion
reprendra demain.

(Le comité s’ajourne.)

OTTAWA, le jeudi 9 juin 2016

Le Comité sénatorial permanent des affaires juridiques et
constitutionnelles, à qui a été renvoyé le projet de loi S-1001, Loi
autorisant La Capitale Sécurité financière, Compagnie
d’assurance à demander sa prorogation en tant que personne
morale régie par les lois de la province du Québec, ainsi que le
projet de loi S-217, Loi modifiant le Code criminel (détention
sous garde), s’est réuni aujourd’hui, à 10 h 31, pour étudier les
projets de loi.

Le sénateur Bob Runciman (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président : Bonjour et bienvenue à mes collègues, à nos
invités et aux membres du public qui suivent la séance
d’aujourd’hui du Comité sénatorial permanent des affaires
juridiques et constitutionnelles. Nous allons commencer
notre séance aujourd’hui par l’étude du projet de loi S-1001,
Loi autorisant La Capitale Sécurité financière, Compagnie
d’assurance à demander sa prorogation en tant que personne
morale régie par les lois de la province de Québec.

Comparaissent aujourd’hui Pierre Marc Bellavance,
vice-président, Affaires juridiques et secrétaire général ainsi que
Julie Noël de Tilly, avocate et coordonnatrice du secrétariat
général, de La Capitale Groupe financier.

Merci d’être venus. Je crois savoir que vous allez faire une
déclaration préliminaire, monsieur Bellavance. Vous avez la
parole.

[Français]

Pierre Marc Bellavance, vice-président, Affaires juridiques et
secrétaire général, La Capitale groupe financier inc. : Merci de
l’invitation à participer aux travaux du Comité sénatorial
permanent des affaires juridiques et constitutionnelles. C’est une
première pour moi et ma collègue, ici présente. Je voulais vous en
remercier d’entrée de jeu.
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I would also like to thank the Honourable Senator Dennis
Dawson, who has agreed to sponsor our private bill, and stress
that he handled this matter very effectively. I would also like to
thank Senator Claude Carignan, who will take over the matter.

Furthermore, let me point out that we contacted Liberal MP
Joël Lightbound who agreed to sponsor our bill in the House of
Commons so that we can meet our deadline.

Let me provide a brief explanation about the petitioner,
La Capitale Financial Security, or CFSIA, which asks the
committee members to recommend that Bill S-1001, An Act to
authorize La Capitale Financial Security Insurance Company to
apply to be continued as a body corporate under the laws of the
Province of Quebec, be adopted.

This is not a controversial bill. It is simply a private, purely
administrative bill asking that a private corporation be allowed to
apply to change its federally chartered corporate status to that of
a provincial insurance company, as if it had been incorporated
under the laws of Quebec.

I will now let my colleague tell you about the history of this
company, which we are asking to be continued under Quebec law.

Julie Noël de Tilly, Lawyer and Corporate Secretary
Coordinator, La Capitale Financial Group Inc.: Good morning.
The company was incorporated on January 1, 1993, under section
22 of the Insurance Companies Act. It was originally known as
Penncorp Life Insurance Company. Its name was changed to
La Capitale Financial Security Insurance Company in 2014.
Its principal place of business is in Mississauga, Ontario.

In 2006, the company was bought by La Capitale Civil Service
Insurer Inc. Both companies are now part of La Capitale
Financial Group. La Capitale has two divisions: the personal
insurance division and the property and casualty insurance
division. It comprises six insurance companies, five of which are
incorporated under Quebec law.

Through its personal insurance subsidiaries, La Capitale is the
10th largest insurance company in Canada. As of December 31,
2015, La Capitale’s assets under management totaled $5.8 billion.
Premiums for personal insurance and financial services were in
the order of $1 billion, while those for property and casualty
insurance were $880 million. La Capitale has 2,699 employees
serving one million Canadians.

The company has undergone all the required prerequisites for
the introduction of the bill, as mentioned by the Honourable
Senator Dennis Dawson during debate at the second reading of

J’aimerais également remercier l’honorable sénateur Dennis
Dawson, qui a accepté de parrainer notre projet de loi d’intérêt
privé, et souligner qu’il a fait preuve d’une grande efficacité dans
le cadre de ce dossier. J’aimerais aussi remercier le sénateur
Claude Carignan, qui prendra la relève dans le cadre de ce dossier.

Je tiens à souligner, par ailleurs, que nous avons contacté le
député libéral Joël Lightbound, qui a accepté de parrainer notre
projet de loi à la Chambre des communes afin que nous puissions
respecter notre délai.

J’aimerais vous expliquer un peu qui est le pétitionnaire,
La Capitale sécurité financière, la CSFCA comme on l’appelle,
qui demande aux membres du comité de recommander l’adoption
du projet de loi S-1001, Loi autorisant La Capitale sécurité
financière, compagnie d’assurance à demander sa prorogation en
tant que personne morale régie par les lois de la province de
Québec.

Ce n’est pas un projet de loi controversé, mais un simple projet
de loi privé de nature purement administrative qui demande
qu’une société privée puisse modifier son statut de société à charte
fédérale à celui de société d’assurances provinciale, comme si elle
avait été constituée selon les lois du Québec.

Je vais maintenant céder la parole à ma collègue, qui pourra
vous exposer l’historique de cette compagnie que nous voulons
proroger en vertu des lois du Québec.

Julie Noël de Tilly, avocate et coordonnatrice du secrétariat
général, La Capitale groupe financier inc. : Bonjour. La société
a été constituée en personne morale le 1er janvier 1993 en vertu de
l’article 22 de la Loi sur les sociétés d’assurances. À l’origine, elle
portait le nom de La Compagnie d’assurance-vie Penncorp.
En 2004, nous avons procédé au changement de sa dénomination
sociale pour son nom actuel, La Capitale sécurité financière,
compagnie d’assurance. Sa place d’affaires principale est située
à Mississauga, en Ontario.

En 2006, la société a été achetée par La Capitale assureur de
l’administration publique inc. Ces deux sociétés font maintenant
partie du groupe financier La Capitale. Le groupe La Capitale se
divise en deux secteurs, un secteur d’assurance de dommages et un
secteur d’assurance de personnes, et est composé de six sociétés
d’assurances, dont cinq sont constituées en vertu des lois du
Québec.

La Capitale, par l’intermédiaire de ses filiales en assurance de
personnes, se classe au 10e rang en importance au Canada.
Au 31 décembre 2015, les actifs sous gestion de La Capitale
étaient de 5,8 milliards de dollars. Les primes pour le secteur de
l’assurance de personnes et des services financiers étaient de
l’ordre de 1 milliard de dollars, tandis que celles du secteur de
l’assurance de dommages étaient de 880 millions de dollars.
Le groupe La Capitale emploie 2 699 personnes qui desservent
1 million de Canadiens et de Canadiennes.

La société a rempli toutes les conditions exigées pour présenter
le projet de loi, comme l’a mentionné l’honorable sénateur Dennis
Dawson dans le cadre des débats lors de la deuxième lecture du
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Bill S-1001. This includes the publication of a notice, as required,
in the Canada Gazette, the Ontario Gazette and the Financial Post.
In addition, we had the petition certified by the Senate’s examiner
of petitions. It was passed at first reading on May 12, 2016, and at
second reading on May 19, 2016.

It is also important to note that the Office of the
Superintendent of Financial Institutions, the corporation’s
current regulator, and the Autorité des marchés financiers in
Quebec, which will be the corporation’s new regulator, are not
opposed to this request. Both entities have actually sent us letters
confirming their support for the measure; we can provide you
with copies of the letters if you wish to look at them.

We should also point out that this bill does not set a precedent.
Since 1994, there have been five previous ones, all of which
required a private bill. The first is Industrial Alliance Pacific
Insurance and Financial Services, which was continued under the
laws of Quebec in 2012. In addition, the Industrial Alliance
Pacific General Insurance Corporation was continued under the
laws of Quebec in 2011, and the Imperial Life Assurance
Company of Canada was continued in 2011 as well. In 2011,
the Certas Direct Insurance Company was also continued under
Quebec law and, lastly we have the General Security Insurance
Company of Canada, which was continued under the laws of
Quebec in 1994.

Mr. Bellavance: I would add that the parliamentary debates on
the previous bills that my colleague just mentioned are clearly in
favour of a proposed amendment to the federal Insurance
Companies Act, as that act does not provide for continuance
under provincial law. That is why we are here today with a private
bill.

In parliamentary debates, especially in the case of Bill S-1002,
there was discussion about senators working on other types of
bills rather than a simple housekeeping private bill.

The comments expressed in Bill S-1002 are quite eloquent in
this regard, and the goal of the discussions we have had with
Senator Dawson was to allow us to go one step further in our
efforts, by communicating with certain associations, including the
Canadian Life and Health Insurance Association (CLHIA) and
the Insurance Bureau of Canada (IBC), regarding general
insurance, and asking them to propose an amendment to the
Insurance Companies Act, in order to avoid the private bill
process.

Those steps were taken, and we received letters addressed to
Senator Dawson. I received copies, which will be forwarded to the
Minister of Finance of Canada.

projet de loi S-1001. Nous avons effectué la publication exigée
dans la Gazette du Canada, la Gazette de l’Ontario, ainsi que dans
le Financial Post. De plus, nous avons fait certifier la pétition par
l’examinateur des pétitions au Sénat, et elle a été adoptée en
première lecture le 12 mai 2016, et en deuxième lecture le 19 mai
2016.

Il est également important de noter que le Bureau du
surintendant des institutions financières du Canada, l’organisme
de réglementation actuel de la société, et l’Autorité des marchés
financiers du Québec, qui sera le nouvel organisme de
réglementation de la société, ne s’opposent pas à cette demande.
Les deux organismes nous ont d’ailleurs transmis des lettres
confirmant leur appui à cette mesure, lettres dont nous pouvons
vous remettre des copies si vous souhaitez les examiner.

Nous devrions également mentionner que ce projet de loi ne
crée pas un précédent. En fait, depuis 1994, nous avons dénombré
cinq précédents, lesquels ont tous requis l’adoption d’une loi
d’intérêt privé. La première est l’Industrielle Alliance Pacifique,
Assurance et services financiers, qui s’est prorogée en vertu des
lois du Québec en 2012. Par ailleurs, il y a l’Industrielle Alliance
Pacifique, Compagnie d’assurances générales, cette fois qui s’est
prorogée en vertu des lois du Québec en 2011, et L’Impériale,
Compagnie d’assurance-vie, qui s’est prorogée en 2011 également.
Toujours en 2011, on dénote Certas direct, compagnie
d’assurance, qui s’est prorogée en vertu des lois du Québec et,
finalement, la dernière, la Sécurité, Compagnie d’assurances
générales du Canada, qui s’est prorogée en vertu des lois du
Québec en 1994.

M. Bellavance : J’aimerais ajouter que les débats
parlementaires relatifs aux précédents que ma collègue vient de
mentionner militent clairement en faveur d’une proposition
d’amendement à la Loi fédérale sur les sociétés d’assurances, car
cette loi ne permet pas la prorogation sous une loi provinciale.
C’est la raison pour laquelle nous sommes devant vous
aujourd’hui avec un projet de loi d’intérêt privé.

Dans le cadre des débats parlementaires, notamment dans le
dossier du projet de loi S-1002, il a été question que les sénateurs
travaillent sur des projets de loi d’autres natures qu’un simple
projet de loi d’intérêt privé de type administratif.

Les commentaires exprimés dans le cadre du projet de
loi S-1002 sont assez éloquents à cet égard, et les discussions
que nous avons eues avec le sénateur Dawson visaient à nous
permettre d’aller un peu plus loin dans nos démarches, c’est-à-dire
d’entrer en communication avec certaines associations, dont
l’Association canadienne des compagnies d’assurances de
personnes (ACCAP), par exemple, et le Bureau d’assurance du
Canada (BAC), en ce qui concerne l’assurance de dommages,
pour leur demander de proposer un amendement à la Loi sur les
sociétés d’assurances, de sorte à éviter la démarche liée au projet
de loi d’intérêt privé.

Ces démarches ont été faites, et nous avons reçu des lettres
adressées au sénateur Dawson. Je les ai reçues en copie conforme
et elles seront transmises au ministre des Finances du Canada.
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[English]

The Chair: Thank you both. We will begin questions.

Senator Baker: Thank you, witnesses. I’ll ask my question of
Mr. Bellavance, who’s not a newcomer to litigation — Senator
Carignan as well — in this particular area of the law in Quebec.

Mr. Bellavance, you referenced changing the Insurance
Companies Act of Canada to allow for a procedure whereby
you could do what you’re attempting to do here today with
a private member’s bill.

As we understand it, you would have to change section 39 of
the Insurance Companies Act of Canada. The first portion of
section 39 lists procedures whereby you can get a certificate of
continuance or letters patent under various acts of the
Government of Canada, or you could seek the permission of
the minister.

You are prevented in law from what you’re doing now by,
I think, subsection 5 of the act. Is that correct?

Mr. Bellavance: Yes.

Senator Baker:Doing what you want to do now restricts you to
certain conditions, a list of five or six acts and five or six ways that
you can do what you’re doing now, and you must stay within
those particular sections of the early part of section 39.

How can we then change the law so that you can do what
you’re requesting to do now without having to come to the Senate
of Canada and the House of Commons of Canada to facilitate
this move? I am sure nobody around this table disagrees with
what you’re trying to do, so how could we bring an amendment to
the Insurance Companies Act of Canada to accomplish what you
want to accomplish in the future?

[Translation]

Mr. Bellavance: Senator, if I understood your question,
yes, our request is related to the wording of section 39.
As paragraphs 39(1)(a) to (e) do not apply to us, we need to
refer to subsection 39(5), and we have no choice but to go
through a private bill for our corporation to be continued. In the
case of the previous five that my colleague mentioned, they had to
proceed in the same way, with private bills.

The amendment itself would probably grant this continuance
power directly to the Minister of Finance, who is responsible for
the act as such, much like in Quebec. This would spare companies
from having to apply to the Senate and would make it possible to
address matters of continuance through the federal Minister of

[Traduction]

Le président : Merci à tous les deux. Nous allons passer aux
questions.

Le sénateur Baker : Je remercie les témoins. Je vais poser ma
question à M. Bellavance, qui n’est pas un néophyte en matière de
contentieux, comme le sénateur Carignan, qui touche ce domaine
particulier du droit du Québec.

Monsieur Bellavance, vous avez parlé de modifier la Loi sur les
sociétés d’assurances du Canada pour y insérer un mécanisme qui
vous permettrait de faire ce que vous essayez de faire aujourd’hui
avec un projet de loi d’origine parlementaire.

Il faudrait apparemment modifier l’article 39 de la Loi sur
les sociétés d’assurances du Canada. La première partie de
l’article 39 décrit la procédure à suivre pour obtenir un
certificat ou des lettres patentes de prorogation aux termes de
diverses lois du gouvernement du Canada ou pour obtenir
l’autorisation du ministre.

C’est le paragraphe 5 de la loi qui vous empêche de faire ce que
vous faites aujourd’hui. Est-ce bien exact?

M. Bellavance : Oui.

Le sénateur Baker : Pour faire ce que vous souhaitez faire
aujourd’hui, vous devez respecter certaines conditions. Il y a la
liste qui énumère cinq ou six lois et cinq ou six façons de faire ce
que vous cherchez à faire et vous devez vous limiter aux
dispositions contenues dans la première partie de l’article 39.

Comment pourrions-nous modifier la loi pour que vous
puissiez faire ce que vous demandez maintenant sans être
obligés de vous présenter devant le Sénat du Canada et devant
la Chambre des communes du Canada? Je suis certain qu’aucune
des personnes qui se trouvent autour de la table ne s’oppose à ce
que vous essayez de faire, de sorte que je vous demande comment
pourrions-nous modifier la Loi sur les sociétés d’assurances du
Canada pour que vous puissiez accomplir à l’avenir ce que vous
voulez accomplir?

[Français]

M. Bellavance : Si j’ai bien compris votre question, monsieur
le sénateur, effectivement, notre demande est liée au libellé
du texte de l’article 39. Comme les alinéas 39(1)a) à e) ne
s’appliquent pas à nous, nous devons faire référence au
paragraphe 39(5), et nous n’avons pas le choix de passer par un
projet de loi d’initiative privée pour proroger notre société.
Dans le cas des cinq précédents que ma collègue vous a cités, on
a dû procéder de la même façon, soit par un projet de loi d’intérêt
privé.

L’amendement en soi qui serait demandé serait probablement
de donner ce pouvoir de continuation ou de prorogation
directement au ministre des Finances, qui est responsable de la
loi en tant que telle, un peu comme au Québec. Cela éviterait aux
sociétés de devoir présenter une demande au Sénat et permettrait
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Finance. This is an amendment that could very well be put
forward and that would be acceptable under the federal Insurance
Companies Act.

[English]

Senator Baker: It could be easily done, couldn’t it? I think 39(1)
(c) says you would go to a minister of the Crown. You go to the
Minister of Corporate Affairs or something like that. Is that
correct?

What you’re seeking, then, is an additional subparagraph that
says, ‘‘with the permission of the Minister of Finance,’’ because
there’s already a section in the act that says with ‘‘the Minister‘‘
prior to it; is that correct?

[Translation]

Mr. Bellavance: Paragraph 39(1)(c) deals with the Canada
Cooperatives Act or certificate of continuance or amalgamation
as a cooperative. Under this act, reference is made to the Canada
Cooperatives Act. An amendment could be made to
paragraph 39(1)(c); it could be there, but there must be an
amendment.

[English]

Senator Baker: For a continuance as a body corporate?

Mr. Bellavance: Yes.

Senator Baker: Thank you.

[Translation]

Mr. Bellavance: Does that answer your question?

[English]

Senator Baker: Yes, it does.

It is a simple amendment which would reduce demands on
everybody’s time, and it certainly is legitimate.

[Translation]

Senator McIntyre: Thank you for joining us today and for your
presentation. I understand that this is a private bill. La Capitale
Financial Group wants to be regulated by a provincial
government. That said, do any federal regulatory bodies, such
as the Office of the Superintendent of Financial Institutions, and
the Autorité des marchés financiers in Quebec, need to approve
this change? In addition, do shareholders have to approve it?
Finally, will insurance policy holders be affected by this change?

de régler le dossier d’une telle continuation par la voie du ministre
fédéral des Finances. C’est une modification qui pourrait très bien
être formulée et qui serait acceptable en vertu de la Loi fédérale
sur les sociétés d’assurances.

[Traduction]

Le sénateur Baker : Cela serait facile, n’est-ce pas? Je pense que
l’alinéa 39(1)c) mentionne que vous pouvez vous adresser à un
ministre, le ministre responsable des entreprises ou quelque chose
du genre. Est-ce bien exact?

Vous voudriez donc qu’on ajoute un sous-alinéa qui énoncerait
« avec l’agrément du ministre des Finances » parce qu’il y a déjà
un article de cette loi qui mentionne « le ministre » un peu plus
haut; est-ce bien exact?

[Français]

M. Bellavance : L’alinéa 39(1)c) traite de la Loi canadienne sur
les coopératives ou d’un certificat de prorogation ou de fusion en
coopérative. En vertu de cette loi, on fait référence à la Loi
canadienne sur les coopératives. Une modification pourrait être
faite à l’article 39(1)c); ce pourrait être à cet endroit, mais il doit
y avoir une modification.

[Traduction]

Le sénateur Baker : Pour la prorogation en qualité de personne
morale?

M. Bellavance : Oui.

Le sénateur Baker : Merci.

[Français]

M. Bellavance : Est-ce que cela répond bien à votre question?

[Traduction]

Le sénateur Baker : Oui, effectivement.

C’est une simple modification qui permettrait à tous les
intéressés d’économiser du temps et elle me paraît tout à fait
légitime.

[Français]

Le sénateur McIntyre : Je vous remercie d’être parmi nous
aujourd’hui, et de votre présentation. Je comprends qu’il s’agit
d’un projet de loi d’intérêt privé. La Capitale groupe financier
souhaite être réglementée par un gouvernement provincial.
Cela dit, est-ce que certains organismes de réglementation
fédérale, par exemple le Bureau du surintendant des institutions
financières et, au Québec, l’Autorité des marchés financiers,
doivent donner leur approbation à ce changement? De plus, les
actionnaires doivent-ils y donner leur accord? Finalement, les
titulaires de polices d’assurance seront-ils touchés par ce
changement?
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Mr. Bellavance: Let me answer your first question about the
regulators. Yes, regulators must also give their approval, and we
have received approval from the Autorité des marchés financiers
to welcome this corporation in Quebec under provincial law.
We have a copy of the letter, if the members want to see it.
My colleague mentioned it earlier.

This morning, we received a letter from the OSFI, which is not
opposed to this bill and has approved it. It was very important for
us to ensure that both regulators are comfortable with this
initiative and that they approve the continuance in Quebec.

You mentioned shareholders. If you are interested, we have
brought a complete organization chart of La Capitale group.
It includes several entities, namely six insurance companies,
five of which are already regulated under Quebec law by the
Autorité des marchés financiers. Only one is not, the one being
discussed right now in today’s bill.

The shareholder is a company, Canada Inc., which owns
100 per cent of the shares of La Capitale Financial Security.
This company belongs to one of our main insurance companies,
La Capitale Civil Service Insurer, which is our big insurance
company in Quebec. It is therefore part of the system. We have
the authorization of the sole shareholder I mentioned, Canada
Inc., for the continuance, and we have it on our record.

To answer your second question, the sole shareholder is in
complete agreement with our approach. It is important to
understand that La Capitale has been a mutual company since
1940. I’m not sure whether you are familiar with its history.
Quebec public servants started the company initially. It is still
a mutual corporation. People in the mutual company, at the top
of the pyramid, are aware of and agree with our approach.
La Capitale Financial Group is just above that, and we work
together. Everyone agrees, in addition to the shareholder.

Senator McIntyre: Finally, what about the policy holders?

Mr. Bellavance: The last answer has to do with the policy
holders. In this company, there are no participating policy
holders. There are no participating policy accounts at La Capitale
Financial Security. The core business of this entity is the life,
accident and health insurance policy. However, there are no
participating policy accounts. So there is no impact on policy
holders, which is important.

Senator Jaffer: Thank you for being here today. I would also
like to extend a big thank you to Senator Dawson and Senator
Carignan for their work.

I have two questions for you.

[English]

Would the stakeholders have to approve the change or will
they be affected in any way?

M. Bellavance : Je vais répondre à votre première question
concernant les régulateurs. Les régulateurs doivent aussi donner
leur aval, effectivement, et nous avons reçu l’aval de l’Autorité des
marchés financiers pour accueillir cette société au Québec, en
vertu de la loi provinciale. Nous avons ici copie de la lettre, si les
membres du comité veulent en prendre connaissance. C’est ma
collègue qui vous l’a offert plus tôt.

Nous avons reçu ce matin la lettre du BSIF, qui ne s’oppose
pas à ce projet et qui donne son aval. Il était très important pour
nous que les deux régulateurs soient à l’aise avec la démarche et
donnent leur aval à cette continuation au Québec.

Vous avez parlé des actionnaires. Nous avons apporté, si vous
le souhaitez, un organigramme complet du groupe La Capitale.
Il comporte plusieurs entités, soit six compagnies d’assurances,
dont cinq sont déjà réglementées en vertu des lois du Québec, le
régulateur étant l’Autorité des marchés financiers. Il n’y en
a qu’une qui ne l’est pas, soit celle qui fait l’objet du projet de loi,
ici aujourd’hui.

L’actionnaire est une compagnie, Canada inc., qui détient
100 p. 100 des actions de La Capitale sécurité financière. Cette
compagnie appartient à l’une de nos principales compagnies
d’assurances, La Capitale assureur de l’administration publique,
qui est notre grosse compagnie d’assurances au Québec. Elle fait
donc partie du giron. On a l’autorisation de l’actionnaire unique,
qui est la compagnie Canada inc. dont je vous parlais, pour cette
continuation, et nous l’avons dans notre dossier.

Pour répondre à votre deuxième question, l’actionnaire unique
est en parfait accord avec notre démarche. Il faut bien
comprendre que La Capitale est une mutuelle qui existe depuis
1940. Je ne sais pas si vous connaissez son historique. À l’origine,
ce sont des fonctionnaires québécois de l’État qui ont démarré
cette compagnie. C’est encore une mutuelle. Les gens de la
mutuelle, en haut de la pyramide, sont au courant et sont d’accord
avec notre démarche. Le groupe financier La Capitale est juste
au-dessus, et nous travaillons ensemble. Tout le monde est
d’accord, au-delà de l’actionnaire.

Le sénateur McIntyre : Finalement, qu’en est-il des titulaires?

M. Bellavance : La dernière réponse concerne les titulaires.
Dans cette entreprise, il n’y a pas de titulaires avec participation.
Il n’y a pas de police participante à La Capitale sécurité
financière. Le noyau d’affaire de cette entité est la police
d’assurance dans le secteur vie, accident et maladie. Toutefois, il
n’y a pas de police participante. Il n’y a donc aucun impact pour
les titulaires de police. Ce point est important.

La sénatrice Jaffer : Merci de votre présence parmi nous
aujourd’hui. J’aimerais également dire un grand merci au sénateur
Dawson et au sénateur Carignan pour leur travail.

J’aurais deux questions à vous poser.

[Traduction]

Les intéressés devraient-ils approuver le changement ou
seront-ils touchés par celui-ci?
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[Translation]

Mr. Bellavance: Shareholders?

Senator Jaffer: Yes.

Mr. Bellavance: It’s sort of the same question that Senator —

[English]

Senator Jaffer: No, stakeholders.

[Translation]

Mr. Bellavance: They do not have to approve the continuance
at all. There is no impact or negative change for them.

Senator Jaffer: Is it the same for the insurance policy?

Mr. Bellavance: It is the same thing. It has no impact on the
product. The fact that changes are made or that the company is
continued under Quebec law has no impact on the insurance
policy previously issued to the policy holders. There is no impact
on that.

Senator Boisvenu: Welcome to the Senate. How does this bill
benefit your company in business terms?

Mr. Bellavance: On the business front, the benefits for us are
clearly the following: having a sole regulator allows us to limit
some internal costs. Let me tell you right away that there is no
impact on the employees who are in Mississauga, no job losses or
employment-related issues. As for us, our internal costs will go
down, given that right now we need to forward documents to two
regulators at the same time. This will have a positive impact on
our internal business plan.

Senator Boisvenu: When you say two regulators, do you mean
at the federal and provincial levels?

Mr. Bellavance: Yes, because there is the Autorité des marchés
financiers.

Senator Boisvenu: So you do double the work?

Mr. Bellavance: That is correct, and that is what we wish to
avoid. This will give us more flexibility in terms of investments.
Let me explain why. The Autorité des marchés financiers applies
its investment rules under the Quebec’s Act respecting insurance.
The federal act has other rules, which are a little more complex.
This will simplify our task, given that our investment policies,
which are adopted by the boards of directors, are heavily
monitored by the Autorité des marchés financiers and the
OSFI. So this will make investments easier. Internally, this will
result in savings, especially in terms of regulatory compliance, risk
management and monitoring groups.

[Français]

M. Bellavance : Les actionnaires?

La sénatrice Jaffer : Oui.

M. Bellavance : C’est un peu la même question que le
sénateur...

[Traduction]

La sénatrice Jaffer : Non, les intéressés.

[Français]

M. Bellavance : Ils n’ont pas à donner leur aval à cette
continuation du tout. Il n’y a aucun impact ni changement négatif
pour eux.

La sénatrice Jaffer : C’est le même cas pour la police
d’assurance?

M. Bellavance : C’est la même chose. Cela n’a pas d’impact sur
le produit. Le fait qu’on change ou qu’on proroge la compagnie
en vertu de la loi du Québec n’a pas d’impact sur la police
d’assurance émise antérieurement pour les détenteurs de police.
Il n’y a aucun impact à ce chapitre.

Le sénateur Boisvenu : Bienvenue au Sénat. Quels sont les
avantages de ce projet de loi pour votre compagnie sur le plan des
affaires?

M. Bellavance : Sur le plan des affaires, les avantages pour
nous, évidemment, sont les suivants : le fait d’avoir un seul
régulateur nous permet de limiter certains frais à l’interne. Je vous
le dis tout de suite, il n’y a aucun impact pour les employés qui
sont à Mississauga, ni perte d’emplois ni enjeu en ce qui concerne
l’emploi. En ce qui nous concerne, à l’interne, nos coûts
diminueront, étant donné qu’à l’heure actuelle, nous devons
acheminer les documents à deux régulateurs en même temps. Sur
le plan des affaires à l’interne, cela aura un impact positif.

Le sénateur Boisvenu : Lorsque vous faites référence aux deux
régulateurs, il s’agit des échelons fédéral et provincial?

M. Bellavance : Oui, parce qu’il y a l’Autorité des marchés
financiers.

Le sénateur Boisvenu : Donc, vous faites le double du travail?

M. Bellavance : C’est exact, et c’est ce que nous souhaitons
éviter. Cela nous donnera plus de flexibilité au niveau des
placements. Je vous explique pourquoi. L’Autorité des marchés
financiers applique ses règles de placement en vertu de la Loi sur
les assurances du Québec. La loi fédérale comporte d’autres
règles, qui sont un peu plus complexes. Cela nous simplifiera la
tâche, étant donné que nos politiques de placement, qui sont
adoptées par les conseils d’administration, sont très surveillées par
l’Autorité des marchés financiers, comme par le BSIF, donc cela
nous facilitera la tâche en matière de placements. À l’interne, cela
se traduira par des économies, notamment en ce qui concerne la
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Senator Boisvenu: In principle, you will be working with the
Quebec government as a regulator.

Mr. Bellavance: Yes.

Senator Boisvenu: Would the reverse have been possible?

Mr. Bellavance: Yes, if we had decided to amend all the laws,
which are very complex. La Capitale Civil Service Insurer, our
first insurance company, was created by a private act. So we
would have some work to do. It’s not impossible, but —

Senator Boisvenu: The easiest way is —

Mr. Bellavance: You are probably not aware, but we used the
same approach with Unica Insurance, our other Ontario
subsidiary, incorporated under the Ontario Insurance Act.
Two years ago, we continued operating the company at the
provincial level, in Quebec. No debate took place because the
Ontario legislation allowed us to carry out activities in Quebec
administratively. We did that to bring it back to Quebec. We are
taking the second step by bringing the last company to Quebec.

One day, it may be possible for us to merge this company that
we want to bring to Quebec, just like another of our Quebec
insurance companies. At that point we would achieve
considerable savings. All these steps would probably be good
for our organizational structure. It is a plan that we are looking
at, because it could be very advantageous for us in a business
sense.

Senator Boisvenu: Will there be any impact on customer
service, given that the company will be doing business in Quebec?

Mr. Bellavance: No, there will be no change in the range of
services. You have to really understand that the provinces are
responsible for the range of products. What we want to obtain,
the continuance, that is, is really administrative in nature. It has
nothing to do with the products we offer.

[English]

Senator Joyal: I would ask the Clerk of the Committee to note
that I won’t take part in this debate because I want to avoid any
appearance of a conflict of interest. I have no direct interest in
La Capitale, but it might be seen that I might have an interest in
another insurance company. I will want to abstain, and I ask the
clerk to note that in the minutes of the meeting.

Senator Fraser: Chair, on the same general topic, I am not
a formal member of the committee, but I am present today.
I’m not participating in the debate because of a possible
perception of a conflict of interest.

conformité réglementaire, la gestion des risques et les groupes de
surveillance.

Le sénateur Boisvenu : En principe, vous collaborerez avec le
gouvernement du Québec comme régulateur.

M. Bellavance : Oui.

Le sénateur Boisvenu : L’inverse aurait-il été possible?

M. Bellavance : Oui, si nous avions décidé de modifier toutes
les lois, qui sont très complexes. La Capitale assureur de
l’administration publique, notre première compagnie
d’assurances, a été créée par une loi privée. On aurait donc du
pain sur la planche. Ce n’est pas impossible, mais...

Le sénateur Boisvenu : La voie la plus simple c’est...

M. Bellavance : Vous n’êtes sans doute pas au courant,
mais nous avons entrepris la même démarche avec Unica
Insurance, notre autre filiale ontarienne, constituée en vertu de
la Loi sur les assurances de l’Ontario. Il y a deux ans, nous avons
continué d’exploiter cette entreprise à l’échelon provincial, au
Québec. Aucun débat n’a eu lieu, parce que la loi ontarienne
nous autorisait à mener des activités au Québec par voie
administrative. Nous avons procédé ainsi pour la ramener au
Québec. Nous entamons la deuxième démarche en ramenant la
dernière entreprise au Québec.

Un jour, il est possible que nous soyons en mesure de fusionner
cette entreprise que nous souhaitons amener au Québec, tout
comme une autre de nos compagnies d’assurances québécoises.
À ce moment-là, nous réaliserons d’importantes économies.
Toutes ces démarches seront sans doute avantageuses pour
notre structure organisationnelle. C’est un plan que nous
examinons, car cela pourrait être très avantageux pour nous sur
le plan des affaires.

Le sénateur Boisvenu : Y aura-t-il un impact sur le service à la
clientèle, étant donné que cette compagnie fera des affaires au
Québec?

M. Bellavance : Non. Il n’y aura aucun changement quant
à l’offre des services. Il faut bien comprendre que les provinces
sont responsables de l’offre des produits. Ce que nous souhaitons
obtenir, c’est-à-dire la continuation, est plutôt d’ordre
administratif. Cela n’a rien à voir avec l’offre des produits.

[Traduction]

Le sénateur Joyal : Je demanderais à la greffière du comité de
noter le fait que je ne participe pas à ce débat parce que je tiens
à éviter toute apparence de conflit d’intérêts. Je n’ai aucun intérêt
direct dans La Capitale, mais on pourrait penser que j’aurais
peut-être un intérêt dans une autre compagnie d’assurance. Je vais
donc m’abstenir et je demande à la greffière de le mentionner dans
le compte rendu de la réunion.

La sénatrice Fraser : Monsieur le président, sur ce même sujet
général, je mentionne que je ne suis pas officiellement membre du
comité, mais j’assiste à la séance aujourd’hui. Je ne participe pas
au débat pour ne pas risquer que soit perçu un conflit d’intérêts.
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The Chair: Noted.

[Translation]

Senator Dagenais: My thanks to our witnesses. When I was the
supervisor of insurance companies for the Association des
policières et policiers provinciaux du Québec, I had to present
a private bill to the National Assembly to make sure that we were
in compliance with certain rules of the Autorité des marchés
financiers. So I completely understand the goal of your private
bill.

My questions will be brief. Historically, a good number of
insurance companies saw the light of day in Quebec. Are there
other companies that already have the status you are asking for?

Mr. Bellavance: If I understand your question correctly, you
are asking if other companies could make a similar request?

Senator Dagenais: Or companies that have already done so.

Mr. Bellavance: Requests like this have happened five times
before. My colleague mentioned them in her presentation.
Industrial Alliance has made two requests and Desjardins has
made three, as far as we can determine the precedents. There were
five such cases, in 2004, 2011 and 2012. After that, I do not know
if other companies might make a request in years to come.

Senator Dagenais: Is the Autorité des marchés financiers
stricter?

Mr. Bellavance: No, it’s about the same. We get on very well,
both with the OSFI and the AMF. There is no difference.

[English]

The Chair: You talked about another arm of your business
that was incorporated in Ontario and moving into Quebec.
Now you’re hoping to do the same thing and ultimately perhaps
merge.

Your principal location is in Mississauga, Ontario. Is there
some component of the Ontario legislation that makes it less
attractive than in Quebec? As an Ontario-based company, why
the move to Quebec versus incorporation in Ontario?

[Translation]

Mr. Bellavance: You mentioned Unica. The context there was
that — as I understand the matter — the Ontario regulator
preferred to see fewer and fewer insurance companies under its
purview, likely for staffing or efficiency reasons. I believe that the
provincial government in Ontario did not want to have to regulate
a lot of insurance companies, in order to save money, and the
AMF was ready to accept the entity. That is the background with

Le président : Noté.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Je tiens à remercier nos témoins.
Lorsque j’étais superviseur des compagnies d’assurances de
l’Association des policières et policiers provinciaux du Québec,
j’ai dû présenter un projet de loi privé à l’Assemblée nationale
pour assurer la conformité à certaines règles de l’Autorité des
marchés financiers. Je comprends bien le but de votre projet de loi
privé.

Mes questions seront brèves. Historiquement, bon nombre
de compagnies d’assurances ont vu le jour au Québec.
Y a-t-il d’autres compagnies qui ont déjà le statut que vous
avez demandé?

M. Bellavance : Si je comprends bien votre question, vous
demandez s’il y a d’autres compagnies qui pourraient faire une
demande similaire?

Le sénateur Dagenais : Ou des compagnies qui ont déjà fait ces
demandes.

M. Bellavance : Il y a cinq précédents de telles demandes.
Ma collègue en a fait part dans son exposé. L’Industrielle Alliance
a fait deux demandes et Desjardins en a fait trois, selon les
précédents que nous avons relevés. En 2004, 2011 et 2012, on
compte cinq dossiers. Ceci dit, j’ignore si d’autres compagnies
feront une demande au cours des années à venir.

Le sénateur Dagenais : L’Autorité des marchés financiers du
Québec est-elle plus sévère?

M. Bellavance : Non, c’est plutôt l’équivalent. Nous nous
entendons très bien, autant avec le BSIF qu’avec l’AMF. Il n’y
a pas de différence.

[Traduction]

Le président : Vous avez parlé d’un autre élément de votre
entreprise qui a été constitué en société en Ontario et qui
a déménagé au Québec. Vous souhaitez maintenant faire la même
chose et peut-être éventuellement fusionner ces deux éléments.

Votre bureau principal est à Mississauga, en Ontario.
Y a-t-il des aspects de la législation ontarienne qui rendent cette
province moins intéressante pour vous que le Québec? En tant que
compagnie basée en Ontario, pourquoi ce déménagement au
Québec au lieu de vous constituer en société en Ontario?

[Français]

M. Bellavance : Vous faites référence à Unica, qui était
dans un contexte où le régulateur ontarien — selon ma
compréhension du dossier — préférait que de moins en moins
de compagnies d’assurances soient sous sa gouverne, pour des
raisons de personnel ou d’efficacité, entre autres. Je crois que le
gouvernement provincial ontarien ne souhaitait pas avoir
à réglementer beaucoup de compagnies d’assurances pour des
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Unica: the Ontario government wanted it to be regulated by the
provincial regulator in Quebec. All that happened at the same
time as our desire to bring this company back to Quebec.

[English]

The Chair: That’s interesting, to say the least.

[Translation]

Mr. Bellavance: But there were no particular advantages.
The Ontario regulator was still doing its job.

[English]

The Chair: Is there anything further on this?

Is it agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-1001, An Act to authorize La Capitale
Financial Security Insurance Company to apply to be continued
as a body corporate under the laws of the Province of Quebec?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the preamble stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 1 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 2 carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the preamble carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

raisons d’économie, et l’AMF était prête à accueillir cette entité.
C’est le contexte du dossier d’Unica, où le gouvernement ontarien
souhaitait que ce soit réglementé par le régulateur provincial
québécois. Tout cela est arrivé en même temps que notre volonté
de ramener cette compagnie au Québec.

[Traduction]

Le président : Voilà qui est intéressant, c’est le moins que l’on
puisse dire.

[Français]

M. Bellavance : Cependant, il n’y avait pas d’avantages
particuliers. Le régulateur ontarien accomplissait tout de même
son travail.

[Traduction]

Le président : Y a-t-il d’autres commentaires sur ce point?

Est-il convenu que le comité procède à l’étude article par article
du projet de loi S-1001, Loi autorisant La Capitale Sécurité
financière, Compagnie d’assurance à demander sa prorogation en
tant que personne morale régie par les lois de la province de
Québec?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Le titre est-il réservé?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Le préambule est-il réservé?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

L’article 1 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

L’article 2 est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Le préambule est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.
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Is it agreed that I report this bill to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Thank you, witnesses.

Senator Carignan: Will it be tabled this afternoon?

The Chair: Yes. It’s all ready to go.

We’ll now continue with our consideration of Bill S-225,
An Act to amend the Controlled Drugs and Substances Act
(substances used in the production of fentanyl). Senator White is
the sponsor of the legislation.

Senator White, the floor is yours.

Hon. Vernon White, sponsor of the bill: Thank you very much,
Mr. Chair. Honourable senators, this bill is aimed at tackling
a question that is of serious concern to the police, public health
authorities and communities in Canada — the problem of
fentanyl. Fentanyl is considerably more toxic than other opioids
and extremely lethal. Even small quantities can and have resulted
in overdoses and overdose deaths. In fact, hundreds of people of
have died in this country just this year from overdose related to
fentanyl. It’s particularly deadly to opioid users. People can die
and have died with their first use.

We heard from some witnesses last week, in particular
Dr. Christenson, who runs the health clinic on Alberta’s Blood
Reserve, where they had more than 12 deaths in the last year; and
Dr. Karen Woodall, a toxicologist who spoke specifically about
what she is seeing at the Ontario Centre of Forensic Sciences, and
we can see the impact. As well, we have heard the evidence of
Marie Agioritis, the mom of a 19-year-old who died from taking
only half a fake oxycodone pill that ended up being fentanyl.
We have heard from people who have seen the impact of illegal
and illicit fentanyl in Canada.

Bill S-225, if passed, would amend Part 1 of Schedule VI of the
Controlled Drugs and Substances Act, CDSA, by adding certain
substances used in the production of fentanyl so they would be
regulated as Class A precursors.

The items propionyl chloride, phenethyl-piperidone, aniline
and 4-piperidone are the substances we’re speaking of.
The precursors would be identified as chemicals or ingredients
frequently diverted from legitimate activities to the illegal
manufacture of drugs. Under the Precursor Control
Regulations, individuals or corporations wishing to produce,
package, provide or sell, import or export Class A precursors
must apply for a licence. Other requirements are in place under
the regulatory regime.

Puis-je faire rapport du projet de loi au Sénat?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Je remercie les témoins.

Le sénateur Carignan : Sera-t-il déposé cet après-midi?

Le président : Oui. Il est prêt à être envoyé.

Nous allons maintenant poursuivre notre étude du projet de
loi S-225, Loi modifiant la Loi réglementant certaines drogues et
autres substances (substances utilisées pour la production de
fentanyl). Le sénateur White a parrainé ce projet de loi.

Sénateur White, vous avez la parole.

Hon. Vernon White, parrain du projet de loi : Monsieur le
président, merci. Honorables sénatrices et sénateurs, le projet de
loi a pour but de s’attaquer à un problème qui préoccupe
gravement les services de police, les autorités de santé publique et
les collectivités au Canada — c’est celui du fentanyl. Le fentanyl
est une substance beaucoup plus toxique que les autres opioïdes et
elle est même extrêmement mortelle. Même de faibles quantités
peuvent entraîner des surdoses et des décès. En fait, des centaines
de personnes sont décédées au Canada cette année à la suite de
surdoses reliées au fentanyl. Ce produit est particulièrement
mortel pour les consommateurs d’opioïdes. Il est arrivé que des
usagers meurent après leur première dose de ce produit.

Nous avons entendu certains témoins la semaine dernière, en
particulier la Dre Christenson, qui s’occupe de la clinique de soins
de santé de la réserve Blood en Alberta, où il y a eu plus de
12 décès l’année dernière, et la Dre Karen Woodall, toxicologue
qui a parlé plus précisément de ce qu’elle a constaté au Centre des
sciences judiciaires de l’Ontario, et nous pouvons constater les
résultats. Nous avons également entendu le témoignage de Marie
Agioritis, la mère d’un jeune de 19 ans qui est décédé après avoir
absorbé la moitié d’un faux comprimé d’oxycodone qui était en
réalité du fentanyl. Nous avons entendu le témoignage de
personnes qui ont pu constater les effets du fentanyl illicite et
illégal au Canada.

S’il était adopté, le projet de loi S-225 modifierait la partie 1 de
l’annexe VI de la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances (LDS), en ajoutant certaines substances utilisées pour
la production du fentanyl pour qu’elles soient réglementées à titre
de précurseurs de la catégorie A.

Nous par lons du chlorure de propionyl , de la
phénéthyl-pipéridone, de l’aniline et de la pipéridone.
Les précurseurs sont donc les ingrédients et les produits
chimiques qui sont souvent détournés des activités légitimes et
utilisés pour la fabrication illégale de drogues. Aux termes du
Règlement sur les précurseurs, les individus ou les sociétés qui
veulent produire, emballer, fournir ou vendre des précurseurs de
la catégorie A doivent demander une licence. Le régime de
réglementation impose d’autres obligations.
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In essence, this bill would make it more difficult for illegal and
illicit drug manufacturers, drug dealers and organized crime in
Canada to actually access the ingredients to make street fentanyl,
which is being made across this country today and is causing, and
I would argue has caused, many deaths.

It’s the beginning of some of the work that the Senate and
Parliament need to do in attacking some of the illicit drug trade,
but it’s an important beginning.

Thank you, Mr. Chair, and I’ll take any questions.

Senator Baker: I congratulate Senator White for introducing
this bill. Of course, looking at the history of the Controlled Drugs
and Substances Act, I can’t see any reason why this would not
pass in both legislative bodies.

You say it will be under Part 1 of Schedule VI as a Class A
precursor. As I recall, substances under Schedule VI are not
controlled drugs. They are not what we define under the
Controlled Drugs and Substances Act as ‘‘controlled drugs.’’
They would be if they were in combination with a controlled drug,
meaning a drug that is under Schedules I to V inclusive. Those are
your controlled drugs; and VI, under Class A, would be
substances that are used in everyday activities, either to be
consumed or used in a household and so on.

I’m wondering if we could have an expert, and I don’t know
but maybe you know. Each one of these four substances, I cannot
pronounce or even guess at pronouncing in French. I’m always
concerned, when you have a new entry as a Class A precursor.

You look at the Class A precursors, and when you go into
a drugstore and get an over-the-counter drug for a cold, it could
contain a Class A precursor. Or for somebody who buys cleaning
equipment for a home, it could contain a Class A precursor.

Senator, are we imposing upon the Canadian public a whole
new procedure, here and now, whereby they have to get licences
just to sell a particular thing that you buy now in a grocery store?
What is going to be the impact on the Canadian consumer in the
legitimate use of these substances? I wonder if you could answer
that question.

Senator White: Thank you very much for the question, Senator
Baker. So we’re clear, we’re not actually asking that the
precursors be identified and listed as a controlled drug.
What we’re asking is that the ingredients be listed and

Pour l’essentiel, avec ce projet de loi, il serait plus difficile pour
le crime organisé, pour les vendeurs de drogues et pour les
fabricants de drogues illicites et illégales au Canada d’avoir accès
aux ingrédients nécessaires à la fabrication du fentanyl de rue, que
l’on fabrique à l’heure actuelle dans notre pays et qui cause, et je
dirais, qui a causé, de nombreux décès.

Il marque un début dans le travail que doit effectuer le Sénat et
le Parlement pour lutter contre le commerce des drogues illicites,
mais c’est un début important.

Merci, monsieur le président, et je suis prêt à répondre aux
questions.

Le sénateur Baker : Je félicite le sénateur White d’avoir
présenté ce projet de loi. Bien sûr, si l’on pense à l’historique de
la Loi réglementant certaines drogues et autres substances, je ne
vois pas pourquoi ce projet de loi ne serait pas adopté par les deux
corps législatifs.

Vous dites que cette substance sera visée par la partie 1 de
l’annexe VI à titre de précurseur de catégorie A. Si je me souviens
bien, les substances de l’annexe VI ne sont pas des drogues
contrôlées. Elles ne sont pas ce que la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances définit comme étant des « drogues
contrôlées ». Elles le seraient si elles étaient combinées à une
drogue contrôlée, ce qui veut dire une drogue dont le nom figure
dans les annexes I à V inclusivement. On y trouve les drogues
contrôlées; et dans l’annexe VI, dans la catégorie A, ce serait les
substances qui sont utilisées dans les activités quotidiennes, et
sont consommées ou employées pour les travaux ménagers et
autres.

Je me demandais si nous pouvions entendre un expert et je n’en
connais pas, mais peut-être vous en connaissez. Chacune de ces
quatre substances, je ne peux pas prononcer ni même deviner
comment elles se prononcent en français. Je m’inquiète toujours
lorsqu’on ajoute une substance à titre de précurseur de la
catégorie A.

Si vous examinez les précurseurs de la catégorie A, lorsque
vous allez dans une pharmacie et achetez un médicament en vente
libre pour le rhume, celui-ci pourrait contenir un précurseur de la
catégorie A. Ou si quelqu’un achète des produits de nettoyage
pour la maison, certains pourraient contenir un précurseur de la
catégorie A.

Sénateur, allons-nous imposer tout à coup aux Canadiens, une
procédure complètement nouvelle qui les obligera à se procurer
des licences pour vendre un produit qu’on peut à l’heure actuelle
acheter dans une épicerie? Quelles seront les répercussions sur les
consommateurs canadiens qui utilisent de façon légitime ces
substances? Je me demande si vous pouvez répondre à cette
question.

Le sénateur White : Merci d’avoir posé cette question, sénateur
Baker. Les choses sont donc claires. Nous ne demandons pas à ce
que les précurseurs soient qualifiés de drogues contrôlées et
figurent sur les listes à ce titre. Nous demandons en fait que les
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registered so that a licence is required to purchase those
ingredients. In fact, fentanyl, I believe, is a controlled drug
under Schedule I of the CDSA.

Senator Baker: It is. That’s Schedule I.

Senator White: It’s already listed, not unlike in the last couple
of weeks, where the Government of Canada has listed W-18 as
a controlled drug.

The challenge we’re having now is not that fentanyl is being
sold and purchased illegally through pharmacies or over the
counter. The problem we have is that people are bringing in the
ingredients, often from China. In fact, last week I was on
a website and was able to get all the way to completing an order
and filling out a form for the Government of Canada to order
some of the ingredients. That’s how far I got within 10 minutes of
sitting in this committee.

What we’re really trying to do is limit access and accessibility
of the ingredients to those who have legitimate purposes, not
unlike we did with crystal methamphetamine a couple of years
ago and ephedrine and pseudoephedrine. Now if people have
a legitimate purpose and cause to have those items, they can do
that. They would have to obtain a licence and they would have to
apply, then they would receive that licence and they could
legitimately have them.

We heard from Dr. Christenson last week that when we did
this with crystal methamphetamine, better known as ‘‘ice’’ in
some locations, we saw a dramatic reduction in the use of illegal
crystal methamphetamine. It means that when one drug use goes
down, another goes up. Our battle is supply and demand: try to
reduce the supply and deal with the demand of addictions and
addicts. It gives us an opportunity to focus on addicts at that
point in time.

Senator Baker: Mr. Chairman, my key question— and I think
you understand it— is: What of the legitimate use of these drugs?
This goes into a listing in Class A, which is in everyday use in
some substances. Where, in the regulations or the act, does it
exclude the legitimate use of these precursors? Are we imposing
upon every grocery store or everybody who produces a mixture—
I don’t know if Health Canada officials here understand what
I mean by a ‘‘mixture.’’ They’re nodding their heads that they do.

A mixture is a special section of the regulations. I am
concerned that when we add things to Class A, that we are
making illegal something that’s perfectly legal today.

I can understand you saying, ‘‘Yes, you take this precursor and
this precursor and this precursor from Class A to create
something that is a controlled drug.’’ I can understand that.

ingrédients figurent sur une liste et qu’ils soient enregistrés pour
qu’il soit obligatoire de se procurer une licence pour les acheter.
En particulier, le fentanyl est, je crois, une drogue contrôlée selon
l’annexe I de la LDS.

Le sénateur Baker : Effectivement, c’est l’annexe I.

Le sénateur White : Il figure déjà sur cette liste, un peu comme
le gouvernement a inscrit, ces dernières semaines, le W-18 sur la
liste des drogues contrôlées.

Le problème que nous connaissons actuellement est que le
fentanyl se vend et s’achète illégalement par l’intermédiaire des
pharmacies et il est même en vente libre. Le problème est qu’il
y a des gens qui importent les ingrédients, bien souvent de Chine.
En fait, j’ai visité la semaine dernière un site web et j’ai pu remplir
une commande et un formulaire destiné au gouvernement du
Canada dans le but d’obtenir certains ingrédients. C’est ce que j’ai
réussi à faire en 10 minutes avant de venir siéger ici.

Nous essayons donc de limiter l’accès aux ingrédients pour
que seuls ceux qui l’utilisent à des fins légitimes, un peu
comme nous l’avons fait il y a quelques années pour la cristal
méthamphétamine, l’éphédrine et la pseudoéphédrime. Bien sûr,
si les gens sont en possession de ces substances pour des fins
légitimes, il n’y a pas de problème. Ils doivent obtenir une licence,
ils doivent en faire la demande, ils la reçoivent et ils sont alors
légalement en possession de ces substances.

Nous avons entendu la Dre Christenson la semaine dernière
qui nous a déclaré que, lorsque nous avons pris cette mesure
à l’égard de la cristal méthamphétamine, mieux connue sous
le nom de « ice » dans certains endroits, nous avons constaté
une diminution importance de l’utilisation de la cristal
méthamphétamine illégale. Cela veut dire que, lorsque la
consommation d’une drogue diminue, c’est celle d’une autre qui
augmente. Notre lutte vise l’offre et la demande : essayer de
réduire l’offre et lutter contre la demande provenant des
toxicomanes. Cela nous donne la possibilité de nous occuper
des toxicomanes à ce moment-là.

Le sénateur Baker : Monsieur le président, ma question
principale — et je crois que vous la comprenez — est la
suivante : que se passe-t-il pour ceux qui utilisent ces drogues
de façon légitime? Ces substances vont figurer dans la catégorie A,
des produits que l’on utilise de façon quotidienne. Quelle est la
partie du règlement ou de la loi qui exclut l’utilisation légitime de
ces précurseurs? Allons-nous obliger toutes les épiceries ou tous
ceux qui fabriquent une préparation — je ne sais pas si les
représentants de Santé Canada qui sont ici comprennent ce que je
veux dire par « préparation ». Ils hochent la tête et donc, ils le
savent.

Les préparations sont visées par un article spécial du
règlement. Je crains qu’en ajoutant des substances à la catégorie
A, nous rendions illégal ce qui était parfaitement légal jusqu’ici.

Je sais que vous allez dire : « Oui, vous prenez ce précurseur, et
ce précurseur de la catégorie A pour créer quelque chose qui est
une drogue contrôlée ». Je comprends cela. Mais pour ceux qui

10:122 Legal and Constitutional Affairs 9-6-2016



But in using a Class A precursor legitimately, what new
impositions will this place on the Canadian public? Maybe the
experts can tell me. Where is the exception under the regulations?

Senator White: To be clear, this doesn’t make it illegal.
This means you actually have to have a licence to purchase,
import, export and deliver. It doesn’t mean it’s unlawful to have
it. It means you must have a legitimate purpose and a licence to
have it. Possessing fentanyl is not a crime. It’s illegal if you
possess fentanyl outside of the regulations.

Senator Baker: It’s not fentanyl we’re talking about.

Senator White: No. We’re talking about the precursors, and it’s
still not illegal. If passed, it would not be unlawful to possess this
if you have a legitimate purpose and a licence to do so.

Senator Baker: If you have a legitimate purpose.

Senator White: That’s correct.

Senator McIntyre: First of all, thank you, Senator White, for
sponsoring this bill.

Last April, superstar Prince was found dead and, according to
the medical examiner, he died of a fentanyl overdose. I note that
under U.S. federal law, illegally distributing fentanyl to someone
who then dies from it is punishable by a mandatory minimum
sentence of 20 years. Under Minnesota law, the same actions can
result in third-degree murder charges and up to 25 years in prison.

Does your bill call for a mandatory minimum sentence?

Senator White: Today that’s probably above my pay grade.
I’d have to give some thought to whether or not possessing the
precursors would require mandatory sentencing. My goal in this
legislation is really to try to impact the supply of the ingredients to
produce illegal and illicit fentanyl, like they have done in the
United States.

Just so we’re clear, the United States have an immediate
opportunity to take a precursor and put it on a temporary listing,
like they did in 2006 after the massive number of deaths that they
had from illegal fentanyl. I don’t know that I’ve given enough
thought to whether or not we need a separate criminal offence,
outside of what we have. I think the criminal offences we have for
illegal possession are already sufficient. I haven’t given it any
thought. I apologize, senator.

Senator McIntyre: You don’t have to apologize. Thank you.

utilisent de façon légitime un précurseur de la catégorie A, quelles
sont les obligations nouvelles que cela va imposer aux Canadiens?
Peut-être que les spécialistes vont me le dire. Le règlement
prévoit-il une exception?

Le sénateur White : Pour être clair, je dois dire que cela ne rend
pas ces substances illégales. Cela veut simplement dire que vous
devez vous procurer un permis pour acheter, importer, exporter
ou livrer ces produits. Cela ne veut pas dire qu’il est illégal de les
posséder. Cela veut dire que vous devez avoir un motif légitime et
une licence. La possession de fentanyl n’est pas un crime. Ce qui
est illégal, c’est d’être en possession de fentanyl contrairement au
règlement.

Le sénateur Baker : Nous ne sommes pas en train de parler du
fentanyl.

Le sénateur White : Non. Nous parlons des précurseurs et ils ne
sont toujours pas illégaux. Si le projet de loi est adopté, il ne serait
pas illégal d’en posséder si vous le faites dans un but légitime et
détenez une licence.

Le sénateur Baker : Si c’est dans un but légitime.

Le sénateur White : C’est exact.

Le sénateur McIntyre : Tout d’abord, je vous remercie,
sénateur White, d’avoir parrainé ce projet de loi.

En avril dernier, Prince, la superstar, a été trouvé mort et
d’après le médecin qui l’a examiné, il est décédé d’une surdose de
fentanyl. Je mentionne que selon la loi fédérale des États-Unis, le
fait de distribuer illégalement du fentanyl à une personne qui en
meurt ensuite est punissable d’une peine minimale obligatoire de
20 ans d’emprisonnement. Selon la loi du Minnesota, la
même conduite peut entraîner des accusations de meurtre au
troisième degré et des peines pouvant aller jusqu’à 25 ans
d’emprisonnement.

Le projet de loi impose-t-il une peine minimale obligatoire?

Le sénateur White : Voilà qui me dépasse un peu. Il faudrait
que je réfléchisse à la question de savoir si la possession de
précurseurs pourrait entraîner une peine obligatoire. Le but de ce
projet de loi est en réalité de réduire l’offre des ingrédients utilisés
pour fabriquer du fentanyl illicite et illégal, comme cela a été fait
aux États-Unis.

Pour que les choses soient claires, je dirais que les États-Unis
ont la possibilité de placer immédiatement un précurseur sur une
liste temporaire, comme ils l’ont fait en 2006 après le nombre
considérable de décès qu’ils ont connus à cause du fentanyl illégal.
Je ne pense pas avoir suffisamment réfléchi à la question de savoir
s’il faudrait créer une infraction pénale distincte, en plus de celle
que nous avons. Je crois que les infractions de possession illégale
sont tout à fait suffisantes. Je n’ai pas réfléchi à cet aspect.
Veuillez m’en excuser, sénateur.

Le sénateur McIntyre : Vous n’avez pas à vous excuser. Merci.
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Senator Joyal: Senator White, with regard to the question that
you were asked by Senator Baker, it would be helpful if you could
tell us in what kind of final product fentanyl might be used as an
ingredient outside its illegal use as a drug. In other words, what is
the product’s legitimate importance in the chemical industry?

Senator White: Thank you very much for the question, senator.
The one ingredient that has been identified to me by a number of
people that has a legitimate and regular use is aniline. It’s used in
the manufacture of plastics, and in particular those that are
petroleum based.

Although it is listed in the United States as one of the
precursors, it’s the only one of the four that has been identified to
me as having a legitimate and regular use, and that anyone has
raised a concern about having it as a listed precursor.

Senator Joyal: Could you give us an idea of the importance of
the products made legitimately with this precursor?

Senator White: My understanding is any plastics that include
petroleum products. I would take it that is a lot of products. It has
raised the possibility, as a result, that we may at some point —
probably during clause-by-clause — have a discussion around
removing that.

Senator Joyal: Is it right to say those industries already have
a licence to use other products and other chemicals that might be
also seen as drugs under Class A of the Controlled Drugs and
Substances Act?

Senator White: That’s possible, but to be fair I’m not sure.

Senator Joyal: My reasoning is that if they have already
petitioned the authority to get a licence, it’s one more licence.
It’s not something that would add a burden on them to the point
of making their activities more cumbersome or costly.

Senator White: I do know, senator, that of the four, by itself it
doesn’t have the same level of potency to develop the illicit drug
fentanyl, as things like piperidone, in particular, and propionyl
chloride have, according to the chemists we were dealing with.

Senator Joyal: You mentioned in your remarks that it’s one of
the ingredients used by organized crime or on the black market to
make damaging and powerful drugs. Are there other chemicals, in
your opinion and on the basis of your experience, that should be
considered in a similar manner and that government or Health
Canada should be concerned with regulating?

Le sénateur Joyal : Sénateur White, au sujet de la question que
vous a posée le sénateur Baker, il serait utile que vous nous disiez
dans quel genre de produit final le fentanyl peut être utilisé,
comme un ingrédient, en plus de sa consommation illégale à titre
de drogue. Autrement dit, quelle est l’importance légitime de ce
produit dans l’industrie chimique?

Le sénateur White : Je vous remercie d’avoir posé cette
question, sénateur. Il y a un ingrédient qui m’a été signalé par
un certain nombre de personnes et qui peut être utilisé
régulièrement de façon légitime, c’est l’aniline. Elle sert à la
fabrication de plastique, en particulier de ceux qui sont fabriqués
à partir du pétrole.

Ce produit figure dans la liste des précurseurs des États-Unis,
mais c’est le seul des quatre mentionnés ici à propos duquel il m’a
été signalé qu’il était utilisé régulièrement et de façon légitime et
quelqu’un ait déclaré s’inquiéter de le voir figurer dans la liste des
précurseurs.

Le sénateur Joyal : Pourriez-vous nous donner une idée de
l’importance des produits qui sont fabriqués de façon légitime
avec ce précurseur?

Le sénateur White : Je crois savoir que ce sont toutes les
matières plastiques qui contiennent des produits dérivés du
pétrole. Je pense que cela représente un nombre considérable de
produits. Il est donc possible que nous soyons amenés à un
moment donné — probablement au cours de l’étude article par
article — à avoir une discussion au sujet de sa suppression.

Le sénateur Joyal : Est-il exact de dire que ces industries
possèdent déjà une licence pour utiliser d’autres produits et
d’autres produits chimiques qui pourraient être considérés comme
des drogues de la catégorie A de la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances?

Le sénateur White : C’est possible, mais je dois vous dire que je
n’en suis pas certain.

Le sénateur Joyal : Mon raisonnement est le suivant : s’ils ont
déjà demandé une licence, ce n’est qu’une licence de plus. Ce n’est
pas une mesure qui leur imposerait un fardeau supplémentaire au
point d’entraver leurs activités ou de les rendre plus coûteuses.

Le sénateur White : Je sais par contre, sénateur, que, parmi ces
quatre substances, celle-ci n’a pas le même potentiel pour la
fabrication du fentanyl illicite comme des substances comme la
piperidone, en particulier et le chlorure de propionyle, d’après les
chimistes à qui nous avons parlé.

Le sénateur Joyal : Vous avez mentionné dans vos remarques
que c’est un des ingrédients qu’utilise le crime organisé ou le
marché noir pour fabriquer des drogues puissantes et
dangereuses. Y a-t-il d’autres produits chimiques, à votre avis et
en vous basant sur votre expérience, qui devraient être étudiés de
la même manière et que le gouvernement ou Santé Canada devrait
envisager de réglementer?
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Senator White: There are. As I’m sure the committee knows,
I was dealing closely with the Canadian Association of Chiefs of
Police, as well as the Alberta Association of Chiefs of Police.
They’ve been spectacular when it comes to this. The issue around
W-18— which I know the federal government just identified and
listed as illegal under controlled drugs in the last couple of weeks
— the precursors for W-18 have also been brought forward.
Because I had not introduced them in this bill in first or second
reading, I have not added them to this bill, although there may be
a discussion in the Senate about an amendment to the bill,
because W-18 is spreading across the country.

I’ve had emails from drug treatment authorities in Nova Scotia
already about W-18 arriving there — 100 times stronger than
fentanyl, 1,000 times stronger than many other opioids that we
already have on the street. It’s not an opioid, by the way, but it is
a killer and is killing people today again. That’s why I said this is
just the beginning.

The second part to this, though, is that I think the Canadian
government and all of us need to recognize that we need a process
that’s easier than this to get to the endgame. We’ve had hundreds
of people die, and in June we’re sitting here having a discussion
about whether or not we should list precursors.

The DEA, I think it’s under the FDA in the U.S., has the
ability to immediately apply for a temporary listing, which
immediately slows down the supply issue, as they did in 2006, and
then go through a process of making it a permanent listing.

I think that today we need to actually have a process by which
we have an immediate application for a 90-day, 180-day or
365-day process by which the rest of us can then do our job to
make it a permanent listing. Those are the two pieces that concern
me.

I will be having discussions with senators between now and
third reading in the Senate about whether or not we start another
bill on W-18 precursors or whether or not we think we have
agreement on an acceptance and identification of those precursors
from W-18.

Senator Joyal: The representatives of the health department are
here, so maybe we should approach them in our questioning —

Senator White: That’s a great idea.

Senator Joyal: — on the basis of killing two birds with one
stone, if the animal protection society would allow me to use that
expression.

Senator White: For today.

Le sénateur White : Il y en a. Je suis sûr que le comité sait que
j’ai été en contact étroit avec l’Association canadienne des chefs
de police, ainsi qu’avec l’Alberta Association of Chiefs of
Police. Leur contribution a été considérable dans ce domaine.
La question que soulève le W-18— et je sais que le gouvernement
fédéral vient de l’identifier et de l’ajouter à la liste des drogues
contrôlées et illégales ces dernières semaines — les précurseurs du
W-18 ont également été mentionnés. Je ne les ai pas ajoutés à ce
projet de loi au cours de la première ou de la deuxième lecture, je
ne les ai pas ajoutés, même s’il est possible qu’il y ait au Sénat un
débat au sujet de l’amendement du projet de loi, parce que le
W-18 se répand de plus en plus dans le pays.

J’ai déjà reçu des courriels des responsables de la lutte contre la
toxicomanie en Nouvelle-Écosse disant que le W-18 était déjà
arrivé dans cette province — il est 100 fois plus fort que le
fentanyl, 1 000 fois plus fort que la plupart des autres opioïdes
que l’on retrouve déjà dans la rue. Ce n’est pas un opioïde, je le dis
en passant, mais il est mortel et il tue encore des gens aujourd’hui.
C’est pourquoi je dis que cela ne fait que commencer.

Le deuxième aspect est que je crois que le gouvernement
canadien et nous tous reconnaissons qu’il faudrait mettre sur pied
un processus qui soit plus simple que celui-ci, si nous voulons
obtenir des résultats. Des centaines de personnes sont mortes en
juin et nous sommes encore en train de discuter de la question de
savoir si nous devrions inscrire ces substances dans la liste des
précurseurs.

Le DEA, je crois que cela relève du FDA aux États-Unis, a le
pouvoir de demander immédiatement une inscription temporaire,
ce qui ralentit de ce fait l’offre, comme cela a été fait en 2006, et il
est ensuite possible d’utiliser le mécanisme qui autorise les
inscriptions permanentes.

Je crois qu’il faudrait aujourd’hui disposer d’un mécanisme qui
nous permettrait de présenter sur-le-champ une demande valable
pour 90, 180 ou 365 jours qui nous permettrait à tous de faire
notre travail et d’obtenir une inscription permanente. Ce sont là
les deux sujets qui me préoccupent.

Je vais avoir des discussions avec les sénateurs entre
aujourd’hui et la troisième lecture au Sénat sur la question de
savoir si nous présentons un autre projet de loi au sujet des
précurseurs du W-18 ou sur celle de savoir si nous nous entendons
sur l’identification des précurseurs du W-18 et si nous les
acceptons.

Le sénateur Joyal : Les représentants du ministère de la Santé
sont ici, vous devriez peut-être vous adresser à eux...

Le sénateur White : Voilà une excellente idée.

Le sénateur Joyal : ... vous pourriez ainsi faire d’une pierre
deux coups, si la société de protection des animaux me permet
d’utiliser cette expression.

Le sénateur White : Pour aujourd’hui.

9-6-2016 Affaires juridiques et constitutionnelles 10:125



Senator Joyal: For today. That would be helpful. If we feel, as
a committee, that that might be something we should do, we
could recommend it at third reading and make sure it is
considered by the whole chamber.

Senator White: I agree, senator.

As a secondary, if I may, Mr. Chair, we heard from Staff
Sergeant Klassen and Deputy Chief Daroux about things like pill
presses. If we’re going to have a discussion about what more we
need to do in Canada, a national drug strategy is not just about
managing the drug issues on the street; I think it is about
impacting on illicit drugs.

The fact that people are buying $10,000 pill presses and having
them delivered to their home in Airdrie, Alberta, I think there
needs to be a regulatory regime put around the legitimacy of
people who can afford to buy a $10,000 pill press and what they
actually expect to be doing with it. It’s one thing if it’s
a veterinarian.

[Translation]

Senator Dagenais: I would like to congratulate the senator for
sponsoring this bill. As you mentioned, we are talking about
hundreds of deaths each year. Prohibiting this drug is one thing,
but detecting it is just as important.

Do you know whether the Canada Border Services Agency and
even Canada Post could lend a hand so that we can find out
exactly who is buying this drug and who is receiving these
products? We know that prohibiting a drug is often what whets
the users’ appetites. Should not the danger from these products,
which is sometimes lethal, be the subject of a much greater
awareness campaign?

[English]

Senator White: Thank you very much for the question, Senator
Dagenais. I think we should be focusing awareness on this.
The amount of media that’s been put on fentanyl in the last five
months has focused specifically on the word ‘‘fentanyl,’’ almost
unfair to the real pharmacological fentanyl drug that’s out there.
Realistically, we’re not talking about that primarily; we’re talking
about this illegal, illicit poison that’s being manufactured in
people’s basements.

I’m not sure that Canadians fully understand that. I think
CBSA has an understanding, but until we give them the tool to
make it illegal to bring in the ingredients, I’m not sure they’re
anything less than having their hands tied as well.

Le sénateur Joyal : Pour aujourd’hui. Voilà qui serait utile.
Si le comité estime que c’est une chose que nous devrions faire,
nous pourrions la recommander en troisième lecture et faire en
sorte que le projet soit examiné par la chambre plénière.

Le sénateur White : J’en conviens, sénateur.

À titre de question secondaire, si vous le permettez, monsieur
le président, nous avons entendu le sergent d’état-major
Klassen et le chef adjoint Daroux qui ont parlé des presses
à comprimés. Si nous devons tenir un débat sur les mesures
supplémentaires qu’il conviendrait de prendre au Canada, il
faudra comprendre qu’une stratégie nationale de lutte contre les
drogues ne consiste pas uniquement à gérer l’offre des drogues
dans la rue; je crois qu’il faut également travailler sur les drogues
illicites.

Le fait qu’il y ait des gens qui achètent des presses à comprimés
de 10 000 $ et qui les font livrer chez eux à Airdrie, en Alberta,
indique qu’il devrait exister un régime de réglementation au sujet
du caractère légitime des personnes qui peuvent se permettre
d’acheter une presse à comprimés de 10 000 $ et de savoir ce
qu’elles veulent vraiment faire avec cette presse. Ce serait bien sûr
une autre chose s’il s’agissait d’un vétérinaire.

[Français]

Le sénateur Dagenais : J’aimerais féliciter le sénateur d’avoir
parrainé le projet de loi. Vous l’avez dit, en référence, il s’agit de
centaines de morts par année. L’interdiction de cette drogue est
une chose, mais le dépistage est tout aussi important.

Savez-vous si l’Agence des services frontaliers du Canada et
même Postes Canada pourraient être mises à contribution pour
qu’on sache exactement qui achète cette drogue et qui reçoit de
tels produits? On sait que l’interdiction d’une drogue est souvent
le déclencheur de l’appétit des utilisateurs. Le danger, parfois
mortel, de ces produits ne devrait-il pas faire l’objet d’une plus
grande campagne de sensibilisation?

[Traduction]

Le sénateur White : Je vous remercie pour cette question,
sénateur Dagenais, et je pense que nous devrions accorder
beaucoup d’importance à la sensibilisation. L’attention qu’a
suscitée dans les médias le fentanyl au cours des cinq derniers
mois a porté principalement sur le mot « fentanyl », ce qui n’est
pas très juste pour le vrai médicament, le fentanyl, que nous
utilisons. Il faut bien admettre qu’en vérité, nous ne parlons pas
de cette substance; nous parlons du poison illicite et illégal qui se
fabrique dans les sous-sols des maisons.

Je ne suis pas sûr que les Canadiens comprennent bien tout
ceci. Je crois que l’ASFC le comprend, mais tant que nous
n’aurons pas donné à cet organisme l’outil qui rendra illégale
l’importation de ces ingrédients, je crois qu’il faudra bien
reconnaître que ses employés auront les mains liées.
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Senator Jaffer: Thank you, Senator White, for the work you’re
doing on this issue and the leadership you’re showing. Especially
coming from B.C., it’s certainly very much appreciated.

Further to the discussion we’ve had this morning, from what
I understand there are four chemical compounds in fentanyl.
In your second reading speech you dealt with law enforcement,
Justice and Health officials to make certain that you weren’t
missing any ingredients. We had a little bit of a discussion before
my question this morning on the ingredients.

One of the ingredients is aniline, which I understand is also
used to manufacture polypropylene and plastic. With the
discussion we’ve had this morning, would this impact on the
industries, would they be covered by permit so that it’s not
a problem, or should we have an amendment?

Senator White: If I may, senator. Thanks for the question.
Not unlike what Senator Baker stated, the vast majority of
manufacturing companies out there are probably in a permanent
purchasing already if they’re into this type of chemical
manufacturing. It absolutely would require them to purchase
one more permit or licence. I think that’s the reality. We’ve had
over 300 deaths in Canada so far this year. If they have to buy
a permit, I’m okay with that, actually.

Senator Jaffer: Already this discussion has also taken place,
but one of the things in studying this bill, people I spoke to,
especially in Vancouver, were saying fentanyl is not as bad as
W-18. You take out fentanyl, and then W-18 is even worse.
I don’t accept that, but I’m just telling you that. They say fentanyl
will just be replaced by W-18. What do you say to people like
that?

Senator White: I say that, to be fair, they’re right. We had bath
salts two years ago. We had crystal methamphetamine before
that. I’ve had a question put to me about whether this is the new
war on drugs. I believe we’re in a continuous battle against drugs.

I think that when we deal with drugs, we have to focus on those
two issues: supply and demand. Demand is about addictions,
addicts, treatment, immediate treatment, and having a national
drug strategy that focuses on that. Legislatively, we have an
opportunity to target that supply piece, and that is about taking
ingredients away so that illegal and illicit manufacturers don’t
have the opportunity, or at least limit their opportunity, to put
W-18, fentanyl — and W-15 was before that, and there will be
a W-19 and something after that. I think it’s going to take us
continuously targeting these areas.

Criminals have no boundaries, and we do. That’s the reality.
But I think we do need to target those supply chains.

La sénatrice Jaffer : Merci, sénateur White, pour le travail que
vous faites sur cette question et pour le leadership dont vous faites
preuve. Je viens de la Colombie-Britannique, et j’apprécie
énormément ce que vous faites.

D’après la discussion que nous avons eue ce matin, je crois que
le fentanyl comprend quatre composés chimiques. Au cours du
discours que vous avez livré en deuxième lecture, vous avez parlé
d’application de la loi et des représentants des ministères de la
Justice et de la Santé pour être sûr de bien viser tous les
ingrédients. Nous avons eu une petite discussion ce matin, avant
que je pose ma question, au sujet des ingrédients.

Un des ingrédients est l’aniline, qui est également utilisée, je
crois, pour fabriquer le polypropylène et le plastique. À la suite de
ce que nous avons dit ce matin, est-ce que cela toucherait les
industries, est-ce qu’elles auraient déjà une licence de sorte que
cela ne leur causerait pas de problème ou devrions-nous proposer
un amendement?

Le sénateur White : Merci, madame la sénatrice, pour la
question. Comme le sénateur Baker l’a mentionné, la plupart des
entreprises de fabrication achètent déjà régulièrement ces produits
si elles fabriquent ce genre de produits chimiques. Ces entreprises
seraient absolument tenues de se procurer une autre licence.
Je pense que c’est la réalité. Nous avons enregistré plus de
300 décès au Canada jusqu’ici cette année. Si elles sont obligées
d’acheter une licence, alors cela ne me dérange pas.

La sénatrice Jaffer : Je sais que cet aspect a également été
discuté, mais une des choses qui m’ont été dites dans le cadre de
l’étude du projet de loi, en particulier à Vancouver, est que le
fentanyl n’est pas aussi dangereux que le W-18. Vous pouvez
éliminer le fentanyl, mais il reste que le W-18 est encore pire. Je ne
crois pas que cela soit vrai, mais je vous le mentionne. Des gens
disent que le fentanyl sera tout simplement remplacé par le W-18.
Que leur répondez-vous?

Le sénateur White : Je dirais, pour être juste, qu’ils ont raison.
Nous avons eu les sels de bain il y a deux ans. Nous avons eu la
méthamphétamine en cristaux avant ça. On m’a déjà demandé si
je n’étais pas en train de lancer une nouvelle guerre contre les
drogues. Je pense que nous sommes constamment en guerre
contre les drogues.

Je pense qu’en matière de drogues, il faut se concentrer sur
deux aspects : l’offre et la demande. La demande concerne les
toxicomanes, les traitements, les traitements d’urgence, l’adoption
d’une stratégie nationale en matière de drogues qui porte sur ces
aspects. Sur le plan législatif, nous avons la possibilité d’agir du
côté de l’offre; il s’agit de supprimer les ingrédients pour que les
fabricants de substances illicites n’aient pas la possibilité, ou du
moins aient moins de possibilités, de fabriquer du W-18, du
fentanyl— et c’était le W-15 avant cela, et il y aura sans doute un
W-19 et d’autres choses ensuite. Nous allons, je crois, devoir
continuellement viser ces aspects.

Les criminels ne connaissent pas les frontières, mais nous, oui.
C’est la réalité. Je crois toutefois qu’il faut viser ces chaînes
d’approvisionnement.
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Senator Jaffer: At our last meeting we had such a compelling
emotional argument by a mother. I know health officials are
sitting here. We started with bath salts, and it’s only getting
worse. There is a big piece around this on education, especially
around the schools and on TV.

With this legislation, do you not agree that we would have to
have a lot of public education? If we remember the words of the
mother, it was that the children— and especially the second child
— went through this sort of innocently, or semi-innocently, and it
just gets worse.

Senator White: I absolutely agree. In Ottawa we’re lucky
enough to have a program called s.t.e.p. — support, treatment,
education, prevention— where we’ve raised millions of dollars to
put a treatment counsellor in every high school in the city, 57 high
schools — the only city in the country. They’ve had tremendous
success around educating young people who, once they
understand the potential impact, for the most part will make
the right decisions for them, the ones they can live with.

In 32 years of policing, I’ve never met somebody who wanted
to be a drug addict, living in a ditch, prostituting themselves, yet
I’ve known thousands of those people. It’s because we probably
haven’t given them the education and, afterwards, when they slip,
the opportunity for treatment.

Senator Jaffer: Have you had discussions with health officials
or the Minister of Health, Ms. Philpott, about a national
educational campaign to go with this?

Senator White: I have not, but I will.

[Translation]

Senator Boisvenu: The world of organized crime very quickly
adapts to any legislation that prevents it from selling products.
The legislative process that we have to follow in order to impose
constraints on it is very cumbersome. I do not understand why we
absolutely have to come up with an act each time we want to
prohibit a product.

In a previous life, when I was working in the environment
ministry in Quebec, the minister had the authority to prohibit
things by regulation, which avoided the constant need to amend
legislation in the National Assembly. That way of doing things
was much speedier, to the extent that, in 45 days, a regulation was
published and the dangerous substance itself was prohibited.

La sénatrice Jaffer : Au cours de notre dernière séance, nous
avons entendu une mère nous présenter un argument très émotif
et convaincant. Je sais qu’il y a des fonctionnaires de la santé dans
la salle. Nous avons commencé avec les sels de bain et la situation
ne fait que s’aggraver. On a beaucoup parlé d’éducation, en
particulier dans les écoles et à la télévision.

Avec ce projet de loi, ne pensez-vous pas qu’il faudrait
vraiment faire beaucoup du côté de l’information de la
population? Si nous pensons à ce que nous a déclaré la mère,
c’était que les enfants — en particulier le deuxième enfant —
faisaient ce genre de choses innocemment, ou à peu près
innocemment, et que cela ne fait que s’aggraver.

Le sénateur White : Je suis tout à fait d’accord avec vous.
À Ottawa, nous avons la chance d’avoir un programme qui
s’appelle s.t.e.p. — soutien, traitement, éducation, prévention —
et nous avons levé des millions de dollars pour qu’il y ait un
conseiller en toxicomanie dans toutes les écoles secondaires de la
ville, 57 écoles secondaires— la seule ville au pays qui ait fait cela.
Ils ont eu beaucoup de succès pour informer les adolescents qui,
lorsqu’ils comprennent les risques réels, prennent pour la plupart
les bonnes décisions, les décisions qui leur paraissent acceptables.

J’ai travaillé 32 ans dans la police et je n’ai jamais rencontré
quelqu’un qui voulait être toxicomane, vivre dans la rue, se
prostituer, et pourtant, j’ai connu des milliers de personnes de ce
type. C’est probablement parce que nous ne leur avons pas fourni
l’éducation dont elles avaient besoin et par la suite, nous ne leur
avons pas donné la possibilité d’avoir accès à un traitement,
lorsqu’elles ont chuté.

La sénatrice Jaffer : Avez-vous parlé à des représentants de la
Santé ou à la ministre de la Santé, Mme Philpott, de lancer une
campagne d’information nationale pour accompagner cette
mesure?

Le sénateur White : Non, mais je le ferai.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Le monde du crime organisé s’adapte
très rapidement à toute mesure législative qui l’empêche de vendre
des produits. Le processus législatif que nous devons suivre pour
lui imposer des contraintes est très lourd. Je ne comprends pas
pourquoi on doit absolument créer une loi chaque fois que l’on
veut imposer l’interdiction d’un produit.

Dans une ancienne vie, alors que je travaillais au ministère de
l’Environnement du Québec, le ministre avait le pouvoir de
réglementer des interdictions, ce qui lui évitait de devoir
constamment faire modifier les lois à l’Assemblée nationale.
Cette façon de faire était beaucoup plus expéditive et, ainsi, en
45 jours, le règlement était publié et la matière dangereuse comme
telle était interdite.
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In this process, why don’t we take a route other than amending
legislation? Why would we not give the authority to either the
Minister of Health or the Minister of Public Safety to prohibit
these substances by regulation, since we know that these
substances are the precursors with which a lethal drug is made?

Senator White: Thank you for your question, Senator
Boisvenu. It is very important to fully understand the situation
in Canada, as compared to other countries.

[English]

As an example, in the United States the DEA has the ability to
apply for an immediate listing of precursors and chemicals,
temporary, so exactly what you’re concerned about now.

We’re a couple of years into a huge chemical outbreak
of fentanyl that’s causing hundreds of deaths in the country,
and we’re sitting here today in the legislative process for about
six weeks on a private member’s bill. Giving the opportunity for
Canada’s equivalent of the Drug Enforcement Administration,
the RCMP, to go directly to the minister and ask for a temporary
permit would be exactly where we need to get to.

We will need legislative change to do that, but I would suggest
that’s exactly what we need to do. We need a piece of legislation
that allows the RCMP to apply for that, receive a temporary and
then go through a legislative process for permanent listing. I think
that would help those agencies and communities deal with some
of this more quickly.

It was just last week sitting in here when I was online walking
through the process of ordering the exact chemicals I’m hoping to
list from a company in China. I could pick the language I spoke,
by the way. English Canada and French Canada were both listed.
They would explain to me the CBSA issues that I would have to
deal with. Not that it’s illegal, by the way. They’re just explaining
to me what I have to do when it arrives.

[Translation]

Senator Boisvenu: At that point, it would be interesting at third
reading for you to make a recommendation encouraging the
government to amend the empowering legislation, either in the
Department of Public Safety or the Department of Health, in
order to give the minister that authority.

[English]

Senator White: That’s correct, and I am pleased to see the
actions of the minister in relation to W-18 very recently. I hope
the discussions we’re having through this piece of legislation will
generate interest around both a national drug strategy that deals

Pourquoi, dans ce processus, ne prendrait-on pas une voie
différente que celle des modifications législatives? Pourquoi ne
donnerait-on pas le pouvoir, soit au ministre de la Santé ou au
ministre de la Sécurité publique, par voie réglementaire,
d’interdire ces matières, sachant que ces matières sont des
intrants qui servent à produire des drogues mortelles?

Le sénateur White : Merci de votre question, sénateur
Boisvenu. Il est très important de bien comprendre la situation
au Canada comparativement à celle d’autres pays.

[Traduction]

À titre d’exemple, je mentionnerais qu’aux États-Unis, la DEA
a le pouvoir de demander l’inscription immédiate, mais
temporaire de précurseurs et de produits chimiques, ce qui
répond exactement à ce qui vous préoccupe à ce sujet.

Cela fait quelques années que nous assistons à une explosion de
l’usage du fentanyl qui cause des centaines de morts dans le pays
et cela fait environ six semaines que ce processus législatif est
déclenché au sujet d’un projet de loi d’origine parlementaire.
Il faudrait donner à l’équivalent canadien de l’administration de
l’application des lois sur les drogues, la GRC, la possibilité de
s’adresser directement au ministre et de demander un permis
temporaire, voilà ce qu’il faudrait faire. Il faudrait modifier les
lois pour le faire, mais j’estime que c’est exactement ce qu’il faut
faire.

Il faudrait une modification législative qui autorise la GRC
à demander ce genre d’inscription, que celle-ci soit temporaire, et
qu’il faille ensuite suivre le processus législatif pour que
l’inscription devienne permanente. Je crois que cela permettrait
à ces agences et à ces collectivités d’agir beaucoup plus
rapidement.

J’étais ici la semaine dernière et j’essayais de commander en
ligne, auprès d’une société basée en Chine, les produits chimiques
que j’espère inscrire sur cette liste. Je pouvais même choisir la
langue que je voulais, je le signale en passant. On proposait
l’anglais canadien et le français canadien. Cette entreprise
m’expliquait les problèmes que je pourrais avoir avec l’ASFC.
Non pas parce que cela est illégal, je vous le dis. On m’expliquait
simplement ce que je devrais faire lorsque ma commande
arriverait.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : À ce moment-là, il serait intéressant,
à l’étape de la troisième lecture, que vous fassiez une
recommandation visant à inciter le gouvernement à modifier la
loi constitutive, soit celle du ministère de la Sécurité publique ou
celle de Santé Canada, pour donner ce pouvoir au ministre.

[Traduction]

Le sénateur White : C’est exact et je suis très satisfait de voir les
mesures qu’a prises la ministre tout récemment à l’égard du W-18.
J’espère que les discussions que nous avons au sujet de cette
mesure législative vont susciter de l’intérêt non seulement au sujet
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with some of these issues, but secondly that it will actually get us
to a point where we have a fast-track process to list these
chemicals.

We’re not talking about impacting negatively on most
manufacturing. We’re talking about temporary listing that
allows those legitimate organizations access and the others not.
Thank you for the question.

Senator Fraser: I have sort of the same question.

Senator White: But in English.

Senator Fraser: As I understand it, the CBSA allows for
Schedules I to VIII to be amended by regulation. So why are we
having to do this by legislation, which is not the neatest, cleanest,
least cumbersome way to affect most change?

Senator White: That’s a great question, to be honest, to ask of
the authorities if they appear back here. Realistically I think that
is the way this could be done. I was excited two weeks ago when
I saw the press release done that W-18 was now listed under the
CDSA, but it did not talk about the listing of the precursors.
So there was that opportunity, but it wasn’t taken. Maybe the
interest we generate with this piece of legislation will generate that
immediacy as well.

Senator Fraser: There are two elements to that. One is the
immediate, temporary thing that you’re talking about, which
sounds very interesting. But the other is just the fundamental
question about legislation versus regulation.

Senator White: Agreed.

Senator Fraser: But you don’t have an instant answer to that?

Senator White: No.

Senator Fraser: Did you decide to bring in this bill just because
you thought nothing was happening?

Senator White: I decided to bring in this bill because nothing
was happening.

Senator Fraser: Okay. Thank you.

Senator Lankin: Thank you, and I appreciate both your work
on this, but also the sensibilities you bring from your past in law
enforcement and your approach of talking about both the supply
and the demand and the need for a national drug strategy and the
need for focus on harm reduction and other measures to work
with people who are suffering from addictions.

I support what you’re trying to do. There are some questions
that I have that I would like us to find a way to get the answer to,
and I don’t know exactly how to do that here and whether that
can be done through the research branch. It seems to me the

de l’adoption d’une stratégie nationale en matière de drogues qui
aborde certains de ces aspects, mais également nous amener à un
point où nous aurons un mécanisme d’inscription rapide de ces
produits chimiques.

Il ne s’agit pas de nuire aux activités des fabricants.
Nous parlons d’une inscription temporaire qui autorise ces
organismes légitimes à avoir accès à ces produits et qui les
interdit aux autres. Merci pour la question.

La sénatrice Fraser : J’ai à peu près la même question.

Le sénateur White : Mais en anglais.

La sénatrice Fraser : Si j’ai bien compris, l’ASFC permet que
les annexes I à VIII soient modifiées par règlement. Pourquoi
sommes-nous alors obligés de procéder par voie législative, ce qui
n’est pas la façon la plus simple, la plus facile et la plus rapide
d’introduire des changements?

Le sénateur White : C’est une excellente question qu’il faudrait
poser aux autorités lorsqu’elles comparaîtront à nouveau ici.
En fait, je crois que ce serait la bonne façon de procéder. J’ai été
très surpris, il y a deux semaines, lorsque j’ai lu un article qui
expliquait que le W-18 était maintenant inscrit aux termes de la
LDS, mais il ne parlait pas de l’inscription des précurseurs.
Il y avait donc cette possibilité, mais elle n’a pas été utilisée.
J’espère que l’intérêt que nous suscitons grâce à cette mesure
législative va également déboucher sur ce genre de mesure
immédiate.

La sénatrice Fraser : Il y a là deux aspects. Le premier est
l’inscription immédiate et provisoire dont vous parlez, aspect qui
me paraît tout à fait intéressant. Mais l’autre est la question
fondamentale qui nous oblige à choisir entre loi et règlement.

Le sénateur White : D’accord.

La sénatrice Fraser : Mais vous n’avez pas de réponse
immédiate à fournir à ce sujet?

Le sénateur White : Non.

La sénatrice Fraser : Avez-vous simplement décidé de déposer
ce projet de loi parce que vous avez constaté que rien ne se faisait?

Le sénateur White : J’ai décidé de déposer ce projet de loi parce
que rien ne se faisait.

La sénatrice Fraser : Très bien. Merci.

Le sénateur Lankin : Merci et j’apprécie à la fois le travail que
vous avez effectué dans ce domaine et aussi, la sensibilité que vous
apportez dans votre démarche qui découle de votre expérience en
matière d’application de la loi et de l’approche que vous
mentionnez concernant l’offre et la demande, la nécessité
d’adopter une stratégie nationale en matière de drogues et de
viser la réduction des méfaits et d’autres mesures pour aider les
toxicomanes.

J’appuie ce que vous essayez de faire. J’aimerais que nous
puissions obtenir la réponse à certaines questions que je me pose,
mais je ne sais pas exactement comment le faire, ni si cela peut se
faire grâce à la direction de la recherche. Il me semble que, s’il
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question of if there is a regulatory power— and we might awaken
the interest in using that by your bill, and I have no problem in
doing that — we should know that. We should not appear naive
to what the actual powers of the legislation and regulation already
are.

If there are parts of industry or other legitimate users of these
precursors who will encounter some kind of a licensing
requirement, and that might be just fine, I would want to know
who and what the impacts would be so that we are aware of that
and are not naive to the impact of the bill as we go forward.
Others have spoken about some things, and there may be a couple
of other things to add.

Would you support, Senator White, if we asked for some work
to be done and provided to us in support of passing the bill, but
passing the bill with full awareness about what these impacts may
be so we can speak to them knowledgeably and/or include them in
the information that we send to the house and in the plea to the
minister to take action if they actually have the regulatory power
in their hands now?

Senator White: Thanks for the question, senator. I appreciate
it. First of all, listing these does not exclude legitimate users of the
ingredients from accessing them. It just causes them to go through
a process and hopefully excludes illegitimate or illegal users.

One process by which we could raise the awareness is by
attaching an observation to the bill if we push it forward. My only
concern about delay is it is the middle of June and my goal is to
have this bill passed sooner than later, primarily because I do
think we can impact quickly. I support any observation that
identifies to the government the importance of some of the things
that you’ve identified, including supply and demand, harm
reduction and treatment, et cetera, as well.

Senator Lankin: If I may, perhaps you can enlighten me in
terms of the procedures, Mr. Chair. Is there a way through
parliamentary research to ask the question of what regulatory
powers already exist under this legislation?

Senator Fraser: We have this brief from the library already.

Senator Lankin: Sorry, Senator Fraser. If so, in the point you
raised, and that’s what I’m responding to, that there is the
regulatory power, might we not speak to that with some
knowledge and conviction?

It seems like there were some questions around the table.
I don’t have a sense that we have full confidence in what that
would produce. If we could have that information so that
when we speak at third reading in favour of this it could be

existe un pouvoir réglementaire — il est possible que, grâce
à votre projet de loi, nous soyons en mesure de susciter cet intérêt
et cela m’apparaît une bonne chose — nous devrions le savoir.
Nous ne devrions pas paraître ignorer quels sont les pouvoirs que
confèrent déjà les lois et les règlements.

Si certains secteurs de l’industrie ou d’autres utilisateurs
légitimes de ces précurseurs seront tenus de demander des
licences, et je n’ai rien contre cela, j’aimerais savoir quelles
seront les entreprises visées et quelles seront les répercussions de
cette mesure, pour que nous soyons sensibles à cette situation et
que nous connaissions à l’avance les répercussions du projet de
loi. D’autres ont parlé de certaines choses et j’aimerais ajouter
quelques commentaires.

Sénateur White, seriez-vous en faveur de demander qu’une
étude soit faite et nous soit remise, pour que nous puissions
appuyer l’adoption du projet de loi, en sachant pleinement quelles
seraient ces répercussions, pour que nous puissions en parler en
connaissance de cause et ajouter cette information à celle que
nous envoyons à la Chambre et dans la demande que nous ferons
au ministre de prendre des mesures, dans le cas où ce pouvoir de
réglementation existe déjà?

Le sénateur White : Merci d’avoir posé la question, sénateur.
Je l’apprécie. Premièrement, l’inscription de ces produits
n’empêche pas les utilisateurs légitimes des ingrédients d’y avoir
accès. Cela les oblige simplement à suivre un processus qui, nous
l’espérons, écartera les utilisateurs illégaux ou illégitimes.

Une façon de sensibiliser la population serait de joindre
des commentaires au projet de loi si nous le transmettons.
Je m’inquiète seulement du retard que cela causerait peut-être
parce que nous sommes au milieu du mois de juin et j’aimerais que
ce projet de loi soit adopté le plus tôt possible, principalement
parce que je crois qu’il pourra avoir rapidement des effets.
J’appuie tous les commentaires qui montrent au gouvernement
l’importance de certaines des choses que vous avez mentionnées,
y compris l’offre et la demande, la réduction des méfaits et le
traitement, et cetera, aussi.

Le sénateur Lankin : Si vous le permettez, vous pourriez
peut-être m’expliquer certaines choses sur le plan de la procédure,
monsieur le président. Serait-il possible de demander à nos
recherchistes parlementaires de nous dire si cette loi accorde déjà
des pouvoirs de réglementation?

La sénatrice Fraser : Nous avons déjà reçu un mémoire de la
bibliothèque.

Le sénateur Lankin : Excusez-moi, sénatrice Fraser. Si c’est le
cas, comme vous l’avez mentionné, et c’est ce à quoi je réagis, s’il
existe un pouvoir réglementaire, ne devrions-nous pas être en
mesure d’en parler en possédant les connaissances nécessaires à ce
sujet et avec conviction?

Il me semble que l’on voulait poser des questions. Je n’ai pas le
sentiment que nous savons avec certitude ce que cela va donner.
Si nous pouvions obtenir cette information de façon à pouvoir
prendre la parole en troisième lecture en faveur de ce projet de
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included as part of the observation that we are passing this
legislation but we believe you have the power already, please
proceed. Perhaps there is a way of understanding a bit of
research about what the legitimate uses of these precursors are
and who the industries are.

Quite frankly, I agree with you that if it is about saving lives,
then licensing is not onerous, I do not believe, but I actually don’t
know that. Again, I think that would be a useful piece of
information for us to have to speak to so we’re speaking with full
knowledge.

This is not to delay this. I support your goal of trying to get
this done before June.

Senator White: If I may, Mr. Chair, I think the Health officials
on the next panel will be able to answer the first question around
the regulatory process.

The Chair: Yes, officials are coming up on the next panel.
If there are any lingering questions, certainly we can ask the
research team to provide those for us.

Senator Baker: I will now defer if Health Canada is coming
next.

Senator White, just as an aside, I wouldn’t take out any of
these identified substances, if I were you. I would support you in
keeping them in.

Senator White: Thanks, Senator Baker.

Senator Baker: That is because I believe that we have, under
the Precursor Control Regulations, exemption sections. There are
exemption sections there, because I remember putting them there
on a committee. It’s just that I don’t know how far they go.
I believe, in the back of my mind, that you’re covered here under
these four, but I want to be certain.

Senator White: Understood, senator.

Senator Baker: I would support you in leaving them in. As the
senator pointed out a few moments ago, I’d like to get from
Health Canada exactly what the situation is.

Senator White: Thank you, senator.

Senator Joyal: Senator White, as much as you deserve praise
from all the members of this committee, what is surprising to me
is that the Government of Canada spends millions of dollars on
a drug strategy, organized crime control and whatnot, yet nobody
would make the simple gesture as the one you proposed unless
a senator or a member of Parliament takes the initiative.

loi, cela pourrait faire partie des commentaires que nous
transmettrons avec ce projet de loi, mais nous pensons que vous
avez déjà le pouvoir nécessaire, alors utilisez-le. Il y a peut-être un
moyen de comprendre la recherche qui a été faite au sujet de
l’usage légitime de ces précurseurs et des industries concernées.

Je suis entièrement d’accord. Si cela peut sauver des vies, il ne
serait pas excessif d’exiger l’obtention préalable d’une licence.
Je n’ai, cependant, pas tous les éléments me permettant d’en
être sûre. Pour que nous puissions décider de cela en connaissance
de cause, il nous faudrait, sur ce point, des précisions
supplémentaires.

Je n’entends aucunement retarder les choses et je suis d’accord
avec vous qu’il nous faudrait pouvoir finaliser cela avant le mois
de juin.

Le sénateur White : Monsieur le président, les représentants du
ministère de la Santé appelés à témoigner ensuite devraient être en
mesure de répondre à la première question touchant le processus
réglementaire.

Le président : Oui, nous allons en effet accueillir un groupe de
fonctionnaires du ministère. Si nous avons encore, après cela, des
questions, nous pourrons toujours demander à notre équipe de
recherchistes de nous obtenir les renseignements qui nous
manquent.

Le sénateur Baker : Je m’en remets donc aux représentants du
ministère de la Santé.

Sénateur White, permettez-moi de dire qu’à votre place, je
ne retirerais pas de la liste les quatre substances en question.
Je joindrais ma voix à la vôtre afin de les y maintenir.

Le sénateur White : Merci, sénateur Baker.

Le sénateur Baker : Si je dis cela, c’est parce que le règlement
sur les précurseurs prévoit déjà des exemptions. C’est à ma
demande, en effet, qu’un comité les y a inscrits. Je ne sais pas,
toutefois, si elles vont assez loin. Je crois me souvenir que les
exemptions s’appliqueraient aux quatre substances en question,
mais je voudrais en être sûr.

Le sénateur White : Je vous comprends, sénateur.

Le sénateur Baker : Je pense donc qu’on pourrait les y laisser,
mais comme le sénateur vient de le dire il y a quelques instants, je
voudrais que le ministère de la Santé nous dise exactement ce qu’il
en est.

Le sénateur White : Je vous remercie, sénateur.

Le sénateur Joyal : Sénateur White, les membres du comité
saluent vos efforts en faveur de cette mesure, mais je ne
comprends pas comment le gouvernement du Canada a pu
consacrer des millions de dollars à une stratégie de lutte contre la
drogue, de lutte contre la criminalité organisée, sans songer
à prendre la simple mesure que vous proposez en l’occurrence. Il a
fallu pour cela qu’un sénateur ou un député en prenne l’initiative.
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Who’s responsible to check the market and see that emerging
products represent suddenly something that we have to intervene
immediately? If you were not there, it seems that nobody would
care about this.

That seems to me to be, in a country where we have a so-called
drug strategy — s.t.e.p., the provinces and whatnot, with all its
implications, that the simple initiative of listing a product that is
used to make a drug that is killing hundreds of people — doesn’t
seem to ring a bell anywhere in the system. There’s something
wrong there. There are lapses, to say the least, in the system that
somebody should be able to answer. We will hear witnesses from
Health Canada, but there is no doubt that we must, in our
observation to the Senate and to the other place, attract the
attention of the government to this, because it seems to me that it
needs to be addressed directly, front and centre of your initiative.
As much as I’m supportive —

Senator White: No, I understand.

Senator Joyal: — this is the one thing we have to do if we are
responsible legislators.

Senator White: If I may, Mr. Chair: To be fair, I think we’re all
responsible. Any one of us knows we have a responsibility to
bring something forward. There needs to be a cleaning up of our
national drug strategy going forward that focuses on those areas
that I talk about, including trying to impact on supply before it
becomes a three-year problem.

The Chair: Thank you, senator. Very much appreciated.

I will ask Senator White to take his normal seat and ask the
Health Canada officials to come forward so we can continue
discussion with respect to Bill S-225.

I’ll introduce the officials appearing before us, and then we will
move directly to questions. We have Kirsten Mattison, Director,
Office of Drug Policy, Controlled Substances Directorate; Norma
Won, Legal Counsel; Jacqueline Gonçalves, Director General,
Controlled Substances Directorate. Thank you all for being here.

If you have an opening statement, please proceed.

[Translation]

Jacqueline Gonçalves, Director General, Controlled Substances
Directorate, Health Canada: Honourable senators, thank you for
the invitation to appear before the Standing Committee on Legal
and Constitutional Affairs to answer any questions committee
members may have relating to Bill S-225.

Qui surveille le marché pour déceler les nouvelles substances
qui apparaissent? N’y a-t-il personne pour s’apercevoir qu’il
faudrait intervenir sans tarder? Il semblerait qu’en votre absence
personne n’aurait pensé à s’occuper de la question.

Notre pays a adopté une soi-disant stratégie antidrogue, dans
le cadre de laquelle les divers gouvernements du pays sont censés
collaborer. Pourtant, la simple idée de réglementer une substance
qui sert à fabriquer une drogue ayant entraîné la mort de
centaines de personnes ne semble avoir retenu l’attention de
personne. Il y a quelque chose qui ne va pas. À tout le moins,
notre système comporte des lacunes que quelqu’un devrait être
tenu d’expliquer. Nous allons auditionner des représentants de
Santé Canada et, dans le cadre de nos observations au Sénat et
à l’autre Chambre, nous allons devoir attirer sur cela l’attention
du gouvernement, car il y a un problème à régler alors même que
nous nous penchons sur le projet de loi que vous parrainez.
J’y suis entièrement favorable, mais...

Le sénateur White : Non, je comprends très bien.

Le sénateur Joyal : ... on ne peut pas à cet égard éluder nos
responsabilités.

Le sénateur White : Permettez-moi, monsieur le président.
Reconnaissons que nous sommes en cela tous responsables. Nous
savons tous qu’il nous faut proposer quelque chose. Nous allons
devoir réviser la stratégie antidrogue afin de nous attaquer au
problème que j’ai évoqué, et agir sur l’offre avant que le problème
devienne insoluble.

Le président : Je vous remercie, sénateur, de vos observations.

Je vais maintenant demander au sénateur White de reprendre
sa place habituelle, et aux représentants de Santé Canada de
s’avancer. Nous allons poursuivre notre examen du projet de
loi S-225.

Je voudrais, avant de passer aux questions, présenter les
collaborateurs ministériels que nous accueillons aujourd’hui.
D’abord, Kirsten Mattison, directrice, Bureau de la politique
des drogues, Direction des substances contrôlées; Norma Won,
conseillère juridique; et Jacqueline Gonçalves, directrice générale,
Direction des substances contrôlées. Je vous remercie d’avoir
répondu à notre invitation.

Je donne la parole à Mme Gonçalves, qui va nous faire un
exposé sur l’état de la question.

[Français]

Jacqueline Gonçalves, directrice générale, Direction des
substances contrôlées, Santé Canada : Honorables sénateurs,
merci de m’avoir invitée à comparaître devant le Comité
sénatorial permanent des affaires juridiques et constitutionnelles
pour répondre aux questions des membres au sujet du projet de
loi S-225.
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[English]

Canadians are now the world’s second-highest consumers of
opioids per capita, and reports of opioid-related deaths and abuse
are increasing. Health Canada takes this opioid crisis very
seriously.

Opioid misuse is a complex issue, involving both legal
prescription drugs and illicit street drugs, both of which can be
dangerous when misused.

There’s no simple solution to the problem of opioid misuse in
Canada. Taking steps to address the associated health, safety and
security challenges requires a collaborative, compassionate and
comprehensive approach. This includes elements that address
enforcement, prevention, treatment and harm reduction based on
a strong foundation of evidence.

Bill S-225 would provide law enforcement with an additional
tool to take action against the illicit production of fentanyl in
Canada.

[Translation]

Fentanyl is an opioid of particular concern. Between 2009 and
2014, there were at least 655 deaths in Canada where fentanyl was
determined to be the primary cause or contributing cause.

[English]

Illicit fentanyl is increasingly being smuggled into the country
or produced in clandestine labs here in Canada. From 2011 to
2015, Health Canada’s Drug Analysis Service helped law
enforcement dismantle eight clandestine labs producing fentanyl
in British Columbia, Alberta and Quebec.

Bill S-225 seeks to amend the Controlled Drugs and
Substances Act, the CDSA, to list substances used in the
production of fentanyl under Part 1 of Schedule VI of the act
to define them as Class A precursors. This would make the
unauthorized import, export and possession for the purposes of
export of these substances prohibited under the CDSA, with
a penalty of up to 10 years imprisonment. Once controlled,
legitimate activities, such as research, are still possible; however,
researchers will no longer be able to import or export these
substances directly and will be required to buy or obtain the
precursors from a licensed or authorized dealer.

[Translation]

The addition of a controlled substance or precursor to
a schedule under the Controlled Drugs and Substances Act is
typically done through an order in council, but it can also be done
through a legislative process, as Bill S-225 proposes. In order to
determine whether to schedule a precursor, Health Canada would

[Traduction]

Le Canada est, par la consommation moyenne d’opioïdes par
habitant, le deuxième pays au monde et l’on constate une forte
augmentation du nombre de décès dus à ces substances ainsi que
du nombre de personnes qui en font un usage abusif. Santé
Canada prend cette situation tout à fait au sérieux.

Le mauvais usage des opioïdes constitue un problème complexe
qui englobe à la fois les médicaments d’ordonnance et les drogues
illicites, les deux étant susceptibles d’être dangereusement abusés.

Il n’y a, quant au mauvais usage des opioïdes, aucune solution
simple aux problèmes que cela pose au plan de la santé et de la
sécurité. Toute solution passe par une approche collaborative,
compassionnelle et globale. Il s’agit de mettre en œuvre, à partir
d’éléments objectifs, des mesures de répression, de prévention, de
traitement et de réduction des risques.

Le projet de loi S-225 offrirait aux services de police un moyen
supplémentaire de lutter contre la production illicite de fentanyl
au Canada.

[Français]

Le fentanyl est un opioïde particulièrement préoccupant.
De 2009 à 2014, il a causé le décès ou contribué au décès d’au
moins 655 personnes au Canada.

[Traduction]

Le fentanyl illicite est de plus en plus importé en contrebande,
ou produit ici dans des laboratoires clandestins. De 2011 à 2015,
le Service d’analyse des drogues de Santé Canada a aidé les
organismes policiers à démonter, en Colombie-Britannique, en
Alberta et au Québec, huit laboratoires clandestins produisant du
fentanyl.

Le projet de loi S-225 tend à modifier la Loi réglementant
certaines drogues et autres substances, la LRCDAS, en inscrivant
à la partie 1 de l’annexe VI de la loi, en tant que précurseurs de
catégorie A, des substances servant à produire du fentanyl.
En vertu des dispositions envisagées, en l’absence d’autorisation
préalable, l’importation, l’exportation, ou la possession en vue de
l’exportation de ces substances interdites en vertu des dispositions
de la LRCDAS seront passibles de sanctions pouvant atteindre
10 ans de prison. Cette réglementation n’interdirait pas les
activités légitimes telles que la recherche, mais les chercheurs ne
pourraient plus importer ou exporter ces substances directement.
Il leur faudrait désormais se procurer ces précurseurs auprès d’un
fournisseur agréé.

[Français]

L’inscription d’une substance contrôlée ou d’un précurseur
à l’annexe de la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances se fait généralement par décret, mais peut également se
faire au moyen d’un processus législatif comme dans le cadre du
projet de loi S-225. Habituellement, pour déterminer s’il faut
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generally consider a number of factors, such as the legitimate
industrial or scientific use of the precursor as well as the
importance of the precursor in producing a controlled substance.

[English]

My colleagues and I welcome the opportunity to answer any
questions you may have. Thank you.

The Chair: We’ll begin those questions with Senator Baker.

Senator Baker: Thank you to the witnesses. Welcome back to
the committee; you were here before when we were examining
a subject around how drugs are made in prisons. One of our chief
considerations was the use of different drugs, mashing them
together and creating something that’s a controlled drug in
prisons.

This is a very complex area of law we’re talking about
here today. Quite simply, a ‘‘controlled drug’’ is defined as a drug
as identified in Schedules I to V; that’s correct, isn’t it?
Then Schedule VI is where these drugs are going in Class A.
Class A is where you have drugs that are sometimes used for
legitimate purposes: You find them in cleaning equipment, in
stores, on store shelves and so on. They’re classified as an ‘‘A’’
because there’s an exemption for their use in the regulations. I can
remember when we passed an exemption.

Section 4, 5 or 6 is the exemption section. Which one is it?
Look at 5. Let me just continue — section 5; am I right?

Kirsten Mattison, Director, Office of Drug Policy, Controlled
Substances Directorate, Health Canada: So there’s a series of
exemptions.

Senator Baker: Yes, but section 5 is an exemption.

Ms. Mattison: Yes, it is. That’s the preparations and mixtures
that we discussed last time.

Senator Baker: You see? There we saved the public from
having imposed on them an illegal activity if that substance in
Class A is used for legitimate purposes as part of a pill or
a mixture of this sort of thing, right?

I’m thinking that Senator White is proposing in his bill that the
aniline would perhaps be excluded. The exemption would be
provided under section 5, which means somebody who sells for
the purpose of selling a mixture if it is in certain amounts.

I’m thinking that exemption is there and covers everything
that’s in the regulations. If you abide by that exemption, that
covers you from having to apply for licences and apply for this
and apply for that because it’s in a legitimate amount that’s used
in our society. Am I right or wrong in that?

Ms. Mattison: That’s correct.

inscrire un précurseur, Santé Canada évalue un certain nombre de
facteurs, tels que les usages industriels ou scientifiques légitimes,
ainsi que l’importance du précurseur dans la fabrication d’une
substance contrôlée.

[Traduction]

C’est très volontiers que mes collègues et moi-même
répondrons aux questions que vous souhaiteriez nous poser.
Je vous remercie.

Le président : Je donne d’abord la parole au sénateur Baker.

Le sénateur Baker : Je tiens à remercier nos témoins.
Nous sommes heureux de vous accueillir à nouveau devant le
comité. Nous nous sommes déjà entretenus lorsque nous nous
penchions sur la question de la fabrication de drogues dans les
prisons. Nous nous intéressions particulièrement à l’époque
à l’usage qui peut être fait de diverses drogues, et aux mélanges
permettant d’obtenir en prison des drogues contrôlées.

C’est un domaine extrêmement complexe du droit. En termes
simples, on entend par « drogue contrôlée » une drogue figurant
aux annexes I à V; c’est bien cela, non? Et puis, on trouve
à l’annexe VI, les drogues de catégorie A, c’est-à-dire les drogues
qui servent aussi à des fins légitimes. Elles entrent notamment
dans la fabrication de produits de nettoyage. Elles font partie de
la catégorie « A », car le règlement prévoit à leur égard une
exemption. Je me souviens de l’époque à laquelle nous avons
prévu cette exemption.

Les exemptions figurent aux articles 4, 5 ou 6. Lequel est-ce?
C’est bien l’article 5, non?

Kirsten Mattison, directrice, Bureau de la politique des drogues,
Direction des substances contrôlées, Santé Canada : Il y a en effet
plusieurs exemptions.

Le sénateur Baker : Oui, c’est bien l’article 5 qui prévoit une
exemption.

Mme Mattison : Oui, en effet. Il s’agit de mélanges et de
préparations dont nous avons parlé la dernière fois.

Le sénateur Baker : Vous voyez? On a à l’époque évité au
public de tomber dans l’illégalité, à condition que de telles
substances de catégorie A fassent l’objet d’un emploi légitime et
entrent, par exemple, dans la fabrication d’un comprimé ou de tel
ou tel mélange, est-ce bien cela?

Dans le cadre de ce projet de loi, le sénateur White propose,
par exemple, que l’on exclue l’aniline. L’exemption au titre de
l’article 5 s’appliquerait aux personnes qui vendent une quantité
déterminée de cette substance en vue de la fabrication de certains
mélanges.

L’exemption prévue couvre tout ce qui se trouve dans le
règlement. Cette exemption évite d’avoir à obtenir une licence
dans la mesure où la quantité en cause est destinée à un usage
légitime. Est-ce bien cela?

Mme Mattison : C’est exact.
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Senator Baker: Thank you.

Ms. Mattison: That portion of the regulations would come into
effect when the precursors were listed in the schedule to the
regulations.

Senator Baker: In A.

Ms. Mattison: This bill will list the precursors to the act, and
then a subsequent regulatory amendment would also be required
to list the precursors in the regulations.

Senator Baker: Yes.

Ms. Mattison: Once that listing is made, there can be a number
assigned. That number is variable, depending on the substance.
That number would be assessed based on what uses industry
would typically require, what volumes would typically be sold,
and then what potentially a clandestine, illicit, illegal lab might
want to import. You try to make a distinction so that the sale you
didn’t want would be not exempt but the legitimate retail sale, for
example, could be allowed under the number that’s set. There are
lots of different numbers listed depending on the substance.

Senator Baker: Yes, but it exempts you, under the provisions of
the regulations, from having to apply. We were concerned that
you’re imposing upon an industry a new requirement to get
a licence for this and that when it’s being used for a legitimate
purpose. That exemption section applies to the rest of the
requirements under the regulations, doesn’t it?

Ms. Mattison: Yes.

Senator Baker: It says ‘‘exempt under the regulations.’’
Isn’t that what the first line is?

Ms. Mattison: Yes. It says ‘‘paragraph 6(1)(b) does not apply
if.’’ Essentially, yes.

Senator Baker: Thank you.

[Translation]

Senator Boisvenu: Welcome, ladies. The 2016 report by
Professor Bugden, of the University of Manitoba, tells us that
about 50 per cent of the prescriptions written by physicians for
fentanyl come with risks. So, in 50 per cent of the cases, there is
a possibility of overdosing.

From 2009 to 2014, 650 people died. How many of those
deaths are in fact due to medical errors or to improper use of that
drug, as opposed to its ‘‘recreational’’ use by people who get it
illegally?

How many deaths are due to each factor?

Le sénateur Baker : Je vous remercie.

Mme Mattison : Cette partie du règlement entrerait en vigueur
une fois les précurseurs inscrits à l’annexe au règlement.

Le sénateur Baker : À l’annexe A.

Mme Mattison : Le projet de loi aura pour effet d’inscrire les
précurseurs à l’annexe de la loi, mais, pour les inscrire à l’annexe
du règlement, il faudra modifier après cela le règlement.

Le sénateur Baker : En effet.

Mme Mattison : C’est après l’inscription de la substance que
l’on décidera des quantités. Ce chiffre peut d’ailleurs varier en
fonction de la substance en cause. La quantité sera calculée en
fonction des quantités qu’exigent normalement les divers secteurs
d’activités, les quantités ordinairement vendues. Et puis il y aurait
aussi les quantités qui pourraient être importées en vue d’un usage
illicite, par des laboratoires clandestins, par exemple. Il faut bien
distinguer entre les deux afin de ne pas exempter les ventes
destinées à des fins illicites, mais les ventes destinées à un
commerce légitime s’inscriraient dans le cadre des quantités
prévues. La quantité peut varier beaucoup selon la substance.

Le sénateur Baker : Oui, mais le règlement prévoit des
exemptions qui dispensent de l’obligation d’obtenir une licence.
Nous savions en effet que cela allait imposer à divers secteurs
d’activité légitimes cette nouvelle obligation d’obtenir une licence,
mais l’exemption couvre également, n’est-ce pas, les autres
exigences figurant au règlement?

Mme Mattison : Oui.

Le sénateur Baker : La disposition dit bien « est soustraite aux
exigences du présent règlement ».

Mme Mattison : Oui, et l’alinéa 6(1)b) ne s’applique pas dans
certaines conditions. C’est effectivement cela.

Le sénateur Baker : Je vous remercie.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Bienvenue, mesdames. Le rapport du
professeur Bugden, de l’Université du Manitoba, en 2016, nous
indique que près de 50 p. 100 des prescriptions faites par les
médecins pour l’usage de fentanyl posaient des risques. Donc,
dans 50 p. 100 des cas, il y avait une possibilité de surdose.

De 2009 à 2014, 650 personnes sont décédées. Combien de ces
décès sont effectivement liés à des erreurs médicales ou à un
mauvais usage de cette drogue, par rapport à l’usage « récréatif »
qu’en font les gens qui s’en procurent illégalement?

Quelle est la proportion des décès de l’un par rapport à l’autre?
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[English]

Ms. Mattison: Unfortunately, the methodology for gathering
those numbers is toxicology data from coroners’ reports. The way
the data are currently collected, we don’t have the ability to
distinguish between somebody who obtained a prescription
legitimately and somebody who didn’t.

[Translation]

Senator Boisvenu: So you do not have the statistics.

My other question will be more difficult. You are responsible
for public health in Canada. From 2009 to 2014, 650 people died.
Can you explain to me why a bill to prohibit those substances was
not introduced until 2016? How is it that Health Canada did not
react earlier? Your role is to protect Canadians, but it required
a senator to take the initiative to introduce a bill to prohibit these
substances. It seems to me that a red light should have gone on in
your office. Do you not agree with me?

Ms. Gonçalves:You make a very good point. Certainly, we
look at the effects of a number of substances. The regulatory
processes associated with the orders in council that allow us to
control substances require scientific data.

Senator Boisvenu: But, madam, 650 people have lost their lives,
and you are telling me that it’s all about the process, all about the
regulations?

[English]

Ms. Mattison: I would say it’s a question also of looking at the
whole picture.

[Translation]

Senator Boisvenu: That is not my question. Why are you not
looking at the way you go about things? Why are you not looking
at your regulations? Six hundred and fifty people have died.

[English]

Senator McIntyre: It’s obvious, in listening to those
presentations, that we need effective drug strategies. That’s
where the focus has to be, and that’s where the focus should
remain.

Could you elaborate a bit on what Health Canada is doing
with regard to prevention, education, intervention treatment and
enforcement? I understand that each element is necessary and
there are challenges out there. Please elaborate on that.

Ms. Mattison: Certainly. Under the current system, the
Government of Canada takes action in prevention, treatment
and enforcement.

[Traduction]

Mme Mattison : Hélas, le seul moyen de le savoir est de
consulter les rapports des coroners pour voir les résultats des
analyses toxicologiques. Nous ne sommes pas, à l’heure actuelle,
en mesure de distinguer entre les personnes qui ont pris un
médicament qui leur avait été prescrit, et celles qui l’avaient
obtenu autrement.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Vous n’avez donc pas les données.

Mon autre question sera plus difficile. Vous êtes responsable de
la santé publique au Canada. De 2009 à 2014, 650 personnes sont
décédées. Pouvez-vous m’expliquer pourquoi ce n’est qu’en 2016
que l’on propose un projet de loi visant à interdire ces substances?
Comment se fait-il que Santé Canada n’ait pas réagi plus tôt?
Votre rôle est de protéger la population et, pourtant, c’est un
sénateur qui prend l’initiative de proposer un projet de loi pour
interdire ces substances. Il me semble qu’une lumière rouge aurait
dû s’allumer chez vous. N’êtes-vous pas d’accord avec moi?

Mme Gonçalves : C’est un point très pertinent. Il est certain
que nous examinons les effets de plusieurs substances.
Les processus réglementaires associés au décret permettant
d’inscrire les substances exigent des données scientifiques.

Le sénateur Boisvenu :Mais, madame, 650 personnes ont perdu
la vie, et vous me dites que c’est une question de processus, que
c’est une question de réglementation?

[Traduction]

Mme Mattison : Mais il y a en même temps lieu de se pencher
sur le phénomène pris dans son ensemble.

[Français]

Le sénateur Boisvenu : Ma question n’est pas là. Pourquoi ne
revoyez-vous pas vos façons de faire? Pourquoi ne revoyez-vous
pas votre réglementation? Il y a 650 personnes qui sont décédées.

[Traduction]

Le sénateur McIntyre : Il ressort de ce qui vient d’être dit que
nous allons devoir, en matière de lutte antidrogue, mettre en
œuvre des stratégies efficaces. C’est à cela que nous devrions nous
attacher.

Pourriez-vous nous fournir quelques précisions quant aux
efforts engagés par Santé Canada en matière de prévention,
d’éducation, de traitement et de mesures destinées à assurer le
respect de la réglementation applicable? Je sais que chacun de ces
éléments est nécessaire si l’on souhaite régler les problèmes qui se
posent.

Mme Mattison : Dans le cadre du dispositif actuel, le
gouvernement canadien intervient à la fois sur le plan de la
prévention, du traitement et des mesures destinées à faire
respecter la loi.
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For example, there’s a treatment plan under the existing
national strategy. Essentially, there’s funding to improve
treatment systems, to provide drug treatment services to First
Nations and Inuit, to support treatment programs for youth in
the justice system and to provide support for drug treatment
courts, which offer an alternative to traditional justice for
non-violent offenders who have committed crimes motivated by
addictions. Most recently, funding has been provided to support
research into new treatment models.

Since 2007, the health portfolio spending has been
approximately $970 million. In this current fiscal year, there’s
approximately $100 million allocated for treatment services from
the health portfolio.

Senator McIntyre: Obviously, from what I hear, there are
challenges associated with the illicit sale of fentanyl, similar to
other drugs. That said, would you say that the death rate,
addictive qualities and potential for profit far exceed anything
that we’ve seen before?

Ms. Mattison: I would say that certainly there are factors
associated with the current situation we see with fentanyl that
make it very challenging. We’ve spoken already about the
extremely high potency of the drug, so shipments can be smaller
than would be associated with other substances. Illicit synthesis
operations can be similarly smaller, so they’re potentially easier to
hide.

There’s an association with legitimate use and these illegal
products. We have seen examples where counterfeit tablets are
produced, so drug users may not know what they’re taking when
they ingest a substance, which can increase the risks to them.
Certainly there are some very concerning factors.

Senator McIntyre: Bill S-225, Senator White’s bill, will be very
helpful, then?

Ms. Mattison: This bill certainly addresses an important
component to reduce supply, absolutely.

Senator Batters: This is kind of a supplementary to Senator
Boisvenu’s question, because I had the exact same extreme
concern when you started to speak about this.

Ms. Mattison, I have your position listed here as Director,
Office of Drug Policy, Controlled Substances Directorate;
Ms. Gonçalves, you are listed as Director General, Controlled
Substances Directorate; and Ms. Won, you are Legal Counsel.

Did any of you recommend to your superiors, to your
department, to the government — and thankfully Senator
White has provided this bill — that this important step be
taken to curb the use of this terrible scourge on Canadian society?
It has been known for quite some time that this has been a terrible
scourge.

La stratégie nationale englobe notamment un dispositif
permettant d’assurer aux Premières Nations et aux populations
inuites des services de traitement à l’intention des personnes
éprouvant des problèmes liés à l’usage de la drogue. Il y a par
ailleurs les programmes de traitement destinés aux jeunes ayant
des démêlés avec la justice, et les tribunaux de traitement de la
toxicomanie, qui permettent de déjudiciariser le dossier de
contrevenants qui, en raison de leur dépendance, ont commis
des crimes sans violence. Cette stratégie a récemment permis de
financer des travaux de recherche sur de nouveaux modèles de
traitement.

Depuis 2007, le portefeuille de la santé est doté d’un budget de
970 millions de dollars. Au cours du présent exercice financier,
environ 100 millions de dollars ont été affectés aux divers services
de traitement.

Le sénateur McIntyre : Il est clair que, comme le trafic d’autres
drogues, le commerce illicite du fentanyl crée de sérieux
problèmes. Selon vous, le nombre de décès, le caractère addictif
de cette substance et les bénéfices que procure son commerce
sont-ils sans précédent?

Mme Mattison : La situation est effectivement très
préoccupante. Il s’agit d’une drogue extrêmement forte.
Cela permet de réduire le volume des envois et facilite donc son
transport. Les laboratoires clandestins où est synthétisée cette
substance peuvent, eux aussi, être plus petits, et donc plus
facilement camouflés.

En outre, étant donné que cette substance peut en même temps
faire l’objet d’une utilisation licite en tant que médicament, la
substance produite illicitement bénéficie d’une sorte de prestige
par association. Vu le trafic de comprimés contrefaits, le
consommateur de drogue ne sait pas toujours ce qu’il ingère.
Cela augmente naturellement les risques. Tout cela est très
préoccupant.

Le sénateur McIntyre : Le projet de loi S-225, parrainé par le
sénateur White, est donc, selon vous, d’une utilité incontestable.

Mme Mattison : Ce texte concerne un aspect très important du
problème, puisqu’il vise à réduire l’offre.

La sénatrice Batters : Ma question vient en quelque sorte
compléter celle qu’avait posée le sénateur Boisvenu, car j’éprouve
à ce sujet la même préoccupation.

Madame Mattison, vous êtes directrice du Bureau de la
politique des drogues, Direction des substances contrôlées.
Madame Gonçalves, vous êtes, en ce qui vous concerne,
directrice général, Direction des substances contrôlées et,
madame Won, vous êtes conseillère juridique.

L’une d’entre vous a-t-elle recommandé à la hiérarchie, à votre
ministère, au gouvernement la prise de cette importante mesure
tendant à réduire la consommation d’une substance qui fait des
ravages dans la société canadienne? Heureusement que le sénateur
White a présenté ce projet de loi. On connaît pourtant depuis un
certain temps déjà les ravages qu’entraîne cette substance.
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Ms. Gonçalves: As I started to explain before, I think we do
monitor these substances and the use of these substances very
closely, and we work with law enforcement to identify them.

On the question of timing in terms of actually moving forward
with proposals to deal with the precursor issue and the use of
fentanyl itself, we were actively studying and reviewing the
options to actually deal with it.

In terms of timing, I think Senator White proceeded more
quickly than we were able to, but we were definitely looking at
this issue in detail.

Senator Batters: ‘‘Looking at this issue,’’ but this has been in
the news for quite some time already. I just watched a ‘‘Law &
Order’’ episode about it— a fairly old repeat— where they talked
about the scourge of fentanyl.

Yes, obviously you’re studying all these different types of drugs
at that are so quickly modifying and becoming more and more
dangerous now with the brand-new drug that’s been talked about
in the news lately, but did any of you personally recommend that
this needed to be done — not just studying it, but ‘‘let’s move’’?

Ms. Gonçalves: Yes, we were in the process of doing that.

Senator Batters: Senator White’s bill is quite recent. It was only
introduced in the chamber in the last couple of months, I think.
You were taking steps before that, other than studying?

Ms. Mattison: I can speak to that. Our directorate looks and
makes recommendations for all of the schedules under the
Controlled Drugs and Substances Act. We have an internal
structure where our scientists do environmental scanning, look for
problems and build evidence, and then bring them and discuss
them as a group to set priorities. Those recommendations move
through the system.

This is where we can say we’re often studying a variety of
substances and their precursors, and it’s a question of gathering
all the data, meeting our criteria for having a robust evidence base
and moving it through the system. There’s an ongoing process.

Senator Batters: Given the length of time that it’s taken to
move on this, would you suggest that perhaps that system, which
sounds quite bureaucratic, needs to be flattened out?

Ms. Mattison: I can provide a couple of examples where there
has been a heightened degree of attention and pressure and items
have moved faster.

For example, a few years ago we added the bath salts to the
schedules, and most recently we moved to schedule W-18 and
added it as a controlled substance. Those are two examples where

Mme Gonçalves : J’allais expliquer, tout à l’heure, que nous
suivons de près l’apparition de ces diverses substances, et leur
consommation. Nous travaillons en étroite collaboration avec les
organismes policiers pour les déceler et les analyser.

Pour ce qui est du problème des précurseurs du fentanyl, et de
la consommation de la substance même, nous nous penchions très
activement sur le problème et étudions les diverses manières
permettant d’y faire face.

Il est vrai que le sénateur White a pu intervenir plus rapidement
que nous, mais il ne fait aucun doute que nous nous penchions
très attentivement sur le problème.

La sénatrice Batters : « Penchions sur le problème », mais il
s’agit d’une substance qui défraie la chronique depuis assez
longtemps. Je viens de regarder un ancien épisode de la série
« Law & Order », qui porte justement sur les ravages du fentanyl.

Oui, il est clair que vous étudiez ces diverses drogues qui
évoluent extrêmement vite, et qui deviennent de plus en
plus dangereuses en raison, par exemple, de cette drogue
toute nouvelle évoquée ces derniers jours dans les actualités.
Mais, l’une d’entre vous avait-elle personnellement recommandé
la prise de cette mesure, et pas seulement son étude?

Mme Gonçalves : Oui, nous étions justement en passe de le
faire.

La sénatrice Batters : Il n’y a que quelques mois que le sénateur
White a présenté son projet de loi. Outre l’étude du phénomène,
envisagiez-vous avant cela de prendre des mesures?

Mme Mattison : Permettez-moi de répondre. La Direction des
substances contrôlées effectue des recherches sur toutes les
annexes à la Loi réglementant certaines drogues et autres
substances. Nos chercheurs analysent la conjoncture, décèlent
les problèmes qui se présentent et recueillent les données
scientifiques les concernant. Ces données sont alors soumises
à une discussion de groupe, après quoi nous fixons un certain
nombre de priorités. Nous formulons des recommandations qui
sont alors transmises à la hiérarchie.

Il est fréquent que nous nous penchions sur diverses substances
et leurs précurseurs. Nous nous attachons à recueillir des preuves
scientifiques qui sont suffisamment solides que l’on puisse en faire
état selon les procédures en vigueur. Il s’agit pour nous d’un
travail continu.

La sénatrice Batters : Mais, étant donné le temps qu’il a fallu
pour en arriver là, ne pensez-vous pas que la procédure est un peu
lourde et qu’il conviendrait peut-être de la simplifier?

Mme Mattison : Je peux vous citer plusieurs exemples de cas
où nous avons pu accélérer le mouvement en concentrant
davantage nos travaux.

Ainsi, il y a quelques années, nous avons inscrit aux annexes les
sels de bain, et nous avons récemment ajouté à la liste des
substances réglementées le W-18. C’est dire que les choses peuvent
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the system can work quickly when there’s an urgent public health
and safety need. In this case, these substances were following
more of the regular process.

Senator Batters: With that many deaths?

[Translation]

Senator Dagenais: My question will be very simple. If you can
answer, great. This drug is killing a lot of people. What could be
done to move the matter along more quickly so that lives can be
saved? Do we need a bill or the direct involvement of the minister?

[English]

Ms. Mattison: We’re very aware of the situation with the
increasing number of deaths from opioids in Canada. Making
a change to the laws will have an impact that addresses the supply
side, which allows law enforcement to press charges, in this case,
before drugs are even produced — if this bill becomes law —
when the precursors are scheduled.

There are a lot of other interventions. We’ve heard people
speak to education, other prevention efforts and treatment.
Our minister has recently tasked the department with looking at
all possible options and what our levers are federally to address
this opioid crisis.

We’re doing that. We’re very committed to that work, and
we’re committed to working with our partners across the country
to help advance that.

[Translation]

Senator Dagenais: I certainly want to trust the system and I do
not want to rush to a value judgment. However, for some time,
I have been noticing that, in some areas, we tend to do a lot of
analysis, conduct a lot of studies and hold a lot of committee
meetings. You cannot be against due process, of course, but the
fact remains that, sometimes, it holds issues back rather than
moving them forward. We have to find more productive ways to
try to get to a result that will save lives. Legislation is all very well,
but this is not just about legislation; it is about saving the lives of
the Canadians who, unfortunately, are using these drugs, and
a lot of others.

[English]

Ms. Mattison: I can cite recent actions that have been taken:
the multi-year approvals that were issued for supervised
consumption sites at two centres in the Vancouver area,
the federal move to make the overdose reversing drug naloxone
available without a prescription and the recent addition of
W-18 to Schedule I of the Controlled Drugs and Substances Act.
I can say we are very committed to identifying more of those
actions that can be taken and offering them to our minister
as possibilities for federal intervention.

aller assez vite lorsque la sécurité, ou la santé publique l’exigent.
En l’occurrence, les substances en question ont été davantage
soumises à la procédure régulière.

La sénatrice Batters : Malgré tous les décès?

[Français]

Le sénateur Dagenais : Ma question sera très simple. Si vous
pouvez me répondre, tant mieux. Cette drogue fait beaucoup de
morts. Qu’est-ce qui pourrait faire avancer le dossier plus
rapidement pour sauver des vies? Est-ce un projet de loi ou une
intervention directe de la ministre dans le dossier?

[Traduction]

Mme Mattison : Nous sommes conscients de l’augmentation
du nombre de décès dus à la consommation d’opioïdes.
En modifiant les dispositions de la loi, on va pouvoir agir sur
l’offre et permettre aux organismes policiers de porter des
accusations, avant même en l’occurrence, que la drogue en
question ait été fabriquée. Si ce projet de loi est adopté, on va en
effet pouvoir s’en prendre aux précurseurs.

Il y a eu de nombreuses autres interventions. On a parlé
d’éducation, de prévention et de traitement. Notre ministre
a récemment demandé aux divers services du ministère
d’étudier toutes les solutions possibles, et de voir comment le
gouvernement fédéral pourrait répondre à la crise provoquée par
la consommation d’opioïdes.

C’est à cela que nous nous attachons actuellement. C’est un
travail qui mobilise nos efforts et, dans les diverses régions du
pays, nous œuvrons dans ce sens de concert avec nos partenaires.

[Français]

Le sénateur Dagenais : Je veux bien faire confiance au système
et je ne veux pas porter un jugement de valeur. Toutefois, depuis
un certain temps, je remarque que, dans plusieurs dossiers, on
a tendance à faire beaucoup d’analyses, d’études et de réunions de
comités. On ne peut pas être contre la vertu, mais il reste que,
parfois, cela retarde le dossier plus qu’autre chose. Il faut trouver
les moyens les plus utiles pour essayer d’arriver à un résultat qui
permettra de sauver des vies. Lorsqu’on parle de lois, il ne s’agit
pas seulement de lois, mais plutôt de sauver la vie des Canadiens
et Canadiennes qui, malheureusement, utilisent ces drogues et
bien d’autres également.

[Traduction]

Mme Mattison : Je me permets par ailleurs de faire état de
certaines des autres mesures prises récemment. Nous avons, par
exemple, accordé, dans la région de Vancouver, des autorisations
pluriannuelles pour l’ouverture de deux centres de consommation
supervisée. Je pourrais également citer la mesure récemment prise
par le gouvernement fédéral pour autoriser la vente sans
ordonnance du naloxone, un médicament qui permet de guérir
une surdose, et la récente inscription du W-18 à l’annexe I de la
Loi réglementant certaines drogues et autres substances. Nous
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Senator White:Ms. Mattison, when listing W-18 under CDSA,
was there a discussion around listing the precursors at that time?

Ms. Mattison: Yes. I’m going to be careful, because,
unfortunately, I’ve brought my fentanyl precursor notes and
not my W-18 notes.

Senator White: You can have mine if you like.

Ms. Mattison: I’ll just scope my responses to what I’m certain
of.

Senator White: Please.

Ms. Mattison: The W-18 precursor discussion was very
interesting. The W series of compounds are interrelated and
W-18 is in fact synthesized from W-15. A number of the W-18
precursors are psychoactive, we call it, so they could be abused in
their own right and not just as ingredient molecules.

There’s a group of those that is already controlled. The way
our chemists designed the W-18 listing, we have the ability under
the Controlled Drugs and Substances Act to write class listings to
add things like chemical words — salts, derivatives, isomers —
that capture a bit more than one molecule. That was done when
we drafted the W-18 entry.

Some of those precursors are controlled.

Senator White: Listed as controlled drugs.

Ms. Mattison: Yes.

Senator Joyal: Welcome and thank you for your information,
but it makes me lose my appetite. It doesn’t seem that the
department is connected with the police forces in the country.
Each service in each province has a drug squad and police service.
They are in the field, and they investigate. They are called when
somebody dies and so on. They are the real people; they are the
front-line people in touch with the impacts of those illegal drugs.
The evolving drugs, as we were told, when one is more or less
under control another one appears.

It seems to me that the system doesn’t work in sync with what’s
going on in the market. As much as I commend you for W-18, in
fact the initiative of Senator White should have been one of the
same kinds of precursors that should have drawn your attention.

You’ve convinced me that you have the connection with the
police forces to act swiftly and issue a temporary ban on one drug
if you feel that, in your analysis, does not produce the results, or
that you have not measured the impact for the private sector that

nous attachons à trouver d’autres moyens de remédier à la
situation afin de proposer à notre ministre les mesures que
pourrait prendre le gouvernement fédéral.

Le sénateur White : Madame Mattison, lorsque le W-18 a été
inscrit dans le cadre de la LRCDAS, a-t-on envisagé d’y inscrire
également les précurseurs?

Mme Mattison : Oui. J’hésite à m’avancer, car si j’ai apporté
mes notes sur les précurseurs du fentanyl, je n’ai pas les notes
concernant le W-18.

Le sénateur White : Je vous prête les miennes, si vous voulez.

Mme Mattison : Je vais donc devoir vous répondre en fonction
des éléments dont je dispose.

Le sénateur White : Je vous en prie.

Mme Mattison : Nous avons eu, au sujet des précurseurs du
W-18, des discussions très intéressantes, car les composés de la
série W sont liés entre eux et le W-18 est en fait synthétisé à partir
du W-15. Plusieurs des précurseurs du W-18 sont psychoactifs, ce
qui fait qu’ils peuvent être consommés indépendamment, et que ce
ne sont pas de simples molécules entrant dans la composition
d’autres substances.

Certains de ces précurseurs sont déjà soumis à réglementation.
La manière dont nos chimistes ont formulé l’inscription du W-18
nous permet d’effectuer, dans le cadre de la Loi réglementant
certaines drogues et autres substances, des inscriptions
catégorielles et nous pouvons donc ajouter des précisions
chimiques telles que sels, dérivés, isomères. L’inscription peut
donc englober plusieurs molécules en même temps. C’est ce que
nous avons fait pour l’inscription du W-18.

Certains des précurseurs sont donc déjà réglementés.

Le sénateur White : Et inscrits en tant que drogues contrôlées.

Mme Mattison : Effectivement.

Le sénateur Joyal : Je vous remercie des précisions que vous
nous avez apportées, mais j’en perds un peu mon appétit. On n’a
pas l’impression que le ministère travaille en étroite collaboration
avec les forces de police. Les services de police des diverses
provinces disposent chacun d’une brigade anti-stupéfiant, qui
enquêtent et interviennent en cas de décès. Les policiers sont donc
aux avant-postes de la lutte contre ces drogues illicites. Ils sont les
mieux placés pour observer en direct les conséquences du
phénomène. Il semblerait que, dès qu’on parvient plus ou moins
à contrôler une drogue, il y en a une autre qui apparaît.

On a l’impression que le système n’est pas en prise directe avec
ce qui se passe sur le terrain. Je vous félicite de ce que vous avez
fait pour le W-18, mais les précurseurs visés par le texte que
propose le sénateur White auraient dû, eux aussi, attirer votre
attention.

Vous m’avez persuadé que les contacts que vous entretenez
avec les forces de police vous permettent d’intervenir rapidement
et de prononcer une interdiction provisoire dans les cas où vos
analyses ne vous permettent pas encore de vous prononcer sur les
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legitimately might use it. It seems to me the system is so heavy.
It’s the perception; I might be unfair, and I don’t want to be
unfair to you.

It seems that the system doesn’t work in sync with those who
are in the field, like Senator White and his former colleagues, and
Senator Dagenais, to be able to answer, when you see the dead
piling up. How many dead bodies do you need before you declare
a state of emergency? I think we have a steep slope to mount if we
want to try to convince the average citizen that the system is
efficient.

We are certainly concerned with providing support, but we are
more concerned about having a system at the forefront of drug
use and the drug market in the future. It seems we will always be
lagging behind organized crime, which will be always be able to
find a substitute somewhere with all those chemicals, to come
forward with something else.

I hope Senator White stays in the Senate a long time, because
we can rely on him to do that. The system should have its own
logic to operate on a more efficient basis than this perception
suggests.

The Chair: Is there a question, senator?

Senator Joyal: Yes. What is your link with police forces in the
drug field?

Ms. Gonçalves: Thank you for the question.

Essentially, our direct link to law enforcement and what they’re
experiencing on the ground happens through Health Canada’s
drug analysis labs and the service they provide to law enforcement
to essentially analyze the samples that they detect when they are in
the field. That information is then passed to us for analysis and
determination as to what’s happening in the field and what tools
we can use from a regulatory perspective to actually find the right
way or right tool to deal with the emergence of a particular
substance.

In the case of fentanyl, what we’ve seen over the last few years,
between 2009 and 2014 —

The Chair: I’m going to interrupt. We’re pushing the clock
here. You were asked a specific question, I believe, with respect to
policing. I’m going to encourage witnesses to be as concise and
respond directly to the questions because, as I said, we’re pushing
the clock here and we have two other matters to deal with.

Ms. Gonçalves: Essentially, the answer to your question is we
have a direct link through the drug analysis service and we’re
certainly in direct contact with the RCMP about what’s
happening and what they’re seeing in the field.

The Chair: Again, I ask visiting senators, as well, to be concise
with their questions.

effets d’une substance, ou sur l’emploi légitime que le secteur privé
pourrait en faire. Mais la procédure me paraît trop lourde.
C’est l’impression que je retire de tout cela. Elle est peut-être
injuste et je ne souhaite pas être injuste envers vous.

Il me semble, cependant, que le système ne travaille
pas vraiment de concert avec les acteurs du terrain. C’est
effectivement ce que pourraient nous dire le sénateur White et
ses anciens collègues, ainsi que le sénateur Dagenais. Le nombre
de décès ne fait qu’augmenter. Combien de morts faudra-t-il
avant que vous déclariez l’état d’urgence? Il y a toute une pente
à remonter si nous voulons convaincre la population de
l’efficacité du système en place.

Nous souhaitons naturellement soutenir vos efforts,
mais nous souhaitons encore plus disposer d’un système qui soit
à l’avant-garde du phénomène de la drogue. Or, j’ai l’impression
qu’on va toujours accuser un certain retard par rapport aux
organisations criminelles, qui parviennent à découvrir sans cesse
de nouvelles substances et à offrir de nouveaux produits.

J’espère qu’on va pouvoir profiter encore longtemps de la
présence du sénateur White, car nous pouvons à cet égard
compter sur lui. Il serait dans la logique du système d’atteindre
une efficacité plus grande qu’à l’heure actuelle.

Le président : Aviez-vous une question à poser, sénateur?

Le sénateur Joyal : Oui. Quelles sont, en matière de drogues,
les relations que vous entretenez avec les services de police?

Mme Gonçales : Je vous remercie de votre question.

Nos laboratoires d’analyse des drogues sont en contact direct
avec les services de police. C’est par eux que nous savons ce qui se
passe sur le terrain. Ils collaborent avec les forces policières en
analysant les échantillons recueillis. Les résultats de leurs analyses
nous sont alors transmis. Nous sommes ainsi tenus au courant de
la situation. C’est à partir de cela que nous voyons quels seraient
les moyens réglementaires de s’attaquer aux nouvelles substances
qui apparaissent.

En ce qui concerne le fentanyl, ce qu’on a pu constater au cours
des quelques dernières années, entre 2009 et 2014...

Le président : Permettez-moi de vous interrompre. Nous
risquons d’être à court de temps. La question qui vous a été
posée concernait, je crois, la police. J’invite nos témoins à être
aussi concis que possible et à répondre directement à la question
qui leur est posée, car, comme je viens de le dire, nous risquons
d’être à court de temps et nous avons après cela deux autres
questions à régler.

Mme Gonçalves : La réponse est que, par l’intermédiaire de
notre service d’analyse des drogues, nous entretenons un lien
direct avec la police. Nous entretenons des contacts directs avec la
GRC qui nous informe de ses constatations sur le terrain.

Le président : Je demande aux sénateurs qui se sont joints à nos
délibérations de faire, eux aussi, preuve de concision.
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Senator Lankin: As concise as possible. You know who you’re
talking to.

Thank you very much. I have two questions. In the number of
deaths that you cited due to fentanyl, were you talking about the
category of prescribed fentanyl and street-produced fentanyl
combined?

Ms. Mattison: Yes.

Senator Lankin: I want to be supportive of the department and
the work that is done, because the 600 deaths that people are
talking about and that have been piling up, many of them are due,
in fact, to legal, prescribed fentanyl and the accidental
overdosing, purposeful overdosing and/or illegal trade in legal,
prescribed drugs. I do not believe it is a fair comment to say that
there hasn’t been quick action. There have been a number of
actions on fentanyl, and I won’t go on.

I think the issue of now looking at the emergence of
street-produced and the precursors is the next step, and
I commend what’s been done and I understand that you were,
in fact, looking at that.

I’m interested now, at this point in time, in whether or not you
could proceed very quickly with a regulation and get this done in
the next week — because regulations could be walked around
cabinet; I know how it can be done — or do we have to go
through the process of passing this bill?

Ms. Mattison: At our level, we have the ability to pull the
written documentation together and to put that forward as
a recommendation. That wouldn’t be our decision.

Senator Lankin: Will you put it forward as a recommendation,
after having been barraged by these questions and, essentially,
subtly — or not so subtly — accused of not having moved fast
enough? Is it an opportunity for you to go back and have that
discussion and perhaps move this along?

Ms. Mattison:We could have a discussion internally, certainly.

Senator Fraser: I’ve been looking at the list of factors that have
to be considered before a substance is scheduled, and they’re not
uncomplicated. They range from chemical and pharmacological
similarity to other substances already regulated, all the way up to
international requirements and trends in international control.
These are not simple matters, so I can understand that in the
normal, prudent administration of public business, it takes time.

I have two questions. First, how much time would it normally
take, in the normal conduct of affairs, to get something from the
beginning examination up to getting it on the schedule?

La sénatrice Lankin : Je vais, en cela, faire de mon mieux, mais
vous me connaissez bien.

Je vous remercie. J’aurais deux questions à poser. Le nombre
de décès que vous avez cité englobait-il à la fois les morts dus au
fentanyl prescrit sur ordonnance et au fentanyl faisant l’objet d’un
commerce illicite?

Mme Mattison : Oui.

La sénatrice Lankin : J’appuie les efforts du ministère et le
travail qui s’y effectue, car bon nombre des 600 décès évoqués
sont en fait dus à la consommation de fentanyl prescrit sur
ordonnance. Il s’agit soit de surdoses accidentelles, soit de
surdoses délibérées, que le produit provienne d’un commerce
illégal ou qu’il ait été prescrit licitement. Il ne me semble pas juste
d’affirmer que des mesures n’ont pas été prises en temps utile.
En ce qui concerne le fentanyl, plusieurs mesures ont en effet été
prises, mais je n’en dirai pas plus sur ce point.

L’étape suivante consistera à étudier les substances produites
illicitement, dont les précurseurs. Je vous félicite du travail qui
a été accompli jusqu’ici et je suis persuadée que vous étudiiez déjà
la question.

Je souhaiterais savoir, cependant, si vous ne pouviez pas, au
cours de la semaine qui vient, adopter sans tarder un règlement
sur les précurseurs, puisque l’adoption d’un règlement n’exige pas
l’intervention du Cabinet. Je sais comment l’on pourrait procéder.
Ou, conviendrait-il plutôt, selon vous, d’adopter le projet de loi?

Mme Mattison : Nous sommes, en ce qui nous concerne,
à même de réunir la documentation écrite nécessaire, et de
formuler une recommandation à cet égard. La décision finale,
toutefois, ne nous appartient pas.

La sénatrice Lankin : Pourriez-vous, effectivement, formuler
une recommandation en ce sens? On vous a assaillie de questions,
et on vous a aussi accusée plus ou moins subtilement de ne pas
avoir réagi assez vite. Ne serait-ce pas l’occasion de discuter de
tout cela avec vos collaborateurs et de faire avancer le dossier?

Mme Mattison : Nous pourrions assurément en discuter au
sein du ministère.

La sénatrice Fraser : J’ai pris connaissance de la liste de
facteurs qui doivent être pris en compte avant qu’une substance
puisse être inscrite à l’annexe de la loi. La procédure n’est pas
simple. On doit en effet prendre en compte les similitudes
chimiques et pharmacologiques avec les substances déjà
réglementées, ainsi que les règles internationales applicables en
ce domaine, et la manière dont les divers pays font actuellement
face à ce problème. Rien de cela n’est simple, et je comprends fort
bien que tout cela prenne du temps compte tenu de la procédure
administrative qui est, naturellement, marquée par la prudence.

Cela dit, je voudrais vous demander combien de temps il
faudrait normalement pour que l’examen d’une pareille substance
entraîne son inscription à l’annexe?
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Second, when it was possible to move comparatively quickly
on bath salts and W-18, how did that speed suddenly happen?
What enabled that speed?

Ms. Mattison: Normally we say it takes in the ballpark of 18 to
24 months, so between 1 and 2 years. A couple of things can
happen to speed it up. Obviously, we work in a bureaucracy and
in a system with governance, so if our minister asks us to provide
something quickly for her we certainly would.

As far as the Governor-in-Council consideration process,
there’s typically a consultation phase on an order and
a regulatory change, a pre-publication period. That can be
waived on a case-by-case basis if there’s evidence. Then you
would proceed to final regulation making without that
pre-consultation.

Senator Fraser: The expedited or quick process would be how
long?

Ms. Mattison: Those two examples I provided happened in
approximately three-and-a-half months.

Senator White: Is there a temporary emergency process that
someone could follow so that, if there’s a problem on a Friday
night, we could deal with it next Wednesday?

Ms. Mattison: Not the way the current legislation exists.

Senator White:Not like they have in the United States, which is
temporary listing?

Ms. Mattison: That’s correct.

Senator Jaffer: I understand that the BC Centre for Disease
Control did a study on whether people who use the drugs are
aware they’re knowingly using fentanyl by filling out an
anonymous questionnaire. The sample size of 242 surveys in the
study revealed that around 29 per cent tested positive for fentanyl
and 73 per cent of them didn’t report using it. Does Health
Canada have a plan to conduct a similar study where you can
distinguish between the number of intentional and unintentional
fentanyl users?

Ms. Mattison: I’ll try to be brief.

Not at this time. Typically we would work with other
organizations to get our data. We have a current project with
the Canadian Institute for Health Information, CIHI, to improve
the methodology for gathering that coroners’ data we spoke of
earlier and talk about national standards around how data is
collected and coded so we can extract more information from it.
We fund CIHI to do that work.

The Chair: Thank you, witnesses, for being here today and
offering your testimony. It is much appreciated.

Deuxièmement, comment est-on parvenu à faire avancer
relativement vite le dossier des sels de bain et du W-18?
Qu’est-ce qui a permis d’accélérer les choses?

Mme Mattison : La procédure prend généralement de 18 à
24 mois. Plusieurs choses permettent cependant d’accélérer le
traitement d’un dossier. Nous travaillons au sein d’une
administration, c’est-à-dire d’un système hiérarchique, et il est
clair que si le ministre nous demande d’agir rapidement dans le
cadre d’un dossier, nous réagissons en conséquence.

Je précise qu’en ce qui concerne l’examen d’une mesure par le
gouverneur en conseil, les projets de décret, les changements qu’il
est envisagé d’apporter à un règlement font l’objet d’une
consultation, suivis de leur publication préalable. S’il y a lieu, il
peut être décidé, au cas par cas, de passer outre à cette exigence
procédurale. Il est alors possible d’adopter le règlement sans
consultation préalable.

La sénatrice Fraser : La procédure accélérée prend combien de
temps?

Mme Mattison : Il a fallu environ trois mois et demi dans les
deux cas que je viens de vous citer.

Le sénateur White : Existe-t-il une procédure d’urgence qui
permettrait de régler, d’ici mercredi prochain par exemple, un
problème qui survient, disons vendredi soir?

Mme Mattison : La législation actuelle ne le permet pas.

Le sénateur White : Ce n’est donc pas comme aux États-Unis
où les autorités peuvent procéder à une inscription provisoire?

Mme Mattison : C’est exact.

La sénatrice Jaffer : Je crois savoir que le BC Centre for
Disease Control a mené une étude afin de voir si les personnes qui
prennent de la drogue sont conscientes du fait qu’elles
consomment du fentanyl. On leur a demandé de remplir un
questionnaire anonyme. Des 242 personnes interrogées,
29 p. 100 savaient qu’elles prenaient du fentanyl, mais 73 p. 100
ne le savaient pas. Santé Canada envisage-t-il une étude
comparable permettant de distinguer entre les personnes qui
consomment sciemment du fentanyl, et les autres?

Mme Mattison : Je vais vous répondre en quelques mots.

Pour l’instant, non. D’ordinaire nous nous procurons auprès
d’autres organismes les données dont nous avons besoin.
Nous travaillons actuellement à un projet avec l’Institut
canadien d’information sur la santé, le ICIS, afin d’améliorer la
collecte des données provenant des rapports de coroners.
J’ai évoqué la question plus tôt. Il s’agit d’établir, en matière de
collecte des données, des normes nationales. Les données feraient
ainsi l’objet d’un codage uniformisé nous permettant d’en extraire
des renseignements plus détaillés. Nous assurons le financement
de ce projet mené au sein de l’ICIS.

Le président : Je tiens à remercier nos témoins des éléments
d’information qu’ils nous ont fournis.
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Members, as you may have noted from your agenda, steering
recommended that at this time we proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-225.

Is it agreed that the committee proceed to clause-by-clause
consideration of Bill S-225, An Act to amend the Controlled
Drugs and Substances Act (substances used in the production of
fentanyl)?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the title stand postponed?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 1 carry?

Senator Harder: Thank you very much, senators. I come here
certainly not as an expert in this area, and I’ve benefited from the
questions being asked. Obviously, the questions pose a broader
set of public policy issues that are of concern to senators and
ought to be a concern to all.

What I’m here to report, really, is in listening to Senator
White’s speech in the chamber I thought this was an issue that
merited potential support from the government. I had meetings
with the minister and, ultimately, in cabinet, and I’m here to
indicate that the government supports this bill with amendments.

I’d like to speak to the amendments; and they’re friendly
amendments. I’ve had conversations with Senator White, who can
speak for himself. Obviously, it’s up to the committee and the
senator, but I have tabled the amendments before you because the
words are ones I will refer to by item, not by name.

First, the three amendments I propose would remove
aniline from the bill. This has been part of the discussion today.
This is a chemical that, as indicated, is widely used in industry,
particularly the petrochemical industry. Without access to other
substances being controlled, aniline cannot be used to produce
fentanyl. It is not to detract from the objectives; it’s to ensure that
we are not imposing control on aniline that is not necessary
to control fentanyl.

Second, it includes the salts of two of the listed substances.
These are often added to scheduling entries to make sure that the
most common forms of the chemicals are controlled.

Third, it adds three other precursors that can be used in
fentanyl production to ensure that the list is comprehensive; and
those are the referenced precursors 28, 29 and 30.

Mesdames et messieurs les membres du comité, vous avez pu
voir, en consultant l’ordre du jour, que le comité directeur
recommande que nous passions maintenant à l’examen article par
article du projet de loi S-225.

Plaît-il au comité de procéder à l’étude article par article du
projet de loi S-225, Loi modifiant la Loi réglementant certaines
drogues et autres substances (substances utilisées dans la
production du fentanyl)?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

L’étude du titre est-elle réservée?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

L’article 1 est-il adopté?

Le sénateur Harder : Mesdames et messieurs les sénateurs, je
vous remercie. Je suis loin d’être expert en ce domaine, et j’ai
beaucoup appris des questions qui ont été posées. Il est clair que
ce sujet soulève, plus largement, des questions de politique
publique qui retiennent naturellement notre attention et qui
devraient retenir l’attention de la population en général.

Après avoir écouté le discours que le sénateur White
a prononcé au Sénat, j’estime que la question mérite le soutien
du gouvernement. J’en ai discuté à plusieurs reprises avec la
ministre, puis au sein du Cabinet, et je suis venu pour dire que le
gouvernement entend appuyer ce projet de loi si l’on parvient
à s’entendre sur un certain nombre d’amendements.

Je vais expliquer les amendements. Je précise qu’ils sont
proposés amicalement. Je me suis entretenu avec le sénateur
White, qui pourra d’ailleurs vous dire ce qu’il en est. La décision
sur ce point appartient naturellement au comité et au sénateur.
Je vous ai remis les amendements, car je vais me référer aux
précurseurs en cause en citant leur numéro plutôt que leur nom.

Aux termes des trois amendements que je propose, l’aniline
est retirée de la liste qui figure dans le projet de loi. La question
a fait partie de la discussion d’aujourd’hui. Comme nous
l’avons dit, c’est un produit chimique largement employé dans
diverses industries, notamment dans l’industrie pétrochimique.
En l’absence des autres substances en cause, il ne peut pas servir
à produire du fentanyl. En le retirant de la liste, on ne nuit donc
aucunement à l’objectif visé. Nous ne voulons pas soumettre
l’aniline à des mesures qui ne seraient pas nécessaires pour
encadrer la fabrication de fentanyl.

Et puis il y a, deuxièmement, les sels de deux des substances en
cause. Ces sels sont souvent ajoutés aux annexes pour que l’on
soit certain de contrôler les formes les plus communes de ces
substances chimiques.

Le troisième amendement complète la liste en ajoutant trois
autres précurseurs pouvant servir à fabriquer du fentanyl. Il s’agit
en l’occurrence des précurseurs 28, 29 et 30.
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With the permission of the committee, I would propose these
amendments to clause 1 to ensure comprehensiveness. I can
indicate that the government will support this bill with these
amendments.

The Chair: We have an amendment on the floor from Senator
Harder. We’ll open it for discussion.

Senator Jaffer: Senator Harder, thank you for your
clarification. As you know, I asked the question on aniline.
My concern is with plastics and the impact on our pharmaceutical
industries. As I’m not aware, which one of these is aniline?

Senator Harder: I have removed aniline.

Senator Jaffer: Okay, that’s fine.

Senator Batters: Senator Harder, given that you’re here on
behalf of the government and providing that helpful amendment
to make this better, what did you think about the suggestion
made earlier that the government act more quickly on this by
regulatory provision rather than having to go through this more
lengthy process of a bill? Would you recommend to the
government that they proceed in the quickest way possible?

Senator Harder: Of course. I have never worked at Health
Canada, so I can’t come with any professional background. What
I can share, and obviously the committee asked very good
questions, is that it does suggest that there’s a broader set of
public policy issues other than simply the issue of fentanyl that
ought to be addressed. I would encourage the committee to have
those issues addressed at a more senior level of political and
policy accountability — I’m not saying just the minister. Clearly
the officials engaged in the day-to-day management of regulatory
affairs don’t have the responsibility to answer and provide
options to consideration of a broader scope. I share the concerns
on the issues raised. They’re legitimate and ought to be pursued.

Senator Batters: Right now we have you here for political
accountability, representing the government in the Senate. Could
you answer my question about whether you would recommend,
given what you heard today, that the federal government proceed
on a regulatory basis to try to do this change to fentanyl to curb
this terrible scourge in a regulatory framework? It’s good if we
can get this bill done as well, but perhaps there’s a quicker way we
can move on this.

Senator Harder: I thought I had answered it. I wouldn’t want
to necessarily agree to one route if a better route is something that
is not yet before the committee or in our awareness. It ought to be
pursued as an issue, absolutely; but I don’t have a prescribed
conclusion in my mind at this point.

Si le comité le veut bien, je propose que ces amendements
viennent s’ajouter à l’article premier afin de le compléter. Je suis
en mesure de vous dire que le gouvernement appuiera le projet de
loi ainsi amendé.

Le président : Le sénateur Harder propose un amendement.
Nous allons en débattre.

La sénatrice Jaffer : Sénateur Harder, je vous remercie de nous
avoir précisé cela. Comme vous le savez, j’avais moi-même posé
une question au sujet de l’aniline. Je sais que cette substance sert
à fabriquer certaines matières plastiques, et je me préoccupais en
outre des conséquences que cela pourrait avoir sur l’industrie des
produits pharmaceutiques. Lequel de ces trois produits est
l’aniline?

Le sénateur Harder : J’ai supprimé l’aniline.

La sénatrice Jaffer : Ah, bon.

La sénatrice Batters : Sénateur, en tant que représentant du
gouvernement, vous proposez un amendement qui permet
d’améliorer le texte du projet de loi. Que pensez-vous de l’idée,
évoquée tout à l’heure, de voir le gouvernement intervenir par
décret? Une mesure réglementaire pourrait être adoptée plus
rapidement qu’un projet de loi. Êtes-vous disposé à recommander
au gouvernement d’opter pour la voie la plus rapide?

Le sénateur Harder : Bien sûr. Je n’ai jamais travaillé à Santé
Canada et je n’ai aucune expérience en ce domaine. Le comité
a posé des questions très pertinentes et il convient en même temps,
me semble-t-il, de prendre en compte certaines questions de
politique publique qui dépassent la seule question du fentanyl.
J’invite le comité à renvoyer ces questions aux responsables dont
elles relèvent en fait. Ces questions, plus larges, de politique
publique ne sont manifestement pas du ressort des collaborateurs
ministériels à qui il appartient d’administrer les affaires
réglementaires. Je suis, moi aussi, préoccupé par les questions
qui ont été soulevées en l’occurrence. Elles sont parfaitement
légitimes et appellent une réponse.

La sénatrice Batters : Vous, qui représentez le gouvernement
au Sénat, êtes venu rendre compte de la politique actuellement
en vigueur. Pourriez-vous nous dire si, compte tenu de ce qui
s’est dit aujourd’hui, vous recommanderiez au gouvernement
fédéral de prendre à l’égard du fentanyl une mesure réglementaire
permettant de juguler la crise causée par cette substance?
Il serait bon de faire adopter ce projet de loi, mais il
y a peut-être un moyen plus rapide d’intervenir.

Le sénateur Harder : Je croyais avoir répondu à la question.
Je ne souhaite pas privilégier une solution en particulier dans la
mesure où il pourrait y en avoir une qui n’a pas encore été portée
à l’attention du comité, ou à la nôtre. Il est clair qu’il faut
continuer à étudier le problème, mais pour l’instant aucune
conclusion évidente ne se présente à l’esprit.
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Senator Baker: I’d like for this bill to be disposed of. I can now
understand why the witnesses we had from Health Canada were a
little hesitant in answering questions, because it’s obvious that
they’ve already been referenced and consulted as far as this is
concerned.

Senator White will get 6 new precursors listed, where there
were only 23 under Schedule VI, Class A, according to this.
I’d like to hear from him to get his authority for me to agree with
his amendment. If he agrees with it, then we can go with it
quickly.

Senator White: I completely agree with this amendment.
To be fair, we need to pursue greater issues as well. My only
fear, after listening, is that the fast track is three weeks; but I think
we can get this done in less than three weeks.

Senator Joyal: On the removal of aniline, do you share,
Senator White, the comments made by Senator Harder?

Senator White: Yes, I do. I understand as well it doesn’t have
the ability to form a drug directly on its own. Yes, I do.

The Chair: We’ll deal with the amendment.

All in favour of the amendment as put forward by Senator
Harder?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall clause 1 carry, as amended?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the title carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Shall the bill carry?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Is it agreed that I report this bill, as amended, to the Senate?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Carried.

Is there any member who wishes to append observations to the
report?

Senator Jaffer: I do, chair. I would need the analysts’ help, but
I would like to propose two observations. One is to encourage
that the minister, with this bill, move on a national educational
campaign on the use of fentanyl. The second one is the issue of
timelines.

Le sénateur Baker : Je voudrais qu’on parvienne à régler la
question de ce projet de loi. Je comprends maintenant pourquoi
les représentants de Santé Canada hésitaient un peu à répondre
à nos questions, car ils avaient manifestement déjà été consultés
à ce sujet.

Le sénateur White va obtenir l’inscription de six nouveaux
précurseurs, alors que, selon ce document, la catégorie A de
l’annexe VI n’en comprenait que 23. Je lui demande de nous
permettre d’accepter l’amendement. S’il est d’accord, nous allons
pouvoir procéder sans tarder.

Le sénateur White : Je suis tout à fait d’accord pour adopter
l’amendement. Qu’il me soit permis de dire que nous allons
également devoir examiner les questions plus larges qui se posent
en l’occurrence. Compte tenu de ce qui s’est dit aujourd’hui, je
crains, cependant, que la procédure la plus rapide prenne au
moins trois semaines. J’estime, pour ma part, que nous devrions
pouvoir régler le problème en moins de temps.

Le sénateur Joyal : Sénateur White, êtes-vous d’accord avec le
sénateur Harder pour que l’aniline soit supprimée de la liste?

Le sénateur White : Oui. Je comprends que cette substance ne
permet pas à elle seule de produire de la drogue.

Le président : Nous allons maintenant nous prononcer sur
l’amendement proposé.

Tous ceux qui sont pour l’amendement proposé par le sénateur
Harder?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

L’article 1 est-il adopté tel que modifié?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Le titre est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Le projet de loi est-il adopté?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Dois-je faire rapport au Sénat du projet de loi amendé?

Des voix : D’accord.

Le président : Adopté.

Y a-t-il quelqu’un qui souhaite annexer des observations au
rapport?

La sénatrice Jaffer : Oui, monsieur le président. Il me faudrait
pour cela demander l’aide de nos analystes, mais je souhaite
proposer deux observations La première consiste à inviter la
ministre à lancer une campagne nationale de sensibilisation au
sujet du fentanyl. La seconde concerne les délais.
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The Chair: Are the analysts comfortable with that direction?
How does the committee feel with respect to appending those
observations? We’ll get the wording fleshed out.

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Agreed.

We have one final item of business to deal with prior to
wrapping up. Senator Jaffer is departing as deputy chair.

Senator Jaffer: I move that Senator Baker be deputy chair of
the committee.

The Chair: It is moved by Senator Jaffer that the Honourable
Senator Baker be deputy chair of this committee.

Is it your pleasure, committee members, to adopt the motion?

Hon. Senators: Agreed.

The Chair: Congratulations, Senator Baker; and thank you,
Senator Jaffer, for your service.

(The committee adjourned.)

Le président : D’après nos analystes, cela est-il possible?
Le comité est-il d’accord pour annexer ces observations? Nous
pourrons nous entendre ultérieurement sur leur formulation
exacte.

Des voix : D’accord.

Le président : D’accord.

Avant de conclure, il nous reste une question à régler.
La sénatrice Jaffer va quitter ses fonctions de vice-présidente.

La sénatrice Jaffer : Je propose que le sénateur Baker soit
nommé vice-président du comité.

Le président : La sénatrice Jaffer propose que le sénateur Baker
soit nommé vice-président du comité.

Plaît-il aux membres du comité d’adopter cette motion?

Des voix : D’accord.

Le président : Félicitations, sénateur Baker. Sénatrice Jaffer, je
vous remercie de vos efforts au sein du comité.

(Le comité s’ajourne.)
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Le jeudi 9 juin 2016

L’honorable sénateur Vernon White, parrain du projet de loi.

La Capitale groupe financier inc.:

Pierre Marc Bellavance, vice-président, Affaires juridiques et
secrétaire général.

Julie Noël de Tilly, avocate et coordonnatrice du secrétariat général.

Santé Canada:

Kirsten Mattison, directrice, Bureau de la politique des drogues,
Direction des substances contrôlées;

Norma Won, avocate;

Jacqueline Gonçalves, directrice générale, Direction des substances
contrôlées.

Thursday, June 9, 2016

The Honourable Senator Vernon White, sponsor of the bill.

La Capitale Financial Group Inc.:

Pierre Marc Bellavance, Vice President, Legal Affairs and
Corporate Secretary.

Julie Noël de Tilly, Lawyer and Corporate Secretary Coordinator.

Health Canada:

Kirsten Mattison, Director, Office of Drug Policy, Controlled
Substances Directorate;

Norma Won, Legal Counsel;

Jacqueline Gonçalves, Director General, Controlled Substances
Directorate.
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TÉMOINS

Le jeudi 2 juin 2016

Lethbridge Police Service:

Rod Klassen, sergent d’état-major, Alberta Law Enforcement
Response Teams.

Levern Health Clinic:

Dre Susan Christenson, médecin de famille (par vidéoconférence).

Association canadienne des chefs de police:

Trevor Daroux, Chef adjoint, Service de police de Calgary.

Centre des sciences judiciaires de l’Ontario:

Karen Woodall, toxicologue.

À titre personnel:

Marie Agioritis.

Le lundi 6 juin 2016

Santé Canada:

Abby Hoffman, sous-ministre adjointe, Direction générale de la
politique stratégique;

Sharon Harper, gestionnaire, Division des soins chroniques et
continus.

Ministère de la Justice Canada:

Carole Morency, Directrice générale et avocate générale principale,
Section de la politique en matière de droit pénal;

Joanne Klineberg, avocate-conseil, Section de la politique en
matière de droit pénal.

À titre personnel:

Peter Hogg, chercheur invité, Blake, Cassels & Graydon s.r.l.;

Gerald D. Chipeur, associé, Miller Thomson LLP;

Tom McMorrow, chargé d’enseignement, Institut de technologie de
l’université de l’Ontario (par vidéoconférence);

Dre Catherine Ferrier, division de médecine gériatrique, Centre
universitaire de santé McGill (par vidéoconférence);

Trista Carey, associé, Schnell Hardy Jones LLP;

Amir Attaran, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en
droit, santé de la population et politique du développement
mondial, Université d’Ottawa (par vidéoconférence).

Association des libertés civiles de la Colombie-Britannique:

Josh Paterson, directeur général (par vidéoconférence).

WITNESSES

Thursday, June 2, 2016

Lethbridge Police Service:

Rod Klassen, Staff Sergeant, Alberta Law Enforcement Response
Teams.

Levern Health Clinic:

Dr. Susan Christenson, Family physician (by video conference).

Canadian Association of Chiefs of Police:

Trevor Daroux, Deputy Chief, Calgary Police Service.

Ontario Centre of Forensic Sciences:

Karen Woodall, Toxicologist.

As an individual:

Marie Agioritis.

Monday, June 6, 2016

Health Canada:

Abby Hoffman, Assistant Deputy Minister, Strategic Policy
Branch;

Sharon Harper, Manager, Chronic and Continuing Care Division.

Department of Justice Canada:

Carole Morency, Director General and Senior General Counsel,
Criminal Law Policy Section;

Joanne Klineberg, Senior Counsel, Criminal Law Policy Section.

As individuals:

Peter Hogg, Scholar in Residence, Blake, Cassels & Graydon LLP;

Gerald D. Chipeur, Partner, Miller Thomson LLP;

Tom McMorrow, Assistant Professor, University of Ontario
Institute of Technology (by video conference);

Dr. Catherine Ferrier, Division of Geriatric Medicine, McGill
University Health Centre (by video conference);

Trista Carey, Partner, Schnell Hardy Jones LLP;

Amir Attaran, Canadian Research Chair, Population Health and
Global Development Policy, University of Ottawa (by video
conference).

British Columbia Civil Liberties Association:

Josh Paterson, Executive Director (by video conference).


